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PREFACE  

 

Le Journal scientifique ç Tany Malagasy è de lôEcole Sup®rieure des Sciences 

Agronomiques a actuellement repris sa publication après quelques années de 

veille. Ce numéro 27 est entièrement consacré aux  actes du Colloque intitulé « 

Valorisons ï nous nos ressources naturelles à leur juste valeur », du 18 au 2 1 

Octobre  2022, organis® par lôEcole Doctorale de ç Gestion des Ressources 

Naturelles et Développement ».  

Depuis sa mise en place en 2013, lôEcole Doctorale ç Gestion des Ressources 

Naturelles et D®veloppement è est h®berg®e par lôEcole Sup®rieure des Sciences 

Agronomiques  et par l'Ecole Normale  Supérieure de l'Université d'Antananarivo . 

Les contenus rédactionnels et scientifiques sont édités dans cette revue sous 

lô®gide du Comit® Scientifique. Entre autres, ce num®ro est sorti suite ¨ la rigueur 

scientifique dans la collaboration et le respect mutuel entre le comité 

dôorganisation et le Comité Scientifique.  

A cet effet, nous adressons nos vifs remerciements aux Membres de ces 

structures scientifiques et organisationnelles. Quôil me soit permis aussi de 

remercier les Partenaires dont la diligence a permis la réalisation de la présente 

renaissance de cette revu e. 

Votre lecture contribue au partage du Savoir Scientifique et à la dissémination 

des écritures de Recherche pour la prochaine revue.  

 

 

 

Arsène Jules Mbolatianarizao RANDRIANARIVELOSEHENO  

Directeur de lôEcole Sup®rieure des Sciences Agronomiques  
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ARTICLES : Séance Plénière 
 

SUR QUEL MODELE DE 
DEVELOPPEMENT, 

DECIDE PAR QUI ET AU 
BENEFICE DE QUI  ?  par 

Bonnie CAMPBELL  
Professeure émérite, Faculté de 
Science Politique et de Droit 

Université du Québec à Montréal 
 

INTRODUCTION  
Je remercie les organisateurs de leur aimable invitation à 
présenter certains résultats de nos recherches à ce colloque 
qui porte sur un thème central et trop rarement exploré. Je 
voudrais souligner que les réflexions que je vous partage 
sont le fruit de travaux que nous avons menés 
collectivement avec des chercheurs du Québec, du Canada 
et des ®quipes de chercheurs dans les pays dõAfrique avec 
qui nous avons tissé des liens de travail à travers les années. 
Afin dõexaminer la notion de valeur dans les strat®gies de 
valorisation des ressources minières et la réflexion 
conceptuelle dans ce domaine, ce texte est divisé en quatre 
parties.   
La premi¯re fait appel ¨ certains apports de lõ®conomie 
politique internationale (EPI) hétérodoxe, pour examiner 
la manière selon laquelle nous tenons compte des normes 
qui informent les cadres règlementaires dans le secteur 
minier. Pour illustrer ces enjeux, nous proposons un regard 
croisé sur la mise en valeur des ressources minières au 
Canada à partir de la deuxième moitié du 19e siècle et en 
Afrique dans le contexte de la libéralisation du secteur 
minier à partir des années 1980 et 1990.  
La deuxi¯me partie examinera comment lõintroduction de 
nouveaux modèles libéralisés de mise en valeur des 
ressources minières en Afrique implique des 
transformations dans le partage des rôles et des 
responsabilités des différents acteurs en présence. Ces 
transformations entrainent une série de conséquences 
(sociales, économiques et environnementales) qui seront 
aussi abordées.  
Dans la troisième partie sera présentée une initiative pan 
africaine proposée pour faire face aux lacunes du modèle 
hérité de la période de libéralisation du secteur. Cette 
initiative a pris la forme de la Vision minière africaine 
(VMA) adoptée par les chefs dõ£tats de lõUnion africaine 
en février 2009. Certaines normes et certains objectifs 
seront résumés afin de contraster cette proposition et la 
notion de valeur qui lõinforme avec celle du mod¯le 
libéralisé précédent.   
La quatrième et dernière section présentera certains défis 
soulev®s par la mise en ïuvre dõun changement de 
paradigme dans le secteur minier tel que celui proposé par 
la VMA qui implique un renouvellement du modèle 
existant. 
 
1.1. Lõapproche : Apports de lõ®conomie 
politique internationale h®t®rodoxe pour lõ®tude du 
secteur minier  
La perspective propos®e dans ce texte vient de lõ®conomie 
politique internationale hétérodoxe  (Strange 1994, 1996 ; 
Chavagneux 1998). Le terme hétérodoxe est retenu car, selon 
cette perspective, les États ne représentent pas les seules 
entit®s du syst¯me international qui disposent dõautorit® et 
leurs stratégies ne sont pas indépendantes de celles des autres 
acteurs, telles que les entreprises transnationales également 
capables de produire des normes qui orientent la structure 
des n®gociations ¨ lõïuvre (Laforce et al. 2012, p. 13). 
Strange, qui est ¨ lõorigine de cette approche, propose une 

définition la plus globale possible du pouvoir et dans ce but 
adopte la notion de ç pouvoir structurel è. Sa notion sõoppose 
à une conception plus traditionnelle qui vient des relations 
internationales et qui rel¯ve davantage dõune dynamique 
relationnelle et est formulée de la façon suivante :« la capacité 
dõun acteur, par la mobilisation de certains moyens, ¨ 
modifier directement le comportement ou les préférences 
dõun autre acteur ou ¨ le contraindre ¨ agir en fonction de sa 
volonté et de ses intérêts » (Laforce et al. 2012, p. 14). Pour 
Strange, le pouvoir structurel fait r®f®rence au pouvoir dõun 
acteur de façonner des structures et de définir les règles du 
jeu dans lesquelles sõinscriront dõautres acteurs. De plus, 
selon un double mouvement, cette notion souligne le 
potentiel offert aux acteurs par les structures pour quõils 
participent à leur tour à la transformation de ces mêmes 
structures, selon une dynamique évolutive. 
 
Dans nos analyses du secteur minier, nous empruntons la 
notion de régime à la définition classique comme étant un 
« set of governing arrangements [that include] networks of rules, 
norms, and procedures that regularize behaviour and control its 
effects » (Keohane et Nye. 1997). Cette définition nous 
semble fort pertinente pour aborder le thème du Colloque 
òValorisons-nous nos ressources naturelles à leur juste 
valeur ? è car elle nous invite ¨ examiner lõorigine de la 
notion de valeur qui caractérise et qui est véhiculée par un 
régime minier. 

Cette perspective amène à voir un régime minier comme 
faisant partie dõune structure de pouvoir plus large qui 
oriente et conditionne les relations entre les acteurs 
impliqu®s, influen­ant lõespace de n®gociation entre eux, 
les résultats des négociations, et le pouvoir des participants 
¨ mettre de lõavant des politiques alternatives. 

 
Cette approche sõest av®r®e particuli¯rement utile pour 
analyser les caractéristiques du secteur minier au Canada. 
Jusquõ¨ nos jours, nos cadres r¯glementaires peuvent °tre 
vus ¨ la fois comme lõexpression et comme lõinstrument des 
rapports de pouvoir structurel. Ces rapports de pouvoir 
reflètent un héritage particulier, celui du « free mining », qui 
est caractérisé par des rapports asymétriques de pouvoir, 
lõindustrie extractive exer­ant jusquõ¨ pr®sent un pouvoir 
prépondérant sur les autres acteurs impliqués dans le 
secteur.  
 
1.2. La place du secteur minier dans lõ®conomie 
politique canadienne 
 
Le principe du « free mining » au Canada implique le libre 
accès à la ressource et la libre extraction de la ressource. 
Son application remonte aux premières législations 
introduites au cours de la deuxième moitié du 19e siècle 
(Laforce et al., 2012, p. 27). Il sõagit de lõh®ritage des 
politiques dans les colonies de peuplement blanc (le 
Canada, les États-Unis et lõAustralie) qui avaient pour but 
lõappropriation des terres et des ressources jusquõalors 
appartenant et sous le contrôle des populations 
autochtones. Les régimes miniers qui en ont résulté ont été 
très largement influencés par les intérêts des entrepreneurs 
miniers eux-mêmes. 
 
Parmi les implications de ce type de r®gime, notons dõabord 
quõun r®gime minier bas® sur le free mining accorde de 
manière nette la priorité au développement minier devant 
toute autre utilisation (agriculture, foresterie, conservation) 
du territoire. Lõappropriation unilat®rale de la ressource via 
le système du « claim », qui intervient de fait avant tout 
d®bat public sur lõint®r°t de d®velopper une mine dans une 
région donnée, fait en sorte que, dans bien des cas, 
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lõexploitation mini¯re appara´tra comme le seul mode 
valable de mise en valeur du territoire dõun point de vue 
économique. Par conséquent, la notion de valeur de la 
ressource dans ce type de régime dépend du fait que le 
développement minier est non seulement considéré 
souhaitable, mais prioritaire par rapport ¨ dõautres types 
dõutilisation du territoire.  
 
De plus, le principe du premier acquéreur du free mining 
conf¯re ¨ lõentrepreneur minier une autonomie et une 
autorité importantes, voire uniques. La délégation 
dõautorit® conf®r®e aux entrepreneurs miniers se fait aux 
d®pens de celle de lõadministration publique. 
 

En prévision de la discussion dans la prochaine section, il 
m®rite dõ°tre soulign® que les gouvernements au Canada, 
fédéral et provinciaux, ont considérablement circonscrit le 
pouvoir discrétionnaire qui leur revient dans les processus 
décisionnels relatifs au secteur minier. Ainsi, au-delà des 
petites nuances apport®es ¨ lõapplication du principe de free 
mining au Québec, les activités minières continuent en 
g®n®ral au Canada dõ®chapper au contr¹le des 
repr®sentants ®lus ¨ lõ®chelle locale et r®gionale, et ceci 
contrairement ¨ lõensemble des activit®s de d®veloppement 
(agriculture, commerce, développement urbain, foresterie, 
conservation, etc.) qui peuvent faire lõobjet dõune 
planification par ces représentants 

 
La priorisation de la valeur associ®e ¨ la libert® dõaction 
pour les entrepreneurs dans les régimes miniers 
conditionne la manière selon laquelle la plupart des 
juridictions canadiennes appréhendent la participation ou 
la consultation des communautés affectées lorsque des 
droits miniers sont accordés. Les consultations publiques 
qui doivent, dans certaines circonstances, être conduites 
dans le cadre du processus dõapprobation dõun projet 
minier sont en effet généralement renvoyées à une étape 
avancée des projets miniers, soit au cours des travaux 
dõexploration avanc®e ou un peu avant lõ®tape de la 
production. Or, les travaux dõexploration qui peuvent °tre 
librement effectués sur le territoire avant cette étape 
donnent eux-m°mes lieu ¨ une s®rie dõimpacts potentiels 
qui ne sont donc pas soumis à la participation publique et 
tendent à influer sur les décisions qui pourront être prises 
ultérieurement. À ce sujet, les consultations conduites au 
Canada ont n®glig® jusquõ¨ tout r®cemment lõimportance 
dõune participation préalable dans les processus 
d®cisionnels miniers et nõont pas inclus le droit au 
consentement pour les populations locales, lequel droit, 
bien que d®sormais au cïur des d®bats nationaux et 
internationaux portant sur lõinsertion des projets miniers 
dans leur environnement à travers le concept de 
Consentement préalable, libre et éclairé. Ce nõest quõen juin 2021 
que le Canada a intégré la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones dans la législation canadienne. 
Les peuples autochtones sont tout particulièrement 
touchés par ces lacunes dans le droit à la consultation 
jusquõ¨ maintenant exclu du cadre de r®gulation du secteur 
minier au pays et jusquõ¨ ce jour non mis en ïuvre dans de 
nombreux cas. Bien que cette absence soit lourde sur le 
plan de ce quõelle r®v¯le concernant lõh®ritage colonial du 
Canada, les peuples autochtones ne sont pas cependant les 
seuls concernés. 
Le projet de mine dõor ¨ ciel ouvert, en plein centre de la 
petite ville de Malartic au Québec, le plus grand projet de 

 
 
1 ë lõ®poque : « En vertu de la loi, les redevances perçues se situent dans une fourchette 
de 3 % à 12 %, selon la marge dõexploitation de la mine. En pratique, aucune mine ne paie 
plus de 3 % » (notre traduction). 

ce type au Canada, est entré en opération officiellement en 
2011. Ce projet, qui a entrain® le d®placement dõenviron un 
cinquième de la populations impliquant entre 500 et 600 
personnes et la cr®ation dõune fosse de 3 km de long, entre 
1 et 1,5 km de large et 400 mètres de profondeur, illustre la 
d®mesure du pouvoir que lõactuelle Loi sur les Mines du 
Qu®bec conc¯de encore aujourdõhui ¨ lõindustrie.  

Mine de Malartic

 
8 juillet 2019 Malartic : la mine en ville 10 ans plus tard 
https://www.lapresse.ca/affaires/2019-07-08/malartic-la-
mine-en-ville-10-ans-plus-tard 
 
2. La libéralisation du secteur minier à partir 
des années 1980 et 1990 en Afrique et certains 
impacts de ce processus 
 
2.1  Libéralisation économique et 
refaçonnement des rapports entre acteurs  
Dans le contexte de lõendettement des pays africains et des 
programmes dõajustement structurel, (mesures introduites 
pour rééquilibrer les déficits macro-économiques des pays 
endett®s), ¨ partir des ann®es 1980 et sous lõimpulsion des 
institutions financières multilatérales, de nouveaux cadres 
règlementaires (incluant de nouveaux cadres fiscaux et 
codes miniers) ont été introduits pour libéraliser, privatiser 
et dérèglementer en profondeur les économies africaines 
bien dotées en ressources minières afin de les ouvrir aux 
investissements, notamment étrangers. Un exemple : grand 
producteur dõor et de bauxite du continent, le Ghana 
constitue une illustration fort utile des réformes 
stratégiques proposées pour le secteur minier durant cette 
période. En 1986, la nouvelle loi sur les ressources minières 
et lõexploitation mini¯re (Government of Ghana, Minerals 
and Mining Law, 1986) a impliqu® que lõimp¹t sur le revenu 
des sociétés, qui se situait dans une fourchette de 50 % à 
55 % en 1975, soit réduit à 45 % en 1986, puis à 35 % en 
1994. Le taux des redevances, qui était de 6 % de la valeur 
totale du minerai extrait en 1975, a été abaissé à 3 %, en 
1987 (Akabzaa, 2000) 1. Les autres droits perçus, tels que 
les droits sur les minerais, les droits dõimportation et la taxe 
sur les opérations de change, qui constituaient une part 
importante des recettes de lõ£tat avant les r®formes, ont ®t® 
supprimés. Entre 1992 et 2000, on a enregistré comme 
résultat des privatisations, une perte nette de plus de 8000 
emplois miniers. (Akabzaa 2004)  
Avec le recul du temps, il est devenu clair que bien que ces 
réformes aient réussi à attirer les investissements voulus 
dans de nombreux pays concernés, et parfois massivement, 
ceci a ®t® fait au prix dõun abaissement des normes dans 
des domaines critiques pour le développement 
économique et social, pour la protection de 
lõenvironnement et des droits de la personne. Surtout, ces 

https://www.lapresse.ca/affaires/2019-07-08/malartic-la-mine-en-ville-10-ans-plus-tard
https://www.lapresse.ca/affaires/2019-07-08/malartic-la-mine-en-ville-10-ans-plus-tard
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réformes ont contribué à la fragilisation des capacités de 
suivi et de contrôle de la gestion du secteur de la part des 
gouvernements. Pourquoi ? Au-delà des mesures de 
libéralisation économique, (réduction ou abolition de 
diff®rentes formes dõimposition, réduction des taux des 
royautés, etc. ; mesures dõincitation telles que la suspension 
du paiement dõimp¹ts pendant les premi¯res ann®es 
dõop®ration, introduction de clauses de stabilit® fiscale, 
dont il sera question ci-dessous, etc.), un élément du 
processus de libéralisation qui a attiré beaucoup moins 
dõattention, mais qui recouvre une importance particuli¯re, 
est le fait que la réforme des régimes miniers visait 
explicitement une redéfinition en profondeur du rôle de 
lõ£tat qui a introduit un r®am®nagement de la distinction 
entre sph¯res dõautorit® et de responsabilit® publique et 
privée, impliquant un transfert de ce qui avant relevait de 
lõautorit® publique vers des acteurs priv®s.  
Concernant la red®finition du r¹le des £tats, lõobjectif des 
r®formes introduites sous lõimpulsion de la Banque 
mondiale en Afrique à partir du début des années 1990, tel 
que défini dans le document Strategy for Mining in Africa, 
(World Bank, 1992), était de faire en sorte que les 
gouvernements assurent un rôle de facilitateur de 
lõinvestissement priv®, laissant lõinitiative, le r¹le premier de 
ç propri®taire è et dõç exploitant è au secteur priv®. Bref, le 
rôle du gouvernement devenait celui de simple « régulateur 
» et « promoteur » (World Bank, 1992, p. 53)1. Dans la 
foulée des mesures de privatisation et de libéralisation, on 
affirmait que les premiers pays à réformer leurs cadres 
seraient en avance par rapport à leurs compétiteurs. 
Lõexp®rience de lõAfrique dans ce domaine au cours des 
vingt années qui ont suivi a été un processus cumulatif de 
réformes qui a mené à la production de plusieurs 
générations de régimes miniers de plus en plus libéralisés 
(Campbell et al., 2004).  Rappelons que les révisions du 
code minier du Mali de 1999 ont pris comme modèle les 
révisions du code libéralisé du Ghana, qui sera revu de 
nouveau en 2006 pour tenir compte de réformes ailleurs. 
Cette expérience a aussi été un processus de redéfinition en 
profondeur des arrangements institutionnels, du rôle du 
secteur public et des processus de prise de décision qui 
déterminent la place et le rôle du secteur minier dans le 
développement - points sur lesquels beaucoup moins 
dõattention a ®t® port®e. 
Quatre dimensions du processus de reconfiguration des 
arrangements institutionnels qui ont résulté des réformes 
des cadres règlementaires miniers méritent une attention 
particulière :   
1. Le retrait marqu® de lõ£tat du secteur a ®t® 
accompagné par un processus parallèle de redéfinition de 
son rôle et de réduction de sa souveraineté. Il sõagissait 
l¨ dõun objectif explicite des r®formes (Naito et al. 2001)2. 
On parle ici avant tout de la souveraineté sur les ressources 
et de la capacit® dõen disposer librement en tant quõ£tat-
nation. Cette capacit® sõamenuise ¨ partir du moment o½ 
lõon c¯de les droits sur les ressources ¨ des acteurs priv®s 
(et aussi à partir du moment où on rend le droit privé 
dõacc¯s aux ressources prioritaire par rapport ¨ dõautres 
types dõutilisation du territoire, comme dans le free mining au 
Canada). 
 
2. Le r®tr®cissement de la marge de manïuvre des 
États bien dotés en minerais et de leur espace de prise de 
d®cision politique, du fait dõavoir ¨ r®pondre ¨ un processus 
de r®formes dirig® de lõext®rieur, a dans certaines 

 

 
1 Cette étude concluait que ceci exigeait «a clearly articulated mining sector policy that 
emphasizes the role of the private sector as owner and operator and of government as 
regulator and promoter». 

circonstances, été accompagné par lõinstitutionnalisation 
de modes particuliers de reproduction interne des 
relations de pouvoir. Ceci est particulièrement le cas dans 
des pays très dotés en ressources minières. De manière 
similaire ¨ lõexp®rience des pays dot®s en ressources 
pétrolières, et notamment le Nigéria que certains auteurs 
tels que Cyril Obi (2004, 2001) ont analysé comme étant 
caractérisé par un «politics of oil», les formes particulières de 
«politics of mining» qui ont émergé dans certains pays riches 
en ressources minières tels que la Guinée, ont souvent été 
marquées par une absence de transparence et 
dõimputabilit®, malgr® le fait que les Institutions de Bretton 
Woods aient eu la responsabilité du processus de réforme 
du secteur pendant de nombreuses années.    
 
3. Le processus de red®finition de lõ£tat dans le 
secteur minier et la reconceptualisation de sa souveraineté 
ont été accompagnés par une r®duction de lõautonomie 
et de lõautorit® des £tats et de leur capacit® 
dõinfluencer lõ®volution de leurs propres structures. La 
distribution du pouvoir structurel a clairement été modifiée 
¨ lõavantage des acteurs priv®s et notamment des 
compagnies minières transnationales. Ces deux dimensions 
sont la cons®quence de lõaugmentation du pouvoir 
structurel des investisseurs étrangers sur les États ce qui 
fait en sorte que ces derniers deviennent de moins en 
moins en mesure de planifier et dõorienter les choix de 
développement; ils ne pouvaient que négocier ð et 
n®gocier souvent ¨ partir dõune position affaiblie (Stopford 
et al., 2001, 14; Laforce, 2009). 
 
   
4. Une quatrième conséquence des réformes 
importantes des années 1990 en Afrique concerne 
lõ®mergence de contradictions qui ont accompagn® le 
processus de libéralisation et notamment, lõ®mergence et 
la perpétuation de relations structurelles de pouvoir 
particulières qui lient des décideurs africains à de 
puissants acteurs étrangers, que ce soit des acteurs 
corporatifs, financiers ou diplomatiques.  
 
Les possibilités de redéfinition de cet héritage et 
dõintroduction de cadres r¯glementaires susceptibles de 
promouvoir des objectifs de développement, de protection 
de lõenvironnement et de respect des droits humains 
semblent contraintes dans certaines situations, par les 
relations de pouvoir structurel héritées des réformes 
précédentes et par la hiérarchie des valeurs perpétuée par 
ces relations (les valeurs de croissance économique et de 
prospérité prenant par exemple le pas sur celles associées à 
la justice et ¨ lõ®quit® ou ¨ la pr®servation de 
lõenvironnement). De plus, les relations de pouvoir qui ont 
émergé par le passé semblent se perpétuer grâce à 
lõexistence de constellations dõacteurs et de forces ¨ la fois 
internes et externes aux pays concernés.   
 
2.1.  Certains impacts des processus de 
libéralisation à partir des années 1980 et 1990 
 
Alors que les États se trouvaient encouragés à se retirer de 
la sphère de la production, impliquant la réduction de leur 
accès direct aux données de base, ce retrait et les 
compressions du secteur public ont amené un 
affaiblissement du degr® dõexpertise et de capacité 
administrative, de suivi et de mise en ïuvre des £tats, ce 

2 Lõ®tude produite pour la Banque mondiale recommande : ç Permettre et accro´tre un 
acc¯s priv® aux ressources jusquõalors r®serv®es ¨ lõ£tat, ce qui entra´ne un changement 
majeur dans la conception de la souveraineté de nombreux pays en développement » 
(Notre traduction).  
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qui implique un affaiblissement de leur capacité de 
contrôle, et ultimement, une réduction de leur 
souverainet®. Notons ¨ titre dõexemple plus pr®cis, la 
réduction de la capacité de contrôle environnemental de 
lõ£tat en faveur de lõemphase sur des principes volontaires 
dont lõapplication rel¯verait des entreprises, notamment en 
matière de consultation des communautés touchées. Il peut 
être démontré que ces modifications ont eu des 
implications majeures non seulement pour le 
développement économique et social des pays concernés. 
Elles ont aussi entraîné des conséquences importantes 
pour la légitimité même des opérations des entreprises en 
remettant en question leur légitimité, non pas dans le sens 
juridique tel que le confère un titre ou un contrat minier, 
mais l®gitimit® sociale et politique qui r®sulte de lõexistence 
de règlementations et de procédures acceptées par toutes 
les parties concernées y compris les conditions nécessaires 
pour les faire respecter. (Szablowski, 2007). 1 Ce dernier 
point et les défis de légitimité auxquels font face les 
entreprises expliquent pourquoi elles mettront de lõavant 
des stratégies dites de « responsabilité sociale » (RSE). En 
dõautres termes, la RSE appara´t parce quõil y a un flou ou 
un vide de processus de légitimation. Cependant, souvent 
la légitimation qui résulte de la RSE est partielle parce 
quõelle appara´t sous lõangle de lõinvestisseur et laisse 
dõautres questions fondamentales de c¹t®. De plus, en 
cherchant à répondre aux problèmes des investisseurs, les 
stratégies de RSE pourraient occulter les implications des 
réformes du passé non seulement pour le développement 
économique et social des pays concernés mais, plus 
fondamentalement, concernant la perpétuation des 
rapports asymétriques qui ont résulté de ces réformes et 
qui sont en partie au moins ¨ lõorigine des probl¯mes de 
légitimité. 

Après plus de vingt ans de réformes, dans le contexte du 
transfert croissant de responsabilités qui relevaient 
auparavant des États à des entreprises minières 
transnationales et de lõaffaiblissement des capacit®s des 
gouvernements à assurer un contrôle fiscal et le respect de 
leurs propres réglementations, il résultera ce que certains 
ont appelé un « governance gap » (Coumans, 2019).  En 
lõabsence de mesures qui assureraient une plus grande 
transparence et équité dans les négociations de régimes et 
de contrats miniers (notamment les contrats de stabilité 
fiscale pour ne donner quõun exemple) et ®tant donn® la 
contribution décevante du secteur extractif au 
développement local dans de nombreux cas, cõest la 
légitimité des activités des compagnies minières elles-
mêmes qui sera de plus en plus remise en question. 
 
Lõenjeu de lõaffaiblissement des capacit®s politiques et 
institutionnelles et des capacités de régulation des États 
hôtes est particulièrement central. Puisque les enjeux de 
légitimité et de régulation inscrits dans les processus légaux 
sont des éléments interd®pendants, lõabsence dõattention ¨ 
ces enjeux ne peut que nuire ¨ lõ®tablissement de pratiques 
et de normes régulatrices qui sont reconnues comme 
légitimes (Szablowski, 2007). Il y a eu différentes formes de 
réponse à de telles situations, dont trois seront retenues ici.    
 

 
 
1 Szablowski définit le processus de légitimation comme « une conversation continue et 
souvent imparfaite entre les acteurs qui font la loi (law-makers) et ceux qui en sont les sujets 
(law-takers) dans laquelle lõid®ologie, lõattention et lõinfluence jouent dõimportants r¹les. 
Fondamentalement, le processus repose sur lõexistence dõid®es de l®gitimation au sein des 
populations qui sont lõobjet des lois. » (Notre traduction). 
2 Szablowski illustre ces enjeux en faisant référence aux politiques controversées des 
d®placements involontaires des populations. Lõargument avanc® par lõauteur est que les 
politiques dans ce domaine représentent un changement normatif par rapport aux régimes 
l®gaux ®tatiques ant®rieurs. Ceci sõexplique par la mani¯re dont sõest faite lõattribution des 
diverses responsabilit®s pour la mise en ïuvre des politiques, incluant la collecte de 

Une première réponse à ces enjeux de légitimité a été 
lõintroduction dõun ensemble complexe de normes qui ont 
leur origine dans lõar¯ne multilat®rale. Ce corpus de normes 
qui concerne un grand nombre de domaines, tels que les 
®valuations dõimpact environnemental (EIE) ou les 
déplacements involontaires des populations, a été décrit 
par Szablowski comme un véritable « système légal 
transnational ». Cependant cet ensemble de normes qui est 
en constante évolution, bien que très détaillé et substantiel 
et qui propose des critères auxquels auront à répondre les 
entreprises, pose plusieurs difficultés. Celles-ci concernent 
lõenjeu de lõappropriation locale de ces normes, de la façon 
dont elles sõarticulent avec des objectifs de politique 
nationale, de leur caractère sectoriel et donc leur nature 
segmentée, le fait que ces pratiques reconfigurent les 
formes et le contenu de lõengagement et de la participation 
des communautés affectées par les opérations minières 
(Szablowski, 2007)2, mais surtout, la question souvent non 
r®solue de la capacit® des £tats dõassurer le suivi, la mise en 
ïuvre et si n®cessaire dõapporter des mesures correctives. 
Ces questions risquent paradoxalement de poser ¨ lõavenir 
des problèmes de légitimité pour les opérations des 
entreprises minières ð problèmes que ces nouvelles normes 
et pratiques visaient précisément à résoudre. 
 
De plus, lõ®mergence dõun corpus de normes qui ont leur 
origine dans lõar¯ne multilat®rale, comme cõest le cas pour 
les ®valuations dõimpacts environnementaux, l®gitime les 
opérations des opérateurs privés sans clarifier les 
responsabilités précises qui relèvent des gouvernements. 
Ceci peut avoir plusieurs types de conséquences. Il peut y 
avoir une tendance de la part des gouvernements à 
transférer la responsabilité de ce qui auparavant était 
considéré du ressort des États (cliniques, routes, 
infrastructures, etc. mais aussi réglementation et sécurité) 
aux opérateurs privés de projets miniers de grande 
envergure. Cependant, un tel transfert passe non seulement 
sous silence le droit légitime et nécessaire des 
gouvernements dõoffrir des services ¨ leur population - 
une pr®condition pour quõils soient tenus imputables 
envers leur population ð mais aussi pourrait contribuer à 
rendre plus opaque lõenjeu m°me de la responsabilit® des 
gouvernements (Szablowski, 2007, p.57). 
 
Concernant le transfert de responsabilités aux entreprises, 
une stratégie des gouvernements pour faire face aux 
impératifs souvent difficiles à réconcilier du fait de 
lõintroduction des nouveaux r®gimes a ®t® de sõengager 
dans des formes de ç retrait de lõ£tat è ou ç dõabsence 
sélective » (Szablowski, 2007, p. 28 et 45). Le retrait de 
lõ£tat de la m®diation des relations socio-économiques a eu 
tendance à laisser les entreprises privées de plus en plus 
sujettes à répondre à des demandes sociales des 
communautés concernées. Les ambiguïtés que de telles 
situations peuvent parfois produire font en sorte que les 
compagnies se retrouvent à avoir de plus en plus à 
composer avec des demandes et des attentes des 
communautés qui dépassent leur compétences et moyens.  
 
En cas de mésentente se pose le risque que de telles 
situations dégénèrent en conflits ouverts. Ces tendances 

données, les consultations locales, la conception des plans de relocalisation, au promoteur 
du projet. Le résultat est que la forme et le contenu de la participation des populations 
affectées par le projet sont déterminés par les entreprises impliquées dans le processus et 
leur contribution est valid®e par lõagence de supervision par lõinterm®diaire des rapports des 
entreprises. Par consequent: «project-affected persons [é] are not parties to the private contractual 

relationship that exists between the WBG (World Bank Group) agency and its client. They are therefore 
denied rights of access to information and decision making that affects their IR (involuntary relocation) ». 
(Szablowski, 2007, p. 119-120). 
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ont comme conséquence générale que les compagnies ont 
et auront, si la situation nõest pas modifi®e, de plus en plus 
à faire face à des problèmes de « sécurisation » de leurs 
opérations. 
 
Une autre forme de réponse aux problèmes de légitimité, 
celle-ci ®manant dõacteurs du secteur priv®, concerne 
lõintroduction de projets dans le cadre de strat®gies de 
responsabilité sociale des entreprises (RSE). Dans un 
contexte de retrait de lõ£tat dans lequel les compagnies se 
retrouvent à faire face aux demandes des communautés - 
bien que lõon puisse comprendre sans difficult® le pourquoi 
de telles stratégies ð ces r®ponse peuvent sõav®rer 
problématiques pour plusieurs raisons. De telles approches 
négligent le fait que ces enjeux de légitimité sont, comme 
nous lõavons vu, les manifestations de probl¯mes 
structurels beaucoup plus profonds qui risquent dõ°tre 
camouflés temporairement par de telles stratégies qui 
cherchent à répondre aux manifestations des problèmes 
plut¹t que de sõattaquer aux causes. Pour ce qui est de leurs 
origines, les stratégies de RSE sont le plus souvent le 
r®sultat dõinitiatives impuls®es de lõext®rieur plut¹t que 
dõid®es qui ont leur origine dans les processus de d®cision 
nationaux et comme partie intégrante de politiques 
publiques qui sont appropriées localement. De plus, de 
telles stratégies risquent de contribuer à la continuation du 
transfert de ce qui auparavant était considéré comme des 
fonctions du secteur public vers des opérateurs priv®s quõil 
sõagisse de compagnies priv®es ou dõONG, souvent ¨ la 
demande et avec lõassentiment dõ£tats affaiblis. Ces 
tendances risquent de rendre plus opaques le partage des 
responsabilit®s et donc de lõimputabilit® des acteurs priv®s 
et publics avec comme résultat de perpétuer les problèmes 
de légitimité des opérations des compagnies elles-mêmes.  
 

Dans la mesure où les institutions multilatérales de 
financement et certaines instances de coopération 
bilatérales continuent à encourager des mesures qui court-
circuitent lõ£tat, que ce soit concernant la collecte ou la 
redistribution des recettes minières ou encore la définition 
des lignes directrices qui gouvernent les relations entre les 
compagnies et les communautés, elles courent le risque de 
contribuer ¨ lõ®rosion de fonctions essentielles de 
d®veloppement de lõ£tat.  De tels processus pourraient 
contribuer ¨ reporter lõ®tablissement de processus 
politiques qui permettraient aux populations de tenir leurs 
dirigeants responsables. 

Le non-respect des normes en vigueur, les difficultés 
dõappropriation locale des normes qui existent dans lõar¯ne 
internationale, lõambiguµt® sur la r®partition des 
responsabilit®s, le manque de capacit® de mise en ïuvre de 
ces règlementations de la part des États, et le « retrait 
sélectif » de ceux-ci, mènent à un risque réel de graves 
impacts environnementaux, sur la santé, la sécurité et sur 
les droits humains et à un risque croissant de conflits. 

Une illustration tragique de lõambiguµt® concernant la 
r®partition des responsabilit®s sõest produite en avril 2022 
sur le site dõune mine de zinc canadienne, Trevali Mining 
Corporation, à Perkoa au Burkina Faso quand huit mineurs 
ont perdu la vie lors dõune inondation. Les dirigeants de 
lõentreprise avaient pourtant ®t® alert®s par une ®tude de la 
firme conseil McKinsey en 2020 concernant les risques 
dõinondation ou de s®cheresse du fait des changements 
climatiques. Rien nõa ®t® fait. La responsabilit® relevait 
certes de lõentreprise mais la capacit® de faire des 
inspections nõ®tait pas ¨ la port®e des services 
gouvernementaux. Le Premier Ministre du pays, Albert 

Ouédraogo, a dénoncé les dirigeants de la mine pour leur 
irresponsabilité.  Au lieu de dédommagements 
conséquents pour les familles des mineurs décédés, deux 
des dirigeants, un Australien et un Sud-africain, ont reçu 
des amendes extrêmement légères et de brèves suspensions 
(York et al., 2022). Très rapidement la compagnie a 
demandé et obtenu en novembre 2022 une liquidation 
judiciaire, devançant de cette manière toute possibilité de 
poursuite et de réparations pour les torts commis. Cet 
incident illustre ®galement lõabsence de responsabilit® et 
lõimpunit® effective des compagnies canadiennes dans leur 
pays dõorigine pour leurs activit®s ¨ lõ®tranger.  
 

 
 
3. Vers un modèle minier renouvelé ð La 
Vision minière africaine 
 
3.1 Une initiative pan africaine ð la Déclaration 
dõAddis Abeba sur le d®veloppement et la gestion 
des ressources mini¯res de lõAfrique - 
ADDIS ABABA DECLARATION ON 
DEVELOPMENT AND MANAGEMENT OF 
AFRICAõS MINERAL RESOURCES  
Face aux énormes défis auxquels font face les pays africains 
bien dotés en ressources minières, a eu lieu en octobre 
2008 la premi¯re conf®rence de lõUnion africaine 
réunissant les Ministres responsables pour le 
développement des ressources minières. Le point de départ 
de la Déclaration de la conférence était de souligner le 
décalage entre le potentiel minier du continent et la 
pauvreté qui persiste.  
  
We, the African Union Ministers Responsible for Mineral Resources 
Development, meeting in Addis Ababa, Ethiopia on 16 and 17 
October 2008 during the First Session of our Conference, 
Deeply concerned about the high incidence of poverty and 
underdevelopment in Africa in-spite of its abundant endowment of 
mineral resources.  
 
« Nous sommes tr¯s pr®occup®s par lõincidence et le niveau 
très élevé de pauvreté et de sous-développement en 
Afrique malgré la dotation abondante en minerais du 
continent. »  (Notre traduction). 
 
La Déclaration a identifié le problème du rétrécissement de 
lõespace de prise de d®cision comme ®tant un enjeu central 
ainsi que la n®cessit® dõintroduire des mesures pour   
redresser cette situation:  
 
« Convaincus que lõAfrique a besoin dõespace de prise de 
d®cision politique et reconnaissant ¨ cet ®gard lõimportance 
dõun £tat proactif en ce qui concerne le d®veloppement 
afin de mettre en place des régimes fiscaux et 
dõinvestissement justes et ®quitables dans le but de 
maximiser les b®n®fices provenant de lõexploitation de 
ressources minières (Notre traduction). 
 
Convinced that Africa needs policy space, and Recognizing in this 
regard, the importance of a pro-active development state to achieve fair 
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and equitable fiscal and investment regimes and to maximize the 
benefits derivable from mineral resources exploitation; 
 
« Conscients de la création par la CEANU du Groupe 
dõ®tudes international sur les r®gimes miniers de lõAfrique 
pour examiner les R®gimes miniers de lõAfrique : 
 
Fait appel aux £tats membres de lõUA pour quõils 
travaillent ensemble afin dõassurer que les accords 
internationaux quõils concluent ®largissent plut¹t que ne 
limitent lõespace de prise de d®cision politique permettant 
dõint®grer le d®veloppement des ressources minérales dans 
leurs économies. » (Notre traduction). 
 
CALL ON AU Member States to work together to ensure that 
international agreements that they enter into enhance rather than 
undermine Africaõs policy space for integrating mineral resources 
development into their economies and in this regard, URGE them 
and the Regional Economic Communities (RECs) to ensure that the 
ongoing Economic Partnership Agreements (EPA) and World 
Trade Organisation (WTO) negotiations do not limit this space. 
 
La Déclaration devançait de peu la proposition qui allait 
°tre adopt®e par tous les chefs dõ£tats de lõUnion africaine 
en f®vrier 2009, la Vision mini¯re pour lõAfrique (VMA), 
(African Mining Vision), et soulignait le travail en cours du 
Groupe dõ®tudes international sur les r®gimes miniers de 
lõAfrique de la Commission £conomique pour lõAfrique 
des Nations Unies (CEANU) concernant la mise en ïuvre 
de la VMA.  
 
3.2. La Vision minière africaine 
La Vision minière africaine1 (AU 2009) adoptée en février 
2009 par les chefs dõ£tat de lõUnion africaine est un cadre 
d'orientation qui prévoit un secteur minier africain, fondé 
sur la connaissance, catalyseur, qui contribue à une large 
croissance et au d®veloppement et sõint¯gre pleinement à 
un marché africain commun. Cette perspective implique :  

¶ Interd®pendance en aval dans lõenrichissement 
des minerais et la production; 

¶ Interdépendance en amont des biens 
dõ®quipement miniers, des consommables et des industries 
de services; 

¶ Interdépendance médiane dans le domaine des 
infrastructures (énergie, logistiques, communications, eau) 
et du développement des compétences et des technologies 
(HRD et R&D); 

¶ Partenariats mutuellement bénéfiques entre 
lõ£tat, le secteur priv®, la soci®t® civile, les communaut®s 
locales et dõautres acteurs ;  

¶ Une connaissance exhaustive du patrimoine 
minier.  

¶ Un secteur minier durable et bien régi qui 
produit effectivement et génère des rentes sur les 
ressources, qui est sûr, sain, tient compte des aspects genre 
et ethnie, de lõenvironnement, qui est socialement 
responsable et est apprécié des communautés 
environnantes ;  

¶ Un secteur minier qui fait partie int®grante dõune 
économie africaine globalement diversifiée, dynamique et 
compétitive sur le plan industriel;  

¶ Un secteur minier qui a permis de créer des 
infrastructures à travers la maximisation de son 
interdépendance économique propulsive aux niveaux local 
et régional ;  

 
 
1 Aussi appelée « Vision mini¯re pour lõAfrique » ou encore « Vision du régime minier de 
lõAfrique ». 

¶ Un secteur minier qui optimise et contient 
dõ®normes ressources mini¯res finies, qui est diversifi®, 
intégrant des métaux industriels de moindre valeur 
commerciale à grande et à petite échelle ; et  

¶ Un secteur minier qui est un acteur clé dans les 
marchés compétitifs et dynamiques des produits de base à 
lõ®chelle continentale et internationale. (UA 2009, p.v) 
 
Une telle perspective repose sur un changement de 
paradigme. Elle propose de délaisser le modèle enclavé, 
colonial et extraverti du pass®. ë lõavenir, les ressources 
minières ne devraient pas simplement être destinées à 
lõexportation ¨ lõ®tat brut, mais servir de catalyseur pour 
favoriser des changements structurels, et stimuler des 
processus cumulatifs plus vastes qui dépassent le secteur et 
la vie de la mine. 
Elle repose sur une compréhension beaucoup plus large de 
la notion de valeur des ressources minières, bien au-delà de 
la maximisation des recettes minières et implique 
également une perspective de temps long, une perspective 
intergénérationnelle.  
Ceci implique lõadoption de strat®gies menant ¨ 
lõindustrialisation et ¨ la diversification des ®conomies 
locales et à des mesures pour ajouter de la valeur, 
développer les industries en aval et en amont, pour créer 
des emplois et diversifier la production et la base 
dõexportation des pays riches en ressources mini¯res. 
 
3.3. La mise en ïuvre de la Vision mini¯re africaine 
La prise de position dans la Vision minière africaine en 
faveur dõun changement de paradigme par rapport aux 
orientations du passé, implique de nouvelles stratégies et 
politiques. Sans se présenter comme un « blue print è, cõest-
à-dire un schéma directeur précis et généralisable, les 
grandes orientations des transformations considérées 
comme nécessaires ont été explicitées de manière très 
détaillée dans le rapport de la Commission économique 
pour lõAfrique des Nations unies de 2011 « Les ressources 
minérales et le d®veloppement de lõAfrique è (UA et 
CEANU, 2011) dont il sera question ci-dessous.  La VMA 
a aussi donn® lieu ¨ lõadoption dõun Plan dõAction par les 
ministres des Mines en décembre 2011 et enfin, la même 
année, à la création du Centre africain pour le 
développement minier (African Mining Development 
Center, AMDC). Le Centre a pour objectif principal de 
coordonner la mise en ïuvre de la Vision mini¯re africaine 
afin que les ressources minérales contribuent à la 
transformation économique et structurelle du continent. 
En février 2019, la CEANU a officiellement transféré la 
responsabilité du Centre africain de développement minier 
¨ la Commission de lõUnion africaine (CUA).  
Avant de résumer certaines interventions stratégiques 
proposées dans le Rapport de la CEANU, deux domaines 
retenus dans ce document font ®cho ¨ lõimportance de la 
prise en compte de la nature des relations entre acteurs.  
En évoquant certains apports de la pensée de lõ®conomie 
politique internationale hétérodoxe dans la première 
section de ce texte, ces relations ont été décrites comme 
®tant parfois fort asym®triques. Cõest concernant ce type de 
situations que les recommandations du Rapport et la VMA 
tentent dõapporter un renouvellement. Les deux domaines 
retenus à titre illustratif ici concernent la question des 
négociations des contrats avec les compagnies minières et 
la question de lõacc¯s et de la qualit® de lõinformation. 
Concernant le premier domaine et la reconnaissance de 
lõimportance dõun appui aux gouvernements lors de 

 



Sp®cial Actes du COLLOQUE GRND 2022ñ Valorisons- nous nos ressources naturelles ¨ leur juste valeur?ò 

7 
 

négociations de contrats, le Rapport 2011 de la CEANU « 
Les ressources min®rales et le d®veloppement de lõAfrique 
» souligne : 
« La Vision africaine des mines reconnaît le caractère 
critique des négociations initiales sur les contrats ainsi que 
la n®cessit® [é] dõam®liorer la capacit® des £tats africains 
à négocier, avec les CNC (compagnies transnationales), les 
r®gimes dõexploitation des ressources. Ces négociations 
sont généralement extrêmement asymétriques puisque la 
CNC (compagnie transnationale) est fortement dotée en 
ressources et comp®tences tandis que lõ£tat en est 
faiblement pourvu » (UA et CEANU, 2011, p.150-151). 
 
Le deuxième exemple concerne la qualité des données sur 
les informations géologiques et minières. La Vision minière 
africaine des mines avait noté : 
 
ç Moins on est inform® de la valeur potentielle dõune 
ressource, plus grande évidemment sera la quote-part des 
rentes quõexigera lõinvestisseur ¨ cause du risque ®lev® de 
d®couverte et dõ®valuation de la ressource, qui pourrait se 
révéler sans grand enjeu économique. Cette hypothèse 
sõapplique principalement aux ressources mini¯res et 
énergétiques mais on peut également en tenir compte dans 
la conclusion des transactions relatives ¨ dõautres 
ressources telles que les sols pour lõagriculture, la foresterie, 
la pêche et le tourisme.  
La plupart des £tats africains ne disposent pas dõune 
cartographie géologique de base ou au mieux, celle-ci est 
inadéquate. Cette situation est un facteur de risque pour les 
investisseurs qui, par conséquent, exigent un régime fiscal 
extrêmement favorable pour toute opération qui pourrait 
résulter de leur exploration fondamentale ». (AU, 2009, 
p.14, version en anglais.  UA, 2009, p. 17, version en 
français). 
Parmi les nombreux aspects du rapport Les ressources 
min®rales et le d®veloppement de lõAfrique. Rapport du Groupe 
dõ®tudes international sur les r®gimes miniers de lõAfrique qui 
illustrent la volonté de proposer une redéfinition des 
orientations du passé, les cinq suivants, résumés 
rapidement ici, peuvent servir dõillustration. 
 
1. Insistance sur les liens à construire pour intégrer 
le secteur minier dans des stratégies de développement 
social et économique plus vastes. 
 
Le chapitre 10 du Rapport qui traite des liens intersectoriels 
(linkages) à construire peut dõune certaine mani¯re °tre 
consid®r® comme le cïur du rapport car il d®crit les 
strat®gies qui permettront le renouvellement de lõancien 
mod¯le extraverti et lõint®gration du secteur minier au reste 
de lõ®conomie. Il pr®conise la construction de liens 
dõinterd®pendance en aval dans lõenrichissement des 
minerais et la production, en amont grâce à la production 
des biens dõ®quipement miniers, des consommables et des 
industries de services et de liens latéraux dans le domaine 
des infrastructures (énergie, logistique, communications, 
eau) et du développement des compétences et des 
technologies. 
 
2. Clarification des rôles et responsabilités. 
Le Rapport 2011 de la CEANU, souligne quõen faisant 
pression sur les gouvernements des pays en 
d®veloppement pour quõils r®duisent au minimum leurs 
taxes et leurs redevances, les compagnies minières 
diminuent en fait la capacit® fiscale de lõ£tat. Par contraste, 
ces compagnies appliquent des politiques et font des 
contributions ¨ lõinfrastructure sociale que lõ£tat est trop 
contraint pour se permettre. Tout en proclamant leur 
responsabilit® sociale, nombre de compagnies sõappuient 

de plus en plus, selon la CEANU, sur de la main-dõïuvre 
contractuelle précarisée travaillant dans des conditions 
dõins®curit® et peuvent payer ¨ de nombreux travailleurs 
des salaires, qui tout en satisfaisant au minimum requis par 
la loi, ne sont pas des salaires décents (UA et CEANU, 
2011, p. 98). Ce qui nous amène à la question cruciale des 
normes et de lõimputabilit® des acteurs abord®e ci-dessous 
aux points 3 et 4.   
 
Le Rapport conclut son chapitre 6 intitulé « Initiatives de 
responsabilité sociale des entreprises » en soulignant les 
enjeux suivants: 
ç Aux fins de lõ®laboration de politiques, les initiatives de 
responsabilité sociale des entreprises ne devraient pas être 
considérées comme se substituant à la responsabilité de 
lõ£tat envers ses citoyens dans la mise en place des 
infrastructures de base et dõautres biens publics. En effet, 
les initiatives de responsabilité sociale des entreprises 
devraient compl®ter les efforts de lõ£tat et °tre encadr®es 
par les institutions de lõadministration locale et des 
autorités locales. Le cadre réglementaire que le 
gouvernement choisit pour consolider la responsabilité 
sociale des entreprises devrait énoncer clairement les 
responsabilités des compagnies minières et celles devant 
être dévolues aux communautés minières et 
communiquées à ces communautés » (UA et CEANU, 
2011, p. 98).   
3. Le Rapport insiste sur le fait que ces initiatives 
r®pondent ¨ des normes nationales issues dõune 
concertation nationale sur les obligations de lõindustrie 
minière concernant les objectifs de développement social. 
Sans un tel débat, on court le risque de voir la définition 
des exigences de responsabilité sociale des entreprises 
dõune juridiction laiss®e ¨ lõappr®ciation de lõindustrie. (UA 
et CEANU, 2011, p. 99).   
 
4. À ce sujet, le Rapport préconise des cadres et 
indicateurs issus dõune consultation des parties prenantes 
permettant lõ®valuation des impacts et le respect des 
obligations et des engagements fondés sur la remise 
obligatoire de rapports qui devraient faire partie du cadre 
de la RSE. Les indicateurs concernant lõ®valuation de 
lõimpact de projets de RSE devraient °tre int®gr®s dans un 
cadre d®termin® ¨ lõavance et appliqu®s par une gamme de 
parties prenantes, telles que la société civile. (UA et 
CEANU, 2011, p. 99).   
 
5. Enfin, les enjeux traités dans le chapitre 5 
« Exploitation minière artisanale et à petite échelle en 
Afrique » méritent une attention particulière car en rupture 
complète avec le modèle libéralisé qui a privilégié le secteur 
industriel.  
 
Le Rapport recommande de régulariser lõexploitation 
minière artisanale et à petite échelle du secteur informel. 
Pour ce faire, il est recommandé de garantir un régime 
juridique qui donne aux détenteurs de droits dans 
lõexploitation mini¯re artisanale et ¨ petite ®chelle assez de 
terres et qui garantit la durée des droits et la sécurité 
dõoccupation. 
 
Il est également recommandé dans le Rapport de fournir 
un appui institutionnel, technique et financier accessible, 
de développer des travaux de prospection qui aboutissent 
¨ la d®signation et ¨ lõaffectation de zones pour 
lõexploitation mini¯re artisanale et à petite échelle. 
Pour r®sumer, la mise en ïuvre de la Vision mini¯re 
africaine et le changement de paradigme sur laquelle la 
Vision repose, impliquent une redéfinition des relations 
asymétriques du passé. Le modèle antérieur a été et est 
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toujours institutionnalisé par des cadres réglementaires et 
juridiques, notamment des codes miniers, qui sont le reflet 
de constellations particulières de rapports de pouvoir qui 
résultent de négociations menant à ces cadres.  Les apports 
de lõEPI h®t®rodoxe permettent dõ®clairer les rapports de 
pouvoir du « investment-led model », qui, malgré ses 
insuffisances reconnues depuis longtemps, continue à 
dominer.   
Les cadres règlementaires et les arrangements 
institutionnels sur lesquels ce modèle repose confient à 
certains acteurs un pouvoir structurel qui permet la 
reproduction de rapports   qualifi®s dõasym®triques. Ainsi, 
et comme nous allons le voir dans la prochaine section, 
même si les codes miniers sont régulièrement réformés, 
tout en prenant acte des critiques, ce qui ressort cõest que 
la r®partition des pouvoirs et lõ®quilibre des forces entre les 
acteurs qui participent aux négociations concernant ces 
réformes sõeffectuent dans des structures ®conomiques et 
politiques (les règles et lois en vigueur) qui contraignent 
jusquõ¨ un certain point la red®finition du mod¯le qui 
demeure largement inspiré des principes et valeurs à 
lõorigine du mod¯le lib®ralis® du passé. Ce sont ces cadres 
réglementaires, rappelons-le, qui déterminent les 
conditions de mise en valeur des ressources minières, 
incluant les bar¯mes dõimposition, les exigences de 
formation, de transformation locale, le niveau des 
redevances, les compensations des communautés affectées 
et délocalisées, les normes environnementales, etc.   
 
4. D®fis soulev®s par la mise en ïuvre dõun 
changement de paradigme tel que la VMA 
Dans cette dernière section seront examinés quatre types 
de défis qui contribuent à expliquer les difficultés du 
renouvellement du modèle minier existant comme propose 
de le faire la Vision minière africaine. Ces éléments sont 
développés dans un texte collectif (Béland et al., 2022). 
 
4.1 Le façonnement des espaces de prise de décision 
et des agendas de décision  
De nombreux pays ont révisé leurs codes miniers pour les 
rendre plus conformes à la Vision minière africaine comme 
le Sénégal (2016), le Mali (2012, 2019), le Burkina Faso 
(2015), la Guinée (2011, 2013), pour ne nommer que ceux-
là.   
Cependant les espaces de prise de décision lors de ces 
processus de réforme des réglementations minières 
peuvent être conditionnés de manière indirecte ou directe. 
Pour ce qui est des pressions indirectes, lõespace de 
décision politique peut parfois être érodé par des 
influences externes telles que les sondages industriels. 
Notons les évaluations annuelles du Fraser Institute avec 
le Investment Attractiveness Index, véritable bulletin de notes 
qui classe les pays miniers en fonction de lõattractivit® des 
conditions créées pour attirer les investissements. 
Mentionnons également le EY Top 10 Business Risks Facing 
Mining and Metals. Selon cet autre instrument qui analyse les 
risques pour les investisseurs, la volont® dõun pays 
dõexercer une plus grande souverainet® sur ses ressources 
naturelles, sõapparenterait ¨ du ç resource nationalism » qui 
serait à éviter si les pays veulent attirer des investissements : 
òglobal conflict and resource nationalism have pushed geopolitics 
higher up the ranking, requiring miners to develop a deeper 
understanding of the impact of geopolitics on strategyó. 
Des pressions plus directes peuvent être exercées du fait 
des rapports asymétriques entre les acteurs impliqués lors 
des négociations de nouveaux codes miniers. De fait, les 
processus de réforme réglementaire sont souvent 
caractérisés par une participation inégale des intervenants, 
comme ce fut notamment le cas lors de la réforme du Code 
minier au Ghana en 2006 (Akabzaa, 2009). De telles 

négociations sont le plus souvent caractérisées par le poids 
prépondérant de certains acteurs (Chambres des mines) 
par rapport aux rôles limités accordés aux organisations de 
la société civile (par exemple Publish What You Pay), ou aux 
représentants des associations des mines artisanales. Enfin, 
notons lõinfluence que peuvent exercer certaines 
compagnies minières et institutions financières lors des 
négociations comme fut le cas, suite à la révision du 
nouveau code minier de 2011 en Guinée, influence qui a 
mené à une nouvelle renégociation deux ans après 
lõadoption de celui-ci et à la version de 2013 (Campbell, 
2019). 
 
4.2 Incohérences entre les instruments de politique 
Du fait dõavoir ¨ poursuivre plusieurs imp®ratifs qui ne 
sont pas toujours facilement compatibles, tels que protéger 
les int®r°ts de la population et lõenvironnement ¨ plus long 
terme mais en même temps créer des conditions incitatives 
pour attirer lõinvestissement dans le secteur minier, des 
incohérences peuvent survenir.  Ces tensions sont 
révélatrices des relations de pouvoir structurel et de la 
perpétuation de certaines normes et pratiques.  
ë titre dõillustration, la Vision mini¯re africaine lance un 
appel, comme nous lõavons vu, ¨ la formalisation du secteur 
artisanal de lõor. En r®ponse, les codes miniers les plus 
récents de plusieurs pays (ex : Mali, Guinée, Sénégal, and 
Burkina Faso) prévoient la création de zones désignées 
pour les mineurs artisanaux (Mali 2012, art. 44-45 ; Guinée 
2011 amendé 2013, art. 52 ; Sénégal 2016 art. 54-55, 
Burkina Faso 2015 art.72), 
Cependant, ces codes révisés ne questionnent pas la 
priorisation des mines industrielles sur les activités 
artisanales. Aucune provision de droit exclusif à ces 
derni¯res ne sõapplique ¨ ces zones toujours ouvertes aux 
permis industriels ce qui peut facilement devenir source de 
tension entre les diff®rentes formes dõop®rations mini¯res. 
Une autre illustration dõincoh®rences possibles est 
manifestée par les tensions qui existent entre la volonté 
déclarée de bâtir des liens pour intégrer le secteur minier 
au reste de lõ®conomie et la persistance dõexemptions 
fiscales et autres incitations ¨ lõimportation qui sont 
présentes dans les codes du Burkina Faso (2015, Titre V, 
chap.1-3), de la Guinée (2011 amendé 2013, Titre V, chap. 
7-9) ou du Mali (2012, chap. 3-4 ; 2019 projet de loi, art 
125-135). 
 
4.3 Pouvoir et enjeux de négociation dans la 
coexistence de multiple régimes légaux 
Une autre source de d®fis soulev®s par la mise en ïuvre 
dõun changement de paradigme tel que le propose la Vision 
minière africaine résulte de la coexistence de différents 
instruments de régulation. 
La règlementation minière en Afrique comprend plusieurs 
instruments : un cadre macro-économique (le code minier) 
et des contrats bilatéraux avec des compagnies. Ces 
contrats sont caractérisés par la nature asymétrique des 
capacités de négociation des États, reconnu par la VMA et 
illustr® par lõappel de lõUnion africaine ¨ la Banque africaine 
de Développement pour que celle-ci fournisse une 
assistance légale et technique aux États.   
Bien que lors de révisions des régimes miniers, des 
améliorations puissent être apportées plus en lien avec la 
VMA, du fait de la résistance des compagnies et de leur 
pouvoir, de nombreux exemples illustrent la capacité de 
contournement des modifications règlementaires, dont le 
recours à des clauses de stabilité fiscale, ou la décision de 
se conformer à un code antérieur au plus récent (comme 
cõest le cas au Mali).  
Au Sénégal, des 28 contrats accessibles sur le site de 
lõInitiative pour la transparence dans les industries 
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extractives (ITIE) aucun nõest r®gi par le code le plus r®cent 
2016. Cela illustre lõinfluence des acteurs priv®s 
transnationaux, non seulement dans la formulation de 
nouveaux cadres règlementaires mais aussi pour assurer 
que leurs activités pourront être exemptées de leur mise en 
ïuvre. 
La capacit® dõassurer le maintien des clauses de stabilit® 
après la date prévue de leur échéance, à la fois dans les 
contrats miniers et dans la législation la plus récente, 
d®montre lõampleur de la r®sistance aux changements 
règlementaires. Cette résistance empêche les États de 
déterminer de manière autonome les conditions 
économiques et fiscales sous lesquelles les compagnies 
minières doivent agir sur leur territoire. 
La persistance de la priorité des contrats miniers sur les 
cadres règlementaires nationaux illustre cette asymétrie de 
pouvoir qui entraine la persistance dõune certaine 
conception de la valorisation des ressources. 
 
4.4. Acteurs transnationaux et mise en ïuvre des politiques 
de contenu local 
Enfin, une derni¯re source de d®fis ¨ la mise en ïuvre de 
la VMA réside dans le rôle que peuvent jouer différents 
acteurs transnationaux.  
Les acteurs multilatéraux, dont la Banque mondiale, 
peuvent appuyer positivement ou nuire aux politiques de 
contenu local. 
Par contre, de forts obstacles structurels existent au 
renouvellement des pratiques antérieures du fait de 
lõabsence de questionnement sur les r®gimes 
internationaux de commerce et surtout sur les nombreux 
trait®s bilat®raux dõinvestissement (TBI) sign®s entre les 
gouvernements de pays africains bien dotés en minerais et 
les gouvernements des pays dõorigine des compagnies 
minières.  
Selon la CNUCED un TBI est òun accord entre deux pays 
concernant la promotion et la protection des 
investissements faits par des investisseurs des pays 
respectifs dans le territoire de lõautreó. 
Par exemple, le Burkina Faso, la Guinée, le Mali et le 
Sénégal ont chacun signé plus de 20 TBI dont certains avec 
des joueurs majeurs dans le secteur minier (USA, Canada, 
Chine, Afrique du Sud). Les TBI ont des implications 
directes sur le contenu local puisquõils peuvent restreindre 
lõespace de prise de d®cision politique dõun pays en 
développement qui cherche à promouvoir des compagnies 
locales car cela affecterait négativement les droits des 
investisseurs privés.  
En plus des TBI, les accords bilatéraux fiscaux, et les prix 
de transfert sont aussi reconnus comme dõautres pratiques 
commerciales ayant des implications pour les stratégies de 
contenu local. 
 
4.5. Des voies prometteuses: Country Mining Visions et 
enjeux de responsabilité partagée 
Les défis énumérés sont certes très réels mais il ne faudrait 
pas sous-estimer et conclure sans mentionner le travail qui 
continue pour assurer la mise en ïuvre de la VMA. 
Lõemphase depuis quelques ann®es est sur lõappropriation 
de ce nouveau paradigme au niveau national, à partir de la 
Country Mining Vision (CMV) (Pedro, 2016), afin dõadapter 
la VMA aux spécificités des différentes contextes et aux 
orientations souhaitées par les décideurs.   
Selon lõUnion africaine :òThe CMV is a process which would 
identify where and how mining can align with national policy. It would 
draw upon the broad participation of all sectors of government, the 
private sector and civil society, to complement existing national 
frameworks for development policy. The overall purpose of the CMV 
is to mainstream the AMV at the national level in order to create 

broad-based, sustained and equitable growth.ó (Union africaine 
2013). 
Cependant, la capacit® de mise en ïuvre des CMV d®pend 
à son tour de rapports de pouvoir structurel qui impliquent 
non seulement des acteurs internes mais aussi externes 
dont lõinfluence se fait, comme nous lõavons vu, ¨ travers 
des : 

Å Accords commerciaux; 

Å Trait®s bilat®raux dõinvestissement; 

Å Politiques de coopération qui favorisent les 
acteurs du pays des bailleurs de fonds; 

Å Implication des pays ¨ lõorigine des 
investissements pour les appuyer (appuis à 
lõinvestissement, commerciaux, diplomatiques) mais 
parfois en lõabsence dõinstances de supervision et de 
contrôle efficaces et de mesures contraignantes pour 
rendre leurs compagnies imputables.  
 
 
5. CONCLUSION  
La question qui nous a été soumise à savoir: « Valorisons-
nous nos ressources naturelles à leur juste valeur? è sõav¯re 
des plus utiles pour sõinterroger sur la notion de valeur et 
les normes et principes qui lõinforment, v®hicul®s par les 
stratégies et les politiques qui caractérisent le secteur minier 
dans une région particulière et à un moment précis. 
Pour répondre à cette question, il semble important de 
clarifier et de préciser : sur quel modèle de développement 
repose la mise en valeur de la ressource, décidé par qui et 
au bénéfice de qui? 
Pour ce faire, cette présentation suggère que certaines 
notions qui nous viennent de lõ®conomie politique 
internationale (EPI) hétérodoxe, dont la notion de 
relations de pouvoir structurel, peuvent être utiles pour 
examiner la manière selon laquelle nous tenons compte des 
normes qui informent les cadres règlementaires des 
secteurs miniers, de leurs implications une fois 
institutionnalisées dans les cadres règlementaires et de 
certaines difficult®s qui peuvent survenir lorsquõil est 
question dõessayer de redéfinir ces cadres et normes. 
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CHANGEMENT ET 
CONTINUITE DANS LES 

POLITIQUES DE LA FORET  
par Gérard BUTTOUD  

Académie I talienne des sciences 
forestières 

 
1. CE QUE NOUS APPREND LE PASSE 
RECENT  

11. Le changement dans le discours 
Des changements importants sur le papier 
Si lõon se base sur les documents publics publi®s, les 
politiques forestières, partout dans le monde, ont 
considérablement évolué au cours des 30 dernières années. 
On peut dire que depuis le sommet de la Terre à Rio-de-
Janeiro en juin 1992, tous les pays, sans exception connue, 
ont changé souvent profondément le texte fondant les 
objectifs et priorit®s de leur politique foresti¯re. Si on sõen 
tient aux discours et aux papiers officiels engageant les 
gouvernements, il y a eu des changements fondamentaux 
en matière de politique des forêts, qui en principe appellent 
des modifications de fond du système de gouvernance. 
 
Ce qui a changé dans les nouveaux textes nationaux dõorientation 
politique sur la forêt : 

- Lõappel ¨ la ç participation è (aujourdõhui on dit 
aussi lõç inclusion ») des acteurs : cõest le changement le 
plus net dans le discours ; 

- La prise en compte dans les décisions de la 
conservation de la biodiversit® et de lõimportance des 
services environnementaux rendus par la forêt ; 

- La mise en place dõun syst¯me dõ®valuation et de 
contrôle devant permettre une meilleure gestion et une 
correction des erreurs (ceci était en effet une nouveauté). 
 
Les moteurs de ces changements dans le discours sont : 
- dans les pays développés, les ONG et les partis 
environnementalistes, qui influent sur les parlements et les 
gouvernements ; sur lõexemple des lois environnementales 
et foresti¯res de lõUnion Europ®enne et celles en vigueur 
aux Etats-Unis) ;  également lõessor de ce quõon appelle 
(improprement) la « société civile » qui tend à compléter la 
démocratie représentative par une démocratie participative 
où les acteurs interviennent directement auprès des 
autorités publiques. 
- dans les pays en développement : les agences de 
développement des Nations-Unies et les ONG de 
d®veloppement et dõenvironnement qui ont retenu ces 
crit¯res techniques dans leurs analyses et lõorientation de 
leurs projets, et les bailleurs de fonds (FMI, Banque 
mondiale, PNUD), qui influent, via le financement, sur les 
gouvernements (la conditionnalit® de lõaide fait d®sormais 
r®f®rence explicite ¨ lõam®lioration de la gouvernance des 
forêts). 
 

12.  La continuité dans les actions concrètes 

Les choses nõont pas (beaucoup, suffisamment) ®volu® 
Si on mesure lõefficacit® des mesures de politique foresti¯re 
par leurs r®sultats tangibles, il nõy a pas vraiment eu de 
changement. 
 
Ce qui nõa pas chang® 

- Le droit forestier : même quand les lois 
forestières ont été changées (ce qui est aussi un cas général, 
encore que moins fr®quent que sõagissant des documents 
dõorientation de la politique nationale), les nouveaux textes 
ne permettent pas toujours de faire ce qui est dit dans les 
orientations de la politique des for°ts. Cõest parfois une 

question technique, les spécialistes de droit forestier étant 
techniquement outillés pour reprendre tous les points de 
détail dans un texte en compensant les lacunes, mais pas de 
refondre lõensemble en fonction de prescriptions politiques 
plus g®n®rales. Cõest parfois aussi une question politique, 
les groupes de pression les plus actifs intervenant pour 
corriger dans la loi ce qui est écrit contre leurs intérêts dans 
la politique. 

- Lõadministration et la gestion foresti¯res : Le 
r¹le central et primordial que sõattribue la technostructure 
forestière a empêché de traduire le changement de 
politiques sur le terrain. Le ministère en charge des forêts 
®tant presque toujours lõinstitution à laquelle il est demandé 
de proposer une réforme de la politique forestière, les 
services techniques forestiers - qui sont à la fois experts et 
intéressés (stakeholders) - se trouvent dõembl®e en position 
dõorienter les d®bats vers leurs propres int®r°ts au 
détriment des autres. 
nombreux exemples : les PAFT (Plans dõaction forestiers 
tropicaux) des années 80, remplacés par les NFP 
(Programmes forestiers nationaux) des années 2000. 
 
13.  Des changements limités, même en cas 
dõactions concr¯tes coh®rentes 

Même lorsque des inflexions des politiques forestières sont 
quand même réalisées, elles sont de peu dõenvergure, ou 
alors elles ne sont pas coordonnées et rattachées aux 
principes censés les gouverner. 
La r®appropriation des concepts et principes dõaction 

- Un premier aspect est le d®voiement de ce quõon 
a appelé « participation » : la « participation » est un terme 
générique signifiant aussi bien « concertation » (ce qui 
signifie quõil y a un d®bat public entre acteurs qui d®bouche 
sur des choix collectifs négociés comme compromis entre 
les positions des différents « participants »), que 
« consultation è (cõest-à-dire expression des positions de 
chacun des « participants » sans changer le système de 
décision). Dans la quasi-totalit® des cas, cõest la 
« consultation è seule qui a ®t® mise en ïuvre. Cela a 
permis de protéger les décideurs actuels de changements 
qui auraient r®duit leur pouvoir (puisquõils auraient 
probablement d¾ partager ce pouvoir avec dõautres 
acteurs), et même de les conforter en leur apportant de 
meilleures informations sur lõefficacit® probable des 
actions quõils proposent et en leur donnant une caution 
symbolique dõ°tre plus d®mocratique quõant®rieurement. 
Concrètement, dans la quasi-totalité des cas, faire participer 
les intéressés a été organis® par lõadministration foresti¯re, 
qui a sélectionné les « participants, qui a sélectionné aussi 
les questions qui leur ont été posées, et qui a trié parmi les 
r®ponses celles quõils acceptaient de voir traiter, tout en 
argumentant finalement quõon avait ainsi pris en compte 

lõavis des stakeholders.  

- Un second dévoiement des concepts tout aussi 
important est lõassimilation de la prise en compte des 
aspects écologiques à un renforcement du contrôle 
(écologie restrictive) : lõadministration foresti¯re, lõun des 
acteurs les plus compétents du point de vue technique, sõest 
servi de la nécessité nouvelle de conserver la biodiversité 
pour rajouter ¨ lõ®difice r®glementaire de nouvelles 
interdictions, lesquelles ont entraîné une consolidation de 
lõautorit® administrative ¨ tous les niveaux, au d®triment de 
la responsabilisation des acteurs locaux. Pour 
lõadministration foresti¯re en charge de la gestion des 
espaces boisés, la priorité accordée à la conservation de la 
biodiversit® sõest traduite dans la quasi-totalité des cas par 
un renforcement des contrôles de police qui existaient 
précédemment en matière de protection des forêts. On a 
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simplement changé de vocabulaire, en limitant encore la 
responsabilité des acteurs, alors que la politique déclarait 
par ailleurs la promouvoir. 
Dans les deux cas, les mesures prises ne conduisent pas à 
la responsabilisation des stakeholders.  
 
La prégnance du court terme économique :  
La succession de crises chroniques de lõ®conomie dans le 
Nord comme dans le Sud met lõaccent et renforce la 
priorité sur les aspects financiers (réductions budgétaires) 
et commerciaux (la nécessité de vendre les produits 
forestiers pour rentabiliser la gestion).  
Plus généralement, les politiques publiques sont de ce fait 
souvent orientées -et même le cas échéant réorientées - 
vers la satisfaction dõobjectifs ¨ court, et parfois m°me ¨ 
très court, terme, ce qui ne permet pas de conserver un 
certain ordre de priorité à des actions publiques qui 
porteraient des r®sultats diff®r®s, comme cõest le cas 
sõagissant de la for°t et de ses utilit®s. Cela est dõautant plus 
gênant que la prise en compte des changements globaux 
(sociaux, climatiques) devrait plus que jamais privilégier le 
long terme, surtout en matière forestière où le cycle de 
production est plus long que dans dõautres domaines. 
Dans un tel contexte, lõadministration foresti¯re d®clare 
souvent ne pas sõengager dans un changement de ses 
pratiques faute de moyens budgétaires (elle fait même face 
le plus souvent à une réduction de ses moyens financiers) ; 
de même les exploitants et industriels du bois rappellent 
volontiers leur rôle dans le maintien des emplois forestiers 
et la fiscalit® pour ®viter dõavoir ¨ tenir compte des 
contraintes li®es ¨ la d®fense de lõenvironnement.  
 
14. Une approche scientifique de la question 
Lõanalyse des syst¯mes 
Dans un tel contexte, quelle peut être la position du 
chercheur ?  
Il convient de disposer de concepts clairs, dõune m®thode 
rigoureuse (vérifiable) de mise en relation des faits définis 
¨ lõaide de ces concepts, permettant de bien d®crire sinon 
dõexpliquer la situation, ce qui se peut servir ¨ argumenter 
des changements possibles dans lõapproche et les solutions 
retenues. Plusieurs approches existent.  
Lõapproche syst®miste est de plus en plus reconnue comme 
pertinente (le discours scientifique, et maintenant parfois 
politique, insiste sur la nécessité de gérer les forêts comme 
des écosystèmes). Son application a permis des progrès 
dans la connaissance des experts.  
 
Le cadre conceptuel du modèle mixte 
Les départements forestiers ont un statut particulier, dû au 
fait quõils sont ¨ la fois int®ress®s par la politique foresti¯re 
(porteurs dõint®r°ts, stakeholders) et dans le même temps, 
responsables de sa mise en ïuvre.  
Dans lõanalyse comme dans la d®finition des voies et 
moyens des politiques de la forêt, il y a nécessité de prendre 
en compte cette spécificité, ce que permet le cadre 
conceptuel du « modèle mixte », qui croise une approche 
inductive (essentiellement par négociation entre stakeholders 
¨ chaque stade du processus dõ®laboration de la politique 
forestière) et une approche déductive fixant les modalités 
de son application. Sur un schéma classique linéaire de la 
prise de décision faisant se succéder des phases dõanalyse 
de la situation (arbre à problèmes), de définition des 
objectifs, puis dõidentification des moyens, se greffe une 
dynamique permanente dõassociation des int®ress®s.  
Les stakeholders sont ainsi directement associés à tous les 
stades de la réflexion sur la réforme forestière, et en même 
temps, lõadministration foresti¯re sõy retrouve dõune fa­on 
pr®voyant son r¹le dans lõapplication concr¯te. Plus ce 

schéma fonctionne pleinement, et plus il y a des chances 
que la réforme de la politique forestière soit effective.  
La théorie de la double spirale 
Dans ce contexte, la prise de décision ne résulte pas alors 
dõune suite de d®ductions logiques entre objectifs et 
moyens, qui seraient pris par un seul acteur (ici 
lõadministration foresti¯re), mais dõun processus plus 
complexe fait de boucles de rétroaction successives 
résultant de la négociation entre les divers acteurs. 
Les décisions fonctionnent ainsi selon une spirale, qui est 
dõabord ouverte lorsque les acteurs cherchent ¨ apprendre 
les uns des autres, puis plus ou moins rapidement refermée 
lorsque lõun de ces acteurs comprend plus vite que les 
autres comment il peut redéfinir sa position.  
Plus t¹t ce point dõinversion arrive, et plus il y a des chances 
que lõun des acteurs en position d®j¨ dominante, se 
retrouve capable dõorienter la r®flexion ¨ son profit. Plus il 
y a de risques également que cet acteur puisse se retrouver 
en position de manipuler lõensemble du processus, comme 
indiqué sur les exemples précités. 
 
Les groupes les mieux arm®s en mati¯re dõam®lioration des 
connaissances 
Certains groupes sont mieux armés pour tirer profit de 
lõapprentissage en r®union. Ce sont ceux qui connaissent 
déjà le mieux le système, et qui orientent les débats en 
parlant plus que les autres. Ce sont le plus souvent ceux qui 
ont des enjeux déterminants dans les solutions qui seront 
retenues. 

- Lõadministration foresti¯re : ses membres 
connaissent généralement mieux que les autres les 
problèmes à discuter (dont certains impliquent une 
connaissance sp®cifique), et sont dõautant plus enclins ¨ 
proposer leurs solutions quõils ont la plupart du temps à 
justifier vis-à-vis des autres leurs actions et positions 
précédentes alors soumises à critique. 

- Les industriels du bois et des produits dérivés : 
souvent bien organisés en syndicats patronaux, ils sont 
mieux outill®s en mati¯re de connaissance de lõ®conomie, 
ce qui leur permet dõargumenter vis-à-vis des autorités 
publiques (en termes le plus souvent dõemplois et de valeur 
ajout®e ¨ lõ®conomie) en faveur de la prise en compte 
prioritaire de leurs intérêts. 

- Les grandes organisations non-
gouvernementales environnementales (ONGE) disposent 
dõune audience politique importante et ma´trisent mieux 
que les autres les techniques de lobbying. Cõest surtout le cas 
dans les pays du Nord, et dans ceux des pays en 
développement où la conservation de la biodiversité est un 
enjeu fondamental (¨ lõexemple de Madagascar).  
 
Les groupes de pouvoir moins perturbés que les autres par le 
changement 
Ce faisant, ces groupes (les services forestiers, les 
exploitants et industriels du bois, les grandes ONGE), qui 
sont mieux organisés que les autres et qui connaissent 
mieux que les autres les termes du débat, sont plus 
susceptibles dõapprendre comment am®liorer leur système 
de décision. Ils profitent donc du débat participatif 
engendré par les réformes forestières pour redéfinir leur 
leadership. Jusquõ¨ pr®sent, ce sont eux qui sont les 
principaux gagnants dans le syst¯me dõam®lioration des 
connaissances. 
Par contre, les perdants jusquõici restent les paysans, dont 
la voix nõa ®t® que tr¯s rarement sollicit®e dans les 
processus de réforme des politiques forestières. En 
argumentant comme quoi leur inclusion était très difficile 
techniquement voire même impossible, les leaders nõont 
pas cherché à rendre compte de leurs positions. 
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2 ð COMMENT SE POSE LA QUESTION DES 
POLITIQUES FORESTIERES AUJOURDõHUI ? 
 
21 - Les enjeux politiques actuels 
Les débats internationaux les plus récents  
Les dernières discussions internationales, notamment 
celles des différentes COP (Conferences of Parties sur le 
climat), conduisent ¨ poser le probl¯me forestier dõune 
fa­on tr¯s diff®rente de ce qui a ®t® le cas jusquõici. 

- La for°t partie dõun syst¯me plus global : 
Les actions forestières (et donc la politique des forêts) 
doivent sortir complètement de leur cadre (logique, 
gestionnaire, institutionnel) spécifique, et se concevoir et 
sõappliquer dans le contexte plus large de lõ®volution des 
écosystèmes et des répercussions que cela a sur la 
valorisation des diff®rentes ressources (exemple de lõeau). 
La forêt et les modalités de sa valorisation ne doivent plus 
°tre trait®es comme un sujet en soi, mais lõun des aspects 
dõune gestion int®gr®e des territoires.  

- Lõadaptation au changement : 
Les mesures de politique sur la forêt doivent être par 
ailleurs conçues et appliquées dans un contexte de 
changement global (climatique, environnemental, social). 
Au lieu de gérer les structures existantes par des moyens 
fixes, il doit sõagir au contraire de promouvoir des 
processus de gestion adaptables à un contexte changeant et 
accompagnant la résilience des écosystèmes.  
 
Implications pour les politiques de la forêt : 
Il sõagit dõun v®ritable changement de paradigme.  
La for°t de lõavenir ne ressemblera pas ¨ celle dõaujourdõhui, 
et les politiques de la forêt doivent être en mesure 
dõanticiper ce changement. 

- En plus dõune meilleure articulation/int®gration 
aux autres politiques concertées (aspects intersectoriels 
actuellement peu abordés, en raison de la spécialisation de 
lõexpertise et des actions de gestion foresti¯res), il sõagit de 
considérer la forêt comme lõune seulement des parties du 
d®veloppement des ®cosyst¯mes et des territoires. Cõest ce 
que tente de faire la technique de « restauration des 
paysages è, o½ la for°t nõest quõun des moyens de 
reconstitution (pas ¨ lõidentique) de territoires durables 
(jusquõici, les aspects techniques ont prim®, limitant 
lõinfluence de lõapproche). Mais quelle que soit la m®thode, 

lõapproche nõest plus celle de la for°t en soi-même. 

- En mati¯re de gouvernance de lõenvironnement, 
aux institutions fixes de direction et de contrôle (ministères 
et administrations spécialisées par sujet), devraient se 
substituer des instances qui soient à la fois inclusives des 
intéressés, et à géométrie variable pour sõadapter au 
contexte changeant (task forces, commissions, plateformes). 
Ceci a des incidences directes en mati¯re dõorganisation des 
services forestiers, qui doivent être repensés dans cette 
optique, et probablement complètement revus.  
 
22. Quelques pistes possibles à creuser 
Pour lõinstant, et pour amorcer des changements futurs 
plus importants, plusieurs pistes restent à creuser, qui 
peuvent conduire à une meilleure application des concepts 
et des mesures inclues dans les nouvelles politiques et 
réglementations forestières. Sans régler toute la question de 
la redéfinition des politiques publiques de la forêt, elles 
fournissent aux scientifiques des thèmes de réflexion à 
approfondir.  

- Mieux valoriser les connaissances traditionnelles dans la 
protection et la gestion de la forêt : dans les plans de 
gestion locaux, doit figurer lõobligation de concertation 
avec les groupes locaux, afin de convenir avec eux des 
celles parmi les pratiques traditionnelles quõil faut 

développer (toutes les pratiques traditionnelles ne sont pas 
bonnes, exemple du tavy). Cela amène à attribuer une 
importance fondamentale aux PFNL (produits forestiers 
non-ligneux) dont la valorisation reste à faire. Cela peut 
même conduire ¨ sortir de lõid®e dõune for°t productrice de 
bois. De toutes façons, les orientations techniques ne 
doivent pas rester lõapanage des experts forestiers, elles 
doivent traduire leur appropriation par les sociétés locales, 
qui est le meilleur garant de leur efficacité. 

- Promouvoir lõagroforesterie participative : il convient 
de supprimer les obstacles surtout réglementaires qui 
empêchent les paysans de cultiver sous forêt ou de planter 
des arbres, afin de permettre une agroforesterie pensée et 
régulée. La nécessité de concilier à tous les niveaux la 
production agricole issue de cultures annuelles et la 
conservation de la biodiversité forestière, va peser plus 
fortement dans les prochaines années. La forêt du futur ne 
ressemblera certainement pas à la forêt actuelle, car elle 
devra mieux valoriser lõespace en fournissant diff®rents 
biens et services. Lõagroforesterie, qui appara´t comme lõun 
des futurs possibles, doit être anticipée afin de garantir une 
gestion durable. Les projets faits dans ce sens restent très 
partiels, et leurs r®sultats confus faute dõune analyse globale 
du problème de la transformation structurelle des systèmes 
forestiers. 

- Instituer des plateformes décisionnelles : ces structures 
officielles ne doivent pas être un simple club consultatif de 
forestiers, que le ministre en charge des forêts consulte de 
temps en temps quand il nõa rien dõautre ¨ faire. Mais 
présidées à un niveau intersectoriel de politique générale 
(par exemple par les présidents de conseils locaux ou 
régionaux), elles doivent être susceptibles de prendre des 
décisions concernant les espaces naturels impliquant tous 
les acteurs représentés en son sein. Disposant dõune 
certaine autonomie leur permettant une souplesse de 
fonctionnement, ces instances de gouvernance doivent 
garantir à la fois la prise en compte des positions des 
acteurs (ce qui ne veut pas dire que ces positions seront 
retenues telles quelles) et la cohérence intersectorielle des 

actions à conduire. 

- Améliorer la formation de tous les acteurs : dans la 
mesure o½ il sõagit de sõadapter ¨ un contexte totalement 
nouveau, un objectif prioritaire est dõ®quiper les 
fonctionnaires forestiers, les exploitants et industriels, les 
planteurs dõarbres, les agents de vulgarisation et les paysans 
eux-mêmes des connaissances techniques, mais aussi 
écologiques, économiques et sociologiques, nécessaires à la 
bonne r®alisation de ce quõils font localement. Il est faux 
de pr®tendre quõaujourdõhui les fonctionnaires forestiers 
sont ceux qui savent, et les autres non. Tout le monde - et 
donc les formateurs eux-mêmes - doit nécessairement être 
formé aux nouveaux concepts, approches, méthodes et 
techniques quõon doit ma´triser pour que les objectifs des 
politiques forestières puissent un jour avoir des chances 
dõ°tre atteints. Un effort particulier, dont on a toujours 
beaucoup parl® mais qui nõa ®t® que tr¯s rarement conduit 
(pour ne pas dire jamais ou presque), doit être fait à 
destination des paysans et acteurs locaux eux-mêmes. Une 
pédagogie spécifique est à développer à cet effet. 
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RÉSUMÉ 
Le succès des Aires Protégées comme outil de conservation 
est bas® sur lõid®e quõelles sont g®r®es pour prot®ger les 
valeurs quõelles renferment. Pour °tre efficace, la gestion doit 
être taillée à la mesure des demandes particulières des sites, 
sachant que chaque Aire Protégée présente toute une variété 
de caractéristiques biologiques et sociales, de pressions et 
dõutilisations qui lui sont propres. Atteindre une gestion 
efficace nõest pas une t©che ais®e ð cela requiert lõadoption 
dõobjectifs de gestion et des systèmes de gouvernance 
appropri®s, dõavoir un financement ad®quat et suffisant et de 
recourir au bon moment à des stratégies de gestion et à des 
processus adapt®s au site. Une gestion efficace dõune Aire 
Protégées demande également un personnel compétent, 
motivé et engagé. Pour apprécier les niveaux de compétences 
des gestionnaires des Aires Protégées, notamment des 
communautés locales en tant que cogestionnaires, des 
évaluations des compétences ont été menées au niveau de 4 
Aires Protégées de Madagascar. Lõapproche par les 
comp®tences a ®t® lõapproche choisie pour effectuer ces 
évaluations dont les étapes sont décrites dans le Registre des 
Comp®tences dõAppleton. Les r®sultats ont pu faire ressortir 
que, dans la majorité des cas, le niveau de compétences des 
communautés locales est assez bas pour diverses raisons 
entre autres le niveau dõ®ducation, le manque de formations 
et recyclages, etc.  Réaliser des formations et des 
renforcements sur les th®matiques prioritaires sõav¯re donc 
nécessaire afin que ces communautés locales aient les 
connaissances, attitudes et aptitudes requises pour honorer 
les engagements qui leurs sont assignés. 
 
MOTS CLES : Aires Protégées, Gestion Efficace, 
Gestionnaires, Communautés Locales, Compétences, 
Evaluation des Compétences, Thématiques Prioritaires 
 
ABSTRACT 
The success of Protected Areas as a conservation tool is 
based on the idea that they are managed to protect the values 
they contain. To be effective, management must be tailored 
to the particular demands of the sites, recognizing that each 
Protected Area has a variety of biological and social 
characteristics, pressures and uses. Achieving effective 
management is not an easy task - it requires the adoption of 
appropriate management objectives and governance 
systems, adequate and sufficient funding, and the timely use 
of site-specific management strategies and processes. 
Effective management of a Protected Area also requires 
competent, motivated and committed staff. To assess the 
competences levels of protected area managers, including 

local communities as co-managers, competences 
assessments have been conducted in four protected areas in 
Madagascar. The competency-based approach was chosen to 
carry out these assessments, the steps of which are described 
in the Appleton Competency Register. The results indicated 
that in the majority of cases, the level of skills of local 
communities is quite low for a variety of reasons, including 
the level of education, lack of training and retraining, etc.  It 
is therefore necessary to provide training and reinforcement 
on priority themes so that these local communities have the 
knowledge, attitudes and aptitudes required to honor the 
commitments assigned to them. 
 
 
KEYWORDS: Protected Areas, Effective Management, 
Managers, Local Communities, Competences, Competences 
Assessment, Priority Themes 
 

INTRODUCTION  
Les Aires Prot®g®es (AP) couvrent aujourdõhui plus de dix 
pour cent de la surface terrestre et sõ®tendent rapidement 
aussi dans le milieu marin, au niveau mondial (Hockings, M. 
et al., 2010). Ceci représente un engagement majeur, de la 
part des gouvernements locaux et nationaux, de 
communautés locales et de propriétaires privés, envers la 
protection de la biodiversité, et aussi tous les services 
environnementaux et les valeurs culturelles qui lui sont liées. 
La finalité de tous ces engagements et investissements est 
dõavoir des AP g®r®es efficacement et durablement. 
Malheureusement, dans certains cas, même lorsque les 
systèmes de gestion sont en place, les pressions sur les AP 
sont tellement fortes que leurs valeurs continuent à se 
dégrader. La réponse à ces menaces et pressions est un défi 
majeur et urgent mais aussi souvent tr¯s complexe si lõon 
veut préserver leurs valeurs. 
Atteindre une gestion efficace nõest pas une t©che ais®e ð cela 
requiert lõadoption des objectifs de gestion et des syst¯mes 
de gouvernance appropriés, la disposition de financement 
adéquat et suffisant et le recours au bon moment à des 
stratégies de gestion et à des processus adaptés au site. 
Lõinformation sur lõefficacit® de la gestion est donc une pierre 
angulaire de la bonne gestion. 
Un élément à prendre en considération dans une évaluation 
de lõefficacit® de gestion porte sur les ressources dont le 
personnel. Le nombre, la fonction et les compétences sont 
aussi à évaluer. 
En effet, r®aliser les objectifs de la gestion dõune aire 
protégée implique la réalisation des activités qui nécessitent 
des connaissances et des compétences de plusieurs 
domaines, comme celles qui sont associ®es, ¨ lõ®cologie, ¨ la 
gestion des ressources naturelles, à la gestion participative, 
etc., en utilisant divers mécanismes pour impliquer et 
motiver les parties prenantes à créer les conditions pour une 
gestion organisationnelle, suivi, ou autres (Worboys et al., 
2016).  
Toutefois, la gestion des aires protégées est très centralisée 
et avec des structures dõemploy®s qui sont, dans la plupart 
des situations, insuffisantes et inadéquates pour réaliser les 
objectifs et les tâches liées à la gestion des aires protégées 
(Ionita, A., et al., 2018). Plusieurs problèmes ont été aussi 
soulignés parmi lesquels figurent: (i) Le renforcement des 
capacités qui se concentre dans la plupart des pays sur la 
formation professionnelle. Toutefois, la disponibilité de la 
formation est inadéquate, atteignant jusquõ¨ 10-30% de ce 
qui est n®cessaire. Quelques cat®gories de personnel nõont 
pas du tout accès aux   formations et aux renforcements des 
capacités. Les sujets des formations dispensées ne sont pas 
adaptés, dans la plupart des cas, aux besoins du personnel 
des aires protégées, ou des institutions nationales/régionales. 
(ii) Il y a une forte dépendance vis-à-vis des   projets 
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internationaux et des organisations internationales qui 
offrent les formations. Le financement des cours de 
formation dans la plupart des projets est limité. Leurs 
contenus et les sujets sont basés sur les objectifs du projet et 
ont un impact limité, voire inexistant, sur la gestion des aires 
prot®g®es. (iii) Malgr® le fait que peu dõinformations sont 
disponibles sur les fonds dépensés pour des formations 
professionnelles et des renforcements des capacités, on 
reconnait que peu de ressources financières y sont allouées. 
Le renforcement des capacités de gestion des Aires Protégées 
de Madagascar ne déroge pas à ces problématiques. 
A Madagascar, les AP sont actuellement au nombre de 123 
dont 115 terrestres couvrant 6.5 millions dõHa. Elles jouent 
un rôle fondamental dans la conservation de la biodiversité, 
dans le maintien des services écosystémiques, y compris la 
fourniture de services dõapprovisionnement tels que l'eau, le 
bois et la nourriture, outre des services culturels et spirituels. 
Au total, trente-trois institutions sont gestionnaires dõAP ¨ 
savoir le Madagascar National Park (MNP), les 
Organisations Non Gouvernementales (ONG) 
internationales ou nationales et les associations 
communautaires. La cogestion existe également. 
Ces APs sont encore fortement soumises à des pressions et 
des menaces dõorigine anthropique (pour des raisons de 
subsistance, commerciales ou tout simplement de 
vandalisme) et dõorigine naturelle (changement climatique) 
qui se manifestent de façon différente selon les régions. La 
gestion efficace et durable des AP nécessite donc des 
capacités adaptatives liées aux connaissances, aux aptitudes 
et aux attitudes des gestionnaires. Cependant, le 
renforcement des capacités pour une meilleure gestion des 
AP nõa ®té abordé que de manière sporadique en fonction de 
plusieurs facteurs internes et externes. Considéré comme une 
thématique transversale, le renforcement des compétences 
est souvent considéré comme annexe à leur gestion.  
Consid®rant lõimportance de lõimplication des communaut®s 
locales ou VondronõOlona Ifotony (VOI) dans la gestion 
durable des for°ts et lõam®lioration des conditions de vie des 
populations locales, elles ont été associées à la gestion des 
Aires Protégées en tant que cogestionnaires. Toutefois, leur 
niveau de compétence actuel pour assurer une gestion 
efficace et durable des Aires Protégées présente encore des 
incertitudes. Lõobjectif de cet article est dõ®valuer les 
compétences de ces communautés locales qui permettent de 
définir les besoins en formation indispensables. 

 
MÉTHODE  
Site dõ®tude 
Cette étude a été menée au niveau de quatre (4) Aires 
Protégées et Sites RAMSAR : 
L'Aire Protégée de Menabe-Antimena, située à l'ouest de 
Madagascar, a une superficie de 210 312 ha. Elle est 
composée d'une forêt sèche à feuilles caduques. Elle est gérée 
suivant le modèle de gouvernance partagée entre (i) un 
organe consultatif constitué par le Comité d'Orientation et 
de Suivi des Aires Protégées de Menabe, (ii) un organe 
décisionnel composée du Ministère de l'Environnement et 
du Développement Durable (MEDD) ð représentée par sa 
direction régionale à Menabe, (iii) des organes exécutifs 
dirig®s par lõONG FANAMBY qui est le gestionnaire 
délégué, et les sous-délégués formés par MNP, CNFEREF1 
Morondava, DURRELL et les communautés locales (VOI). 
Le Complexe Lac-Forêt de l'Aire Protégée 
d'Ambondrobe, situé à l'Ouest de Madagascar, également 
dans la Région de Menabe (au Nord de Menabe-Antimena) 
a une   superficie de 6 133 ha. Elle est composée d'une forêt 
sèche caducifoliée et d'un lac, d'où son nom de Complexe 

 
 
1 Centre National de Formation, d'Etudes et de Recherche en Environnement et Forestier 

Lac-Forêt de l'Aire Protégée d'Ambondrobe. Le mode de 
gouvernance est le même qu'à Menabe-Antimena, sauf quõ¨ 
Ambondrobe il existe des organes exécutifs, avec 
DURRELL comme gestionnaire délégué et les 
communautés locales (VOI) . 
LõAire Prot®g®e Lac Alaotra, située au Centre - Est de 
Madagascar avec une superficie est 46 432 ha. Elle comprend 
l'ensemble du lac, tous les marais, 117 000 ha de rizières, et 
plus de 500 000 ha de bassin - versant et ses rivières, entre 
750 et 1 250 m d'altitude. Durrell a été désigné par le 
gouvernement comme autorité de gestion de la zone 
protégée d'Alaotra. Cependant, plusieurs partenaires sont 
cogestionnaires dont notamment le DREDD, représentant 
le ministère titulaire, le ministère de la pêche, l'administration 
régionale d'Alaotra-Mangoro et la plateforme Alaotra Rano 
Soa. Les communautés locales sont des cogestionnaires 
importants et ont été impliquées dans toutes les phases de la 
création et du développement de l'AP.  
Le Lac Sofia, dans la région Sofia, se trouve à une altitude 
de 1 100 m et son bassin versant supérieur s'élève à 1 300-1 
400 m. Sur le plan floristique, il se trouve dans la zone de 
forêts humides du Plateau central. Une grande partie de la 
couverture forestière présumée a été défrichée pour 
l'agriculture, le pâturage du bétail et l'habitat. 1 422 ha de 
forêts humides se trouvent encore dans les bassins versants 
supérieurs. Les eaux libres du lac s'étendent sur environ 200 
ha avec une profondeur maximale de 3 m. 300 ha 
supplémentaires, occupées par des marais dominés par des 
papyrus.  
Les partenaires soutenant le programme du lac Sofia 
apportent des compétences diverses et complémentaires et 
ont travaillé en étroite collaboration pour développer les 
stratégies présentées plus en détail ci-dessous. Durrell s'est 
engagé dans un programme de ré-ensauvagement à long 
terme du lac et de son bassin-versant supérieur.  
Évaluation des connaissances, aptitudes et attitudes 
Pour r®aliser lõ®valuation des aptitudes et comp®tences des 
gestionnaires des aires prot®g®es, la m®thodologie de lõUICN 
dans le « Registre mondial des compétences pour les praticiens des aires 
protégées » élaborée par Mike Appleton en 2016 et « A global 
register of competences for threatened species recovery practitioners » de 
Maggs et al en 2021, a été utilisée.  
Le processus comprend 4 étapes : 
1 Identification des compétences qui pourraient être 
utiles aux communautés locales 
Le Registre des compétences est une liste quasi-exhaustive 
de 300 compétences, correspondant à des connaissances 
exigées (compétences) qui reviennent régulièrement dans le 
domaine des aires protégées ou tout travail en lien avec ce 
domaine, dans le monde entier. Ces compétences tournent 
autour des quinze fonctions actuelles sur les aires protégées, 
et correspondent à quatre niveaux du personnel, allant des 
ouvriers agricoles aux hauts fonctionnaires. 
Cela a servi comme base pour identifier et sélectionner les 
compétences utiles pour les communautés locales au niveau 
des 4 Aires Prot®g®es dans lesquelles lõ®tude a ®t® men®e. Le 
document « Standard de compétences pour les gestionnaires des Aires 
Protégées de Madagascar » produit par le Réseau des Educateurs 
et Professionnels de Conservation de Madagascar (REPC-
MD) publié en 2013 a également été consulté pour finaliser 
la liste des comp®tences ®tant donn® que la liste quõil propose 
se base sur le contexte de Madagascar. 
2 Choix de la d®marche dõ®valuation 
L'auto-évaluation (guidée) des compétences a été l'approche 
choisie pour évaluer les compétences des communautés 
locales. Lõindividu sõ®value ainsi  lui-même, de préférence 
avec lõaide dõun ®valuateur professionnel, externe aux 
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communautés locales. Cette auto-évaluation n'est pas un 
jugement, mais un moyen d'examiner dans quelle mesure les 
membres des communautés locales ou VOI peuvent 
assumer leurs responsabilités en matière de gestion de 
l'association et de l'écosystème/zone protégée. 
L'auto-évaluation est un processus privé et interne qui 
permet de comprendre la capacité du VOI à gérer 
l'association et l'AP et de montrer les éléments à renforcer. 
Les compétences fournissent un cadre pour mener l'auto-
évaluation et mettent en évidence les compétences 
spécifiques qui sont nécessaires pour une gestion efficace de 
l'association et de l'AP. 
3  Lõ®tape dõ®valuation  
Des questionnaires ont été développés, avec une question 
par comp®tence et ont ®t® utilis®s pendant lõ®valuation. Les 
évaluations se faisaient à travers des entretiens individuels et des 
focus groupe. 
Les membres de bureau ont été interviewés individuellement 
et tous les membres sõ®taient regroup®s pour r®pondre 
ensemble aux questions posées. 
Le procédé à évaluer a été expliqué aux VOI, en soulignant 
quelques aspects :  
Å r®pondre honn°tement, sans sous-estimer ni surestimer 
leurs compétences ; et  
Å  sõassurer que le but des r®sultats est dõaider ¨ identifier les 
besoins en termes de d®veloppement des capacit®s. Ce nõest 
pas un examen et les résultats obtenus ne seront pas utilisés 
contre eux.  
Les participants ont été par la suite évalués ou se sont eux-
mêmes auto-évalués, en se basant sur la liste de compétences 
utiles.  
Å Les participants ont commenc® par ®valuer lõutilit® des 
compétences par rapport à leur travail selon une échelle de 
perception ( Tableau 1).  
 
Tableau 1: £chelle dõ®valuation de lõutilit® dõune comp®tence 

UTILITE  

Définition  Réponse 

Cette comp®tence nõest dõaucune 
utilité pour mon poste/le poste. 

- 

Cette compétence est en partie utile 
pour mon poste/le poste, mais ce 
nõest pas toujours le cas. 

0 

Cette compétence est toujours utile 
pour mon poste/le poste. 

+ 

 
Å Ensuite, ils ®valuent leur niveau actuel pour chaque 
compétence (peu importe leur importance), en utilisant 
lõ®chelle de notation ( Tableau 2).  
 
Tableau 2: £chelle dõ®valuation de la comp®tence 

COMPETENCE  

Définition  Réponse 

Je/la personne en question possède très peu 
voire aucune expérience. Formation et 
renforcement nécessaires. 

1 

Je/la personne en question maîtrise les 
compétences de base. Formation poussée 
nécessaire. 

2 

Je/la personne en question maîtrise les 
compétences. Remises à niveau 
occasionnelles nécessaires. 

3 

Je/la personne en question maîtrise 
parfaitement les compétences et 
pourrais/pourrait former les autres. 

4 

 
Cela est tr¯s important, dõautant plus que les participants 
pourraient ne pas saisir ce que chaque compétence implique. 
Ces détails peuvent aussi être présentés dans un dossier à part 

pour que les participants puissent le consulter, ou pour 
permettre ¨ lõ®valuateur de donner des explications.  
 
4 Rassemblement et analyse des résultats  
Les r®sultats dõauto-évaluation ont été présentés sous forme 
de graphique afin dõidentifier les points forts et les points 
faibles du personnel des aires protégées. Les résultats 
peuvent être classés afin de pouvoir identifier les 
compétences qui correspondent à 1 (minimum) et 2 
(modéré), dans le but de développer un plan de 
développement des capacités individuelles. Les besoins 
prioritaires en termes de compétences, sont recensés, établis 
gr©ce ¨ ce programme dõauto-évaluation. Ces résultats ont été 
par la suite utilisés pour établir un plan de renforcement des 
capacités. 
 

Résultats 
Groupes et catégories de compétences sélectionnés  
Deux niveaux de personnels pour les communautés locales 
(VOI) existent, à savoir (1) les membres du bureau de 
lõassociation et (2) tous les membres (comprenant les 
membres du bureau).  
Pour les VOI, trois groupes de compétences ont été 
retenus dont (A) Planification, Gestion et Administration, 
(B) Gestion Appliquée des Aires Protégées et (C) 
Compétences Personnelles Générales. 
Pour les catégories de compétences, 14 sur les 15 proposées 
par Appleton (2016) étaient applicables aux VOI (Figure 1).  

 

Figure 1: Organisation des compétences (adaptée à partir de 
la proposition de Appleton M., 2016). 
 
Liste des compétences et aptitudes pertinentes pour les communautés 
locales 
Pour les membres de bureau, 15 compétences ont été 
identifiées comme compétences pertinentes et utiles, 
permettant ¨ lõassociation de fonctionner convenablement. 
Ces compétences sont catégorisées dans le groupe A. 
Planification, Gestion et Administration.  
 
Tableau 3 :  Liste des compétences pour les membres de 
bureau 

Code Compétence  
Lõindividu doit °tre capable de : 

PPP 01 D®velopper et mettre en ïuvre un projet ¨ 
petite échelle et des plans pour une zone 
protégée. 

PPP 02  Établir une planification et un suivi réguliers 
et systématiques des activités de gestion. 
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Code Compétence  
Lõindividu doit °tre capable de : 

ORG 01 Assurer lõ®tablissement et la mise en ïuvre 
de la participation et de la bonne 
gouvernance. 

ORG 02 G®rer la vie associative de lõorganisation 
communautaire. 

FRM 01 Préparer un business plan/plan de 
financement durable de lõaire prot®g®e. 

FRM 02 Gérer les ressources financières de 
lõorganisation. 

FRM 03 Identifier et sécuriser les ressources 
physiques n®cessaires ¨ la gestion de lõaire 
protégée. 

ADR 01 Pr®parer des rapports formels dõactivit®s et 
de projets. 

ADR 02 Assurer et maintenir une documentation 
précise et sécurisée des données, activités et 
événements. 

CAC 01 Maintenir une communication efficace et de 
bonnes relations de travail avec les parties 
prenantes et les partenaires. 

CAC 02 Organiser et conduire des présentations et 
des réunions au niveau local/régional. 

CAC 03 Identifier et traiter les conflits 
interpersonnels. 

AWA 01 Planifier et mener des activités de 
sensibilisation et d'éducation. 

APC 01 Prendre des décisions efficaces. 

APC 02 Démontrer un engagement envers la 
transparence et la participation. 

 
Pour tous les membres des VOI, 11 compétences dans les 
groupes B. Gestion appliquée des Aires Protégées et C. 
Compétences personnelles générales ont été identifiées. 
 
 
Tableau 4 : Liste des compétences pour tous les membres 
des VOI 

Code Compétence  
Lõindividu doit °tre capable de : 

LAR 01 Identifier les signes et les preuves d'activités 
non autorisées et les menaces pour la 
sécurité sur le terrain. 

LAR 02 Fournir des informations aux utilisateurs 
d'une aire protégée sur les lois, les droits et 
les règlements qui la concernent. 

LAR 03 Participer à des opérations de maintien de 
l'ordre supervisées, conformément aux 
procédures opérationnelles standard. 

BIO 01 Enregistrer et rapporter avec précision les 
observations de la faune, des habitats et des 
écosystèmes. 

BIO 02 Planifier, diriger et rendre compte des soins 
et de l'utilisation des plantes cultivées. 

BIO 03 Planifier et diriger des activités de 
recherche, d'étude et de surveillance de la 
biodiversité et en rendre compte. 

FLD 01 Planifier, diriger et rendre compte des 
activités de prévention et de lutte contre les 
incendies. 

FPC 01 Entretenir de bonnes relations avec les 
autres. 

FPC 02 Communiquer efficacement à l'oral. 

FPC 03 Faire preuve d'une alphabétisation de base 
(lecture et écriture). 

FPC 04 Éviter, prévenir et signaler les pratiques 
malhonnêtes et/ou illégales. 

 

RESULTATS 
Niveau des compétences 
Les résultats sont présentés au niveau de chaque AP :  
 
Menabe Antimena 
Les VOI évalués à Menabe Antimena étaient au nombre de 
onze (11). Des codes en trois lettres ont été attribués aux 
noms des VOI. Comme MHV qui signifie Mahavelo, FAS : 
Fiombonanõny Alabe Soamiray, FHS : Fihaogna Soa etc. Au 
total 21 membres de bureau ont particip® ¨ lõ®valuation et 96 
personnes ont rejoint les focus groupes. 

 
Figure 2 : Notation des compétences pour les membres de 
bureau des VOI à Menabe-Antimena 
 
Les membres du bureau des VOI de Menabe-Antimena ont 
peu ou pas de compétences ou ont un niveau de compétence 
de base pour presque toutes les compétences (Figure 2). 
Certaines VOI ont un niveau de compétence de base pour 
les compétences ORG 01 " Assurer l'établissement et la mise 
en ïuvre de la participation et de la bonne gouvernance ", 
ORG 02 " Gérer la vie associative de l'organisation 
communautaire " et CAC 02 " Organiser et conduire des 
présentations et des réunions au niveau local/régional ". 
Cependant, des formations complémentaires et des 
approfondissements sont nécessaires dans ces domaines. 
 

 
 
Figure 3: Notation des compétences pour tous les membres 
de VOIs à Menabe-Antimena.  
 
Presque tous les membres du VOI de Menabe-Antimena ont 
un bon niveau de compétences en termes de LAR 01 " 
Identifier les signes et les preuves d'activités non autorisées 
et les menaces à la sécurité sur le terrain " et BIO 01 " 
Enregistrer et rapporter avec précision les observations de la 
faune, des habitats et des écosystèmes " (Figure 3).  Ceci 
sõexplique par le fait qu'ils connaissent tr¯s bien le contexte 
local, en particulier les menaces et les pressions sur les 
ressources naturelles de leur territoire et les activités liées à la 
surveillance ®cologique notamment le LAR 03 òParticiper ¨ 
des opérations de maintien de l'ordre supervisées, 
conform®ment aux proc®dures op®rationnelles standardó. 
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Cependant, ils n'ont que peu ou pas du tout de compétences 
en termes de LAR 02 " Fournir des informations aux 
utilisateurs de l'aire protégée sur les lois, les droits et les 
réglementations affectant une aire protégée ", FLD 01 " 
Planifier, diriger et rendre compte des activités de prévention 
et de contrôle des incendies ", AWA 01 " Planifier et mener 
des activités de sensibilisation et d'éducation ", FPC 04 " 
Éviter, prévenir et rendre compte des pratiques malhonnêtes 
et/ou illégales ".  Des formations approfondies sont ainsi 
nécessaires dans ces domaines. 
Ambondrobe 
10 membres de bureau et 96 autres membres au niveau de 
quatre (4) VOI dõAmbondrobe ont ®t® ®valu®s. Les noms de 
VOI étaient Vonona Ho Maitso avec comme code VHM, 
Manirisoa Soatalily : MAS, Ambondrobe Soa Tahiry : AST et 
Mahatezasoa: MTZ. 

 
Figure 4 : Notation des compétences pour les membres de 
bureau des VOI à  Ambondrobe.  
 
Les membres du bureau des VOI d'Ambondrobe ont peu ou 
pas de compétences pour presque toutes les connaissances, 
attitudes et aptitudes (Figure 4); très peu de VOI ont obtenu 
le niveau de compétence 2 (c.-à-d. maîtriser les compétences 
de base). En ce qui concerne le PPP2 'Établir une 
planification et un suivi réguliers et systématiques des 
activités de gestion', même si toutes les VOI disposent 
chacune de leur plan de travail annuel et ont été 
accompagn®es dans le d®veloppement, il nõy a pas eu de mise 
en ïuvre ni de suivi de ce plan ; et le niveau de leur 
compétence en la matière est très bas.  
 

 
Figure 5 : Notation des compétences pour tous les membres 
de VOI Ambondrobe.  
Tous les autres membres du VOI d'Ambondrobe ont un 
niveau de compétence de base pour la plupart des 
compétences, en particulier en ce qui concerne le LAR, BIO 
et FPC (Figure 5).  
Sofia 
Les compétences des trois (3) VOI de Sofia ont été évaluées 
avec 15 membres de bureau qui ont été interviewés 
individuellement et 31 autres membres ont rejoint les focus 
groupes. Les noms de ces VOI étaient FMS : Fikambanana 
Fitantanana, SFM : Matsabory Sofia et SSF : Santatra Sofia. 

 
Figure 6: Notation des compétences pour les membres de 
bureau des VOI à Sofia.  
 
Le niveau de compétences des membres de bureau des VOI 
de Sofia est dans la moyenne car ils ont des connaissances de 
base sur presque toutes les compétences (Figure 6). 
Cependant, la comp®tence PPP01 òD®velopper et mettre en 
ïuvre un projet ¨ petite ®chelle et des plans pour une zone 
prot®g®eó m®rite dõ°tre approfondie. 

 
Figure 7: Notation des compétences pour tous les membres 
des VOI à Sofia 
 
Cette figure montre que le niveau des compétences des VOI 
¨ Sofia varie dõune comp®tence ¨ une autre. Pour le LAR 01, 
ils ont de bonnes connaissances sur les signes et les preuves 
d'activités non autorisées et les menaces à la sécurité sur le 
terrain ; alors que pour les LAR 02 et LAR 03, leur 
compétence est faible et mérite un renforcement. Le niveau 
de compétence sur le BIO, FLD et FPC 01 et FPC 02 est 
assez élevé variant du point 2 à 3. Par contre les compétences 
relatives à FPC 03 et FPC 04 sont inexistantes ou faibles, 
nécessitant ainsi des renforcements. 
 
Alaotra 
Les évaluations des compétences des trente-trois (33) VOI à 
Alaotra ont été menées dans le cadre de ce travail. Au total, 
98 membres de bureau ont été interviewés individuellement 
et 33 groupes de discussion (soit un par VOI) ont été 
organisés, avec un total de 360 membres participant à 
l'enquête. Les résultats des 12 VOI sont représentés dans la 
figure 8. Les résultats au niveau des 33 VOI sont presque les 
mêmes. Ces VOI étaient: TRR qui signifie Tsiriry, VRT: 
Vorontsara, BAN: Bandro, etc. 
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Figure 8: Notation des compétences pour les membres de 
bureau des VOI à Alaotra. 
 
Même si presque toutes les VOI à Alaotra affirment que leurs 
associations sont actuellement inactives voire en veilleuse , 
les niveaux des compétences des membres de bureau pour la 
plupart dõentre elles sont assez ®lev®s avec 2 ou 3 points pour 
la notation. Les renforcements consistent ainsi à des rappels 
ou à faire des recyclages sur les compétences et surtout pour 
leur donner des recommandations pour faire revivre leur 
association. 

 
Figure 9 Notation des compétences pour tous les membres 
de VOIs à Alaotra. 
 
Les membres des VOI à Alaotra ont des compétences de 
base ou même de bonnes compétences sur 7 thématiques sur 
11 ( Figure 9). M°me sõils nõont pas b®n®fici® de 
renforcement de compétences, des apprentissages sur le tas 
ont eu lieu : les VOI dõAlaotra font parfois face à des conflits 
dans la gestion de lõAP, ce qui les a amen®s ¨ acqu®rir des 
connaissances notamment en matière de lois et 
règlementations (dans la catégorie de compétence LAR). Il 
en est de même pour la catégorie BIO, ils ont acquis les 
compétences de base, suite ¨ la mise en ïuvre des activit®s 
comme le reboisement, é Le niveau dõ®ducation ¨ Alaotra 
est assez élevé comparé aux VOI dans les 3 autres AP. 
 

DISCUSSIONS 
Niveau des compétences des VOI dans ces 4 AP 
Pour les membres de bureau des VOI, les résultats des 
évaluations ont montré que les membres de bureau au niveau 
des 4 Aires Prot®g®es concern®es par lõ®tude, poss¯dent 
« très peu, voire aucune expérience sur les compétences 
pertinentes. Des formations et des renforcements sont 
nécessaires » (Point 1), ils « maîtrisent les connaissances de 
base. Des formations poussées sont nécessaires » (Point 2). 
Autrement dit, sur les 14 compétences dans le groupe A-
Planification, Gestion et Administration évaluées, presque 
toutes les compétences ont obtenu les points 1 et 2.  
Pour la majorité des cas, les formations reçues par ces 
cogestionnaires, particulièrement les membres de bureau 
dataient de la p®riode dõobtention des contrats de transfert 
de gestion ou du renouvellement de contrat. Depuis, aucun 
recyclage nõa ®t® r®alis®. En outre, les élections de ces 
membres de bureau ne sont pas basées sur leur niveau de 
compétences mais surtout sur leur motivation et 
engagement. Ce qui explique ces notes dõ®valuation assez 
basses. 
Le manque de compétences requises des membres de bureau 
se répercute sur le fonctionnement des associations. Ainsi à 
titre dõ exemples, les plans de travail ne sont pas ®tablis, ou 
sont ®tablis mais ne sont pas mis en ïuvre, la vie associative 
nõest pas bien gérée : les règlements intérieurs ne sont pas 
respectés, les ressources financières et des matériels sont mal 
g®r®esé, les prises de d®cision ne sont pas efficaces, les 
conflits ne sont pas bien gérés, les sensibilisations faites pour 
un changement de comportement des communautés ne sont 
pas convaincantes par manque de techniques et de matériels,  
etc. 
Pour tous les membres, les résultats des évaluations ont 
démontré que les niveaux des compétences dans le groupe 
B- Gestion appliqu®e de lõAire Prot®g®e, sont faibles avec des 
notes de 1 ou 2. La compétence LAR 01 « Identifier les 
signes et les preuves d'activités non autorisées et les menaces 
pour la sécurité sur le terrain » est la seule compétence 
maîtrisée par les membres de VOI. Presque tous les VOI ont 
obtenu le point 3. Cependant, des remises à niveau 
occasionnelles sont requises. Pour toutes les compétences 
relatives aux « Dina » et aux lois et règlementations sur les 
transferts de gestion et lõAP, les VOI ont des difficult®s ¨ les 
appliquer. Ceci est lié à la méconnaissance du processus, de 
la limite de leur attribution et des rôles des autres entités dans 
lõapplication des lois. Les VOI se plaignent que les rapports 
des d®lits quõils transmettent aux autorit®s comp®tentes 
restent sans suite, ce qui les démotive complètement. En 
matière de reboisement, les VOI souhaitent être formés sur 
la gestion des p®pini¯res, la plantation et le suivi et lõentretien 
vu quõils se sont engag®s ¨ r®aliser ces activit®s. Pour le FLD, 
le feu constitue une des problématiques majeures dans ces 
AP, cependant, leur compétence en la matière est faible, 
expliquant ainsi, en partie, la maîtrise à temps des feux dans 
ces zones.  
Outre les formations dispens®es par lõONG Durrell Wildlife 
Conservation Trust (DWCT) sur les techniques de 
patrouilles destinées aux patrouilleurs villageois, les autres 
membres de VOI nõont pas b®n®fici® de formation sur les 
th®matiques susmentionn®es. Lõadh®sion ¨ lõassociation se 
base sur la motivation et la conscientisation sur lõimportance 
de la conservation de la biodiversité. 
En ce qui concerne les compétences personnelles générales 
(groupe de compétences C), FPC 03 « Démontrer une 
alphabétisation de base (lecture et écriture) », et FPC 04 
« Éviter, prévenir et signaler les pratiques malhonnêtes et/ou 
illégales » sont les compétences qui m®ritent dõ°tre 
renforcées. Pour FPC 03, les membres de VOI ont un niveau 
dõ®ducation tr¯s bas, surtout ¨ Ambondrobe. Tr¯s peu savent 
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lire et ®crire, ce qui impacte sur la mise en ïuvre des certaines 
activit®s de gestion de lõAP. 
Bref, les évaluations ont pu également faire ressortir que la 
raison dõ°tre des VOI nõest pas comprise par les membres 
des associations dans ces 4 AP ; leur rôles et attributions ne 
sont pas connus ; ceci entraine la passivité des associations. 
Leur connaissance sur leur rôle et responsabilité se limite à 
« prot®ger lõenvironnement ». 
 

1.1 Niveau des compétences des VOI de 
Madagascar 

Dans les AP de Menabe Antimena et Ambondrobe, AP de 
cat®gorie V, localis®es dans lõOuest de Madagascar, les 
évaluations des compétences faites pourraient être similaires 
à celles des autres VOI dans cette   zone. Il en est de même 
pour les VOI à Sofia qui se situent dans le Nord-Ouest. 
Cependant, comme cette étude a été menée seulement pour 
les AP de catégorie V, la considération des autres catégories 
dõAP permettrait de compl®ter les r®sultats obtenus. Outre 
lõAP Lac Alaotra, zone humide dans le Centre Est, dõautres 
évaluations devraient également être menées pour une plus 
grande représentativité. Les zones Nord, Sud, Sud Est, 
Centre et Sud-Ouest nõont pas fait lõobjet dõ®valuations dans 
cette étude, les résultats de ces évaluations ne sont donc pas 
à généraliser pour toutes les VOI de Madagascar.  
4.3 Lien entre compétences et efficacité de gestion 
Le but premier de la promotion de lõapproche par les 
compétences dans les aires protégées et autres aires 
conserv®es est lõam®lioration et le maintien dõune 
gouvernance et dõune gestion efficaces (Appleton, M., 2015). 
Lõoutil de suivi de lõefficacit® de la gestion des aires protégées 
(Protected area Management Effectiveness Tracking Tool ð 
METT) est généralement utilisé pour cette évaluation. 
Dõapr¯s une ®tude mondiale dõ®valuation de METT 
effectuée en 2010, près de 42 % des aires protégées étudiées 
présentaient de « grandes lacunes lors de lõ®valuation la plus 
récente » (Leverington, F. et al., 2010). Pour 13 % de ces aires 
protégées, une gestion incorrecte est remarquée ou les 
activit®s essentielles ne semblent pas °tre r®alis®es è. Lõ®tude 
montre aussi que lõindicateur du niveau de comp®tences pour 
les « membre du personnel/ autre partenaires » est le plus 
étroitement lié avec la « conservation des valeurs », cela sous-
entendrait quõun personnel comp®tent permet une 
conservation plus efficace au sein des aires protégées. 
Quoi quõil en soit, les comp®tences en elles-mêmes ne 
permettent pas une gestion efficace des AP. Dõautres 
éléments sont aussi à évaluer notamment le contexte, la 
planification, les apports, le processus, les produits et les 
résultats (Hockings Marc, et al., 2010). 
4.4 Choix de la méthodologie 
Le Registre des compétences constitue une excellente base 
pour tout individu souhaitant évaluer ses propres 
compétences, ou pour les directeurs/chefs hiérarchiques 
souhaitant évaluer les compétences de leur personnel 
(Appleton, M., 2015). Plusieurs « évaluations de besoins en 
termes de formation » tournent autour de la question : « de 
quelles formations/ développement des capacités pensez-
vous (ou votre personnel) avoir besoin ? è. Lõ®valuation des 
besoins basée sur les compétences tourne autour de la 
question suivante : « quelles sont les compétences nécessaires 
¨ cet emploi, et, dõapr¯s vous, ¨ quel point votre personnel 
les maîtrise-telles ? ». Le besoin en termes de capacité est 
alors exprimé en fonction de ces compétences qui sont peu, 
voire pas du tout maîtrisées. Le processus suivant a été créé 
et d®velopp® par lõauteur pour effectuer des ®valuations des 
besoins. Lõavantage est que cette m®thode est bien 
structurée, peut être évaluée de façon objective, et est utile 
aux analyses de statistiques, permettant la production de 
résultats quantifiés et la comparaison des évaluations. 
 

Conclusion 
Les connaissances, les attitudes et les aptitudes liées à la 
Planification, gestion, et administration, à la Gestion appliquée des 
Aires Protégées et aux Compétences Personnelles Générales sont 
nécessaires pour bien gérer une aire protégée. Les 
compétences des communautés locales ou VOI 
cogestionnaires au niveau de ces 4 AP sont insuffisantes, ne 
leur permettant pas de réaliser avec une bonne satisfaction 
les rôles et les attributions qui leur ont été attribués. En 
dõautres termes, un des facteurs clefs de la r®ussite de la 
gestion des Aires Protégées est les compétences des 
gestionnaires. Lõenthousiasme, la passion, lõattitude ouverte 
sont également quelques caractéristiques indispensables pour 
réaliser des tâches dans la gestion des aires protégées. 
Etant donn® que la gestion dõune Aire Prot®g®e implique 
lõengagement de plusieurs acteurs, non seulement les 
communautés locales, mais aussi et surtout le gestionnaire 
délégué et les sous-délégués, les évaluations des compétences 
de ces acteurs devraient également être menées afin de 
compléter les informations. Après ces évaluations des 
comp®tences sõensuivent lõidentification des th®matiques de 
formation prioritaires, le d®veloppement, la mise en ïuvre et 
le suivi-®valuation des plans de formation. Cõest ®galement à 
partir des évaluations des impacts de ces formations, en 
application des acquis, que le lien entre lõefficacit® de gestion 
des AP et les compétences des gestionnaires pourrait être 
apprécié. 
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RESUME  
Madagascar est réputé par ses richesses naturelles, en 
particulier ses écosystèmes forestiers. Le pays est 
également connu par les fortes pressions sur ses milieux 
forestiers, ce qui expliquent entre autres son taux alarmant 
de déforestation. Tout comme les forêts naturelles, les 
peuplements artificiels sont également menacés. Les 
plantations forestières appartenant aux Collectivités 
Territoriales D®centralis®es (CTD) nõen sont pas 
épargnées. 
Cet article cherche ¨ ®tudier le cas de la for°t dõAnkadibe 
qui a ce m°me statut, et qui fait lõobjet dõune tension sociale 
entre les acteurs locaux à cause de leurs avis divergents 
concernant le maintien du couvert forestier.  Il vise à 
analyser les évolutions et la dynamique spatio-temporelle 
de la couverture foresti¯re. Des analyses dõimages 
satellitaires LANDSAT ont été réalisées pour y arriver. 
L'utilisation des techniques de t®l®d®tection et dõanalyse 
spatiale a été optimisée.  
Les résultats démontrent que la surface forestière est 
maintenue m°me sõil y a une certaine dynamique entre les 
diff®rentes classes dõoccupation du sol.  N®anmoins, 
lõutilisation dõimages satellitaires plus riches en r®solution 
spatiale tel que le SPOT aurait aidé à obtenir des résultats 
plus pr®cis de lõoccupation du sol et ¨ minimiser la 
confusion entre les classes, alors que ces images sont 
couteuses.  
Mots-clés : Analyse spatiale, Collectivité Territoriale 
Décentralisée, occupation du sol plantation forestière.  
 
ABSTRACT 
Madagascar is well-known for its natural wealth, 
particularly its forest ecosystems. The country is also 
known for the strong pressures on its forests, which 
explain, among other things, its alarming rate of 
deforestation. Just like natural forests, artificial plantations 
are also under threat; and forest plantations belonging to 
the Decentralized Territorial Collectivities are not spared. 
This article seeks to explore the case of Ankadibe forest 
that has this same status, and which is the subject of social 
tension between local stakeholders because of their 
diverging opinions regarding the conservation of the forest 
area. It aims at exploring the evolutions and the space-time 
dynamics of the forest covers. For this, LANDSAT 
satellite images analyses have been carried out. The use of 
remote sensing and spatial analysis techniques has been 
optimized.  
The results show that the forest area is maintained though 
there is some dynamic between different land cover 
classes. Nevertheless, the use of satellite images richer in 
spatial resolution such as SPOT would have helped to 
obtain more precise results of land cover and to minimize 
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the confusion between classes, while these images are 
expensive. 
Keywords: Spatial analysis, Decentralized Territorial 
Collectivities, land cover, forest plantation. 
 
INTRODUCTION  
Lõ´le de Madagascar subit une forte pression sur ses milieux 
naturels, en particulier, sur ses milieux forestiers 
(Vieilledent et al., 2018). Ce même ouvrage a estimé que 
Madagascar avait perdu 44% de son couvert forestier 
naturel entre 1953 et 2014. Depuis 2005, le taux annuel de 
de déforestation a progressivement augmenté pour 
atteindre 99 000 ha/an entre 2010 et 2014, ce qui 
correspondant à une perte de 1,1%/an. 
Selon le rapport scientifique « Les fronts de la 
déforestation : moteur et réponses dans un monde en 
mutation » (Pacheco et al., 2020), Madagascar fait partie 
des 24 « fronts de déforestation » mondiaux, et ses forêts 
restantes sont menacées. Ledit rapport mentionne que, 
entre 2004 et 2017, Madagascar a perdu 700 000 hectares 
de forêts, dans des zones plus ou moins éparses, se 
trouvant principalement dans lõEst et dans lõOuest du pays. 
Madagascar est classé parmi les pays ayant un taux de 
déforestation annuel élevé (supérieur à 0,5%). Entre 2000 
et 2018, le couvert forestier du pays a baissé de 9%. 
Effectivement, lõ®cor®gion des for°ts humides de 
Madagascar a enregistré un taux annuel de déforestation de 
0,94% entre 2010 et 2013, et de 0,29% pour la Région 
Amoronõi Mania (ONE, EESS-REDD+, 2019). 
Face à cette situation, le Gouvernement Malagasy, les 
Partenaires Techniques et Financiers, et les chercheurs 
conjuguent leurs efforts pour la préservation des 
écosystèmes forestiers. Malgré cela, force est de constater 
que les intérêts des parties prenantes sont beaucoup plus 
axés sur les Aires Protégées, les zones de transfert de 
gestion et les forêts dégradées. Bien que les plantations 
forestières occupent les 2% du couvert forestier du pays 
(MEF, 2000), les recherches les concernant restent 
limitées, en particulier celles appartenant à des Collectivités 
Territoriales Décentralisées. Des rapports et des ouvrages 
scientifiques disponibles étudient les cas des plantations 
villageoises, privées et familiales, dont la plupart traitent 
celles de la région Analamanga, de Haute Matsiatra, de 
Boeny, dõAlaotra Mangoro et dõAtsinanana 
(Randriambanona et al., 2014), (Andriamisaintsoa, 2017), 
(Ramamonjisoa, 1999). Une lacune des connaissances reste 
effectivement ¨ combler pour la r®gion dõAmoronõi Mania.  
Il en est ainsi su le cas de la for°t dõAnkadibe qui est une 
plantation forestière appartenant à la Commune Rurale de 
Sandrandahy. Elle est consacr®e principalement ¨ lõexercice 
du droit dõusage traditionnel de la population locale.  
Entre les autorités, les acteurs et les usagers, des points de 
vue divergents sur lõ®tat et lõ®volution de la for°t 
deviennent une source de tension politique et sociale au 
niveau local. Les autorités locales trouvent que la superficie 
de la forêt est maintenue, et quõen plus de lõusage par les 
communaut®s locales, cette for°t peut faire lõobjet dõune 
exploitation et servir les besoins en dehors de la Commune. 
Cõest ainsi quõelles prennent lõexploitation foresti¯re parmi 
les stratégies visant le renforcement des ressources 
financières de la Commune (à partir des ristournes issues 
des produits ligneux), qui seront ensuite réinvesties dans 
dõautre domaine du d®veloppement local. De lõautre c¹t®, 
les usagers trouvent que la forêt se dégrade et le risque de 
disparition est significatif. Ils voient aussi que lõeffort de 
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reboisement diminue dõune ann®e ¨ une autre du fait de la 
démotivation de la communauté et des acteurs locaux. En 
outre, lõassociation des natifs de la Commune constate la 
déforestation imminente et interpelle les décideurs à 
prendre des mesures correctives pour une utilisation plus 
responsable de la forêt. Elle revendique, entre autres, la 
limitation de lõutilisation de la for°t aux droits dõusage de la 
communaut® locale et lõinterdiction de lõexploitation et de 
la commercialisation en dehors de la Commune. Ces avis 
divergents ne sont que des affirmations sans aucune base 
scientifique.  
A la lumière de ce qui précède a été soulevée la question de 
recherche : ôComment ®volue-t-elle la couverture 
foresti¯re de la plantation foresti¯re dõAnkadibe et sa 
dynamiqueõ ? Pour donner suite aux réflexions 
scientifiques, la recherche fait lõobjet dõune v®rification de 
lõhypoth¯se sp®cifique suivante : ôLa superficie foresti¯re 
dõAnkadibe est maintenue m°me si elle pr®sente une 
certaine dynamique interneõ.   
Lõobjectif de cet article est donc de fournir des donn®es 
scientifiques pour que les décideurs, les acteurs locaux et 
les usagers soient en connaissance des causes de la situation 
r®elle de la for°t dõAnkadibe, ce qui les inciterait ¨ mettre 
en place des mesures de gestion concertées pour assurer la 
durabilité de la forêt. La recherche contribuerait à combler 
la lacune de connaissance sur les plantations forestières à 
vocation dõusage communautaire, appartenant ¨ une 
Collectivité Territoriale Décentralisée, dans la région 
dõAmoronõ i Mania.    
  
 
METHODE  
 
Site dõ®tude 
La plantation foresti¯re dõAnkadibe ð Sandrandahy se 
trouve dans le district de Fandriana et dans la région 
Amoronõi Mania, Madagascar, avec ses coordonn®es 
centroïdes  47° 17ɦ 16,45ɧ E, 20° 22ɦ 19,903ɧ S et sa 
superficie de 41,1km². Le climat y est du type tropical 
humide avec une précipitation annuelle de 1500mm et une 
humidit® relative dõenviron 70%. La chaleur oscille entre 
un minimum de 7,1°C en hiver et un maximum de 28°C en 
®t®. Cõest une zone assez accident®e avec dõ®troites vall®es. 
Lõaltitude varie de 1200m ¨ 1600m. La Commune Rurale 
de Sandrandahy compte 30 049 habitants avec une densité 
relativement faible de 158,15 habitants /km² et un taux de 
croissance de 3,03% par an (Madagascar Subnational 
Population Statistics, 2018). La forêt étudiée est traversée 
par la route nationale n°41 et se trouve au Sud du chef-lieu 
de la Commune de Sandrandahy. 
La for°t dõAnkadibe est une plantation foresti¯re, issue des 
efforts de reboisement initiés pendant la période coloniale, 
et principalement vouée pour satisfaire les besoins des 
communaut®s locales en bois dõ®nergie, de construction, 
dõïuvre et de service. Ces efforts de reboisement 
deviennent un devoir citoyen des habitants de 
Sandrandahy et mobilisent les acteurs, avec le leadership de 
lõAdministration locale. Trois esp¯ces y pr®dominent : le 
pin (68%), lõeucalyptus (29%) et le mimosa (3%) (Source : 
relevé floristique menée dans le cadre de la recherche, 
2021).   
La for°t dõAnkadibe fournit de services ®cosyst®miques 
importants aux communaut®s locales. La source dõeau 
potable qui alimente le chef-lieu de la Commune de 
Sandrandahy se trouve à Ankadibe. Deux autres sources 
importantes forment la chute de Riamigodona et le cours 
dõeau dõAmbinanitelo et de Nandriana. Ces derniers 
irriguent des vallées et des rizières. La forêt contribue à la 
protection des bassins versants du fait quõelle se trouve en 
altitude avec des pentes vari®es de lõordre de 5 ¨ 45 degr®s. 

Comme son nom lõindique, Ankadibe -- littéralement 
ôgrand ravinõ pr®sente ®galement quelques ravins en forme 
de pente aux versants relativement raides jusquõ¨ 60%. La 
couverture foresti¯re prot¯ge le sol contre lõ®rosion. 
Lõenqu°te socio-économique menée a permis de savoir 
quõenviron 87% des bois dõ®nergie, de construction, 
dõïuvre et de service (COS) utilis®s par les fokontany 
riverains sont prélevés dans la plantation forestière 
dõAnkadibe. La for°t contribue ¨ la purification de lõair, la 
régulation de la température et lõatt®nuation du 
changement climatique à travers la séquestration de 
carbone. 
 

 
Carte 1 : Localisation du site dõ®tude 
 
Collecte des données 
Á Descente sur terrain  
La zone étudiée a été observée sur place pour reconnaître 
ses caract®ristiques, en particulier lõoccupation du sol. Les 
coordonn®es g®ographiques de chaque type dõoccupation 
du sol ont ®t® relev®es ¨ lõaide dõun GPS (Global 
Positioning System). Ces informations ont été spatialisées 
et ensuite superpos®es sur lõimage satellitaire afin 
dõappr®cier la coh®rence des ®l®ments observ®s. Des 
contacts et entretiens avec les informant-clés (leaders 
dõopinion locaux, autorit®s locales qui se sont succ®d®es, 
notables) ont été optimisés pour mieux connaître le terrain. 
Sur la base de ces donn®es, la d®limitation du site dõ®tude a 
été établie, et sa carte de localisation a été élaborée.    

Á Acquisition dõimages satellitaires 
Les ®volutions temporelles de lõoccupation du sol du site 
dõ®tude ont ®t® obtenues ¨ partir de lõanalyse des images 
satellitaires prises sur plusieurs années. Ont été utilisées les 
images LANDSAT TM5, ETM7 et OLI 8 acquises en 
1985, 1990, 1995, 2005, 2015 et 2021, dans le site de 
lõUSGS https://earthexplorer.usgs.gov/. Elles portent la 
référence (Path/Row) 159/074. Le choix de ces images a 
été surtout dicté par leur disponibilité sur le site ainsi que 
leur qualité en recouvrement nuageux.  
 
Traitement et analyse des données 
Le traitement et lõanalyse des donn®es ont suivi cinq 
étapes :  

Á Prétraitement des images satellitaires 
Apr¯s lõacquisition des images, un assemblage des bandes 
a été créé pour obtenir des images multispectrales. Ensuite, 
une correction atmosphérique a été faite à chaque image. 
En effet, comme les conditions atmosphériques varient 
selon lõespace et le temps, ce traitement est requis pour 
pouvoir effectuer des comparaisons entre les différentes 
années. La méthode de correction atmosphérique rapide 
(QUick Atmosphérique Correction ou QUAC) disponible 
dans le logiciel ENVI a été employée à cet égard (Bernstein 
et al., 2005).  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sandrandahy#/maplink/1
https://earthexplorer.usgs.gov/
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Dans lõobjectif de faciliter lõinterpr®tation et la 
compréhension, un rehaussement a été appliqué à chaque 
sc¯ne, ce qui a permis dõavoir une meilleure visualisation 
des images. Cette opération ne change pas la valeur 
radiométrique des objets présents dans lõimage mais 
permet juste dõavoir une meilleure vision des objets dans 
chaque image. Lõ®galisation dõhistogramme a ®t® choisie 
comme m®thode dõam®lioration vue quõelle permet 
dõobtenir des images avec des bons contrastes (Caloz et al., 
2002). Après ces opérations, pour chaque image, une 
extraction par rapport au site dõ®tude a ®t® faite.  
 

Á D®finition des classes dõoccupation du sol 
Lõobservation sur terrain a permis dõidentifier les 
diff®rentes classes dõoccupation du sol. Ensuite, lõanalyse 
des r®ponses spectrales de ces classes dans lõimage Landsat 
de la zone dõ®tude ont permis de les confirmer.  
 

Á Choix et d®limitation des zones dõentrainement 
et zones tests 
Les zones dõentrainement sont utilis®es pour faire entrainer 
la classification lors dõun traitement supervis®. La qualit® 
des résultats de la classification dépend de plusieurs 
facteurs, dont le choix des parcelles dõentrainement et leur 
taille sont les plus importants (Mather, 1987). Ces zones 
dõentrainement ont ®t® choisies et d®limit®es sur des 
surfaces homogènes représentatives de chaque classe 
dõoccupation du sol d®finie dans le paragraphe pr®c®dent. 
La spatialisation des données de vérité de terrain acquises 
en d®cembre 2021 (saison humide) ¨ partir dõun GPS et des 
fiches de collecte, couplée avec une photo interprétation 
dõimages google earth, a permis dõobtenir soigneusement 
ces parcelles. Lõexploitation des signatures spectrales des 
pixels pour chaque classe dõoccupation du sol dans les 
zones dõentrainement de lõimage 2021 a aid® ¨ d®limiter les 
zones dõentrainement relatives aux images ant®rieures. Les 
zones tests ont été obtenues de la même manière que les 
zones dõentrainement mais g®n®ralement de localisation 
différente à ces dernières.  
 

Á Classification supervisée des images  
Lõalgorithme ôS®parateur ¨ Vaste Margeõ-- SVM qui est un 
classificateur non paramétrique (Richards et Jia, 1999) a été 
utilisé pour la classification supervisée des images. Ce choix 
est motiv® par le fait quõil a ®t® d®j¨ utilis® et a offert des 
bons résultats de classifications des occupations du sol à 
Madagascar (Randriamalala et al., 2015), (Ravonjimalala et 
al.,2016). Il repose sur une technique de classification 
binaire avec laquelle on cherche à séparer les données en 
deux classes seulement. Une extrapolation a été ensuite 
effectu®e en supposant que la base dõapprentissage 
contient N Classes (Vapnik, 1986).   
La classification des images de différentes dates outre que 
lõimage 2021 a ®t® r®alis®e ¨ partir des m°mes zones 
dõentrainement 2021, mais la mise ¨ jour a ®t® apport®e en 
fonction des changements observés par rapport aux images 
à classifier. Après la classification relative à chaque image, 
on a proc®d® ¨ une extraction par rapport au site dõ®tude 
délimité, et sur les six périodes étudiées.  
 

Á Détection des changements et étude des 
transitions 
Lõ®tude des transitions entre les classes dõoccupation du sol 
consiste à évaluer, a priori, les pertes et les gains en 
superficie pour chaque classe dõoccupation du sol et 
ensuite ¨ voir les transitions entre deux dates dõune classe 
donnée par rapport aux autres classes dõoccupation du sol 
d®finies dans lõimage classifi®e. Lõutilisation de lõoutil de 
modélisation des changements des terres (ou Land Change 
Modeler-- LCM) disponible dans le logiciel IDRISI et 

ARCGIS a permis dõ®valuer les changements et la 
dynamique entre les classes dõoccupation du sol. Il aide ¨ 
comprendre comment les hommes modifient lõoccupation 
du sol dans le passé, le présent et le futur (Eastman, 2012).  
 
RESULTATS 
 
Les classes dõoccupation du sol 
Les r®sultats des observations sur terrain ainsi que lõanalyse 
par signature spectrale des images ont permis dõidentifier 
six (06) classes dõoccupation du sol (Plantation Dense, 
Jeune For°t, Savane, Sol nu, Rizi¯re, Plan dõeau). La classe 
de ôPlantation Denseõ est caractérisée par le boisement de 
deux principales espèces végétales : le pins (Pinus patula) et 
lõeucalyptus (Eucalyptus robusta). Les pins représentent les 
74% des pieds arbres dans cette classe, et ils atteignent 
jusquõ¨ 25m de hauteur et 40 cm de diamètre à la hauteur 
de poitrine ; contre respectivement 26%, 30m de hauteur 
et 80cm de diam¯tre pour lõeucalyptus. La classe de ôJeune 
For°tõ comprend des pins (71%), dõeucalyptus (26%) et de 
mimosa (3%). Avec des hauteurs de 1 à 2,5m pour les pins, 
de 0,9 à 1,2m pour les eucalyptus, et de 60cm à 1m pour 
les mimosas, leurs diamètres à hauteur de poitrine sont de 
4 ¨ 10 cm pour les pins et lõeucalyptus, et 1,4cm pour les 
mimosas. La classe ôPlan dõEauõ regroupe les cours dõeau 
(chute, ruisseau, rivière et fleuve). La classe de ôRizi¯reõ 
combine les formations marécageuses et les rizières. La 
ôSavaneõ est du type herbeux et est intercal®e par des 
champs de culture vivri¯re et de sol nu. Le ôSol nuõ 
regroupe les terrains dépourvus de végétation, les rochers 
et les surfaces bâties. 
 
Classification dõimages par la m®thode SVM 
Lõutilisation de la m®thodes SVM a permis dõobserver 
dõune mani¯re distincte les six bandes de signatures 
spectrales qui correspondent aux six classes dõoccupation 
du sol qui ont ®t® identifi®es lors de lõobservation sur 
terrain.   

 
 

Carte 2a : Répartition spatiale des 
zones dõentrainement (ZE) de la 

classification dõimage 2021  
 

Carte 2b : 
Répartition spatiale 

des zones tests (ZT) 
de la classification 

dõimage 2021  

Tableau I : Statistique des pixels pour chaque classe 
dõoccupation du sol 

Classes Nombres de 
pixels (ZE) 

Nombres de 
pixels (ZT) 

Plantation dense (PD) 573 270 

Jeune forêt (JF) 623 364 

Savane (S) 778 511 

Sol nu et/ou culture 
(SN) 

1522 807 

Rizière et/ou 
formation 
marécageuse (RIZ) 

168 154 

Plan dõeau (PE) 139 139 
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Figure 1a : Courbes de 
signatures spectrales 
des six classes 
dõoccupation du sol de 
la zone dõentrainement 

 
Figure 1b : Courbes de 
signatures spectrales des 
six classes dõoccupation du 
sol de la zone test 

 

 
Evolution temporelle de lõoccupation du sol 
Ces six images ci-dessous montrent que visiblement, il y a 
une dynamique importante entre les différentes classes 
dõoccupation du sol.  
 

 
1985 

 
1990 

 
1995 

 
2005 

 
2015 

 
2021 

Carte 4 : Evolution de dõoccupation du sol du site dõ®tude 
 

Tableau 2 : Matrice de confusion des images classifiées en 
2021 
Cla
sse
s 

PD JF S SN RI
Z 

PE T
ot
al 

EC 

PD 257 0 0 0 0 0 25
7 

0/2
57 

JF 7 334 0 0 0 0 34
1 

7/3
41 

S 6 30 793 47 3 1 88
0 

87/
880 

SN 0 0 13 464 1 3 48
1 

17/
481 

RI
Z 

0 0 1 0 14
9 

9 15
9 

10/
159 

PE 0 0 0 0 1 126 12
7 

1/1
27 

To
tal 
(Z
T) 

270 364 807 511 15
4 

139 22
45 

 

E
O 

13/
270 

30/
364 

14/
807 

47/
511 

5/
15
4 

13/
139 

  

 
 
Lõ®valuation des r®sultats de la classification supervis®e de 
lõimage 2021 ¨ partir des parcelles tests quõon a d®finies 
montre une pr®cision globale de 94 % et dõun coefficient 
kappa équivalent à 0, 92. Ces résultats indiquent un bon 
résultat de la classification. Néanmoins, quelques 
confusions minimes ont été soulevées à partir de la matrice 
de confusion ci-dessus. Il sõagit des classes ôSavaneõ et ôSols 
nusõ. Dõapr¯s cette matrice, on constate des erreurs de 
commission respectivement égaux à 87/880 et à 17/481 
pour les classes ôSavanesõ et ôSols nusõ. Ce qui veut dire que 
nous avons classifi® en ôSavanesõ 87 pixels qui ne sont pas 
de cette classe et 17 pixels qui ne sont pas de la classe ôSol 
nuõ. Les erreurs dõomissions sont respectivement de 
14/807 et de 47/511 pour les classes ôSavanesõ et ôSols nusõ. 
Ce qui signifie que 14 pixels des zones dõentrainement 
auraient d¾ °tre class®s en ôSavaneõ et 47 pixels en ôSols nus. 
Des erreurs dõomission et commission ont ®t® ®galement 
constatées au niveau des classes ôRizi¯reõ et ôPlan dõeauõ. 
 
Tableau 3: Evolutions temporelles des superficies des 
ôPlantations Densesõ, des ôJeunes For°tsõ et des ôSavanesõ  

 
 
Le bilan global de la période de 36 ans étudiée (entre 1985 
et 2021) montre une baisse de la superficie de toutes les 
classes sauf la ôJeune For°tõ. Le site ®tait toujours domin® 
par les ôSavanesõ (71% ¨ 85% de la superficie du site). La 
ôSavaneõ est suivie de la ôJeune For°tõ si on se r®f¯re ¨ la 
situation de 2021 (12%) et ensuite la ôPlantation Denseõ 
(9%), alors quõau d®but (en 1985) cette derni¯re ®tait en 
deuxi¯me place (12%) contre la ôJeune For°tõ (4%) en 
troisième place. Par ailleurs, on note une augmentation 
globale de 35% de la couverture foresti¯re (lõensemble de 
la ôPlantation Denseõ et de la ôJeune For°tõ) passant ainsi de 
630 ha à 850 ha.  

ha % ha % ha % ha % ha % ha %

PD 480 12% 350 9% 490 12% 370 9% 490 12% 360 9% -27% 40% -24% 32% -27% -25%

JF 150 4% 250 6% 580 14% 320 8% 670 17% 490 12% 67% 132% -45% 109% -27% 227%

S 3410 84% 3480 85% 3000 74% 3340 83% 2900 71% 3220 79% 2% -14% 11% -13% 11% -6%

Forêt 

(PD+JF)
630 16% 600 15% 1070 26% 690 17% 1160 29% 850 21% -5% 78% -36% 68% -27% 35%

1985/1990 1990/1995 1995/2005 2005/2015 2015/2021 1985/2021
Classes

Superficie absolue (ha) et relative (%) Variation relative (%)

1985 1990 1995 2005 2015 2021

Carte 3 : Occupation du sol selon la classification 
par la méthode SVM de lôimage pour lôann®e 2021 
 

PD : Plantation dense   
JF : Jeune forêt  
S : Savane   
SN : Sol nu / culture  
RIZ : Rizière / formation marécageuse  
PE : Plan dõEau 
EO : Erreur dõOmission 
EC : Erreur de Commission 
ZT : Zone test  
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La ôPlantation Denseõ occupe les 9% ¨ 12% de la superficie 
du site d'étude, et on note une perte des 25% de sa 
superficie.  Cette classe est dynamique :  les variations 
relatives de sa superficie se situent entre -27% et + 40%.  
La ôJeune For°tõ occupe les 4 ¨ 16% de la superficie du site 
dõ®tude. Durant la p®riode ®tudi®e, on note une 
augmentation de 227% de sa superficie. Néanmoins, on 
note également la dynamique de cette classe, si on prend 
lõexemple de la baisse de sa superficie en 2005 et 2021, 
respectivement de -45% et -27%. 
La classe de ôSavaneõ qui repr®sente les 71% ¨ 85% de la 
superficie du site connaît une variation de -14% à 11%. 
Même si elle est la classe dominante, on enregistre un bilan 
global dõune baisse de 6% de sa superficie durant toute la 
période étudiée.  
Si on consid¯re lõensemble des deux principales classes de 
la forêt -- la ôPlantation Denseõ et la ôJeune For°tõ, il 
représente les 15 à 28% de la superficie du site. Le bilan 
global de la période étudiée montre une augmentation de 
35% du total de leurs superficies. On note une inversion 
de leurs superficies : au d®but, la ôPlantation Denseõ 
repr®sentait les 12% contre la ôJeune For°tõ (4%), tandis 
qu'en 2021, elles étaient respectivement de 9% et de 12%. 
Pour 4 p®riodes sur 5, les superficies de la ôPlantation 
Denseõ et de la ôJeune For°tõ suivent une m°me tendance. 
Le cas exceptionnel se trouve entre 1985 et 1990, une 
p®riode durant laquelle la ôPlantation Denseõ diminue alors 
que la ôJeune For°tõ augmente. Quoi qu'il en soit, le bilan 
global (entre 1985 et 2021) montre une baisse de la 
superficie de la ôPlantation Denseõ (-25%) et une nette 
augmentation de la ôJeune For°tõ (227%).  
 
Changements des classes dõoccupation du sol pour les 
classes de Plantation Dense (PD) et de Jeune Forêt 
(JF) 
Les deux classes ont la même tendance générale. 
Premi¯rement, quand la ôPlantation Denseõ perd de 
superficie, la ôJeune For°tõ observe la m°me situation, et 
pareillement pour les gains et pour les persistances. 
Deuxièmement, la situation exceptionnelle est la même 
pour les deux classes (entre 1985 et 1990) : la ôPlantation 
Denseõ a perdu de superficie contrairement ¨ la ôJeune 
For°tõ. Troisi¯mement, pour les deux classes, trois p®riodes 
sur cinq enregistrent plus de perte que de gain. La situation 
de 1990 à 1995 est la plus idéale : on a enregistré beaucoup 
de superficie persistante, des gains significatifs et un 
minimum de superficie perdue. Le maximum de perte se 
situe entre 1995 et 2005. Cette période coïncide à la 
réhabilitation de la RN41 qui a facilité lõacc¯s dans la zone. 
Par ailleurs, la superficie persistante est plus ou moins 
maintenue pour la ôPlantation Denseõ, et elle augmente 
régulièrement pour la ôJeune For°tõ.  
Lõanalyse des r®gressions rel¯ve des droites de r®gression 
plus au moins horizontales pour la classe de ôPlantation 
Denseõ ; ce qui signifie que les tendances des gains, des 
pertes et des persistances sont plus ou moins maintenues. 
Quant ¨ la classe de ôJeune For°tõ, on observe des droites 
de régression avec une faible pente ; ce qui signifie une 
tendance légèrement croissante des changements de cette 
classe en termes de gain, de perte et de persistance de 
superficie.    
Ces informations justifient que la for°t dõAnkadibe est 
dynamique ¨ lõint®rieur de chaque classe, mais elle connait 
un certain maintien dans lõensemble de sa couverture 
forestière. 

Figure 2a : Courbe de 
lõ®volution des gains, des 
pertes et des persistances 
en Plantation Dense 
(PD) 

Figure 2b : Courbe de 
lõ®volution des gains, des 
pertes et des persistances 
en Jeune Forêt (JF) 

 
 Transitions entre les classes dõoccupation du sol 
La plus forte transition de ôPlantation Denseõ en ôJeune 
For°tõ est enregistr®e au d®but -- entre 1985 et 1990 (92 
ha), si elle est un peu freinée entre 1990 et 1995 (22 ha). 
Pour quatre p®riodes sur cinq, la superficie de ôPlantation 
Denseõ transform®e en ôSavaneõ ®tait toujours sup®rieure ¨ 
celle transform®e en ôJeune For°tõ. Les d®gradations les 
plus remarquables sont les 1995-2005 et 2015-2021, 
périodes durant lesquelles, des grandes superficies 
ôPlantation Denseõ et de ôJeune For°tõ sont transform®es en 
ôSavaneõ, respectivement 194 ha contre 349 ha et 150 ha 
contre 317 ha.  
 
Tableau 4 : Superficie des transitions entre les classes de 
Plantation Dense (PD), Jeune Forêt (JF) et Savane (S) 

 
 

 
Figure 3 : Courbes de lõ®volution de la superficie des 
transitions entre les classes de Plantation Dense (PD), 
Jeune Forêt (JF) et Savane (S) 
 
Les deux courbes dõ®volution de la superficie des 
transitions entre les classes de ôPlantation Denseõ de ôJeune 
For°tõ pr®sentent une tendance proche de lõhorizontale, ce 
qui signifie la stabilité de la transition entre ces classes. 
Cependant, même si les courbes de transitions des 
ôPlantations Densesõ et des ôJeunes For°tsõ vers les 
ôSavanesõ ont les m°mes tendances, elles pr®sentent toutes 
les deux de forte variation de transitions (courbes sous 
forme de dents de scie), avec une tendance globale à 
lõaugmentation si on prend la situation initiale (1985) et la 
finale (2021).  
Ces informations signifient que la superficie occupée par 
les classes de ôPlantation Denseõ de ôJeune For°tõ est 
maintenue sur lõensemble de la zone dõ®tude malgr® la forte 
variation de leur transition vers la classe de ôSavaneõ. Cette 
situation peut signifier que la régénération naturelle de la 
forêt est favorable, mais cela reste à vérifier en combinant 
ces donn®es avec lõanalyse dõautres param¯tres.  
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DISCUSSIONS 
 
Choix des images satellitaires 
Lõ®tude de lõ®volution de la for°t sur 50 ans nõ®tait pas 
possible faute dõimages satellitaires de qualit® et 
performantes. Plus précisément, le choix des images a été 
dicté par leur disponibilité, leur coût dõacquisition, leur 
qualité (couverture nuageuse, présence des bruits, etc.), le 
nombre de bandes spectrales quõelles disposent, ainsi que 
leur r®solution. Cõest ainsi que lõanalyse spatiale sõest limit®e 
sur la période de 1985 à 2021 en utilisant des images 
LANDSAT TM5, ETM et OLI 8. Bien que les images 
SENTINELS 2 offrent plus dõavantages par rapport aux 
images LANDSAT, à cause des contraintes liées à leur 
disponibilit® sachant quõelles nõont ®t® op®rationnelles quõ¨ 
partir de 2012, elles nõont pas ®t® utilisées. Des images 
SPOT disposant dõune r®solution plus fine (allant de 10m 
à 20m) par rapport aux images LANDSAT existaient aussi 
depuis 1986, mais lõacc¯s ¨ lõusage est co¾teux. Lõutilisation 
des indices de végétation, des néo canaux et des bandes 
texturales à partir des bandes originales des images 
LANDSAT sera alors prise en compte plus tard dans le 
cadre de cette ®tude, afin dõaffiner les r®sultats de 
classification dõimages (Eastman, 2012). 
 
Classification dõimages 
Lõutilisation des images satellitaires LANDSAT nõa pas 
permis de fournir les meilleures précisions sur les classes 
dõoccupation du sol ¨ cause de la contrainte li®e ¨ leur 
r®solution spatiale qui est de 30x30 mį, dõune part ; et les 
minimes confusions constatées au niveau de certaines 
classes, dõautre part.  
A partir de la courbe de signature spectrale, on peut 
constater une meilleure différenciation au niveau des 
classes d®finies dans la zone dõentrainement et dans la zone 
test avec les deux bandes rouges et proches infra rouge de 
lõimage. En revanche, les deux bandes 1 et 2 arrivent mal à 
différencier les deux classes :  ôPlantation Denseõ et ôJeune 
For°tõ ; les deux classes ôSavanesõ et ôSol nuõ (figures 1a & 
1b). Cette faible capacité de différenciation des classes de 
végétations par les bandes infra rouges des images satellites 
est évidente (Caloz et Collet, 2002).  
Ladite difficulté de différenciation (confusion) entre les 
classes ôSavanesõ, ôZone de cultureõ et ôSol nuõ en zone 
tropicale a été souvent remarquée (Eggen et al., 2016), 
(Rakotovao, 2010), (Souza, 2006). Les raisons peuvent être 
expliquées par exemple au type de culture qui présente 
souvent une signature spectrale similaire à la savane en 
saison humide. Lõutilisation des images plus riches en 
résolution spatiale comme le SPOT (Diédhiou et al., 2020), 
ainsi que lõutilisation des n®ocanaux, les informations 
texturales et la complémentarité avec les images radar 
(Rakotondraompiana et al., 2015), (Souza, 2006) pourraient 
être envisagées pour limiter la confusion entre les classes et 
faire sortir dõautres informations permettant de s®parer ou 
de mieux distinguer chaque classe. 
En ce qui concerne le classificateur utilis® dans lõ®tude (le 
Séparateur à Vaste Marge ð SMV), il a été constaté 
visuellement, à partir des six images classifiées, un bon 
résultat avec les six classes définies si on se réfère aux 
réalités de terrain. Cette constatation est mise en évidence 
à partir des résultats de la matrice de confusion (précision 
globale de la classification PCG). Néanmoins, 
lõexploitation dõautres types de classificateur supervis® tels 
que le plus proche voisin (Knn), le maximum de 
vraisemblance (Mdv)-- (Caloz et Collet, 2002), la forêt 
aléatoire (Basten, 2016), et le Random Forests (Mariana et 
Lucian, 2016) pourrait nous aider à bien comparer et à bien 
choisir les meilleurs résultats de classification.  

Etudes comparatives de lõ®volution de la superficie de 
la forêt 
Pour mieux comprendre si la situation de la forêt 
dõAnkadibe est un cas isol® ou bien commun aux autres 
for°ts dans la m°me zone, lõ®tude des for°ts dans 
lõensemble de la Commune de Sandrandahy et de Imito, 
pour la même période (1985- 2021), a été prise comme 
témoin.  
 
Tableau 5 : Evolution des superficies de PD, JF et S dans 
la zone témoin (lõensemble de la Commune Rurale de 
Sandrandahy et Imito) 

 
 
Ces études comparatives ont permis de relever une 
tendance à une inversion de la situation entre les deux 
zones. On note un certain maintien de la superficie 
foresti¯re dõAnkadibe (une augmentation globale de 35% 
de la superficie de sa plantation forestière), comparée à la 
zone témoin (perte de 43%).  
La vitesse de déforestation de la partie dense de la forêt 
dõAnkadibe (une perte de 25% de la superficie durant les 
36 ans étudiés) est plus lente que celle de la zone témoin 
(79%). Quant ¨ la ôJeune For°tõ, on note une tendance ¨ la 
hausse pour les deux zones. N®anmoins, lõaugmentation de 
la superficie pour Ankadibe (227%) est largement 
supérieure à celle de la zone témoin (3%). Quant à la classe 
ôSavaneõ, la situation est invers®e pour les deux zones (une 
hausse de 6% pour la zone témoin et une perte de la même 
valeur pour Ankadibe).  
Ces données peuvent être interprétées comme suit : les 
conditions de la plantation dõAnkadibe sont plus propices ; 
lõutilisation y est plus durable ; lõeffort de reboisement y est 
plus soutenu ; et la régénération naturelle y est plus 
favorable.   
Utilisation dõautres variables spatiales  
Lõapprofondissement de lõanalyse spatiale doit ®galement 
aider à discuter les résultats pour la vérification de 
lõhypoth¯se. Pour cela, trois variables spatiales ont ®t® 
utilis®es, pour le m°me site dõ®tude et les m°mes p®riodes : 
les limites des fokontany, la topographie dont lõaltitude, et 
la distance dõ®loignement par rapport aux routes dõacc¯s.  
 

 
 
 



Sp®cial Actes du COLLOQUE GRND 2022ñ Valorisons- nous nos ressources naturelles ¨ leur juste valeur?ò 

29 
 

 
 

 
 
Figure 5 : Courbes de lõ®volution de la superficie de la 
Plantation Dense (PD) et de la Jeune Forêt (JF) en fonction 
de lõaltitude < 1300, entre 1300 et 1600, > 1600 
 

 
 
Figure 6 : Courbes de lõ®volution de la superficie de la 
Plantation Dense (PD) et de la Jeune Forêt (JF) en fonction 
de la distance dõ®loignement des routes dõacc¯s 

 
Ces courbes ont permis de relever que la superficie de la 
ôplantation denseõ et de la ôjeune for°tõ est maintenue sauf 
pour deux Fokontany sur huit. La dynamique de la 
ôplantation denseõ est importante entre lõaltitude 1300m-
1600m ; alors que pour la ôjeune for°tõ, elle est maintenue 
sur toutes les altitudes étudiées. Les tendances sont les 
mêmes quel que soit le type de route. Et la proximité des 
routes nõaffecte pas significativement le maintien de la 
superficie occup®e par les classes sur lõensemble du site 
dõ®tude, m°me si on constate des changements ¨ partir des 
diff®rentes cartes dõoccupation du sol. Ces informations 
confirment que lõhypoth¯se est v®rifi®e. 
 
CONCLUSION  
Le bilan global de lõ®volution de lõoccupation du sol du site 
dõ®tude, entre 1985 et 2021, confirme le maintien de la 
superficie totale de la for°t dõAnkadibe. On a m°me not® 
une augmentation de 35% de la superficie totale des deux 
principales classes de for°t (la ôPlantation Denseõ et la 
ôJeune For°tõ). La l®g¯re baisse de la superficie de la 
ôPlantation Denseõ est combl®e par la forte augmentation 
des ôJeunes for°tsõ. Les changements observ®s montrent la 
même tendance générale de ces deux principales classes en 
termes de gain, de perte et de persistance de superficie. Les 
transitions entre elles sont relativement maintenues. 
Cependant, leurs transitions vers la classe de ôSavaneõ sont 
significatives.  
Ces informations justifient que la for°t dõAnkadibe connait 
une certaine maintenance dans son ensemble, en termes de 
superficie forestière, même si la dynamique entre les 
différentes classes est importante.  
La t®l®d®tection et lõanalyse spatiale ont beaucoup aid® 
dans la v®rification de lõhypoth¯se formul®e au d®but de la 
recherche. Ces travaux ont permis de comprendre que 
lõacc¯s et lõutilisation dõimages ¨ tr¯s haute r®solution 
permettraient dõaffiner les ®tudes.  
En termes de perspectives, il est important dõexplorer les 
facteurs directs et indirects expliquant ce maintien de la 
superficie forestière et la dynamique entre les classes. Et il 
est judicieux de se demander dans quelle mesure les 
facteurs socio-économiques, écologiques, politiques et 
institutionnels soutiennent ou affectent-ils lõutilisation et la 
durabilit® de la plantation foresti¯re dõAnkadibe ? Quels 
sont également les risques encourus et qui pourraient 
entraîner la dégradation imminente ou la déforestation 
irr®versible dõune telle for°t ? Ces domaines feront lõobjet 
de la suite de la recherche.   
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RESUME 
Dans lõagglom®ration dõAntananarivo, le b©ti sõ®tend. Cette 
extension se fait en partie sur les terres agricoles. Pourtant, 
45% des terres dans lõagglom®ration sont encore agricoles 
en 2017 (Dupuy et al., 2020). Lõagriculture ne fait pas que 
disparaitre, elle se maintient (Defrise et al., 2019). Lõobjectif 
de cette communication est de comprendre, ¨ lõ®chelle de 
petits territoires, les principaux acteurs et facteurs des 
changements dõusage des espaces agricoles. Basée sur une 
revue de littérature, des entretiens qualitatifs (130) et une 
analyse dõimages satellitaires, la communication met en 
évidence dõune part que deux acteurs principaux ont ®t® 
identifiés comme étant des acteurs directs de 
lõurbanisation : les m®nages et les entreprises. Dõautres 
part, selon les types dõacteurs, les facteurs pesant sur 
lõurbanisation diff¯rent. Pour les m®nages, la gestion de 
lõeau, les risques dõinondation ainsi que lõaccessibilit® et la 
gestion foncière priment. En revanche, pour les 
entreprises, lõaccessibilit® et les modes de sécurisation 
impactent de mani¯re forte lõurbanisation des espaces 
agricoles. Cerner ces facteurs dõurbanisation des espaces 
agricoles permet dõalimenter les d®bats sur le devenir des 
espaces agricoles et les options dõam®nagement possibles 
pour les villes.  
Mots clés : acteurs, facteurs, urbanisation, espaces 
agricoles, Antananarivo, Madagascar. 

 

ABSTRACT   
In the greater Antananarivo, the built environment is 
expanding. This extension is done partly on agricultural 
land. However, 45% of the land in the agglomeration was 
still agricultural in 2017 (Dupuy et al., 2020). Agriculture is 
not just disappearing, it is staying (Defrise et al., 2019). The 
objective of this communication is to understand, at the 
scale of small territories, the main actors and factors of 
changes in the use of agricultural areas. Based on a 
literature review, qualitative interviews (130) and an 
analysis of satellite images, the communication highlights 
that two main actors have been identified as being direct 
actors' urbanization : households and compagnies. On the 
other hand, depending on the type of actor, the factors 
influencing urbanization differ. For households, water 
management, land management, flood risks and 
accessibility take precedence. On the other hand, for 
companies, accessibility and land security methods have a 
strong impact on the urbanization of the agricultural areas. 
Identifying these urbanization factors of agricultural areas 
helps fuel debates on the future of agricultural areas and 
the possible development options for cities. 

 
 
1 PUDI, 2004 
2 Dont lõagriculture est lõactivit® principale. Lõagriculture est souvent combin®e avec dõautres 
activités.   

Keywords : actors, factors, urbanization, agricultural areas, 
Antananarivo, Madagascar 

 

INTRODUCTION  
Dans un contexte de forts changements dõusage du sol au 
niveau mondial, lõurbanisation en est une cause importante. 
Cette urbanisation touche particulièrement les pays du sud 
(UN, 2019). 73% de lõensemble des conversions du sol en 
bâti ont eu lieu dans les pays du sud entre 2000 et 2015 
(Denis, 2020). Cette urbanisation se fait au détriment des 
terres agricoles. Les terres agricoles, malgré la 
reconnaissance croissante de leur rôle et de leurs fonctions 
dans la résilience des villes, voient leurs superficies 
diminuer au bénéfice du bâti et sont généralement 
considérées exclusivement en tant que réserve foncière 
pour le développement des infrastructures et des bâtis 
(Denis, 2015).  
Des dynamiques dõurbanisation touchent aussi 
lõagglom®ration dõAntananarivo, capitale de Madagascar. 
Situ®e sur les hautes terres dõaltitude, lõagglom®ration 
dõAntananarivo est constitu®e dõune alternance de collines 
(1 453m au sommet du Rova) et de plaines agricoles (1 
250m1 dans la plaine de Betsimitatatra), et est ceinturée par 
des fleuves (Ikopa, Mamba, Sisaony, Andromba). 
Actuellement, lõagglom®ration dõAntananarivo, de plus de 
trois millions dõhabitants, ®volue pour r®pondre aux 
besoins de logement, de d®placement et dõactivit®s 
économiques pour la population. Toutefois, 45% de sa 
superficie sont encore cultivées et un ménage sur cinq vit 
de lõagriculture2 (Dupuy et al., 2020). Dans le « Grand 
Tana3 è, les terres agricoles sont ins®r®es au cïur des aires 
bâties. Elles sont organisées selon des paysages agro-
urbains (Defrise, 2020) et assurent différentes fonctions 
socio-économiques et environmentales (Aubry et al., 
2012). Lõagriculture ¨ Antananarivo ne fait pas que 
disparaitre, elle se maintient ( Defrise et al., 2019). Par 
ailleurs, les acteurs jouant sur lõurbanisation des espaces 
agricoles au sein de ces paysages agro-urbains restent à 
explorer.  
Dans ce contexte, quels sont les acteurs et les facteurs 
pesant sur lõurbanisation des espaces agricoles dans 
lõagglom®ration dõAntananarivo ?  
Cerner ces différents facteurs impactant la logique des 
acteurs de lõurbanisation des espaces agricoles permettra 
dõalimenter les d®bats sur le devenir des espaces agricoles 
et les options dõam®nagement possibles pour des villes.  
 

METHODE  

Cadres théoriques et analytiques 

Changements dõusage du sol et transitions  
Les changements dõusage du sol font appel ¨ diff®rentes 
notions quõil est important de rappeler. La couverture du 
sol (land cover) d®crit lõ®tat physique de la surface terrestre, 
comme la topographie, la faune et la flore, les eaux de 
surface et souterraines, mais aussi la présence 
dõinfrastructures ou de b©ti (Lambin et al., 2003 ; 
Briassoulis, 2020). Lõusage du sol (ç land use ») renvoie à la 
façon dont la société exploite les ressources présentes sur 
le sol : pour des usages agricoles, pastoraux, forestiers, 
miniers ou de résidence (Lambin et al., 2003 ; Briassoulis, 
2020).  
Les transitions sont multiples mais peuvent être regroupées 
en grande catégorie. Geist et ses co-auteurs (2006) en 
mentionnent douze principalement dans les régions 
tropicales, mais celle qui nous intéresse le plus est 

3 Le Grand Tana ou lõagglom®ration dõAntananarivo regroupe 38 Communes dont la 
Commune urbaine dõAntananarivo (le centre) et 37 Communes p®riph®riques (PUDI, 
2019).  
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lõ®volution des terres cultiv®es vers des espaces b©tis ou 
lõurbanisation.  
Les changements dõusage consid®r®s dans cette recherche 
sont lõurbanisation des espaces agricoles (couverture et 
usages de départ) (Lambin et al., 2003 ; Bürgi et al., 2004 ; 
Briassoulis, 2020).  

 
Acteurs des changements dôusage du sol 
Les acteurs prennent des décisions, agissent et influencent 
les autres acteurs et lõenvironnement avec ses actions. Les 
acteurs peuvent être des individus, des agences et des 
institutions à différentes échelles organisationnelles (Bürgi 
et al., 2004). Deux types dõacteurs peuvent °tre distingu®s 
dans les changements dõusage du sol :  

- Acteurs de changement (Figure 1) : ce sont les 
acteurs qui changent directement lõusage ou la 
couverture du sol : ménages agricoles ou 
ménages non agricoles, promoteurs immobiliers, 
autorit®s locales, é 

- Acteurs qui affectent les facteurs comme les 
personnels des services administratifs (comme 
les services fonciers), des autorités locales, des 
acteurs politiques, des interm®diaires, é 

Un m°me acteur peut changer directement lõusage ou la 
couverture du sol et à la fois, affecter les facteurs (comme 
un investisseur urbain qui à travers ses activités va 
influencer les plans dõurbanisme). Pour cette 
communication, ce sont les acteurs qui urbanisent 
directement ou qui gardent lõusage des terres, agricoles qui 
sont observés.  

 
Facteurs de changements dôusage du sol 
Lõidentification des diff®rents facteurs dõurbanisation 
nécessite la compréhension de comment les acteurs 
d®cident de lõoccupation des sols et comment diff®rents 
facteurs interagissent dans un contexte spécifique pour 
influencer les d®cisions dõoccupation du sol (Lambin et al., 
2001). Cinq catégories de facteurs indirects font consensus 
dans la littérature (Lambin et al., 2003 ; Burgi et al., 2004), 
les facteurs naturels ou environnementaux et biophysiques, 
les facteurs socio-économiques, les facteurs politiques et 
institutionnels, les facteurs démographiques, et les facteurs 
culturels.  
Quatre modèles conceptuels ont été proposés par 
Hersperger et al. (2010), pour mieux analyser les liens entre 
facteurs, acteurs et changements.  

 
Figure 1 : Liens entre Facteurs - Acteur - Changement 
(Hersperger et al., 2010) 
Les questions posées par le deuxième modèle permettent 
davantage de répondre à la question de recherche traitée. 
En effet, le deuxième modèle répond aux questions : quels 
facteurs affectent les acteurs et comment est-ce que cela 
affecte les changements ? Quels facteurs spécifiques et 
quels acteurs déclenchent un changement spécifique ?  
 
Plusieurs facteurs ont été identifiés par les acteurs 
(autorités locales, institutions, ménages et entreprises) et 
analys®s comme facteurs cl®s dans lõurbanisation des 

 

 
1 Mené dans le cadre du Future Cities Lab Global à l'ETH Zurich (ETHZ). FCL-Global 
est soutenu et financé par la National Research Foundation, le Prime Minister's Office de 
Singapour et l'ETH Zurich dans le cadre du programme Campus for Research Excellence 
and Technological Enterprise (CREATE) et lõETHZ, avec des contributions 

espaces agricoles : la demande en bâti, les conditions 
agricoles li®es aux probl¯mes de gestion de lõeau, les r¯gles 
et prescriptions dõurbanisme, lõaccessibilit®, le risque 
dõinondation, les facteurs fonciers.  
 
Période étudiée 
Lõanalyse se concentre sur la p®riode des 20 derni¯res 
années de 2003 à 2022, les images satellitaires étant moins 
disponibles avant 2003. Elle peut ainsi coupler les 
t®moignages et lõanalyse dõimages satellitaires.  
 
Zones dõ®tude 
Cette recherche sõins¯re dans le projet de recherche Future 
Cities Laboratory ð Global Tana (FCL)1 qui étudie la 
r®silience de la ville dõAntananarivo face aux inondations. 
La pr®sence dõespaces agricoles (en grande partie 
compos®e de plaine), le rythme dõurbanisation entre la 
période 2003 et 2022, la proximité avec les fleuves et les 
canaux et la vuln®rabilit® des territoires ¨ lõinondation ont 
été les critères pour choisir la zone étudiée. A partir de ces 
critères, trois territoires ont été retenus.  
Les trois zones étudiées sont inclues dans la zone 
commune aux différents chercheurs du projet. Les 
territoires étudiés se trouvent dans la partie sud-ouest de 
lõagglom®ration dõAntananarivo, et concernent quatre 
communes principales dont la commune hébergeant le 
centre-ville (CUA, Commune Urbaine dõAntananarivo, 
4ème arrondissement), Anosizato ouest, Andranonahoatra 
et Soavina.  
Les trois zones dõ®tude pr®sentent des dynamiques de 
maintien des terres agricoles et dõurbanisation diff®rentes : 
un territoire avec une faible urbanisation (Zone I), un autre 
territoire avec une urbanisation intermédiaire (Zone II) et 
un dernier territoire avec une forte urbanisation (Zone III).  

 

 

 
 

suppl®mentaires de lõUniversit® Nationale de Singapour (NUS), de lõUniversit® 
Technologique de Nanyang (NTU) ¨ Singapour et de lõUniversit® de Technologie et de 
Design de Singapour (SUTD).   

 

Milieu  : Périurbain 
Superficie de la plaine étudiée (km²) : 2,2 
Topographie : Plaine 

Distance par rapport au centre-ville (km) : 6 
Accessibilité : Routes inter-communales, routes 
sur digues 
Nombre de ménages : 1 6061 
Densité des habitants (habitants/km²) : 3 5001 
 

Carte 1 : Localisation des zones d'étude 
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La zone I : des plaines agricoles presque intactes

 
 

 
La plaine de la zone I a ®t® am®nag®e durant lõ®poque 
royale (1500 à 1896). Elle a également bénéficié de 
plusieurs infrastructures hydro-agricoles datant de lõ®poque 
coloniale (1896 à 1960). Des digues et des barrages ont été 
construits pour une gestion des fleuves Sisaony et Ikopa 
cadrant la zone.  
Actuellement, la culture prédominante dans la zone est la 
riziculture. Des parcelles localisées sont bâties.  
 
La zone II : des plaines en partie agricoles 

 
Carte 3 : Vue aérienne de la zone II 

Milieu  : Urbain 

Superficie de la plaine étudiée (km²) : 2,5 
Topographie : Plaine 
Distance par rapport au centre-ville (km) : Centre 
Accessibilité : Routes 
Nombre de ménages : 23 210 
Densité des habitants 
 
Par rapport à la plaine de la zone I, les activités agricoles 
dans la zone II sont beaucoup plus limitées actuellement. 
La pr®sence dõun grand marais dans la partie sud de la zone 
limite lõagriculture. La plaine reste non b©tie et seules les 
parties nord et centre de la plaine restent cultivées.  
 
 

 
La zone III : des anciennes rizières et du bâti 

 
Carte 4 : Vue aérienne de la zone III 
 

Milieu  : Périurbain 
Superficie de la plaine étudiée (km²) : 2,08 
Topographie : Plaine  
Distance par rapport au centre-ville (km) : 6 
Accessibilité : Routes dont une nationale, routes sur 
digues 
Nombre de ménages : 9 909 
Densité des habitants (habitants/km²) : 15 000 
 
Des zones industrielles et commerciales, des zones 
résidentielles et des parcelles transformées en marais sont 
présentes dans la zone.  
 
Production de données 
La production de donn®es pour lõidentification des facteurs 
sõest bas®e sur quatre types dõactivit®s. 1. Une revue 
bibliographique sur le land use ð land cover change, 
lõurbanisation et les facteurs sous-jacents ; 2. La collecte de 
données au niveau local (consultation des documents 
communaux comme les monographies) ; 3. Une analyse 
dõimages satellitaires ; et 4. des entretiens. Les entretiens 
ont été réalisés selon différentes phases. La première phase 
est consacrée à la rencontre avec les autorités locales (22) 
et certains m®nages (17). Cette phase a permis dõidentifier 
les facteurs cl®s de lõurbanisation des plaines. La seconde 
phase quant à elle, a permis de consolider et de voir 
lõeffectivit® des facteurs identifi®s ¨ la phase I et de 
déterminer les facteurs discriminants pour chaque type 
dõacteur. Durant la deuxième phase, 91 acteurs ont été 
enquêtés dont 81 ménages et 11 entreprises (dont trois 
promoteurs immobiliers).  
Les personnes enquêtées ont été rencontrées au hasard 
(sõils voulaient participer ¨ lõentretien). Dõautres ont ®t® 
conseillés par les ménages ou les autorités, et certaines ont 
été spécifiquement approchées pour varier les cas et pour 
approfondir certains thématiques.  
Des questions systématiques ont été posées concernant les 
changements dõusage des espaces agricoles pr®sents (ou 
non) et le rôle des facteurs dans ces changements (ou 
absence de changements). 
Les enquêtes se sont déroulées en 2021 et en 2022. Les 
images satellitaires notamment de google Earth, ont été 
analys®es et ont servi dõillustration pour cette 
communication.  
Pour illustrer les faits, certains discours ont été transcris et 
copi®s dans cette communication. Le nom de lõenqu°t® 

Carte 2 : Vue aérienne de la zone I 
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correspondant au discours a été modifié pour ne pas le 
mettre dans une position délicate.  
 
Analyse de données 
Dans cette communication, les logiques des acteurs ont été 
appréhendées selon une démarche qualitative et 
comparative des zones.  
Chaque entretien de type semi-directif, réalisé en malgache, 
a ®t® retranscrit et a ®t® analys® selon une grille dõanalyse 
abordant les facteurs dõurbanisation des espaces agricoles 
et les changements dõusage du sol du territoire ®tudi® 
(surtout auprès des autorités locales) selon différents axes : 
agronomique, foncier et socio-économique. Autant que 
possible, les donn®es ont ®t® recoup®es, au cours dõun 
m°me entretien, avec dõautres entretiens et entre 
diff®rentes sources (analyse dõimages satellitaires et 
entretiens). Des allers-retours sur le terrain ont été 
effectués et certaines personnes ont été revues pour avoir 
davantage de précisions. Ces allers-retours permettent 
aussi de se prémunir contre les risques de généralisation 
hâtive et incontrôlée (Le Meur, 2002).  
 

Résultats  
Les données sont indicatives et non représentatives 
sachant que lõ®chantillon nõa pas ®t® fait de mani¯re 
al®atoire. Elles permettent dõavoir une id®e des m®nages et 
des entreprises qui sont installées dans ces zones et qui ont 
été enquêtés.  
 
Les acteurs de lõurbanisation 
Les acteurs directs des changements dõusage des plaines 
agricoles dans les zones de recherche sont composés 
principalement de m®nages et dõentreprises. 

 
Les ménages 
Parmi nos 81 ménages enquêtés (et traités), les ménages 
sont pluriactifs, combinant deux activités sources de 
revenus et ont en moyenne 2 actifs.  
Les activités principales (effectuées par le chef de ménage) 
sont lõagriculture1 pour 28% des ménages rencontrés. Pour 
ce secteur, lõ®levage comme la pisciculture peut dominer 
selon la zone.  Le commerce constitue 28% des activités 
des ménages (dont 15% pour la vente de légumes et de 
fruits ou de poisson et 11% pour la vente en épicerie ou en 
bar et 2% pour autres types de vente). Lõentreprenariat 
peut être de type maçon, menuisier ou artisan, composant 
17% des ménages rencontrés. Le salariat peut se faire dans 
le secteur public ou le secteur privé, 16% des ménages 
rencontrés sont concernés. Le travail journalier concerne 
7% des ménages.  
Ces chiffres révèlent que les agriculteurs sont 
surreprésentés dans notre échantillon (par rapport au ratio 
dans la population). En effet, en zone I, les agriculteurs 
représentent 10% de la population en zone I, 7% en zone 
II et 2% en zone III2.  
Le nombre de femmes et dõhommes enqu°t® est 
légèrement différent (42 femmes contre 39 hommes), liés 
au fait que les femmes restent le plus souvent chez elles 
pour sõoccuper du foyer.  Lõ©ge moyen des enqu°t®s de 52 
ans. Cette moyenne est beaucoup plus élevée que la 
moyenne nationale qui est de 38 ans (Instat, 2020). La 
différence est liée au fait que peu de chefs de ménage « plus 
jeunes » soient moins présents en journée et sont moins 
disponibles pour lõenqu°te.  
Les ménages sont composés en moyenne, de 4,07 
personnes, un résultat qui est légèrement moins élevé que 

 
 
1 Agriculture et ou élevage et ou pisciculture 
2 A la fin de lõann®e 2021, le nombre de la population en zone I est pr¯s de 1 600, 9 900 
en zone II, 70 000 zone III  

la moyenne nationale (4,2) et un peu plus ®lev® quõen milieu 
urbain (3,9) (Instat, 2020). Les deux tiers des ménages sont 
biparentaux ð la majorité sont mariés civilement et les 
autres en union libre. Moins du tiers des enquêtés sont à la 
tête de ménage monoparentaux (situation de veuvage ou 
divorce).  
Pour ces 81 ménages, les chefs de ménages sont dans 84% 
des cas des hommes et 12% des cas des femmes, des 
proportions légèrement différentes que celles au plan 
national (respectivement 76% et 24%).  
Selon les déclarations des ménages, 32% des chefs de 
m®nages ne viennent pas des zones dõ®tude et ceci est 
confirm® par le fait quõils ne sont pas n®s dans la zone. Les 
68% restants viennent dõautres R®gions (un peu moins de 
la moiti®), dõautres districts, et une minorité arrive des 
Communes voisines. Quelques-uns sont arrivées avant les 
années 2000, les autres majoritairement entre 2000 et 2015. 
Seuls trois ménages parmi les enquêtés sont arrivés entre 
2017 et 2022.  
Les raisons dõinstallation sont les suivantes : 1. Pour 
acheter des terres et les bâtir, et éviter ainsi de rester dans 
une situation de locataire (29) ; 2. Pour sõinstaller sur des 
parcelles familiales et pour cause de mariage ou de 
rapprochement de parents déjà installés grâce à des 
opportunit®s dõh®ritage (38) ; et 3. Pour être plus proche 
de leur lieu de travail et des services (transport) (9).  
Quatre m®nages sont venus dans la zone pour dõautres 
raisons comme le recasement3, le remblayage de leur 
parcelle, la destruction de leur maison (deux cas).  
Dans dõautres cas, un autre m®nage pour garder une 
parcelle (gardiennage).   
Les r®sultats sont illustr®s par lõanalyse de 81 m®nages et de 
leurs 163 parcelles.  
Dans les zones étudiées, les ménages se présentent comme 
propriétaires en moyenne de deux parcelles dont une pour 
lõagriculture et une pour le b©ti. Ces proportions diff¯rent 
selon les zones. Dans la zone I, plus agricole, les ménages 
disposent de 4 parcelles dont une bâtie, dans la zone III, la 
plus urbanis®e, les m®nages nõont quõune parcelle et elle est 
bâtie.  
Peu de ménages connaissent la superficie de leur parcelle. 
De plus, lõunit® de mesure traditionnelle diff¯re dõune zone 
¨ une autre, et diff¯re ®galement entre les m®nages dõune 
même zone même. 
N®anmoins, dõapr¯s nos analyses (sur terrain et sur carte), 
plus les zones sont proches du centre-ville, plus la 
superficie des parcelles des ménages est faible. La 
superficie dõune parcelle cultiv®e est beaucoup plus 
importante que la superficie dõune parcelle bâtie dans 
toutes les zones. Dans la zone III, la superficie dõune 
parcelle (agricole) peut aller jusquõ¨ un hectare, en zone II, 
en moyenne 450m², mais avec un maximum de deux 
hectares et en zone I, 700m². La superficie des parcelles 
bâties est souvent inférieure à 150m². Toutefois, quelques 
m®nages d®tiennent dõimportantes superficies b©ties dans 
les zones (supérieure à 1000m²). 
Les m®nages construisent pour sõy loger et dans dõautres 
cas, construisent également des petits locaux ou utilisent 
des pièces du bâti pour y faire des activités (vente surtout). 
Les bâtis ont alors un usage mixte, celui de résidence et de 
commerce.  

 
Les entreprises 
Les 11 entreprises rencontrées et enquêtées sont localisées 
dans les zones II et III.  

3 Un m®nage vient dõun Fokontany de la CUA m°me. Un autre, apr¯s les inondations de 1959, est venu dans une des zones dõ®tude. Un 

dernier, avec les remblais survenus dans un des quartiers de Tana est venu dans la zone. Pour ces deux derniers cas, ils avaient de la 

famille dans la zone.   
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Plusieurs activités sont opérées dans ces zones (la 
promotion immobilière1 (03), le bois (01) et le transport 
(02), le froid industriel (01), la vente de véhicules poids et 
de pièces détachées (01) et la fabrication et la mise en vente 
de différentes matières (plastiques (01), biscuits (01), savon 
(01)).  
Ces entreprises ne sont pas représentatives de la zone mais 
offrent un aperçu des entreprises rencontrées. Dans la 
globalit®, pr¯s dõune trentaine dõentreprises ont ®t® 
répertoriées dans ces zones. Leurs activités peuvent être 
dans la vente (centre commercial, bâtiment et bêton, pièce 
automobile, poissons, distribution de produits pétroliers, 
é). Toutes ces entreprises ont ®t® contact®es mais toutes 
nõont pas pu °tre interview®es.  
Selon la sp®cificit® des zones, la p®riode dõinstallation de 
ces entreprises dans ces zones diffère.  
Dans la zone III, les entreprises y sont depuis les années 
80 (03). Depuis cette période, la zone faisait déjà partie de 
quartiers « industriels » (Esoavelomandroso-Rajaonah, 
1989). Une seule entreprise est arrivée en 2010. En zone II, 
les entreprises sont arrivées à la fin des années 90, début 
des années 2000.   
La raison principale dõinstallation est lõacquisition de terres 
dans ces zones et dõy d®velopper leurs activit®s.   
Dans la plupart des cas, les entreprises ont acquis des 
petites parcelles, fusionnées pour former des grandes 
parcelles. Deux promoteurs possèdent des parcelles 
®parpill®es dans les zones et leurs superficies nõont pas ®t® 
identifiées. Toutefois, les superficies détenues par ces 
promoteurs d®passent lõhectare. Les autres entreprises 
disposent quant ¨ elles, dõune superficie moyenne de 66 
800m² avec un maximum de 44 800m² et un minimum de 
400m². 
Les entreprises achètent majoritairement des rizières 
d®grad®es pour en convertir lõusage. Seules deux 
entreprises ont acheté des parcelles déjà remblayées pour y 
construire.  
Une seule entreprise loue une parcelle, et les autres 
entreprises sont propriétaires et ont acquis les parcelles par 
achat.  
Les constructions sont destinées au stockage des produits 
(bois, plastique) et à la production même des produits.  
 

Les logiques dôacteurs 
Lõimportance des facteurs d®pend du contexte dans les 
zones dõ®tude et des acteurs. 

 
Demande en bâti 
La forte demande en bâti est liée à plusieurs paramètres. Le 
premier est la croissance démographique (la population de 
lõagglom®ration dõAntananarivo a doubl® en 20 ans), ces 
zones connaissent un fort accroissement naturel de la 
population (taille des ménages supérieur à 4,5) et une 
arrivée conséquente de migrants. Ensuite, la proximité des 
services, la création des Communes a contribué au 
développement de certains services de base (constructions 
dõ®coles, le d®veloppement des lignes de transports, les 
centres de santé et la mise en place des brigades pour la 
sécurité) attirant davantage les habitants de la zone. Enfin, 
les activités et la rapidité des revenus crées par la proximité 
des entreprises franches, des marchés (de gros et de 
détails), des stationnements de taxi-brousse au sein ou à 
proximit® des zones dõ®tude favorisent la demande en b©ti 
dans les zones.  
Ce facteur est particulièrement important chez les 
ménages.  

 
 
1 Ces promoteurs immobiliers construisent puis font louer (grands locaux ou box 
commerciaux, et appartement).  

Lory (48 ans, une mère au foyer et une intermédiaire 
occasionnelle) avec sa famille, ont changé de quartier à 
chaque fois que son mari changeait dõemploi : ç é En 
2004, on était à AndoharanofotsyéCõ®tait parce que mon mari 
travaillait à Andoharanofotsy et pour moins de dépense pour les frais 
de transport, on sõest install® ¨ proximit® du lieu de travailé 
Ensuite, mon mari a trouvé du travail au colis express (dans une 
des zones dõ®tude) et du coup, on est venu ici, pour éviter de payer 
beaucoup de frais de transport ».  
Comme le rapporte aussi Niry, mère au foyer, 39 ans : « En 
2009, jõ®tais employ®e dans les zones franchesé On est venus ici 
parce que cõ®tait proche de la zone franche ».  
Nõayant pas les moyens pour acheter des parcelles ou pour 
être à proximité des proches, la descendance de certaines 
familles densifie les parcelles familiales en bâti.  Comme le 
cas de Mama Hona, 66 ans, agricultrice :« Oui, jõai 4 enfants. 
Jõai d®j¨ 11 petits enfants. Ils nõhabitent plus avec moi, dans la 
maison mais ils ont construit à côté » ou de Rajo, 53ans, 
agriculteur : « jõai trois gar­ons, ils sont d®j¨ tous grands et mari®s 
et vivent, avec mes 11 petits-enfants sur la parcelle que jõai h®rit® de 
mon p¯re. Jõai aussi huit fr¯res et sïurs et ils habitent tous sur cette 
parcelle ».   

Ĕ Certains ménages pour être à proximité de 
services et dõemplois sõinstallent dans les zones. 
Dõautres pour des raisons pratiques y restent et 
densifient le nombre de bâti sur les parcelles 
familiales. Ces faits conduisent à une demande 
en bâti forte dans les zones.  

Ĕ Les entreprises, quant à elles favorisent la venue 
des travailleurs et des ménages et impulsent la 
demande en bâti.   

Cette forte demande en bâti concerne toutes les zones 
étudiées.  
Ce facteur permet dõexpliquer lõurbanisation des espaces 
agricoles en bâtis. 
R¯gles et prescription dõurbanisme 
Le plan dõurbanisme p¯se sur la d®cision des m®nages et 
des entrepreneurs sur le changement dõusage des terres et 
peut ainsi limiter ou favoriser les constructions et les types 
de transitions dans les zones. 
 
Dõune part, les zones class®es comme inconstructibles sont 
bâties (il est possible de retrouver ce cas dans toutes les 
zones dõ®tude) ou bien les zones ont ®t® b©ties avant dõ°tre 
classés comme inconstructibles.  
Construire sur zones humides demande de remblayer. Sur 
les petites parcelles comme sur les grandes parcelles, les 
autorités en charge du contrôle du remblais constatent les 
remblais mais nõagissent pas ð ils nõengagent pas de 
déblaiement ou de destructions par manque de moyens 
financiers et personnels. En effet, les remblais illicites sont 
signal®s apr¯s d®nonciation et pour lõenqu°ter, il faudrait 
encore dõautres proc®dures. Les amendes (doubles du 
montant de la parcelles) sont payées (pour ceux qui sont 
attrapés) auprès des Communes et les remblais restent et 
se régularisent.  
Certains ménages bien avisés affirment être conscients 
dõavoir construits dans des zones inconstructibles, raconte 
Zaninina, 43 ans, une intermédiaire : « il nõy a pas 
dõautorisation de remblais dans les bas quartiers. Donc si tu veux 
remblayer, tu te caches. Si tu utilises un 404 bâché pour faire ton 
remblai, il va être interpellé par la police, la police va demander où 
vas-tu mettre cette terre, o½ est lõautorisation pour le remblai ? ».  
 
Dõautre part, certaines Communes délivrent délibérément 
des permis sans prêter égard aux autres entités constituant 
le comité de remblais2. En effet, les acteurs achètent des 

2 Le comit® de remblai est compos® de lõAPIPA (Autorit® pour la Protection contre les 
Inondations de la Plaine dõAntananarivo), de la Commune concern®e, du Service R®gional 
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terres sans consultation des prescriptions dõurbanisme et se 
trouvent d®sorient®es lorsquõil sõav¯re que les parcelles 
sont dites inconstructibles. Certaines Communes donnent 
directement des permis de remblais sans suivre la 
procédure.  
Les autorités normalement en charge du contrôle 
(Minist¯re et Service r®gional de lõam®nagement du 
territoire) sont elles-mêmes impliquées dans le changement 
dõusage des sols : elles donnent des permis de remblais 
contre rétribution monétaire (formelle : coût du remblai, et 
fort probablement informelle : corruption). Razily, un 
jeune entrepreneur de 33 ans, ayant davantage de moyens, 
a pu faire changer une zone inconstructible en zone 
constructible par voie de corruption et a par la suite, suivi 
les directives légales pour avoir un permis de construire : 
« Non, jõai remblay® sans me faire prendre. Pour le permis de 
construire, cõest l¨ que jõai ®t® attrap®. Donc, jõai utilis® de lõargent.  
Au d®part, cõ®tait un terrain inconstructible alors, on a chang® le 
terrain inconstructible en terrain constructible ».  
En 2022, lõautorisation de remblai a ®t® suspendue. 
Toutefois, un repr®sentant dõentreprise, Freddy affirme 
que lõentreprise a des relations qui pourraient lui permettre 
de faire le remblai. Toutefois, leur entreprise sõabstient 
dõutiliser cet atout pour cause dõ®quit® envers leurs 
adversaires économiques : « on a le choix de faciliter, il nous est 
déjà arrivé de demander le permis de remblai à un ministère (autre 
que celui en charge dõoctroyer le permis de remblais). Si on veut, on 
peut faire cela. Cela peut solutionner un problème immédiat, mais 
nous met aussi en position de redevabilité. En économie, ne pas 
respecter cette égalité peut se retourner contre nous à un moment ou à 
un autre ».  
 
Pour l'inconstructibilité des parcelles et les permis de 
remblais :  

Ĕ Les ménages, installés dans des zones 
inconstructibles remblaient sans demander 
dõautorisation ou bien obtiennent des 
autorisations d®livr®es par lõautorit® locale sans 
consultation du comité de remblai. 

Ĕ Les entreprises quant à elles peuvent user de 
leurs moyens et de leurs relations pour pouvoir 
remblayer sur des terrains inconstructibles et 
rendre même ces terrains constructibles.  

Pour les constructions, la grande majorité des ménages 
rencontrés dans les plaines, construisent sans permis de 
construire.  
Toutefois, les constructions sont suivies de régularisation.  
Cette r®gularisation se manifeste dõabord par lõobtention 
dõun num®ro de logement et puis par le paiement des 
impôts fonciers sur la propriété bâtie.  
Or, pour les autorit®s, ni lõobtention de num®ro de 
logement ni le paiement des impôts ne constituent en 
aucun cas la régularité des constructions. Ces constructions 
ne constituent que des biens imposables, sources de 
finance des Communes.  
En revanche, pour les ménages, avoir un numéro de 
logement et payer les impôts sont des marques de légitimité 
et de légalité de leur construction.  
Les entreprises ont affirmé avoir des permis de construire. 
Ando, un responsable dõune entreprise : « Je ne sais pas 
combien de temps cela a pris mais cõest moi qui me suis occup® du 
permis de construire de lõentreprise et de la r®habilitation de lõusine » 
ou Alahady, un responsable de chantier, qui a demandé un 
permis de reconstruction :« lõavantage de ce site, cõest que cõ®tait 
d®j¨ un terrain construit et nous on a reconstruit. Nous, ce quõon a 
demand®, cõest le permis de d®molition et le permis de reconstruction. 

 
 
de lõAm®nagement du Territoire, du minist¯re de lõenvironnement, minist¯re de lõeau et est 
pr®sid® par le minist¯re de lõam®nagement du territoire.  

Donc, ce nõest pas aussi difficile que ­a. Si cõ®tait pour une nouvelle 
construction, avoir un permis de construire serait plus difficile ». 
Face aux constructions illicites, les Communes témoignent 
de la trop grande difficulté à empêcher les constructions. 
En effet, les Communes nõosent pas pour des raisons 
sociales et politiques enclencher des actions de démolition.  
Les Communes craignent de se retrouver contre des 
adversaires puissants (en termes de réseaux sociaux et de 
moyens financiers), et craignent également de perdre des 
voies lors des prochaines élections si elles démolissent des 
bâtis.  
Par ailleurs, la décision de démolir revient au tribunal et 
exige des Communes dõengager des proc®dures longues et 
couteuses. Or, les Communes nõont pas les moyens, 
surtout financiers de faire face à un procès.   
 
Pour le permis de construire :  

Ĕ Peu de ménages dans les zones étudiées 
demandent un permis de construire, ils 
r®gularisent leur situation par lõobtention de 
numéro de logement et par le paiement des 
impôts.  

Ĕ Les entreprises par contre, donnent de 
lõimportance ¨ lõautorisation de construction. 
Ceci pour sécuriser leur investissement.   

Dõautre part, les zones inconstructibles sont construites et 
contre toute attente, les zones constructibles ne sont pas 
construites. Dõautres facteurs permettent dõexpliquer ces 
faits.  
 

Conditions agricoles li®es ¨ la gestion de lôeau 
Toutes les zones dõ®tude sont confront®es ¨ des probl¯mes 
de gestion dõeau pour lõagriculture.  
Ce facteur concerne davantage les ménages agricoles.  
Dans certaines zones, les problèmes peuvent être minimes 
et encourager ¨ continuer lõagriculture (Zone I) et dans 
dõautres (Zone II et zone III), ils peuvent dissuader les 
m®nages ¨ continuer lõagriculture et motiver les m®nages ¨ 
vendre ou à bâtir.   
A lõorigine, dans la zone I, les plaines devraient °tre 
irrigu®es par les fleuves, mais avec lõavanc®e du b©ti, les 
canaux sont bouch®s. La pluie nõarrive plus au m°me 
moment. Le calendrier cultural est marqué par une 
prolongation de la période sèche (mai à décembre au lieu 
de mai à septembre) et des pluies diluviennes de courtes 
durées rendant la production incertaine et diminuant la 
r®colte. Les probl¯mes dõeau notamment lõacc¯s ¨ lõeau 
dõirrigation conduisent ¨ une baisse de rendement. En 
effet, selon un agriculteur, le rendement dans la plaine a 
diminué de moitié depuis les années 80-90 : « la production 
rizicole nõest plus la m°me que dans les ann®es 80, il nõy avait pas eu 
dõinondation en ce temps-là. En ce temps, on récoltait en décembre, 
actuellement en mars (2022), cõest encore tout vert. Une parcelle de 5 
repiqueuses donnait 10 sacs de 50kg, et maintenant ce sont 5 sacs de 
50kg (Arnaud, agriculteur et autorité locale) ».   
 
La gestion de lõeau de la zone II est li®e ¨ sa topographie. 
En effet, « la plaine de la zone II se trouve à un niveau inférieur de 
lõIkopa è. Lorsque lõIkopa est assez ®lev®, les eaux ne peuvent pas 
°tre ®vacu®es par lõIkopa, il y a un risque de refoulement (Tory, 
autorité locale) ».  
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Comme la zone I, lorsque lõIkopa pr®sente un danger pour 
Antananarivo, lõeau est emmagasin®e dans la plaine. Les 
espaces agricoles des zones I et II se trouvent alors 
immerg®s, et les producteurs doivent attendre que lõeau 
tarisse pour pouvoir cultiver. 

 
 
En zone III, la zone près de Soanierana était depuis le plan 
Géo Cassaigne 1926 voué à lõindustrialisation 
(Esoavelomandroso-Rajaonah, 1989). Dès les années 80, 
des bâtiments ont été construits dans la zone. « Les rizières 
ont eu une bonne production, les sociétés se sont développées, elles ont 
fait des remblais et la riziculture sõest d®grad®e (Rabe, autorité locale) 
». Finalement, les bâtis créés (à usage industriel et 
commercial mais également à usage résidentiel) ont bloqué 

la sortie des eaux. Les parcelles sont inondées et la 
motivation des producteurs a diminué.   
Au final, la possibilit® de cultiver dans les zones dõ®tude 
dépend de trois paramètres liés : lõentretien des 
infrastructures, lõacc¯s ¨ lõeau en quantit® suffisante, et le 
drainage de lõeau des parcelles. 
Ces faits entrainent des changements au niveau des 
ménages :  
Ĕ  Dõabord de pratiques, en gardant la m°me 

culture. Certains ménages choisissent de 
continuer à cultiver le riz en adoptant des 
techniques différentes (sans repiquage), avec 
d'autres variétés de riz plus robustes. Selon Ary, 
un agriculteur et autorité locale, : « Pour cette 
plaine, on ne repique pas, on fait du semis direct. Sõil nõy 
a pas dõeau [eau de pluie], ils vont se faner, mais si la 
pluie tombe, ça marche, le riz va atteindre une hauteur 
qui lui permet de survivre ¨ lõeau, ­a d®pend de la pluie. 
« Lõirrigation de la plaine dépend de la pluie et des eaux 
de crues » disait Manga, agriculteur dõune trentaine 
dõann®e. « Je fais du semis direct riz mais la r®colte nõest 
pas très bonne, même pas une production pour une 
semaine de riz » (Bebe, 70 ans, agricultrice).  

Ĕ La riziculture nõest effectu®e que lorsque le 
niveau dõeau le permet. Les producteurs optent 
en grande majorité pour des cultures 
maraîchères (après avoir rehaussé le niveau de 
leur parcelle).  

Ĕ Les parcelles sont construites. Elles sont 
converties soit par les ménages eux-mêmes, soit 
elles sont vendues et construites par des 
ménages acheteurs et des entreprises. 

Ĕ Les bâtis difficilement accessibles vont être 
utilisés surtout pour la pisciculture ou vont 
rester marécage.  

Les entreprises, quant à elles, peuvent bénéficier de la 
dégradation des conditions agricoles et bâtir mais elles 
peuvent également être la cause de ces dégradations par les 
problèmes de canaux. 
 
Risque dõinondation 
Les risques dõinondation sont li®s ¨ trois facteurs. Le 
premier est la topographie. Le second est la proximité des 
fleuves, des canaux et des digues (rupture des digues, 
débordement des fleuves et canaux). Le troisième est lié au 
fonctionnement des infrastructures hydroagricoles. Dans 
certains cas, le fonctionnement est entrav® du fait dõun 
mauvais entretien des canaux ou constructions de maisons 
sur les digues et cela créé involontairement des 
inondations. Dans dõautres cas, la gestion de ces 
infrastructures génère de façon volontaire des inondations 
dans les plaines agricoles pour limiter les fortes inondations 
des zones urbaines (blocage des eaux du fleuve Sisaony et 
pluviales dans les plaines pour que celles-ci ne viennent pas 
grossir la crue du fleuve Ikopa).   
Presque tous les ménages rencontrés logeant dans les 
plaines affirment être inondés. Selon Niry, 39 ans, mère au 
foyer : « Oui, ma maison est atteinte par lõinondation. Cette ann®e, 
lõeau est arriv®e dans la maison m°me si notre porte est d®j¨ en 
hauteur. Lorsquõon ®tait arriv® ici, cõ®tait sec, cõest lors des saisons de 
pluies quõon a vu que cõ®tait inond®. Cette ann®e, cõest entré dans la 
maison ».  
Pour les ménages agricoles, avec les inondations, les jeunes 
plants venant dõ°tre transplant®s restent alors immerg®s 
dans lõeau. ç Ils peuvent résister durant une ou deux semaines mais 
au-delà de cette durée, ils pourrissent (Njaka, Manga, Arnaud, 
agriculteurs) ». Apr¯s lõinondation de janvier 2022, seuls 
25% des plants ont pu survivre, certains producteurs ont 
d¾ refaire des repiquages. Ces faits provoquent lõinstabilit® 
des rendements rizicoles. « Il y a des moments où tu arrives à 

Photo 1 : Infrastructures hydro-agricoles sans eau dans la zone I 
(Prise de vue : 12 décembre 2022, Valérie Andriamanga) 

Photo 2 : Canal de drainage initial dans la zone II (Prise de vue : 13 

décembre 2022, Valérie Andriamanga) 

Photo 3 : Canal GR en train d'être curé dans la zone III (Prise de 

vue : 06 septembre 2022, Valérie Andriamanga) 
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bien produire, et donc tu te dis, je vais cultiver le riz, mais en une 
fraction de seconde tu peux tout perdre (les récoltes) (Fid¯le, dõune 
vingtaine dõann®es, agriculteur) ». 
Certaines entreprises peuvent également être victimes 
dõinondation ponctuelle, comme lõaffirme Miry, une 
responsable dõune soci®t® : « Dans quelques parties de nos 
infrastructures, il y a une remont®e de la nappe phr®atique. Ce nõest 
pas les eaux de lõext®rieur qui nous inondent mais ce sont les eaux 
qui sont sous notre site, du coup il y a une remontée de la nappe 
phr®atiqueé vu que cõ®tait une ancienne rizière dégradée » ou 
encore Ando, un responsable dõune autre entreprise : 
« Non, on nõest pas impact® par lõinondation. Mais, il y a un canal 
qui vient du Fokontany Ankadimbahoaka, et passent en plein 
milieu de notre parking. Des gens ont fait des constructions illicites à 
la sortie du canal et le canal était bouché et notre parking a été inondé. 
Après, on a curé et cela sõest r®gl® ».  
 
Au niveau des acteurs, ce facteur joue de la façon suivante :  

Ĕ Pour les ménages, ce facteur joue sur les 
décisions de convertir une plaine en bâti. En 
effet, risques dõinondations et co¾t du remblai 
limitent la construction de bâtis de petites tailles 
(bâtis en dur ou en bois sur pilotis), souvent à 
lõinitiative de m®nages ou de petits artisans. 
Lõagriculture est maintenue. Les parcelles restent 
alors rizières et peuvent être exploitées en 
alternance avec de la fabrication de briques. 

Ĕ  Pour les parcelles ensablées, avec des 
caractéristiques du sol peu favorables à la 
riziculture, elles se sont transformées en 
maraichage et ou en pisciculture. Des 
fabrications de briques peuvent les avoir 
précédées.  

Les ménages vont être ceux qui continuent à cultiver sur 
les parcelles. 

Ĕ Les entreprises ont la capacité financière et 
technique de faire des remblais. Plus une 
entreprise a les capacités de faire des remblais, 
moins les risques dõinondation comptent. Les 
inondations ne freinent pas la construction de 
grands bâtiments ou de complexe immobilier. 

 
Accessibilité 
Généralement, les b©tis se construisent dõabord ¨ proximit® 
des voies dõacc¯s (en premier plan) et sur les bords de 
digues (transformés également en voie carrossable). 
Les ménages construisent dõabord au premier plan. Finina, 
dõune cinquantaine dõann®e, agricultrice : « Non, je nõai pas 
encore de projet sur la parcelle B, mais sur la parcelle A, oui. En 
effet, sur la parcelle A, il y a déjà un accès tandis que sur la parcelle 
B, lõaccessibilit® de la parcelle est encore difficile ».  
La construction au premier plan, de façon continue sans 
laisser de passage entre deux habitations (absence de 
passage pour les voitures et quelques fois absence de 
passage pour les piétons) bloque ou ralentit fortement la 
construction des parcelles se trouvant en second plan par 
rapport à la route. Les parcelles agricoles sans servitude de 
passage (ni piéton ni carrossable) changent ainsi 
difficilement dõusage et inversement, celles desservies par 
des voies carrossables (souvent des pistes de terre ou de 
pavés) et mêmes des simples passages piétons peuvent être 
facilement bâtie.  
Pour les entreprises rencontrées, elles ont leur terrain au 
bord des routes sauf une entreprise qui se retrouve en 
second plan mais à 10m de la route principale. Ando, un 
responsable de lõentreprise : « Non, je ne pense pas que mon 
patron aurait achet® la parcelle si elle nõ®tait pas accessible. Cette 
parcelle nõest pas au premier plan, cõest d®j¨ en deuxi¯me plan mais 
cõest le fait quõelle soit accessible qui fait que mon patron a achet® la 
parcelle et y a construit ».  

Effectivement, une voie dõacc¯s est n®cessaire pour 
lõentrepreneur qui c¯de en location des places de parking, 
qui vend des véhicules poids lourd, pour 
lõapprovisionnement des mati¯res premi¯res et pour la 
vente. Comme lõaffirme Nana, une autre responsable 
dõentreprise : « On nõaurait pas achet® et construit sur la parcelle, 
sõil nõ®tait pas au bord de la route. Cõ®tait pour faire une usine ici, 
donc on a achet®, en plus cõest pour la vente des produits ».  
Généralement, la proximité des routes est alors favorable à 
la construction de b©tis et lõinaccessibilit® des parcelles 
emp°che certaines parcelles dõ°tre construites et leur 
impose de rester agricoles. Les bâtis se font au premier 
plan, lõarri¯re-plan, quant à lui, reste encore agricole ou est 
inexploité.  
Quant aux différents acteurs :   

Ĕ Les m®nages construisent dõabord au premier 
plan des voies dõacc¯s (route, sentier pour 
pi®ton), bloquant lõurbanisation des espaces 
agricoles se trouvant ¨ lõarri¯re-plan.   

Ĕ Pour les entreprises, lõaccessibilit® des parcelles 
est primordiale. Une parcelle nõayant pas dõacc¯s 
ne peut être convertie par les entrepreneurs.  

Ce facteur pratique est renforcé par un facteur 
institutionnel. Dans quasiment toutes les zones dõ®tude, 
seules les zones accessibles peuvent avoir des permis de 
construire (certaines zones sont selon les prescriptions 
dõurbanisme pas constructibles).  
Facteurs fonciers 
Les facteurs fonciers sont abordés sous deux dimensions. 
1. Le mode dõacc¯s et les modes de gestion associ®s 
(individuel, au niveau du m®nage ou ¨ lõ®chelle de la 
famille). 2. Les modes de sécurisation (détention de 
documents légaux, de petits papiers, les statuts légaux des 
parcelles). 
 
Mode dõacc¯s :   

- Pour les ménages :  
Pour les ménages, sur les 163 parcelles, 122 parcelles font 
lõobjet dõun acc¯s d®finitif sur la parcelle. 54 parcelles ont 
été obtenues par achat, 41 parcelles par héritage, 20 
parcelles par de la mise en valeur, 5 parcelles par délégation 
familiale, 2 par la donation et une parcelle a été obtenue du 
fait dõun recasement.  
Pour lõachat, la principale motivation pour acheter est celle 
de se loger, surtout pour éviter la situation de locataire. Il 
se rencontre davantage dans la zone III.  
Bien quõun m®nage ait d®j¨ une maison pour vivre, il peut 
encore construire dõautres b©tis pour avoir davantage de 
revenu. Comme le cas de Finina, une quarantaine dõann®e, 
agricultrice mais également prestataire pour les démarches 
de mutation : « On projette de construire sur les parcelles quõon a 
acheté et une fois les maisons construites, on va les faire louer. Avec 
une salle (une pièce), on peut avoir 100 000MGA et cõest une rentr®e 
dõargent ».  
La plupart des parcelles achetées sont quasiment toutes des 
terres agricoles dégradées ayant connu une fabrication de 
briques intense minant les parcelles. Quelques parcelles 
achetées peuvent avoir déjà une partie bâtie. Ces parcelles 
ont été transformées en bâtis par la suite.  
Certaines de ces parcelles achetées ont été trouées. Ces 
parcelles par la suite, ont été restaurées pour être 
recultivées par du riz et ou du maraichage ou sont devenues 
des bassins. Comme le cas de Paky, 56 ans, une agricultrice 
native : ç jõai achet® la parcelle, il y avait un trou profond et jõai 
restaur® la parcelle, et jõy ai recultiv® è.  
Pour les parcelles héritées, ces cas se rencontrent 
davantage dans la zone I. Pour ces parcelles, la gestion 
foncière peut freiner la construction des parcelles. En effet, 
une parcelle bien situ®e, accessible, au bord dõune route, 
avec peu de risque dõinondation, mais en situation 
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dõindivision, reste agricole du fait des diff®rentes priorit®s 
des diff®rents membres dõune m°me famille. Vavy, dõune 
cinquantaine dõann®e, une agricultrice et ®leveuse, affirme : 
« la parcelle est un héritage de mon mari et les autres ne sont pas là 
pour d®cider de lõavenir de la parcelle. Les fr¯res et sïurs nõont pas les 
m°mes priorit®s, cõest pour cela que la parcelle reste en indivision, 
toujours au nom des ascendants. Pour les types de production, cõest 
moi et mon mari qui d®cident, on nõa pas ¨ demander lõavis de ses 
fr¯res et sïurs. Mais pour pouvoir b©tir, il faut lõavis des autres 
héritiers ».   
Dõautre part, lõh®ritage peut °tre tournant. Un groupe de 
coh®ritiers sõarrange pour que chaque h®ritier puisse 
bénéficier de la parcelle, et alterne pour pouvoir cultiver 
sur la parcelle. Ce cas arrive lorsque la parcelle est trop 
petite pour être partagée et la vente n®cessite alors lõaccord 
de tous les héritiers. 
Quant à la mise en valeur, elle représente 12% des 
parcelles. La mise en valeur se rencontre surtout dans la 
zone II. Elle peut se faire sur des terres agricoles. En effet, 
certaines parcelles ont été cultivées par du riz puis laisser à 
lõabandon par les propri®taires apr¯s des inondations 
survenues en 1959. Ces parcelles ont été réaménagées vers 
la fin des années 80 pour faire du maraichage intensif 
(culture du riz en secondaire) après permission accordé au 
niveau des Communes. Certains propriétaires légaux de ces 
parcelles sont méconnus des producteurs de la zone et ne 
se sont presque1 jamais manifestés. Les parcelles restent 
alors agricoles. Les m®nages y cultivent mais nõosent y 
construire.  
Certains ménages ayant valorisées les parcelles, reconnues 
par les autorités locales et les voisins de parcelles, ne 
peuvent rien entreprendre sur la parcelle que lõagriculture. 
Raconte Rajo, un agriculteur, 53ans : « Beaucoup de personnes 
disent quõils veulent acheter la parcelle, des interm®diaires surtout. Ils 
me demandent : « qui en est le propriétaire è, et moi, je r®ponds cõest 
moi et que ce nõest pas ¨ vendre ». Alors que moi aussi, je ne peux 
rien faire sur la parcelle, je la cultive juste. Je ne suis pas encore aller 
dans les bureaux demander des informations pour avoir les papiers, 
je me contente seulement de cultiver et dõavoir de lõargent ».  

Ĕ Les modes dõacc¯s ¨ la terre des m®nages sont 
multiples. Selon les zones, elles diffèrent. Les 
parcelles héritées concernent surtout la zone I 
où les parcelles restent à un usage agricole. Ce 
non changement peut °tre expliqu® par dõautres 
facteurs comme le risque dõinondation. Pour les 
parcelles héritées, le devenir (conversion ou 
vente) de la parcelle va dépendre également des 
priorités de chaque héritier.  

Ĕ Les parcelles achetées concernent surtout la 
zone III, les parcelles sont surtout achetées pour 
être construites. La mise en vente des parcelles 
favorise lõurbanisation.  

Ĕ La mise en valeur est prisée en zone II mais 
jusquõ¨ maintenant, aucun producteur nõose 
entreprendre des projets de construction2 dans 
la zone. Ce fait aussi peut être expliqué par 
dõautres facteurs comme le risque dõinondation 
ou lõaccessibilit®.  

- Pour les entreprises : 
Pour les entreprises, la plupart des parcelles détenues ont 
été acquises par achat. Seule une entreprise, a bénéficié de 
certains terrains pour cause dõutilit® publique.  
Les parcelles achetées sont dans la plupart des cas des 
rizières dégradées.  

 

 
1 Dõune part, quelques propri®taires se sont manifest®s suite ¨ des remblais r®alis®s par des 
entreprises sur des parcelles. Dõautre part, un projet de route dans la zone a fait ®galement 
®merger quelques propri®taires. Toutefois, ils nõont pas cherch® ¨ contester le droit des 
producteurs. 

Ces parcelles achetées sont essentiellement pour la 
construction de locaux (petits pour les petits entrepreneurs 
et grands pour les entreprises plus grandes).  
Dõautres entreprises ont achet® des terrains d®j¨ remblay®s 
avec des constructions. Ces constructions ont ensuite été 
rénovées.   
Dõautres entreprises d®tiennent des terres dans la zone 
mais nõont pas encore converti leur parcelle.  
En effet, les parcelles achetées par les entreprises sont des 
regroupements de petites parcelles pour former une grande 
parcelle. Ces parcelles sont éparpillées et ne sont pas 
contigu±s. Lõexploitation de ces parcelles n®cessite de 
compléter les acquisitions freinant la conversion du sol.  

Ĕ Les entreprises ont principalement accès à la 
terre via lõachat. Cet achat est r®alis® surtout en 
vue dõune construction. Dans ce cas, la 
marchandisation de la terre favorise 
lõurbanisation.  

 
Mode de sécurisation 
Les détenteurs de droits de la parcelle peuvent avoir : des 
documents légaux actualisés, des documents légaux non 
actualisés, qui restent toujours au nom des ascendants, des 
petits papiers ou ne pas avoir des papiers du tout.   

- Pour les ménages :  
Parmi les 122 parcelles détenues par les ménages (accès 
définitif), avec un accès définitif :   
26% des parcelles sont cadastrées. Les parcelles 
cadastrées concernent surtout les parcelles héritées. 
Quelques ménages détiennent des documents spécifiques 
au cadastre : un plan et un certificat de situation juridique. 
Quasiment la totalité des 30 parcelles cadastrées ne sont 
pas à jour et sont restés au nom des ascendants ou des 
anciens propriétaires. La moitié de ces parcelles cadastrées 
est accompagnée de petits papiers par les détenteurs de 
droits.  
21% des parcelles sont titrées selon la déclaration des 
ménages. La proportion varie selon les zones. En effet, elle 
est plus forte en zone III. Ensuite, les propriétaires peuvent 
détenir des titres mais ces derniers ne sont pas forcément 
à leur nom également. Pour les titres, 14 titres sont au nom 
des occupants des parcelles et les 12 autres titres ne sont 
pas encore actualisés. Les titres restent dans la plupart des 
cas au nom des anciens propriétaires.  
8% des parcelles sont en cours de mutation, la moitié 
depuis un acheteur et lõautre moiti® depuis les ascendants. 
Les parcelles en cours de mutation ne concernent que la 
zone III.   
Les parcelles cadastrées et titrées peuvent être 
accompagnées par des petits papiers (acte de vente, acte de 
notoriété).  
20% des parcelles sont munies de petits papiers 
exclusivement selon les acheteurs. Ces petits papiers, sont 
utilis®s quel que soit lõusage des parcelles ou leur superficie 
(surtout pour les petites superficies)3. Les parcelles sont 
alors converties en b©ti sans que lõacheteur ne d®tienne un 
document l®gal (mais munies dõacte de vente et de 
quittance dõimp¹t sur la propri®t® b©tie). 
La majorité des petits papiers sont surtout les actes de 
vente et des actes de notoriété, des actes de partage et 
rarement des certifications dõoccupations.  Dans dõautres 
cas, les propriétaires ont deux documents sur une même 
parcelle. Ils couplent acte de vente et re­u dõimp¹t sur la 
propriété bâti.  

2 Des constructions en bois commencent à se miter dans la zone II mais pas de 
construction en dur.  
3 Pour ces petites parcelles (inférieures à 150m²), avoir des documents légaux serait 
difficile, il faudrait se regrouper avec les voisins de parcelles pour avoir un titre commun. 



Sp®cial Actes du COLLOQUE GRND 2022ñ Valorisons- nous nos ressources naturelles ¨ leur juste valeur?ò 

40 
 

Ces petits papiers ont ®t® sign® avec lõancien propri®taire 
ou lõancien propri®taire et des t®moins. Ils ont ®galement 
®t® vis®s par les autorit®s locales (dõabord par le Fokontany, 
puis les Communes et le d®l®gu® dõarrondissement).  
Avoir une parcelle avec un petit papier peut freiner une 
construction. Edy, 51 ans, travailleur en entreprise : 
« Cõ®tait, il y a 2 mois, quõil y a eu des probl¯mes. Alors que nous 
avons été là en 2000, en 1995, on a acheté la parcelle. En 2014, je 
voulais chercher le CSJ de notre parcelle qui était à côté. Et du coup, 
jõai vu que lõautre parcelle qui ®tait ¨ c¹t® ®tait titrée. Après avoir vu 
cela, je nõ®tais pas tranquille, et je ne voulais plus faire notre maison, 
je nõai pas mis de pilier pour mettre dõ®tage. 
Toutefois, deux parcelles ayant les mêmes types de papiers 
peuvent avoir diff®rentes transitions d®pendant dõautres 
facteurs, notamment lõaccessibilit®. Finina : « Non, je nõai pas 
encore de projet sur la parcelle B, mais sur la parcelle A, oui. En 
effet, sur la parcelle A, il y a déjà un accès tandis que sur la parcelle 
B, lõaccessibilit® de la parcelle est encore difficile ».  
18% des parcelles ne sont pas munies de documents légaux 
ou de petits papiers. Ce cas concerne surtout les parcelles 
acquises par la mise en valeur et qui sont dõusage agricole. 
En effet, ces producteurs nõont pas tent® de demander des 
documents légaux dans cette plaine pour ne pas éveiller les 
propriétaires légaux. Les ménages comptent sur la 
reconnaissance sociale pour se sécuriser et sur leur 
occupation datant dõune trentaine dõann®es.   
Toutefois, un ménage ne détenant aucun papier peut 
construire. Pour le cas de Lory, 48 ans, intermédiaire et 
femme au foyer : « é Jõai voulu avoir un terrain. On avait juste 
confiance. Le propri®taire habitait ¨ c¹t® de la parcelle. Jõai demand® 
au propri®taire, quõen est-il des papiers de la parcelle ? Il a répondu, 
il nõy a pas de papier, cõest pour faire les papiers quõon vend cette 
parcelle. Donc, il a vendu une partie de la parcelle pour le reste, il lõa 
gard®é Notre parcelle est petite, é 6m*10m é, on ne peut pas 
avoir de titre. Mais on peut demander au tribunal, morceler pour bien 
marquer ta parcelle, cõest ce que jõai entendu. Et il faut demander un 
morcellement au tribunal. Or pour faire cela, il faudrait encore que tu 
sois dans le Certificat de Situation Juridique [CSJ]. Or, le CSJ nõest 
jamais sorti, lõadministratif foncier avait dit que ç le titre est en 
cours è. Et du coup, ce qui est bizarre cõest que si le propri®taire nous 
a vendu la parcelle, pourquoi nous, on nõ®tait pas encore dans le CSJ, 
pourquoi ne pas avoir fait directement les papiers ? ». Ou encore 
un ménage ne détenant ni document légal ni petit papier 
peut en effet penser à construire ou à remblayer une 
parcelle si des voies dõacc¯s se d®bloquait. Haja, un 
agriculteur et ®leveur dõune cinquantaine dõann®es, ayant 
mis à jour une parcelle, ne détient aucun document de 
propriété, affirme : « on avait dit que la route allait passer juste à 
c¹t® de ma parcelle jõ®tais content, je pensais alors ¨ remblayer ma 
parcelle et à y mettre un parking. Avec un parking jõaurai de lõargent 
tous les jours pas comme avec lõagriculture ».  
Dõautre part, le manque de clart® de la situation juridique 
de certaines parcelles, les parcelles ne sont pas bâties, 
pourtant bien situées, au premier plan de la route. Rajo 
encore : « Moi, je suis ®tonn® pourquoi ma parcelle nõest pas 
construite. Je ne connais pas qui en est le propriétaire, mais si un 
propri®taire sõam¯ne, il faudrait quõil montre des papiers prouvant 
quõil est propri®taire. Moi, je suis l¨ depuis 2000. Je nõai fait ni 
arrangement ni demande pour utiliser cette parcelle. Jõai juste continué 
à cultiver sur les parcelles que mon père avait utilisées auparavant, 
aucun propri®taire ne sõest jamais manifest® ».  Il ne bâtit pas parce 
que bâtir de lui-même nécessite de mobiliser des moyens 
financiers considérables pour éviter les inondations.    
Selon ces cas, différents ménages peuvent avoir différentes 
logiques.  

Ĕ Un ménage sans documents sur la 
parcelle construit pour marquer son territoire ou 
ne construit pas mais souhaite avoir des 
documents pour sécuriser ses droits sur la 

parcelle et construira apr¯s lõobtention de ces 
documents.  

Ĕ Un ménage avec un petit papier peut avoir peur 
de construire et ®vite dõinvestir en construction, 
de crainte de perdre son investissement.  

Du coup, le fait de nõavoir peu de papiers ou pas du tout 
de papier nõemp°che pas la conversion du sol mais d®finit 
le type de b©timent ou lõenvergure de la construction.  

- Pour les entreprises 
Quasiment toutes les entreprises rencontrées affirment 
détenir des documents légaux actualisés ou sont en cours 
de les actualiser. En effet, les entreprises apr¯s lõachat font 
la mutation des papiers. Comme le cas de Alahady : 
« Lõactualisation du titre est encore en cours. Le titre est encore au 
nom de lõancien propri®taire. Nous sommes encore en train de faire la 
mutation au nom de la soci®t®.  Si cõ®tait finalis®, on aurait mis le 
nouveau nom du bâtiment. On attend vraiment que cela soit aux 
normes pour mettre le nouveau nom du bâtiment ».  
Dans ce cas, lõinach¯vement de lõactualisation du titre a 
frein® la nomination du nouveau b©timent mais nõa pas 
empêché sa construction.  
Toutefois, lõactualisation des titres est n®cessaire et 
indispensable pour les entrepreneurs pour protéger leur 
investissement. Ando, raconte : « le patron va injecter beaucoup 
dõargents donc il va faire en sorte que tout soit en r¯gle pour ne pas 
perdre de lõargent ».  
Une partie des parcelles, déjà acquises, mais ne présentant 
pas une situation nette est laiss®e ¨ lõabandon, comme 
raconte Zaka, le g®rant dõune entreprise : ç Il y avait une fille 
qui est venue avec un cadastre et a dit également que sa parcelle faisait 
partie de ma parcelle, les bâtis étaient déjà construits en ce temps-là. 
Elle mõa dit quõelle va aller au tribunal pour la parcelle et touté 
Elle mõa demand® 12millions ou 15millions et un billet dõavion pour 
la France et je les lui ai donn®s. Jõai laiss® la parcelle inexploitée à 
côté, je ne voulais pas de problèmes. »  
Dans ces cas-là : 
Ĕ Les entreprises actualisent les documents légaux.  

Ĕ Une parcelle en cours de mutation peut être 
bâtie toutefois, elle nécessite un titre à jour pour 
être officialisée.  

Ĕ Le manque de clarté de certaines parcelles 
entraine une non conversion de la parcelle.  

 

DISCUSSIONS 
Lõurbanisation des espaces agricoles (dans notre cas, 
surtout des plaines) se font lorsque les bonnes conditions 
agricoles sont dégradées. Ce résultat est confirmé par les 
résultats du CTFD (à paraitre). Une fois les conditions des 
activités agricoles dégradées les autres facteurs entrent en 
jeu.  
En effet, les probl¯mes li®s ¨ la gestion de lõeau amorcent 
la décision de bâtir ou de vendre la terre (terre qui sera par 
la suite bâtie). Ce facteur impacte particulièrement les 
ménages, principaux détenteurs de droits sur la parcelle.  
Une diversité de facteurs se conjugue ensuite à différentes 
échelles (Lambin et al., 2003).  
Lõaccessibilit®, est un facteur important ¨ lõurbanisation des 
espaces cultiv®s pour les deux types dõacteurs. En effet, 
construire une route, une voie piétonne favorise 
lõurbanisation du sol. La proximit® avec les r®seaux 
techniques comme les routes et les canaux dõ®vacuation, du 
centre-ville ou ¨ lõannonce dõun grand projet (nouvelle ville, 
routes) favorisent également les conversions des sols 
(Thinon, 2007, CTFD à paraitre). Des études effectuées à 
Antananarivo le confirment également. Les projets de 
route favorisent ®galement lõurbanisation et par 
conséquent une disparition rapide des terres agricoles mais 
toutefois localisée (Defrise et al., 2019). Cette disparition 
localis®e de lõagriculture se rencontre aussi dans les zones 
dõ®tude (au premier plan par rapport à la route).  
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Par ailleurs, lõaccessibilit® et la gestion de lõeau interagissent. 
Effectivement, la construction dõune route peut g°ner la 
circulation de lõeau et nuire aux conditions agricoles (routes 
divisant une zone agricole).   
Lõaccessibilit® est renforc®e par un facteur institutionnel, 
les r¯gles et les prescriptions dõurbanisme. Dans quasiment 
toutes les zones dõ®tude, seules les zones accessibles 
peuvent avoir des permis de construire (dont certaines 
zones qui selon les prescriptions dõurbanisme ne sont pas 
constructibles).  
Cependant, des parcelles agricoles se trouvant au premier 
plan, constructible, avec un risque dõinondation moindre 
peuvent ne pas être bâties. La gestion des terres en 
indivision lõexplique. En effet, pour pouvoir b©tir ou 
vendre la parcelle, lõaccord des différents membres de la 
famille est primordial. Lõindivision des parcelles est 
retrouvée au niveau des ménages. Toutefois, pour les 
entreprises, les modes de sécurisation des parcelles jouent 
davantage.  
Dõautre part, lõimpact de lõaccessibilit® sur les conversions 
des sols nõest pas diminu® par les risques d'inondation. Les 
constructions se font l¨ o½ les risques dõinondation sont 
peu élevés (toujours au premier plan, là où le remblai est 
facile à faire).  
Dans notre cas dõ®tude, les risques dõinondation limitent les 
constructions mais ne les empêchent pas. Pour éviter les 
inondations, les remblais se font en hauteur ®vitant dõavoir 
les pieds dans lõeau. Pour lõagglom®ration dõAntananarivo, 
la topographie et lõeau (pluviale et fluviale) (facteurs 
biophysiques) jouent un r¹le cl® dans lõurbanisation. De 
fa­on historique, lõhabitat ®tait d®velopp® sur les collines, ¨ 
la fois pour préserver les zones agricoles, situées dans les 
bas-fonds mais aussi pour éviter les risques dõinondation, 
fréquents dans le territoire. A présent, les dynamiques 
dõurbanisation ne se cantonnent plus aux collines mais 
gagnent les plaines ( supra). Pour ce facteur, ce sont les 
types dõacteurs qui jouent. Selon la litt®rature, les zones 
avec des faibles précipitations, de faibles altitudes (plus 
chauds, plus secs), et de faibles pentes (pas dõam®nagement 
particulier) sont favorables à la conversion des sols 
(Thinon, 2007 ; Chakir, 2015), ces études se sont effectuées 
dans des régions collinaires. Dans notre cas, les collines se 
saturant, les plaines restent les espaces libres pour 
lõurbanisation mais n®cessitant toutefois des 
aménagements (remblais).  
Dans la litt®rature, les changements dõusage des sols 
résultent aussi des facteurs démographiques (croît naturel, 
migrations) (Angelsen et Kaimowitz, 1999 ; Indian Natl, et 
al., 2001 ; Geist et Lambin, 2002). En Afrique de lõEst et 
de lõouest, la migration depuis le milieu rural vers lõurbain 
est le facteur le plus important dans lõurbanisation ou la 
conversion des terres en b©ti. Dans le Sud de lõAfrique, en 
revanche, lõaccroissement naturel de la population est la 
principale cause des conversions du sol (Abebe, 2013). La 
croissance démographique causée par le taux élevé 
d'accroissement naturel, combiné à la migration vers les 
villes dans le Grand Tana, entraîne aussi une forte demande 
de logements et favorise l'urbanisation (Ramiaramanana et 
Teller, 2021). Cette forte demande en bâti est reconnue 
dans toutes les zones dõ®tude. Lõagglom®ration 
dõAntananarivo, de plus de trois millions dõhabitants, croit 
à un rythme rapide (2,2% de croissance démographique, 
selon lõINSTAT en 2018) par le jeu du croit naturel et de 
lõimmigration (sans que la part respective des deux 
phénomènes soient bien connue) (World Bank, 2017). Les 
migrations proviennent du milieu rural et dõautres villes du 
pays et les installations se feraient surtout dans les 
communes périphériques de lõagglom®ration 
(Rabemalanto, 2018). Les mouvements de population se 
font aussi au sein de lõagglom®ration : de la commune 

centrale (la Commune Urbaine dõAntananarivo, CUA) vers 
les communes périphériques (Andriamalala, 2006).  
Cependant, bien que la demande en bâti soit forte et 
pr®sente dans toutes les zones, lõurbanisation des espaces 
agricoles est limit®e par dõautres facteurs : comme 
lõindivision li®e ¨ la gestion fonci¯re, les probl¯mes li®s ¨ la 
sécurisation de la parcelle, le manque dõaccessibilit® de la 
parcelle et le cout des remblais et les risques dõinondation.  
Du point de vue institutionnelle, les règles et les 
prescriptions dõurbanisme impactent peu. Dans quasiment 
toutes les zones, les zones inconstructibles sont en partie 
construites (surtout à proximité des routes). Les permis de 
remblais ni de construction ne sont pas délivrés par les 
autorités en charge de le faire. Les constructions illicites 
sont plus tard r®gularis®es et aucun acte de d®molition nõest 
enregistré.  

 

CONCLUSIONS 
Deux acteurs principaux ont été identifiés comme étant des 
acteurs directs ¨ lõurbanisation des espaces agricoles : les 
ménages et les entreprises.   
Six facteurs étaient reconnus et analysés pour expliquer 
lõurbanisation des espaces agricoles dans les zones dõ®tude : 
la demande en bâti, les règles et les prescriptions 
dõurbanisme, les conditions agricoles li®es ¨ la gestion de 
lõeau, les risques dõinondation, lõaccessibilit®, et les facteurs 
fonciers. 
Au final, bien que la demande en bâti soit importante et 
forte dans toutes les zones, les facteurs pour le maintien de 
lõagriculture ou de non changement dõusage des plaines 
agricoles sont la bonne gestion de lõeau pour lõagriculture 
et lõindivision des terres agricoles (si pas dõaccord de b©tir 
des autres membres de la famille). Ces facteurs comptent 
surtout au niveau ménage.  
En revanche, pour urbaniser les espaces agricoles, il 
faudrait une mauvaise gestion de lõeau pour lõagriculture, 
que les ménages détenteurs de droits sur les parcelles se 
défassent de la parcelle (mise en vente des parcelles), que 
les parcelles soient à titre individuel et quõentre en jeu 
lõaccessibilit®. Ce facteur est aussi important pour les 
ménages que pour les entreprises.  
Le mode de sécurisation des parcelles, quant à lui, compte 
davantage pour les entreprises que les ménages.  
Ensuite, les risques dõinondation limitent le type dõacteur 
direct des conversions du sol. Plus un acteur a le pouvoir 
de faire des remblais, moins les risques dõinondation 
comptent.  
Les r¯gles et les prescriptions dõurbanisme expliquent les 
constructions et ouvrent des zones pour la construction 
mais pour les maintiens des espaces agricoles, elles sont 
peu effectives. Ménages comme entreprises arrivent à 
déjouer les règles et restent impunis.  
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RESUME    
Madagascar dispose de grandes potentialités agro-
climatiques et p®dologiques favorables ¨ lõagriculture. Parmi 
les cultures fruitières représentant une part importante dans 
la production agricole, les agrumes figurent parmi les plus 
exploit®es ®tant donn® leur capacit® dõadaptation ®cologique. 
Compte tenu de lõinfluence de lõenvironnement interne et 
externe, comment les agrumiculteurs gèrent-ils les risques 
encourus face aux divers aléas afin de réduire leur 
vulnérabilité et de concourir à la durabilité de leur système 
dõexploitation. Consid®rant cette probl®matique, lõobjectif de 
cet article est de fournir un cadre analytique permettant de 
mettre en exergue leurs logiques comportementales dans un 
tel contexte. Lõapproche syst®mique a ®t® mobilisée dans le 
cadre de cette recherche afin dõidentifier, de hi®rarchiser les 
risques encourus par les agrumiculteurs et de proposer un 
mod¯le dõanalyse de lõ®volution des risques ; une approche 
par les moyens dõexistence a ®t® men®e par la suite pour 
identifier les différentes stratégies développées par chaque 
type dõagrumiculteurs et les capitaux mobilis®s. Pour la 
collecte des données, des enquêtes formelles suivies de focus 
group ont été menées auprès des agrumiculteurs. Les 
résultats ont montré que les cinq principaux risques 
identifiés sont lõinsuffisance des terres, le vieillissement des 
vergers, le vol de fruits et de plants, lõaugmentation du co¾t 
des intrants, la dégradation des terres et que les aléas 
climatiques menacent également le développement de 
lõagrumiculture. Un modèle est ainsi présenté pour aider les 
agrumiculteurs à bien orienter leurs choix stratégiques à 
court, long et moyen terme, et pour renforcer les 
interventions des autres acteurs de la filière. En matière de 
s®curisation, dõadaptation et dõajustement, deux stratégies 
sont les mieux appropriées pour faire face aux différents 
risques notamment lõentretien du verger et la diversification 
des activités. 
Mots clés : potentialités agro-climatiques, risques, 
agrumiculture, chocs climatiques strat®gies dõadaptation 

 
 
1 https://www.fao.org/3/cb7654fr/online/src/html/chapter-1-

2.html 

 
ABSTRACT  
Madagascar has great agro-climatic and pedological 
potentialities favorable to agriculture. Among the fruit crops 
representing an important part of agricultural production, 
citrus is one of the most exploited given its ecological 
adaptability. Given the influence of the internal and external 
environment, how do citrus farmers manage the risks 
incurred in the face of various hazards in order to reduce 
their vulnerability and contribute to the sustainability of their 
operating system? Considering this problem, the objective of 
this article is to provide an analytical framework to highlight 
their behavioral logics in such a context. The systemic 
approach was mobilized in the framework of this research in 
order to identify and prioritize the risks incurred by citrus 
growers and to propose a model for analyzing the evolution 
of risks; a livelihood approach was then conducted to 
identify the different strategies developed by each type of 
citrus grower and the capital mobilized. For data collection, 
formal surveys followed by focus group have been 
conducted among citrus growers. This result that the five 
main risks identified are land scarcity, aging orchards, theft 
of fruits and plants, increase in input costs, land degradation 
and that climatic hazards also threaten the development of 
citrus growing. A model is thus presented to help citrus 
growers make strategic choices in the short, long and 
medium term, and to reinforce the interventions of other 
stakeholders in the sector. In terms of security, adaptation 
and adjustment, two strategies are the most appropriate for 
dealing with the various risks, namely orchard maintenance 
and diversification of activities. 
Keywords: agro-climatic potential, risks, citrus, climate 
shocks, adaptation strategies 
 
INTRODUCTION  
Grâce à la diversité de son climat et à ses types de sol, 
Madagascar a une grande potentialité agronomique et la 
plupart des espèces fruitières et légumières tant tropicales 
que temp®r®es y sont cultiv®es (Minist¯re de lõagriculture, 
2014). Les cultures fruitières représentent une part 
importante dans la production agricole. Compte-tenu de ses 
capacit®s dõadaptation ®cologiques et des techniques 
culturales appropri®es, lõagrume se place parmi les 
productions fruitières qui génèrent plus de profits 
(Ratsimanarihaja, 2016). Par nature, lõactivit® agricole est 
dépendante aussi bien des conditions sanitaires que 
climatiques, ainsi le risque est particulièrement présent 
(Cordier, 2008) ; la dégradation des ressources naturelles 
utiles à la production compromet à terme la durabilité des 
systèmes agricoles et limite le potentiel de production actuel 
des exploitations (Ratsimanarihaja, ibid.). Au fur et à mesure 
que lõagriculture sõintensifie, des ®l®ments de preuve 
convergents montrent lõ®tendue et la gravit® de la d®gradation 
des terres, lõ®rosion du sol, lõ®puisement du stock dõ®l®ments 
nutritifs et lõaugmentation de la salinit®. La d®gradation 
anthropique touche 1 660 millions dõhectares, soit 34% des 
terres agricoles1. Cõest pourquoi lõopinion mondiale est 
convaincue que le d®veloppement ®conomique dõun pays est 
li® dõune mani¯re tr¯s ®troite ¨ la gestion rationnelle et ¨ la 
protection de ses ressources naturelles, en particulier le sol 
(Razafindrakoto, 2011).  
Ces faits conduisent ¨ lõanalyse de lõ®volution des pratiques 
agrumicoles ®tant donn® que la tendance actuelle vise dõune 
part ¨ assurer la durabilit® de la culture dõagrumes donc ¨ 
mieux g®rer les ressources et dõautre part ¨ accro´tre le 
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rendement compte tenu de lõinfluence de lõenvironnement 
interne et externe. Auparavant, les deux bassins dõAndina et 
dõAmbohijafy sont les plus connus ; actuellement, dõautres 
communes gagnent du terrain. Toutefois, des baisses au 
niveau de la production annuelle sont constatées. La 
production des agrumes est de        102 900 tonnes en 2013 
pour Madagascar (FAO, 2016). Elle est de 100 649t en 20181. 
En 2007, la production moyenne par pied pour la mandarine 
greffe dõAmbohijafy atteint jusquõ¨ 120 kg environ soit 2 ¨ 3 
corbeilles. En 2011, un pied pour cette vari®t® dõagrumes 
donne environ 70kg (Ramarovahoaka, 2016). Pour Andina, 
avec un rendement de 19 et 12 kg par pied, la production 
devrait °tre de 57 kg et 36 kg apr¯s lõam®lioration sanitaire et 
agronomique des arbres fruitiers (Ranaivoson, 2008). 
Pourtant, malgré les efforts pour améliorer la production des 
agrumes ainsi que la forte potentialité de la superficie agricole 
du pays, une baisse progressive de production des agrumes a 
été observée de 2008 à 2013 (FAO, 2015). Lõattaque des 
maladies occasionne des préjudices souvent irréparables 
pour les vergers dõagrumes, et certaines maladies arrivent ¨ 
anéantir la plantation. La vigueur des arbres baisse 
constamment (Rafalimanana, 2004). La production diminue 
de saison en saison, devient insuffisante et ne couvre plus les 
besoins de la population. Cette baisse est due aux diverses 
contraintes abiotiques telles que le froid, la sécheresse, la 
pauvreté du sol, et aux contraintes biotiques 
(Ramarovahoaka, ibid.). De plus, la persistance à la pratique 
des techniques traditionnelles constitue une barrière à 
lõ®volution de lõagriculture. Face ¨ ces r®alit®s contradictoires, 
comment les agrumiculteurs gèrent-ils les risques encourus 
face aux divers aléas afin de réduire leur vulnérabilité et de 
concourir ¨ la durabilit® de leur syst¯me dõexploitation. 
Lõobjectif global consiste ¨ mettre en exergue les logiques 
comportementales des agrumiculteurs face aux différents 
aléas ; il permet de soulever les principaux risques encourus 
par les agrumiculteurs, dõappr®cier leur vuln®rabilit®, et 
dõ®tudier leurs strat®gies dõadaptation d®velopp®es face aux 
principaux risques à affronter. Trois hypothèses sont 
avancées : Les aléas climatiques figurent parmi les principaux 
risques encourus par chaque type dõagrumiculteur ; le degré 
dõinfluence des risques varie au fil du temps ; et, la plantation 
dõagrumes r®siste face aux diff®rentes contraintes. 
 
METHODE  

Echantillonnage et zone dõ®tude 
Des enquêtes auprès des ménages et des focus group ont été 
menées et la méthode Lot Quality Assurance Sampling (Core 
group, 2008) a ®t® adopt®e pour le choix de lõ®chantillonnage. 
La démarche a consisté à sélectionner 5 zones, et 
statistiquement une taille dõ®chantillon de 19 individus par « 
zone de supervision » sont suffisamment représentatives 
quelle que soit la taille de la population étudiée (Core group, 
ibid.). La recherche a été focalisée auprès des Communes qui 
ont plus de zones de plantations dõagrumes dans chaque 
Région dont le choix est effectué de façon aléatoire en 
consid®rant lõop®ration ç Alea.Entre.Bornes (MIN,MAX) » 
sur Excel. Finalement, 10 zones ont été retenues : 5 
zones dans la R®gion Analamanga  (longitude 47Á 32õ 10.1õõet 
latitude 18Á54õ49.2õõ) pour les Communes Fenoarivo, 
Alakamisy Fenoarivo, Fiadanana, Ampangabe, Ambohibao 
Antehiroka, et  5 zones dans lõex-Région de Vatovavy 
Fitovinany (longitude 47Á53õ60.00õõ et de latitude - 21Á18õ 
0.00õõ) regroupant les Communes de Marofarihy, Amboanjo, 
Vohitrindry, Ivato et Antsenavolo de coordonnées 

 
 
1 https://www.atlasbig.com/fr-lu/pays-par-production-

totale-d-39-agrumes 

géographiques. La même méthode a été utilisée pour le choix 
des agrumiculteurs à enquêter : un tirage aléatoire de 19 
ménages par zone a abouti au total à 190 ménages.  

Justification du choix de lõapproche m®thodologique et 
analyse des données 
Lõapproche syst®mique (Belleville, 2019) avec lõapproche par 
lõanalyse des risques ont été déployées. Les stratégies 
d®velopp®es par chaque type dõagrumiculteurs ainsi que les 
capitaux mobilisés dont les capitaux financiers, naturels, 
sociaux, humains et physiques ont été inventoriés à partir de 
lõapproche par les moyens dõexistence durables. Les moyens 
dõexistence englobent les capacit®s, les avoirs et les activit®s 
requis pour subsister. Elles sont durables lorsquõils peuvent 
faire face à des pressions et ¨ des chocs et sõen remettre 
(DFID, 2001). Lõapproche vise ¨ d®crire l'utilisation des 
ressources par les ménages pour faire face aux différentes 
contraintes et réduire la vulnérabilité.  

Typologie des agrumiculteurs et analyse des risques 
encourus  

Classification des agrumiculteurs 
La typologie vise à réduire le nombre des observations en les 
regroupant en des classes homogènes et 
différenciées (Evrard, 1993). La Classification Ascendante 
Hiérarchique (CAH) a permis de retenir les groupements les 
plus distincts afin dõidentifier les ®l®ments structurant cette 
typologie. Ensuite, lõAnalyse Factorielle Discriminante 
(AFD) a conduit à déterminer les variables expliquant le 
mieux lõappartenance des groupes en v®rifiant si les groupes 
sont bien distincts et de mettre en évidence leurs 
caractéristiques. Les agrumiculteurs ont été ainsi classés en 
fonction de leur capacité productive en considérant les 
variables suivantes : production dõagrumes, nombre de pied 
productif, surface agricole, renouvellement des pieds et enfin 
extension dõactivit® agrumicole.  

Identification et hiérarchisation des risques 
Lõordonnancement consiste à classer les variables par ordre 
de priorit®. Il a ®t® utilis® afin dõidentifier et de hi®rarchiser 
les risques encourus par les agrumiculteurs. Une CAH suivie 
dõune AFD ont ®t® effectu®es en mobilisant les variables 
décrites au Erreur ! Source du renvoi introuvable.. A p
artir des résultats, les variables ayant une p-value supérieure 
¨ 0,02 (risque dõerreur ǟ) ont ®t® ®limin®es. La partie 
diagonale inférieure de la matrice de corrélation a été 
supprimée. Ensuite, seules les variables au-dessus de la 
diagonale dont les valeurs absolues sont supérieures au seuil 
de significativité ont été exploitées et remplacées par « X » et 
ce, en se référant à la valeur de 0,142 du seuil de significativité 
des corrélations inter variables pour 190 ménages enquêtés 
selon la formule   
                                    

 
Lõanalyse des corr®lations a permis dõobtenir 
lõordonnancement, en comptant le nombre de « X » par 
ligne, puis en regroupant petit à petit les variables relatives au 
nombre minimum afin de dégager les principaux risques. 

 

 
 
 
 

avec t = 1,96 et n = 190  

(n=nombre de ménages enquêtés) 
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Tableau 3 : Variables mobilis®es pour lõordonnancement 
Variables Abrévi

ations 

Variables Abrévia

tions 

Manque de matériels 

agricoles 

RSQ2 Revenu faible RSQ21 

Vieillissement des 

arbres 

RSQ3 Insécurité RSQ22 

Problèmes liés à la 

main dõïuvre 

RSQ4 Enclavement RSQ23 

Difficult® dõacc¯s en 
période de pluie  

RSQ5 Vulnérabilité 
alimentaire 

RSQ24 

Vol de plants RSQ6 Non-respect de 
tabous 

RSQ25 

Vol de fruits RSQ7 Dominance des 
intermédiaires et 

collecteurs 

RSQ26 

Augmentation du 

coût des intrants  

RSQ8 Inexistence de 

techniciens agricoles 

RSQ27 

Baisse de la 

production 

RSQ9 Insuffisance des 

structures dõappuis 

RSQ28 

Sécheresse RSQ10 Variation du prix de 

lõagrume  

RSQ29 

Pluie tardive RSQ11 Volatilité des prix  RSQ30 

Inondations RSQ12 Variation des coûts 
de transports 

RSQ31 

Passages des 
cyclones 

RSQ13 Débouchés  RSQ32 

Grêle RSQ14 Qualité du produit et 
exigence des 

consommateurs 

RSQ33 

Maladies et ravageurs 

des plantes   

RSQ15 Conditionnement    RSQ34 

Tarissement des 

sources dõeau  

RSQ16 Non recours aux 

contrats de vente 

RSQ35 

Pollution des eaux  RSQ17 Non-paiement des 

ventes négociées 

RSQ36 

Dégradations des 
terres 

RSQ18   

Transmission de 
maladie à partir 

dõengrais provenant 
du bétail 

RSQ19   

Problèmes fonciers  RSQ20   

 

Effet de dominance et influence des risques : 
corrélations inter variables 
Lõ®laboration du rectangle strat®gique a permis dõidentifier 
les variables influentes et dominantes en considérant les 
variables utilis®es dans lõordonnancement du Erreur ! S
ource du renvoi introuvable.. En effet, les corrélations 
inter variables permettent de vérifier la significativité et 
lõinfluence des risques issus du rectangle. Les variables non 
significatives ont été éliminées, puis les valeurs de X et de Y 
ont été calculées avec : 

 
Les valeurs de X ont été triées par ordre décroissant, les 
valeurs supérieures à 1 (X>1) ont été regroupées en variables 
influentes ; ensuite, les valeurs de Y ont été triées par ordre 
décroissant, et les valeurs les plus élevées ont été regroupées 
en variables les plus dominantes.  

Analyse de la perception des agrumiculteurs face aux 
aléas climatiques 
LõAnalyse Factorielle de Correspondance (AFC) a ®t® utilis®e 
pour faire ressortir les chocs climatiques les plus récurrents 
selon la perception des agrumiculteurs. Les aléas climatiques 
évoqués ont été étudiés dans cette partie.   

Elaboration du mod¯le dõanalyse dõ®volution des 
risques 
Une prospective a été présentée pour projeter les éventuels 
scenarii sur la probabilit® dõapparition des risques et leurs 
variations dans les 10 prochaines années pour chaque groupe 
dõagrumiculteur ¨ partir dõune mod®lisation graphique. Les 
variables les plus dominantes et les plus influentes déduites 
du rectangle stratégique ont été mobilisées. 
 
La matrice de corr®lation tir®e de lõAFD et la moyenne des 
classes ont ®t® exploit®es afin dõobtenir une matrice 
stochastique. Pour la première année, la valeur est celle de la 
valeur de référence relative à chaque classe ; et pour les 
années suivantes, la présente formule est utilisée : 
 
Année n = {PRODUITMAT ((matrice de corrélation 
stochastique) * (valeurs par classe 
                     de lõann®e pr®c®dente n-1))} 

Analyse des strat®gies dõadaptation face aux principaux 
risques 

Identification des stratégies face aux principaux risques 
La synthèse des résultats issus des enquêtes ménages et des 
focus group ont permis de recenser les stratégies pour 
chaque risque identifié. Une approche par les moyens 
dõexistence durable a ®t® mobilis®e afin de conna´tre les 
stratégies développées par les agrumiculteurs face aux aléas 
auxquels ils sont exposés. 
Les variables mobilisées sont les cinq principaux risques, les 
types dõagrumiculteur et les capitaux mobilis®es dont 
financier, naturel, humain, physique et social. 
Identification des stratégies face aux aléas climatiques 
Les al®as climatiques ®voqu®s feront lõobjet dõ®tude dont : la 
gr°le, lõinondation, le cyclone, la s¯cheresse et la pluie tardive, 
ainsi que les stratégies développées par les agrumiculteurs 
pour chaque type dõal®a qui ont ®t® regroup®es ¨ partir des 
données issues des focus group.  
 
RESULTATS 

Typologie et risques encourus par les agrumiculteurs 
selon leurs perceptions 

Typologie des agrumiculteurs  
Les r®sultats issus de la CAH et de lõAFD ont permis 
dõaboutir ¨ trois classes dõagrumiculteurs dans les deux 
Régions : les agrumiculteurs experts ruraux, les 
agrumiculteurs agroforestiers et les agrumiculteurs modèles 
(Figure 1). 
 
Classe 1 : « Agrumiculteurs experts ruraux » 
La production dõagrumes de ce groupe varie de 1 900 ¨ 
14 000 kg. La surface agricole est en moyenne 3,24ha. Les 
pieds productifs dõagrumes varient de 70 ¨ 467 pieds. Cette 
classe regroupe en majorité les agrumiculteurs dans la Région 
Analamanga. 

 
Classe 2 : « Agrumiculteurs agroforestiers » 
La majorité des agrumiculteurs dans la Région Vatovavy 
Fitovinany représentent généralement ce groupe. Leur 
production dõagrumes varie de 2 000 ¨ 10 000 kg par an. Les 
pieds productifs sont en moyenne 169 et la surface exploitée 
varie de 2,16 à 10ha.  
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Figure 2: Classification des agrumiculteurs selon leur capacité 
productive 
 
Classe 3 : « Agrumiculteurs modèles »  
Ce groupe possède en moyenne 8,47ha avec 1 168 pieds 
productifs et la production annuelle dõagrumes est de 
7 148kg. 

Hiérarchisation des risques encourus par les 
agrumiculteurs  
Dans les zones dõ®tudes, lõinsuffisance de terres, le 
vieillissement des arbres, le vol des fruits et des plants, les 
chocs climatiques comme pluie tardive, sècheresse, cyclone 
et grêle ainsi que la dégradation des terres sont les principaux 
risques encourus par les agrumiculteurs. Par contre, le 
manque de mat®riels agricoles, la difficult® dõacc¯s en p®riode 
de pluie pour certains fokontany, les problèmes liés à la main 
dõïuvre, le tarissement des sources dõeau et lõenclavement, 
sont des risques négligeables (Figure 2). 
 

 
Figure 3 : Ordonnancement des risques li®s ¨ lõagrumiculture 

Légende : 
1 : Oui      0 : 
Non 

RSQ8 : 
Augmentation 
du coût des 
intrants 

RSQ18 : 
Dégradation 
des terres 

RSQ28 : 
Insuffisance de 
structures 
dõappuis 

RSQ1 : 
Insuffisance 
de terres 

RSQ11 : Pluie 
tardive 

RSQ19 : 
Maladies des 
animaux 

RSQ29 : 
Variation des prix 
de lõagrume 

RSQ2 : 
Manque de 
matériels 
agricoles 

RSQ12 : 
Inondations 

RSQ20 : 
Problèmes 
fonciers 

RSQ30 : Volatilité 
des prix 

RSQ3 : 
Vieillissement 
des arbres 

RSQ13 : 
Passage des 
cyclones 

RSQ22 : 
Insécurité 

RSQ32 : 
Débouchés 

RSQ 5 : 
Difficulté 
dõacc¯s en 
période de 
pluie 

RSQ14 : Grêle RSQ23 : 
Enclavement 

RSQ33 : Qualité 
du produit et 
exigence des 
consommateurs 

RSQ6 : Vol de 
plants 

RSQ16 : 
Tarissement 
des sources 
dõeau 

RSQ24 : 
Vulnérabilité 
alimentaire 

 RSQ34 : 
Conditionnement 

RSQ7 : Vol de 
fruits 

RSQ17 : 
Pollution des 
eaux 

RSQ26 : 
Dominance 
des 
intermédiaires 
et collecteurs   

RSQ36 : Non-
paiement des 
ventes négociées 

Dominance et influence des risques liés à 
lõagrumiculture 
Lõ®tude sur les effets de dominance et dõinfluence des risques 
a permis dõobtenir le rectangle strat®gique (Erreur ! Source d
u renvoi introuvable.). Le cadran 1 regroupe quatre risques 
dominants dont la grêle    (RSQ14-1), le vol de fruits (RSQ7-
1), le vol de plants (RSQ6-1) et lõaugmentation du co¾t des 
intrants (RSQ8-1). Six risques les plus influents sont classés 
dans le cadran 2 dont le vieillissement des arbres (RSQ3-1), 
la pluie tardive (RSQ11-1), la dégradation des terres (RSQ18-
1), et lõinsuffisance des terres (RSQ1-1) ; pourtant la manque 
de matériels agricoles (RSQ2-0), le risque difficult® dõacc¯s 
en période de pluie (RSQ5-0), nõest pas influent malgr® sa 
valeur en Y car 0 signifie que le risque nõaffecte pas lõactivité 
pour le moment mais il est probable quõil aura une influence 
dans lõavenir. 
 
Tableau 4 : Effets de dominance et dõinfluence des risques 

 Abréviations Variables X=L/P  Y=L*P 

 
Cadran 1 
(Plus 
dominants) 

RSQ14-1 Grêle 1,088 35,299 

RSQ7-1 Vol de fruits 2,430 31,453 

RSQ6-1 Vol de plants 3,470 25,141 

RSQ8-1 
Augmentation du 
coût des intrants 1,703 22,044 

 
 
Cadran 2 
(Plus 
influents) 
 

RSQ3-1 
Vieillissement des 
arbres 4,637 12,349 

RSQ11-1 Pluie tardive 1,435 12,293 

RSQ5-0 

Difficult® dõacc¯s 
en période de 
pluie  3,144 12,116 

RSQ2-0 

Manque de 
matériels 
agricoles 5,718 9,733 

RSQ18-1 
Dégradation des 
terres 1,240 6,733 

RSQ1-1 
Insuffisance de 
terres 6,345 6,345 

Légende : 
L : somme des valeurs absolues des variables en lignes de la matrice 
de corrélation 
P : somme des valeurs absolues des variables en colonnes de la matrice 
de corrélation 
X : quotient de L sur P 
Y : produit de L et P 

Chocs climatiques les plus récurrents 
Les chocs les plus récurrents évoqués par les agrumiculteurs 
sont divergents. Certains avancent que cõest la gr°le qui a le 
plus dõimpact n®gatif sur la culture dõagrumes ; pour dõautres, 
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cõest le froid, lõinondation, et le cyclone. Par contre, lõopinion 
de certains agrumiculteurs convergent vers lõeffet de la 
sècheresse et de la pluie tardive (Figure 3). 

 
Figure 4 : Les chocs climatiques les plus récurrents évoqués 
par les agrumiculteurs selon lõAFC  
 

Prospectives des risques encourus par les 
agrumiculteurs  
Chaque groupe est toujours menacé par lõinsuffisance des 
terres (RSQ1-1), la grêle (RSQ 14-1), lõaugmentation du co¾t 
des intrants (RSQ8-1), la dégradation des terres (RSQ18-1) 
et le vol des plants (RSQ6-1). La tendance est ascendante 
pour les 3 types de producteur sur le risque lié la difficulté 
dõacc¯s en p®riode de pluie (RSQ5-0) et le manque de 
matériels agricoles (RSQ2-0). Cõest aussi le cas pour le risque 
lié au vieillissement des arbres (RSQ3-1) pour les 
agrumiculteurs experts ruraux et les agrumiculteurs 
modèles ; par contre, il diminue progressivement afin 
dõatteindre un niveau bas puis sõintensifie pour les 
agrumiculteurs agroforestiers (Erreur ! Source du renvoi i
ntrouvable.).  

 

Figure 5 : Prospective des risques encourus par les 
agrumiculteurs 
Légende :  

RSQ1-1 : Insuffisance 
des terres 
RSQ8-1 : 
Augmentation du coût 
des intrants 
RSQ14-1 : Grêle  
 RSQ18-1 : 
Dégradation des terres 
 

RSQ6-1 : Vol de 
plants  
RSQ3-1 : 
Vieillissement des 
arbres  
RSQ5-0 
Difficult® dõacc¯s 
en période de pluie  
 

RSQ11-1 : 
Pluie tardive 
RSQ2-0 : 
Manque de 
matériels 
agricoles 
RSQ7-1 : Vol 
de fruits  
 

Strat®gies dõadaptation des agrumiculteurs face aux 
différents risques 

Strat®gies dõadaptation des agrumiculteurs face aux 
principaux risques 
Les stratégies face aux cinq principaux aléas 
identifiés notamment lõinsuffisance des terres, le 
vieillissement des vergers, le vol de fruits et de plants, 
lõaugmentation du co¾t des intrants, la d®gradation des terres 
sont relevées (Tableau 3). 
 

Tableau 5 : Strat®gies dõadaptation de chaque type 
dõagrumiculteur face aux principaux risques  
Principa
ux  
risques 
encouru
s 

 
Stratégies d'adaptation aux 
risques  

Capita
ux  
mobili
sés 

Type 
d'agrumicu
lteurs 

A
E
R 

A
G
F 

A
M
D 

Insuffisa
nce de 
terres              

Sécurisation des fruits mûrs  
Surveillance des zones de plantation 

Fi/Hu/
Ph/So 

x x x 

Location des terres 
 

Fi/Hu/
Ph/So   x   

Fi/Hu/
Ph x  x 

Investissement dans l'élevage et 
l'artisanat 

Fi/Hu/
Ph x x x 

Investissement dans d'autres activités 

Fi/Hu/
Na/Ph 

x x x 

Renforcement des cultures associées 
à l'agrume x x x 

Vieillisse
ment des 
arbres          

Entretien des vergers 

 
Fi/Hu/
Na/Ph 
  

x   x 

Extension de la culture d'agrumes  x   x 

Remplacement des vieux arbres non 
productifs par d'autres cultures 

  x  x 

Renforcement de la culture 
maraîchère 

x   x 

Renouvellement des vergers 

Fi/Hu/
Ph  

x   x 

Renforcement des autres AGRs x x x 

Rotation des cultures x x x 

D®veloppement dõautres cultures Fi/Hu/
Na/Ph
/So 

x  x x 

Vol des 
plants et 
des fruits      

Sécurisation des jeunes plants 
(installation d'une clôture et/ou mise 
en place  des ronces) 

 Fi / 
Hu  

x   x 

Application des mesures communes 
« dina » 

Hu / So   x x 

Augmenter les agrumes plantés pour 
avoir un taux de réussite élevé 

Fi 
/Hu/P
h 

x   x 

Coloration des racines en blanc / 
Coloration des fruits après paiement 
du droit de coloration auprès de la 
Commune 

Fi/ Hu 
/So 

x   x 

Vente des pieds en vert « varo-
maintso » 

Hu x   

Choix des traitements 
phytosanitaires à moindre coût 

Fi / Ph  x     

Utilisation des intrants disponibles 
(gestion rationnelle des engraisé) 

Fi / 
Ph/ So  

x     

Plus d'investissement dans la 
production  

Fi/Hu/
Na/Ph 

   x 

Extension des cultures dans la 
Commune même ou aux alentours  

Fi/Hu/
Na/Ph
/So 

x   x 

Dégradat
ions des 
terres          

Utilisation à bon escient de la terre Fi/  Na x   x 

Plus d'investissement dans la 
fertilisation 

Fi/  Na x   x 

Diversification des activités Fi/Hu/
Ph/So 

x x x 

Renforcement des cultures associées 
à l'agrume 

Fi/Hu/
Na/Ph 

x     

 
Il découle de cette analyse que les cinq capitaux à savoir le 
capital financier (Fi), humain (Hu), naturel (Na), physique 
(Ph), social (So) sont tous mobilisés.  Les ménages adoptent 
plus de stratégies en fonction du degré du risque. Si peu de 
stratégies sont relevées pour faire face à la dégradation des 
terres, les planteurs en développent beaucoup pour limiter 
non seulement les vols de fruits et des plants, mais aussi les 
impacts du vieillissement du verger de leur système 
dõexploitation.  
De plus, la majorit® des strat®gies dõadaptation face aux 
risques consid¯rent lõentretien du verger comme prioritaire. 
Les agrumiculteurs Experts Ruraux (AER) ont tendance à 
développer en parallèle les agrumes et les cultures associées 
en investissant plus au maraîchage. Les agrumiculteurs 
AGroForestiers (AGF) orientent leurs activités agricoles vers 
dõautres cultures, et enfin les agriculteurs Mod¯les (AMD) 
mobilisent plus de capital financier, physique et humain pour 
sõen sortir. 
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Strat®gies dõadaptation face aux al®as climatiques 
Selon le degré et la nature des chocs, les agrumiculteurs 
adoptent diff®rentes strat®gies en priorisant lõentretien des 
vergers. 
 
Tableau 6 : Stratégies adoptées pour chaque aléa identifié 
GRELE 
Diversification des 

cultures 
Respect des tabous selon 

la croyance 
 « ody avandra » peu utilisé 

par les ménages 
 

  

INONDATION  
Terrassement des terrains agricoles 

par rapport à la courbe de niveau 
Mise en place des canaux d'irrigation 

Culture de plante qui filtre les eaux 
(exemple : v®tiveré) 

Désherbage 
Aération des pieds 

Diversification des cultures 

 SECHERESSE / PLUIE TARDIVE 

Creusement de trou dans le sol pour assurer la disponibilit® dõeau 
« dobo » 

Recherche d'autres sources d'eau  
Entretiens des jeunes plantes  

Fertilisation (Apport d'engrais à chaque pied) / « Ampandriana 
omby »  

Choix dõune culture n®cessitant un arrosage fr®quent (exemple : 
br¯desé) 

Arrosage du pied dõagrumes (surtout au moment de la floraison) 
/ Utilisation de motopompe  

Recouvrement des racines dõagrumes avec du sisal, de la paille 
Traitement des plantes malades 

Diversification des cultures 
Plus dõinvestissement pour les cultures mara´ch¯res 

Plantation de bananes auprès et/ou aux alentours des zones de 
plantation  

Taillage pour enlever les gourmands 
Attente de la pluie 

FROID  

Fertilisation (Apport 
d'engrais à chaque pied 

surtout le mois de juillet 
et le mois d'août) 

Taillage  
Diversification des 

cultures  

CYCLONE 

Mise en place des canaux d'irrigation 
Diversification des cultures 

Terrassement des terrains agricoles 
par rapport à la courbe de niveau  

 
La diversification des cultures et lõentretien du verger sont les 
plus adoptés pour stabiliser la production malgré les chocs 
climatiques. Ce tableau a permis de savoir quõune forte 
concentration de stratégies est très remarquée sur la 
sécheresse et la pluie tardive. Et peu de réactivité est 
observ®e sur lõattaque de la gr°le m°me si elle est class®e 
comme un choc grave.  

DISCUSSIONS  

Vulnérabilité des agrumiculteurs face aux différents 
aléas  

Vulnérabilité socio-économique 
Les résultats issus de la hiérarchisation des risques ont permis 
de relever quõ¨ part les cinq principaux risques qui entra´nent 
une baisse de la production et du profit des producteurs, tout 
au long de leurs activit®s, dõautres risques menacent les 
agrumiculteurs : les maladies des animaux, les problèmes 
fonciers (h®ritage, donation, superficies limit®esé), le 
revenu faible suite aux fluctuations du coût de production, la 
variation des prix sur le marché, le non-paiement des ventes 
n®goci®es, et lõins®curit® rurale qui touche plusieurs zones 
dans les deux R®gions. Lõenclavement de certaines zones 

 
 
1 https://wikifarmer.com/fr/exigences-de-sol-et-de-climat-des-
orangers/#:~:text=Le%20climat%20est%20le%20param%C3%A8

tre,plus%20important%20de%20l'oranger. 

oblige aussi les producteurs à vendre à des prix dérisoires aux 
interm®diaires et collecteurs. En outre, lõinsuffisance de 
structures dõappuis a un impact n®gatif sur le syst¯me 
dõexploitation des m®nages, sans parler de la qualit® du 
produit, le conditionnement et lõexigence des 
consommateurs qui constituent une menace pour lõavenir de 
la filière (Figure 2Erreur ! Source du renvoi introuvable.). L
es ressources mat®rielles sont tr¯s importantes dans lõactivit® 
agricole pourtant le manque de matériel agricole a une faible 
influence par rapport aux autres risques dõapr¯s le r®sultat de 
cette étude. Une étude similaire sur la hiérarchisation des 
risques a permis de déterminer que la vulnérabilité des 
ménages est en lien direct avec la précarité socio-économique 
dans la zone (Rakotondrabe, 2018).  
Le phénomène de la dégradation des terres est lié étroitement 
¨ lõinsuffisance des terres et au vieillissement des arbres car 
certains agrumiculteurs ne sont plus motivés par le 
renouvellement des plants : les terres sont limitées, il faut 
augmenter lõinvestissement dans la fertilisation du sol, et ils 
doivent trouver dõautres activit®s en parall¯le. Les 
agrumiculteurs experts ruraux sont les plus touchés par ce 
phénomène. Une grande partie des enquêtés (55%) ont 
hérité de leurs parents des terrains avec les agrumes ; pour le 
reste, soit ils ont acheté des terrains déjà cultivés, soit ils ont 
planté eux même leur agrume. Ce qui signifie que 
lõagrumiculture date d®j¨ de plusieurs ann®es. Les 
agrumiculteurs agroforestiers évoquent que les agrumes 
poussent sans quõils ne sõen rendent m°me pas compte. Les 
dires dõacteurs ont permis de savoir que les anciens vergers 
résistent plus aux maladies par rapport aux jeunes 
plantations : les agrumiculteurs ont préféré garder les vieilles 
plantations même si elles ne produisent plus suffisamment. 
A part la chute de rendement, la qualité des produits se 
dégrade aussi, ce qui constitue un autre risque pour les 
producteurs. Les agrumiculteurs modèles ont plus 
dõopportunit® donc ils investissent plus dans le 
renouvellement des plants et dans lõextension des activit®s 
pour faire face à ces risques.  
 

Vulnérabilité face aux aléas climatiques  
La grêle est lõun des risques jug®s les plus dominants dõapr¯s 
le résultat de cette recherche (Tableau 2). Les actions visant 
¨ minimiser son impact ont des effets positifs sur lõensemble 
du syst¯me dõexploitation. Le climat détermine en grande 
partie le succès des orangers et la qualité des agrumes1. Le 
froid est lõennemi le plus important de lõoranger, les 
temp®ratures ®lev®es peuvent ®galement sõav®rer critiques 
pour la productivité des arbres. Les vents violents et froids 
peuvent aussi endommager les arbres, réduire la végétation, 
faire perdre des fruits et détériorer leur qualité2. Dõautres 
chercheurs confirment ces faits en avançant que le 
réchauffement climatique fait peser des risques élevés pour 
la culture dõagrumes qui pourrait voir son potentiel 
quantitatif et qualitatif diminuer fortement3.  
Les chocs climatiques encourus par les agrumiculteurs 
varient dõune r®gion ¨ une autre. Plusieurs producteurs nõont 
pas pu collecter des fruits suite ¨ ces al®as. Cõest le cas des 
planteurs experts ruraux dans la commune de Fenoarivo en 
2018. Des vents violents ainsi que des grêles au moment de 
floraison ont dévasté la zone de plantation. Dõapr¯s les dires 
des acteurs, apr¯s lõattaque de gr°le jug® comme d®vastateur, 
il faut attendre 2ans pour obtenir plus de r®colte dõagrumes. 

2 https://wikifarmer.com/fr/exigences-de-sol-et-de-climat-des-
orangers/#:~:text=Le%20climat%20est%20le%20param%C3%A8

tre,plus%20important%20de%20l'oranger. 
3 https://theconversation.com/comment-ameliorer-la-resilience-a-

la-secheresse-lexemple-des-agrumes-191030  
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Dans les Communes de Fiadanana, Ampangabe, Alakamisy  
Fenoarivo et Antehiroka, cõest la pluie tardive qui a fait 
diminuer la récolte alors que les investissements ont 
augment®. Pour lõex-Région Vatovavy Fitovinany, la 
sécheresse en 2016 figure parmi le choc le plus récurrent. Au 
lieu de récolter les mandarines en avril, les agrumiculteurs 
lõont fait tardivement au mois de septembre avec une baisse 
considérable de la production. Si déjà les aléas climatiques 
rendent les agrumiculteurs plus vulnérables, toute la saison 
de pluie constitue une menace pour leurs activit®s. Dõautres 
chercheurs avancent que la destruction de cultures, la 
diminution de production, les besoins surtout alimentaires 
non satisfaits confirment la sensibilité des ménages face aux 
divers chocs (Randrianasolo, 2014).  
La perception des agrumiculteurs a permis de relever que les 
impacts de la grêle, la sécheresse, le cyclone et le froid sont 
les plus r®currents (Figure 3). Lõinondation est la plus rare. 
Le dernier choc date dõune trentaine dõann®es, ce qui 
explique sa faible influence par rapport aux autres 
évènements naturels menaçant les activités. Dans le cadre de 
cette analyse, la pluviométrie est mise en exergue. La 
variation des pluies est instable chaque année selon les 
localités. La pluie est imprévisible ; dès fois elle est 
insuffisante, abondante et parfois en retard. La sécheresse 
diminue largement le rendement si la période est plus longue. 
La tendance ¨ lõaugmentation des temp®ratures est 
significative à Madagascar (Montfraix, 2011).  
 

Amélioration de la gestion des risques liés à 
lõexploitation agrumicole  
Le modèle issu du cadre stratégique présenté permet de 
projeter lõ®volution des risques les plus dominants et les plus 
influents dans les dix années à venir. En effet, il met en 
évidence les risques auxquels les producteurs doivent se 
focaliser afin quõils puissent renforcer leurs stratégies pour y 
faire face. Le renforcement des mesures prises permet à 
court et moyen terme de réduire les impacts du risque sur le 
syst¯me dõexploitation, et ¨ long terme de r®duire la 
vulnérabilité face aux chocs. En accentuant lõanalyse, le 
modèle statistique permettra de projeter le degré du risque et 
la sensibilité de chaque type de producteur. Dans 10 ans, les 
risques liés au vieillissement des arbres, la pluie tardive, la 
d®gradation des terres et lõinsuffisance des terres ne 
constituent plus des obstacles majeurs pour chaque type 
dõagrumiculteur. Par contre, pour la gr°le, le vol de plants, le 
vol des fruits et lõaugmentation du co¾t des intrants, les 3 
groupes sont vulnérables car ils courent toujours ces risques 
jugés dominants (Figure 4). Afin de renforcer la résilience des 
ménages, les stratégies pour faire face aux risques devront 
être orientées vers ces quatre risques.  
 

Stratégies limitant la vulnérabilité des agrumiculteurs 

Résilience face aux principaux risques grâce aux 
stratégies développées 

Mobilisation des capitaux pour la réduction des risques et 
renforcement de la résilience des agrumiculteurs par la 
valorisation des ressources  
Les risques perçus par la perception locale influent sur le 
niveau de production et du revenu. Cõest pourquoi, la 
mobilisation des capitaux est lõun des moyens les plus 
exploités par les exploitants agricoles pour réduire les 
impacts des risques et limiter le degré de vulnérabilité. Les 
cinq capitaux sont tous mobilisés par les ménages surtout les 
groupes minoritaires qui regroupent les agrumiculteurs 
modèles. Ils permettent dõaccro´tre la capacit® de r®silience 
des ménages. Dõapr¯s une ®tude similaire, ceux qui ont un 

plus large accès aux différents types de capitaux sont plus 
résilients (Rakotondrabe, 2018). Ce qui rejoint la résilience 
du groupe modèle (Tableau 3).    
Les agrumiculteurs experts ruraux mobilisent plus les 
capitaux financiers, humains, physiques avec une faible 
orientation sur le capital social et naturel. Quant aux 
planteurs agroforestiers, les capitaux financiers, physiques, 
naturels et sociaux sont les plus considérés. Les planteurs 
modèles investissent plus sur les capitaux financiers, 
physiques et humains m°me sõils exploitent au maximum les 
ressources disponibles (Tableau 3). Une ®tude sur lõapproche 
par lõanalyse des risques a d®duit que plus les stratégies 
développées par un ménage mobilisent un large choix de 
capitaux pour faire face aux risques auxquels il est exposé, 
moins il est vulnérable (Rakotondrabe, ibid.).  
La valorisation des ressources est lõune des options pour 
accroître la production agricole ainsi que leur utilisation à 
bon escient. Avec un peu de surface agricole, les 
agrumiculteurs experts ruraux développent plus de pieds 
dõagrumes avec les cultures associées. Les agrumiculteurs 
agroforestiers ont une grande surface leur permettant de 
cultiver des arbres fruitiers et surtout les cultures de rentes 
(caf®, girofle, vanilleé) avec un bon nombre dõagrumes 
(Figure 1). La gestion de ces ressources à bon escient diminue 
la sensibilité des agrumiculteurs face au choc. A moyen et à 
court terme, elle permet dõaccro´tre la production agricole. 
La croissance ®conomique d®pend dõune utilisation efficace 
de ressources, en particulier le sol et lõeau (Ministère de 
lõAgriculture, 2015). Dõautres chercheurs avancent que 
lõam®lioration de la productivit® en milieu rural para´t 
susceptible dõentretenir une dynamique durable de 
croissance de lõ®conomie malgache et limiter les risques. 
Plusieurs conditions à savoir les conditions techniques, 
économiques, politiques et institutionnelles doivent être 
remplies pour que les activités agricoles soient durables tant 
sur le mode dõutilisation des ressources quõen tant quõactivit® 
de développement (Ranaivoarisoa, 2010). En plus, une fois 
un aléa est observé au moment de la plantation ou de la 
floraison, les agrumiculteurs r®agissent vite. Lõentretien du 
verger prime dans leurs strat®gies. Dõautres chercheurs 
confirment que la vuln®rabilit® est moindre lorsque lõagent 
est dot® dõune capacit® de r®action plus efficace (Gondard-
Delcroix, 2004). Les agrumiculteurs experts ruraux ont plus 
dõavantages par rapport aux agroforestiers car ils g¯rent leur 
source dõeau par la présence de « dobo » dans les zones de 
plantation ou rivière à proximité ; ils maximisent lõentretien 
des vergers, et entretiennent les cultures associées, donc leur 
syst¯me dõexploitation est maitris®. Pour les agrumiculteurs 
agroforestiers, le sol est plus fertile et lõinvestissement en 
intrants est moins faible. Ainsi, le syst¯me dõagroforesterie 
permet dõobtenir plus de rendement avec peu dõentretien des 
cultures ; cela renforce leur capacité de résilience face aux 
chocs. Une ®tude sur lõ®valuation des facteurs de risques 
®pid®miologique dõagrumes a avanc® aussi un avantage sur le 
syst¯me dõagroforesterie. Cette structure est moins favorable 
¨ la dispersion de la maladie que les vergers purs dõagrumes 
(Ndo, 2011).  
 

Pluralité des activités indispensables 
Les ménages adoptent plus de stratégies en fonction du degré 
risque (Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Dans les d
eux R®gions, lõinsuffisance des terres figure parmi les risques 
évoqués. La surface possédée par un ménage est très limitée. 
La majorit® des m®nages nõinvestissent dans lõachat de 
terrain, il se contente des héritages. Certains recourent à la 
location de terrain pour augmenter la superficie cultivée. Les 
agrumiculteurs experts ruraux qui ont les moyens achètent 
ou louent des terrains aux alentours de la commune afin de 
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d®velopper leurs activit®s agricoles. La majorit® dõentre eux 
d®veloppent une multitude dõactivit®s pour g®n®rer plus de 
revenu. Quant aux agrumiculteurs agroforestiers, plusieurs 
activités sont exploitées en parallèle car de par leur coutume, 
la femme nõest pas héritière ; elle se contente de ce que lui 
offrent ses frères. Les femmes chef de ménage surtout les 
m¯res c®libataires sont les plus victimes de lõinsuffisance de 
terres dans la Région Vatovavy Fitovinany. 
La pluralit® dõactivit®s permet aussi de r®duire lõinfluence de 
la variation du prix des intrants sur le syst¯me dõexploitation ; 
dõapr¯s les dires dõacteurs, les producteurs sont oblig®s 
dõinvestir plus dans les engrais et les produits phytosanitaires 
afin de limiter les attaques de maladies et de ravageurs 
dõagrumes qui ont des impacts directs sur la production ; cela 
accro´t le co¾t de production. Cõest ainsi que les 
agrumiculteurs experts ruraux investissent plus dans la 
culture maraîchère à part le développement des autres 
cultures comme la riziculture et la culture vivri¯re. Lõ®levage, 
la briqueterie et lõartisanat sont aussi tr¯s exploit®s. Pour les 
agrumiculteurs agroforestiers, la culture de rente est très 
développée comme celle du café et du girofle. La vanille 
commence à gagner du terrain dans certaines zones. 
Lõ®levage, le charbonnage et lõartisanat sont aussi tr¯s 
d®velopp®s. Lõimportance de cette diversification des 
activités est aussi soutenue par plusieurs études. La filière 
agrume a une place importante dans les systèmes 
d'exploitation. Dans un premier temps, ce sont les autres 
spéculations qui financent la culture d'agrumes. Ensuite, 
après une durée de 4 à 5 ans, suivant les variétés, c'est la 
culture d'agrumes qui finance les autres activités de 
l'exploitation (Ranaivoson, 2008). De plus, le fait que 
lõarboriculture fruiti¯re est d®velopp®e en agroforesterie, les 
r®sultats obtenus par dõautres chercheurs ont prouv® que les 
agrumes dominent, suivies du café et du litchi en termes 
dõeffectif dõarbres fruitiers (Ratsimanarihaja, 2016). Les 
arboriculteurs sont confrontés à des contraintes financières 
au d®but car lõarboriculture fruiti¯re est caract®ris®e par un 
retour sur investissement diff®r®. Lõagrumiculture et la 
culture du litchi sont rentables à un taux de 20%, alors que la 
caféiculture ne lõest pas ¨ cause de la faiblesse du rendement 
(Ratsimanarihaja, ibid.). Plus un agrumiculteur diversifie ses 
activit®s, plus lõimpact du risque sur le syst¯me dõexploitation 
du ménage est négligeable. Donc, plus il développe plusieurs 
activités, plus le revenu augmente, dõo½ la n®cessit® pour 
lõexploitant de choisir une culture plus rentable. Les 
planteurs, acteurs principaux du développement rural, 
sollicitaient toujours des outils efficients qui leur permettent 
de rationaliser leurs exploitations agricoles (Zafitody, 2012). 
Ce qui confirme lõimportance des activit®s en parall¯le tout 
en valorisant ¨ long terme les ressources surtout lõeau et le 
sol. Dõautres id®es appuient cette vision compte tenu des 
défis actuels que rencontrent les secteurs ruraux 
traditionnels ; la réussite de lõ®conomie rurale est li®e ¨ la 
capacit® des entrepreneurs ruraux dõinnover et dõidentifier les 
activités génératrices de revenus. Ces dernières font partie 
dõune activit® qui consiste ¨ fournir des services ou des biens 
destinés à la vente ; les activités devraient être rentables et 
pérennes (Razafindrakoto, 2022). 

Résilience assistée face aux effets des aléas climatiques  
Lõactivit® agrumicole est fortement d®stabilis®e par la 
variabilité climatique. Pourtant, les agrumiculteurs ont une 
faible capacité pour y résister. En effet, le choc climatique est 
considéré très important. Les agrumiculteurs sont 
vuln®rables face aux chocs. Les mesures dõadaptation ne 

 

 
1 Dõapr¯s lõaxe strat®gique nÁ5 du r®cent Plan National de 

Développement 

peuvent pas °tre g®n®ralis®es mais varient dõun syst¯me 
agricole ¨ un autre, dõune r®gion ¨ une autre et selon le type 
de vulnérabilité (Rabemananjara, 2020). Lõentretien du 
verger est lõune des strat®gies la plus appropri®e face aux al®as 
climatiques ; il constitue un pilier pour s®curiser, sõadapter 
aux chocs et pour ajuster les mesures déjà prises. Plus un 
agrumiculteur investit dans lõentretien du verger, moins il est 
affect® par le risque et m°me sõil est affect®, cette m®thode 
est lõune des strat®gies dõajustement la plus appropri®e pour 
inverser la situation. Et, plus un ménage développe plusieurs 
strat®gies pour sõadapter aux risques, plus il est r®silient ; 
moins il a de stratégie, plus il est vulnérable. Plusieurs 
solutions sont lancées pour réduire la vulnérabilité comme 
celle inscrit dans le document cadre : « Valoriser le capital 
naturel et renforcer la résilience aux risques de 
catastrophes1 è, r®pondant ainsi aux besoins dõactions 
dõadaptation et dõatt®nuation aux effets n®fastes du 
changement climatique (MESupReS, 2015). 
 

CONCLUSION  
La culture dõagrumes pr®sente deux avantages : 
développement des cultures associées destinées à la vente et 
maintien dõun ®quilibre au niveau des exploitations agricoles. 
Les agrumiculteurs ont déjà leur propre stratégie en matière 
de s®curisation, dõadaptation et dõajustement malgr® les 
risques encourus. Les résultats de cette recherche 
correspondent ¨ lõobjectif pr®sent® ; ils ont permis de 
connaître les principaux risques encourus par les 
agrumiculteurs, dõobtenir un mod¯le dõanalyse pour prévoir 
lõ®volution des risques dans les 10 années à venir et 
dõidentifier leurs strat®gies dõadaptation face aux risques.  
Cinq principaux risques sont identifiés : lõinsuffisance des 
terres, le vieillissement des vergers, le vol de fruits et de 
plants, lõaugmentation du co¾t des intrants, la d®gradation 
des terres et que les aléas climatiques menacent également le 
développement de lõagrumiculture. Ce qui v®rifie la premi¯re 
hypothèse « les aléas climatiques figurent parmi les 
principaux risques encourus par chaque type 
dõagrumiculteur ».  
Le degr® dõinfluence des risques varie : il y a ceux qui sont 
des principales menaces, non négligeables et négligeables. 
Cela confirme la deuxième hypothèse « le degr® dõinfluence 
des risques varie au fil du temps ». A court, moyen et long 
terme, les interventions et les stratégies des acteurs de la 
filière surtout celles des producteurs pourront être alignées. 
Les tendances permettent dõ°tre vigilant sur les al®as, en 
priorisant la gestion des ressources naturelles surtout la 
conservation du sol dans les pratiques paysannes ; ce qui 
permettrait dõatteindre lõObjectif de D®veloppement 
Durable n°2 « Amélioration de la sécurité alimentaire et la 
promotion de lõagriculture durable è.  
La troisième hypothèse « la plantation dõagrumes r®siste face 
aux différentes contraintes » est aussi vérifiée. Compte tenu 
de la différence au niveau des capitaux investis, la résilience 
aux chocs climatiques varie selon le producteur. La résilience 
des agrumiculteurs ruraux spécialistes et les agroforestiers 
sont assez faibles, et les agrumiculteurs modèles sont les plus 
résilients étant donné la large superficie en leur possession ; 
ils obtiennent plus de production que ce soit en agrume que 
sur dõautres produits agricoles. Ceux qui nõont pas assez de 
terres renforcent leurs activités avec des activités agricoles 
et/ou extra agricoles. La valorisation du capital social leur 
permet de se protéger contre le vol de fruits en appliquant le 
« dina ». De plus, pour chaque groupe de planteurs, même si 
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le vieillissement du verger est constaté au niveau des zones 
de plantations, il préfère garder les vieux arbres sans pour 
autant se soucier de la régénération de ces derniers. Les 
agrumiculteurs sont aussi vulnérables aux chocs climatiques ; 
ils ont une faible capacit® pour r®sister et m°me pour sõy 
adapter. Même si les agrumiculteurs sont résilients ou 
vulnérables face aux risques, la diversification des activités et 
lõentretien du verger constituent un pilier pour s®curiser, 
sõadapter aux chocs et dõajuster les mesures déjà prises. Ces 
trois grands rôles renforcent la capabilité des ménages. Plus 
un agrumiculteur investit dans lõentretien du verger, moins il 
est affect® par le risque et m°me sõil est affect®, cette m®thode 
est lõune des strat®gies dõajustement la plus appropriée pour 
inverser la situation. Et plus un agrumiculteur diversifie ses 
activit®s, plus lõimpact du risque sur le syst¯me dõexploitation 
du ménage est négligeable. Enfin, plus un ménage développe 
plusieurs strat®gies pour sõadapter aux risques, plus il est 
résilient ; moins il a de stratégie, plus il est vulnérable. Pour 
compléter cet axe de recherche, il serait intéressant de traiter 
la modélisation des stratégies en fonction des risques plus 
dominants et plus influents.  
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RESUME  
La vie d'une communauté est inextricablement liée aux 
risques de catastrophes, telles que celles associées au 
changement climatique. Ces risques augmentent 
constamment en intensité et en fréquence, provoquant de 
graves perturbations et ayant un impact négatif sur la vie de 
la communauté. Cette situation a incité les chercheurs et les 
praticiens à élargir leurs travaux au cours des dernières 
décennies. Du côté des politiques internationales, plusieurs 
défis et initiatives ou accords mondiaux ont été définis pour 
atteindre les objectifs liés à l'évolution de ces risques 
climatiques et parvenir au développement durable et à la 
résilience pour tous. Les Objectifs de Développement 
Durable (ODD), le cadre de Sendai pour la réduction des 
risques de catastrophes (2015-2030), les accords de Paris sur 
l'adaptation au changement climatique, le socle universel de 
protection sociale (OIT, 2012), font partie des objectifs à 
atteindre au niveau mondial.  Par ailleurs, la protection 
sociale, autrefois considérée comme trop coûteuse, voire 
comme un coût du développement (Catherine 
COLLOMBET, 2014), est également une préoccupation des 
politiques de développement, notamment dans les pays du 
Sud tout au long de ces dernières années (Polet, 2014). Afin 
d'entrer dans le vif de cette préoccupation globale centrée sur 
l'humanité, cet article vise à fournir un aperçu général de la 
littérature scientifique sur la résilience, en particulier la 
capacité d'une communauté à prévenir les risques, à 
rebondir, à faire face et à s'adapter aux chocs et à mieux se 
rétablir après un choc et son lien avec la protection sociale 
informelle.  Plus précisément, il s'agit d'aborder l'importance 
d'une étude approfondie au niveau communautaire pour 
évaluer et réduire les risques de catastrophes, mais aussi de 
placer les systèmes de protection sociale communautaires 
dits " informels ", tels que l'entraide et la solidarité, au centre 
des discussions en vue d'améliorer la résilience des 
communautés face aux catastrophes. La méthodologie de la 
revue de littérature sera pr®sent®e ¨ la suite de lõaper­u de 
l'évolution contextuelle et conceptuelle du thème. Ensuite, 
les idées principales de l'état de l'art seront montrées comme 
résultat de cette revue de littérature suivies de discussion 
pour définir la perspective des recherches futures. 
Mots clés : Résilience ð résilience communautaire ð 
communauté rurale - protection sociale informelle ð 
réduction des risques de catastrophe. 
 
ABSTRACT 
The life of a community is inextricably linked to the risks of 
disasters, such as those associated with climate change. 
These risks are constantly increasing in intensity and 

 
 
1 Global Facility for Disaster Risk Reduction  

frequency, causing severe disruption and negatively 
impacting community life. This situation has prompted 
researchers and practitioners to expand their work over the 
past decades. On the international policy side, several 
challenges and global initiatives or agreements have been 
defined to achieve goals related to the evolution of these 
climate risks and to achieve sustainable development and 
resilience for all. For example, the Sustainable Development 
Goals, the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 
(2015-2030), the Paris agreements for climate change 
adaptation, the universal social protection floor (ILO, 2012), 
are among the goals to be achieved at the global level.  
Moreover, social protection, once considered too costly, or 
even a cost of development (Catherine COLLOMBET, 
2014), is also a concern of development policies, especially 
in Southern countries in recent years (Polet, 2014). In order 
to get to the heart of this global concern centered on 
humanity, this article aims to provide a general overview of 
the literature on resilience, in particular a community's ability 
to prevent risks, bounce back, cope with and adapt to shocks, 
and recover better after a shock and its link to informal social 
protection.  Specifically, it will address the importance of in-
depth community-based research to assess and reduce 
disaster risk, but also to place so-called "informal" 
community-based social protection systems, such as self-
help and solidarity, at the center of the discussion in order to 
improve community resilience to disasters.  Following the 
overview of the contextual and conceptual evolution of the 
theme, the methodology of the literature review will be 
presented. Then, the main ideas of the state of the art will be 
shown as a result of this literature review followed by 
discussion to define the perspective of future research. 
Keywords: Resilience - community resilience - rural 
community - informal social protection - disaster risk 
reduction. 
 
INTRODUCTION   

Depuis 2015, année commentée comme étant « une très 
grande année pour la communauté du développement » 
selon Francis Ghesquiere, directeur du Secrétariat du 
GFDRR1 (Banque mondiale 20162), plusieurs initiatives ou 
accords mondiaux ont défini des objectifs à atteindre par 
lõensemble des Etats membres des Nations Unies jusquõen 
2030. Lõam®lioration, le renforcement de la r®silience, dont 
son agenda était au premier plan des débats internationaux 
après la mise en place des objectifs du cadre de Sendai 
(Banque mondiale 2016), font partie des points communs de 
ces programmes mondiaux.  
Récemment, la communauté internationale et ses partenaires 
ont effectué une évaluation à mi-parcours pour voir 
lõavancement par rapport aux r®sultats attendus. Le taux 
dõaccomplissement des objectifs ¨ atteindre nõexc¯de pas les 
50%, ce qui peut être considéré comme un retard. La 
définition de nouveaux indicateurs pour mesurer la réussite 
ou la redéfinition des objectifs pour accélérer leur atteinte 
figure parmi les r®sultats de lõ®valuation. 
Le cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030 est un cadre d'action qui vise à réduire 
et à prévenir les risques de catastrophes à l'échelle mondiale. 
La prise de conscience de lõimportance de la recherche pour 
mieux g®rer la complexit® du syst¯me o½ vit lõhumain, 
surtout afin de réduire au maximum les impacts des 
catastrophes date depuis les ann®es 90. Lõencouragement par 
lõONU depuis la d®cennie internationale pour la r®duction 
des « catastrophes naturelles » pousse les chercheurs à faire 

2https://www.banquemondiale.org/fr/news/feature/2016/01/05/scaling-up-climate-
and-disaster-resilience-for-the-worlds-most-
vulnerable?cid=EXT_Twitterbanquemondiale_P_EXT 

https://www.banquemondiale.org/fr/news/feature/2016/01/05/scaling-up-climate-and-disaster-resilience-for-the-worlds-most-vulnerable?cid=EXT_Twitterbanquemondiale_P_EXT
https://www.banquemondiale.org/fr/news/feature/2016/01/05/scaling-up-climate-and-disaster-resilience-for-the-worlds-most-vulnerable?cid=EXT_Twitterbanquemondiale_P_EXT
https://www.banquemondiale.org/fr/news/feature/2016/01/05/scaling-up-climate-and-disaster-resilience-for-the-worlds-most-vulnerable?cid=EXT_Twitterbanquemondiale_P_EXT


Sp®cial Actes du COLLOQUE GRND 2022ñ Valorisons- nous nos ressources naturelles ¨ leur juste valeur?ò 

53 
 

plus dõ®tudes sur lõam®lioration de la gestion des crises 
(IDNDR 1990-1999). 
Le risque est devenu un élément inséparable de la vie 
humaine tant au niveau urbain quõau niveau rural. Le risque 
de catastrophe peut être défini comme une fonction 
composée de l'aléa naturel et du nombre de personnes, 
caractérisées par leurs divers degrés de vulnérabilité à ce 
risque spécifique, qui occupent l'espace et le temps 
d'exposition à l'événement d'aléa (Wisner et al., 2003). 
Plusieurs auteurs ont admis que ces trois éléments : le risque 
(de catastrophe), la vulnérabilité et l'aléa qui forme une 
relation dans une pseudo-®quation òR = H * Vó (Wisner et 
al, 2003 ð p 49) peuvent être considérés comme base dans 
les études sur les risques de catastrophes, et elles ne doivent 
pas être confondues. L'aléa est un phénomène (naturel ou 
technologique), fonction dõintensit® et de probabilit® 
dõoccurrence, plus ou moins probable sur un espace donn®, 
tandis que la vulnérabilité exprime le niveau d'effet prévisible 
de ce phénomène sur des enjeux liés à l'homme et ses 
activités. (UNISDR 2009). 
 
De ce fait, la notion de risque explique la probabilité 
dõoccurrence de dommage compte tenu des interactions 
entre les facteurs dõendommagement (al®as) et les facteurs de 
vulnérabilité (exposition, répartition des biens). Les 
recherches effectuées dans le domaine physique proposé par 
les ingénieurs depuis plusieurs siècles sont fondées sur des 
stratégies pour avoir des équipements protecteurs de la 
société contre les aléas, tels que les digues, les barrages pour 
sõopposer contre lõinondation. Mais comme lõaléa est un 
évènement naturel, la capacité humaine peut être limitée 
pour lõaffronter. De plus, ces ®v¯nements naturels 
deviennent de plus en plus intenses. Lõadoption dõune autre 
stratégie fondée sur le concept de résilience a été envisagée, 
elle est devenue très importante pour réduire au maximum 
les impacts lorsque les risques deviennent des catastrophes. 
Plusieurs recherches ont été effectuées pour bien développer 
cette nouvelle forme de gestion du risque.  
Les différents facteurs de risque sont intégrés dans la vie 
quotidienne dõune communauté (Wisner et al, 2003), même 
sõils ont des caract®ristiques diff®rentes selon leur 
organisation et structure sociale (de Sardan, 1995). Ainsi, il 
sõav¯re tr¯s important de r®aliser une analyse communautaire 
afin de découvrir les moyens efficaces au renforcement de la 
résilience. En menant cette analyse, le résultat de la recherche 
contribuera ¨ la r®alisation de lõobjectif principal du cadre de 
Sendai.  
 
La recherche sur la résilience avance instantanément, surtout 
apr¯s lõadoption de ce nouveau cadre mondial qui est cens® 
être applicable à tous les niveaux, à savoir communautaire, 
national, régional, international. La résilience, développée 
originellement dans le domaine physique, est un concept 
fréquemment utilisé dans de nombreux domaines, 
®cologique, social, ®conomique, psychologiqueé1 (Mathieu, 
1991). Holling est probablement le premier utilisateur du 
concept de la résilience dans le domaine de l'écologie, en 
publiant son article intitulé « Résilience et stabilité des 
systèmes écologiques » en 1973 (Gunderson, 2000 ; 
Mayunga, 2007). 
Cependant, une discussion attractive dans la littérature 
autour de la d®finition de la r®silience marque quõil sõagit dõun 
concept en pleine évolution (Ayyoob Sharifi, 2016). 
Actuellement, les discussions portent aussi sur le temps de 
relèvement et de retour à la situation avant le choc ou à une 
meilleure condition que celle dõavant (ç Build Back Better »). 
Lõanalyse de la litt®rature indique quõil y a une contestation 

 
 
1« La r®silience physique mesure la capacit® dõun objet ¨ retrouver son ®tat initial apr¯s un 
choc ou une pression continue » (André Dauphiné, Damienne Provitolo, 2007) 

sur des questions autour du thème de la « résilience de qui/de 
quoi / pour qui ? pourquoi ? » (S.L., Cutter, 2016), qui 
rendent le sujet polémique surtout dans sa définition, ses 
crit¯res dõanalyse, tr¯s sensible et ne faisant pas lõunanimit®. 
Aussi, il est in®vitable dõadopter le champ dõ®tude de que cet 
article quõon va prendre pour son analyse de la r®silience. Elle 
sera prise comme un concept pour analyser la capacit® dõune 
communauté face aux catastrophes, surtout climatiques.  
Des divergences significatives dans les orientations du 
concept de résilience utilisé dans les différentes approches 
sont également constatées dans la littérature. Il y a ceux qui 
considèrent la résilience comme un phénomène orienté au 
processus (concept dynamique) (Manyena, 2006 ; Suniya S. 
Luthar, Dante Cicchetti, and Bronwyn Becker, 2000) ou un 
concept orienté vers les résultats (prémisse statique) 
(Asadzadeh, et al.2017 ; (Rutter (1987, 1990 in Luthar, et al. 
2000 ; Suniya S. Luthar, Dante Cicchetti, and Bronwyn 
Becker, 2000) ou en tant que capacité (UN-ISDR, 2009 ; 
2015). Cette divergence doit °tre due ¨ lõabsence dõune 
définition commune, aussi un examen approprié et un point 
de vue critique sont nécessaires pour ne pas se perdre dans 
les expressions utilisées. Ce qui explique la nécessité de 
prendre une définition claire à utiliser dans chaque étude. 
 
Malgré cette divergence, trois perspectives sont évidentes 
dans la littérature sur la résilience : 
(1) les facteurs individuels, trouvant leurs origines dans la 
psychiatrie et la psychologie du développement, l'accent est 
mis sur les facteurs intra-personnes et la notion de risque est 
importante (Waller 2001, Alexandra T. et al, 2018) ;  
(2) selon lõapproche constructionniste, bas®e sur 
l'interprétation postmoderne, la résilience est le résultat de 
négociations entre des individus et leur environnement, qui 
se définissent eux-mêmes comme forts parmi des conditions 
considérées collectivement comme défavorables (Ungar, 
2004a,b ; in Alexandra T. et al, 2018) ; et  
(3) dans lõapproche ®cologique, ®cosyst®mique qui s'appuie 
sur la théorie des systèmes et a pris en compte les relations 
entre les facteurs de risque et de protection. Cette dernière 
approche met l'accent sur l'interdépendance entre les 
individus et les systèmes sociaux (Barankin et Khanlou, 2007; 
Ungar 2004a; Waller 2001, in Alexandra T. et al, 2018). Dans 
cette approche, l'importance de la notion de résilience en tant 
que concept pour comprendre et gérer des systèmes 
complexes liés aux personnes et à la nature, est acceptée 
progressivement (Klein et al., 2003; Walker et al., 2006). Les 
chercheurs et praticiens nõont pas cess® de d®couvrir des 
stratégies et moyens pratiques et efficaces pour améliorer 
cette gestion dõun syst¯me perturb® souvent par des 
changements dõorigines diverses. La protection sociale, sous 
différentes formes qui est souvent intégrée à la vie associative  
ou « embedeed in the community life » (Karl Polanyi, 1947 ; 
Gondard et al. 2019), figure parmi ces outils qui permettent 
de renforcer la résilience face aux catastrophes. Un gap sur 
les ®tudes de cas de lõinfluence de cette protection sociale, 
surtout celle dite « informelle » sur la capacité à faire face 
dõune communaut® face ¨ une catastrophe est remarqué au 
cours de la revue. 
 
Cette revue de litt®rature est motiv®e par la n®cessit® dõavoir 
une base pour une thèse intitulée : « les apports de la 
protection sociale informelle à la résilience communautaire 
face ¨ lõinondation. » En effet, cet article produit un examen 
des connaissances sur le concept de la résilience 
communautaire et la protection sociale. Des réflexions 
théoriques sont effectuées pour répondre à la question 
suivante : « Pourquoi et de quelle manière la protection 

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/alea
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/vulnerabilite
https://www.cairn.info/publications-de-André-Dauphiné--47337.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Damienne-Provitolo--47338.htm
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sociale permet-elle dõam®liorer la r®silience 
communautaire face aux catastrophes surtout dõorigine 
naturelle? » 
En effet, lõ®tude au niveau dõune communaut® ou ¨ base 
communautaire est dõactualit® et est tr¯s utilis®e dans 
plusieurs domaines ces dernières années. Mais la multitude 
d'interprétations, selon le domaine ainsi que celle d'usages 
auxquels il a été souvent soumis à « une confusion 
conceptuelle » selon David Matarrita et ses co-auteurs (2017). 
Les résultats des études antérieures sur la résilience 
communautaire surtout par rapport aux risques naturels 
pr®sentent des mod¯les de syst¯mes dõinfrastructures 
individuels, leurs interd®pendances et lõ®conomie de la 
communauté et les systèmes sociaux (Maria Kaliou et al. 
2017).  
Pour répondre à la question de recherche énoncée ci-dessus, 
les objectifs spécifiques de cet article portent sur :  
- la définition des différents concepts clés et la présentation 
dõun ®tat des connaissances sur la notion de la r®silience 
communautaire aux catastrophes, de la protection sociale 
surtout celle qui est dite informelle afin d'éclairer leur 
importance dans le domaine de la gestion des risques et de 
découvrir les gaps ;   
- la présentation des résultats des recherches antérieures sur 
la résilience communautaire face aux catastrophes et la 
protection sociale informelle afin dõen tirer les 
méthodologies existantes en vue de les améliorer. 
- la discussion sur les r®sultats dõ®tudes ant®rieurs sur la 
résilience communautaire, de manière à émettre des 
interpr®tations scientifiques argumentant lõint®r°t de lõ®tude 
approfondie et analyse à base communautaire, en utilisant la 
protection sociale dans lõobjectif de la r®silience pour tous.   
 
METHODE  
La revue de littérature est une étape importante à la 
structuration d'un champ de recherche qui fait partie 
intégrante de tout exercice de recherche. Elle permet 
d'identifier le contenu conceptuel du domaine (McCutcheon 
et Meredith 1993, Bhamra, R., Dani, S. and Burnard, K., 
2011) et lõavancement des r®flexions. La litt®rature 
scientifique constitue le mat®riel pour lõ®laboration de cet 
article. 
En ce qui concerne la méthodologie, des critères ont été 
choisis pour la collecte. La recherche de données 
bibliographiques sõest effectu®e ¨ partir de sources 
principales dõinformation pour la litt®rature scientifique, en 
ligne et dans les centres de documentation. La mise en ïuvre 
dõune recherche bibliographique en partant de mots-clés 
retenus : risques de catastrophes, inondation, résilience, 
protection sociale, protection sociale informelle, 
communauté, Madagascar. Ces recherches sont souvent 
effectuées sur différentes plateformes de partage et de 
diffusion dõïuvres, de revues en sciences humaines et 
sociales (Elsevier, CAIRN, Erudit, Pers®eé), sur le site 
Google Scholar, scopus, earth sciences reviewséou à travers 
les bibliothèques et centres de documentation existants. Les 
résultats des recherches menées sur ces différentes 
plateformes et catalogues ont permis de prendre 
connaissance des références bibliographiques intéressant la 
démarche de recherche entamée. Généralement, les types de 
sources sont des articles, ouvrages, rapports scientifiques, 
professionnels et institutionnels. Ils ont comme objet, des 
travaux des études et analyses sur la gestion des risques de 
catastrophes, sur la résilience et résilience communautaire 
surtout dans des pays en développement et à Madagascar. Le 
domaine dõinvestigation des travaux fait partie de crit¯res 
dõexclusion des litt®ratures ¨ consid®rer. En raison de 
lõobjectif de la revue bibliographique centr® sur la recherche 
dõune r®silience pour une communaut® face aux 
catastrophes, ce qui exclut les études en dehors ce domaine. 

En outre, le choix de sources est limité en français ou en 
anglais. Ils étaient également sélectionnés sur la base de leur 
indicateur de fiabilité, à travers sa visibilité (nombre de 
références) dans le champ scientifique et professionnel. 
A travers des synth¯ses de lõensemble de cette revue, les 
r®sultats suivants permettront dõ®clairer les liens existants 
entre la protection sociale et la résilience communautaire. 
Lõ®tat de la connaissance sur la r®silience communautaire a 
pour objectif de trouver les moyens pour améliorer cette 
résilience selon les études précédentes. 
 
RESULTATS  
Depuis la publication des travaux de Holling (1973 in 
Matarrita-Cascante 2017), le concept de résilience est de plus 
en plus reconnu et accepté et il est maintenant fréquemment 
utilisé dans de nombreux domaines, notamment celui des 
risques et des catastrophes. De ce fait, une importance est 
accordée à la recherche pour mieux gérer la complexité du 
syst¯me o½ vit lõhumain, surtout afin de réduire au maximum 
les impacts des catastrophes. La prise en compte de la 
résilience pour améliorer la gestion des crises, soit au niveau 
stratégique, soit au niveau opérationnel, a été soutenue par 
lõONU depuis la d®cennie internationale pour la r®duction 
des « catastrophes naturelles » (IDNDR 1990-1999). Il est à 
noter quõun risque peut être d'origine naturelle mais peut 
également avoir des causes purement anthropiques, comme 
les risques technologiques, les risques géopolitiques. 

La résilience aux catastrophes est un concept associé à une 
pensée temporelle  

De nombreuses définitions du concept de résilience sont 
apparues dans les domaines des aléas et des catastrophes 
suite aux travaux de Timmerman (1981). ë partir dõune 
synthèse de quelques définitions dans la littérature, certaines 
définitions ont tendance à s'inscrire dans une vision à long 
terme. Par exemple, plusieurs auteurs définissent la résilience 
aux catastrophes comme un processus de récupération à long 
terme apr¯s ce type dõ®v¯nement. Autrement dit, le 
paramètre temporel est pris comme jouant un rôle important 
dans lõanalyse de la r®silience. Certains auteurs associent le 
concept de résilience aux catastrophes au concept de 
durabilité qui fait référence à une survie à long terme avec 
une qualité de vie non décroissante.  
De plus, la plupart des auteurs utilisent le terme « capacité » 
pour définir le concept de résilience aux catastrophes et 
confiner le concept aux personnes, à un groupe de 
personnes, à une communauté ou à une société. A cette 
signification sõajoute la d®finition de lõUNISDR (2009) 
notant que la résilience est « la capacit® dõun syst¯me, dõune 
communaut® ou dõune soci®t® expos®e aux risques de 
r®sister, dõabsorber, dõaccueillir et de corriger les effets dõun 
danger, en temps opportun et de manière efficace, 
notamment par la préservation et la restauration de ses 
structures essentielles et de ses fonctions de base ». Les 
chercheurs s'entendent ainsi pour dire que la notion de 
résilience aux catastrophes doit être associée à la capacité, la 
capacité des personnes, d'un groupe de personnes, d'une 
communauté ou d'une société à y faire face.   
L'abondance des définitions de la résilience aux catastrophes 
et le fait que ce concept soit partagé par de nombreuses 
disciplines compliquent la détermination d'une définition 
commune. Ainsi, Mc Entire et al. (2002) soutiennent que l'un 
des principaux défis qui limitent l'accord sur une définition 
commune est d¾ au fait que le sujet dõanalyse constitu® par 
les individus, les groupes et les communautés, peut chacun 
posséder différents degrés de résilience qui varient 
énormément au fil du temps. Selon Luthar, S.S et al. (2000), 
à l'absence de toute opérationnalisation de la résilience 

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/risque-technologique-risque-industriel
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universellement utilisée, les chercheurs doivent clairement 
expliquer les approches qu'ils choisissent pour définir à la 
fois l'adversité et la compétence et fournir des justifications 
convaincantes pour les choix faits à la fois sur des bases 
conceptuelles et empiriques.  
Au cours de ce passage, le concept de résilience se diversifie 
et a pris plusieurs orientations selon les domaines d'analyse 
car plus le concept est utilisé dans un domaine à un autre, 
parfois considéré comme un concept global avec des 
dimensions spécifiques (Alexandra T. et al, 2018), plus il 
s'enrichit et devient un concept multidimensionnel (Luthar, 
S.S et al, 2000, Khanlou, N. and Wray, R., 2014). Bonanno 
et al. (2014) ont montr® lõexistence des points communs sur 
les déterminants de cette résilience multidisciplinaire. Les 
angles d'analyse des études empiriques de la construction de 
la résilience concernent souvent des variables génétiques, épi 
génétiques, développement, démographiques, culturelles, 
économiques et  sociales (Bonanno et al., 2014).  
 
La résilience est un concept multidimensionnel très utilisé 
dans le contexte de la GRC1 
Comme il sõagit dõun concept multidimensionnel, 
Timmerman (1981) a défini le terme résilience comme la 
mesure de la capacité d'un système ou d'une partie du 
système à absorber et à se remettre d'un événement 
dangereux (Klein, 2003). Dans un système, on parle de la 
résilience systémique si le système dispose d'une auto-
organisation, d'une capacité à se restaurer en cas 
d'endommagement d'une partie du système (Dauphiné, 
2007). Comme dans le cas d'une colonie d'insectes, lõexemple 
très simple des fourmis, pris  Dauphiné est pertinent. Dans 
le cas où la chaine d'une colonie de fourmis se détériore, 
chaque membre est capable de remplacer le rôle de ceux qui 
étaient dans la partie coupée, c'est à dire le système est 
capable de s'auto-organiser pour faire marcher à nouveau la 
colonie après une interruption. Cette notion de la résilience 
dans le cadre du système écologique a été appliquée à la 
société humaine. Une société qui dispose d'une population 
qui peut s'auto-organiser et se préparer, apprendre des 
évènements passés peut s'en sortir facilement d'un choc 
catastrophique.   
Pour ne pas se perdre dans les différentes définitions 
proposées par la littérature, une définition de travail qui 
servira de base de discussion est adoptée dans cet article, 
étant donné que celle-ci est le mieux qui sõadapte ¨ notre 
thématique. Plusieurs auteurs travaillant dans le cadre de la 
gestion-réduction des risques de catastrophes ont basé leur 
travail sur la définition de la résilience donnée par 
lõUNISDR2. Se basant sur cette définition plus ou moins 
acceptée par cette communauté de chercheurs,  la résilience 
communautaire peut °tre d®finie comme  ç la capacit® dõune 
communauté exposée à des risques à résister, absorber, 
s'adapter, s'adapter, transformer et récupérer des effets d'un 
danger en temps opportun et de manière efficace, 
notamment par la préservation et la restauration de ses 
structures et ses fonctions principales grâce à la gestion des 
risques (basée sur la définition de UNISDR, 2017). Cette 
définition montre la multidimentionnalité de ce concept dans 
le cadre non seulement de ses mesures spécifiques de 
réduction des risques de catastrophes, mais entre aussi 
normalement dans le cadre de lõam®lioration des capacit®s 
pour pouvoir sõadapter ¨ la perturbation quel que soit 
lõ®chelle ¨ ®valuer : individu, ménage ou communauté. 
 

 

 
1 Gestion des Risques et des Catastrophes 
2 Une définition basée sur cela a été choisie et utilisée étant donné que cette recherche est 
axée sur le domaine de gestion des risques et de catastrophe. Cette definition est formulée 
comme òThe ability of a system, community or society exposed to hazards to resist, 

La r®silience dõune communaut® d®pend de son organisation 
et de sa structure  
La recherche sur la socio-écologie comprenant la 
communauté faisait partie de la perspective dans la littérature 
de la résilience (Ran B et al., 2011 p. 5384). La vie et les 
activit®s dõune communaut® sont souvent expos®es ¨ 
diff®rents risques et souvent dõune mani¯re disproportionn®e 
pour chaque membre. Généralement, la vie communautaire 
est régie par une organisation et une structure sociale qui 
influe sur la réduction des risques communautaire. 
Une communauté résiliente, du point de vue du concept 
®cologique tel quõexpliqu® plus haut, serait celle qui 
reprendrait rapidement sa trajectoire de croissance 
précédente (Dauphiné et Provitolo, 2007). Certains auteurs 
adoptent la vision écologique du concept de résilience et le 
fonctionnement du système et sa capacité d'auto-
réorganisation, en considérant la communauté comme un 
syst¯me (Holling, 1973). Plus pr®cis®ment, cõest une 
communauté qui dispose de la capacité et de la capabilité à 
rebondir, à récupérer ou à se relever avec ses propres moyens 
(UNISDR, 2009,2017).  
Pour quõune communaut® soit r®siliente, lõensemble de ces 
différentes capacités énoncées précédemment doivent 
correspondre ¨ la nature, ¨ lõintensit® de lõal®a causant la 
catastrophe.   

Mieux définir le terme « communauté » pour bien analyser sa 
résilience  
Depuis quelques années, surtout après le lancement du cadre 
de Sendai qui met un accent particulier sur la communauté 
dans sa priorité n°4, le terme de « communauté » ou encore 
« des actions basées sur la communauté » ou « community 
based » font partie des terminologies très utilisées au niveau 
académique mais aussi dans les pratiques de gestion des 
risques de catastrophes, du changement climatique et dans le 
développement en général. Ces termes sont souvent et 
surtout utilisés pour faire référence aux actions sõadressant 
au niveau local, ou encore aux   actions centrées pour la 
population. Parfois, ce concept est utilisé pour mettre en 
valeur lõapproche ç bottom-up è traduisant lõimplication de la 
communauté dans les actions (Alexandra Titz, Terry Cannon 
and Fred Krügern, 2018).  

Du point de vue théorique, la notion de « communauté » 
peut prendre plusieurs sens. La communauté est interprétée 
comme un « processus organisant et organisé résultant de la 
constitution permanente de peuples, de collectifs et de 
groupes qui cherchent à articuler leurs singularités avec une 
vie sociale collective marquée par des relations de proximité 
et par la recherche du commun » (Nicole dõAlmeida et al., 
2017).  Márcio Simeone Henriques a défini la 
communauté comme « un groupe de personnes et 
dõinstitutions qui r®agissent potentiellement aux probl¯mes 
qui les touchent » (in Nicole dõAlmeida et al. 2017 ð p 8).  Ce 
groupe de personnes partage souvent des objectifs, des 
int®r°ts et des valeurs communes. Pour dõautres auteurs, 
lõ®chelle de la communaut® est bas®e sur lõacc¯s des pi®tons, 
en pensant que ce terme peut se référer au terme de 
«neighbourhoods» ou « voisins è dans le cadre dõune zone 
physique spécifique (Barton, 2000: 5, in Nicole dõAlmeida et 
al. 2017). Le sens de la communauté est aussi parfois 
considéré à travers les relations et les réseaux (Smith, 2008), 
pour pouvoir dire que les communautés virtuelles et les 
groupes dõint®r°t peuvent °tre consid®r®s comme des 
communaut®s bien quõils ne partagent pas le m°me espace 

absorb, accommodate, adapt to, transform and recover from the effects of a hazard in a 
timely and efficient manner, including through the preservation and restoration of its 
essential basic structures and functions through risk management.ó UNSDR, 2017 
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physique. Cependant, ces communautés ne sont pas au 
centre de notre ®tude, mais cela nõexclut pas dõ®tudier les 
entraides entre familles ou voisins ou encore amis si on peut 
les considérer également comme réseau. 

A Madagascar, le concept de « Communauté de Base » 
(COBA) est également utilisé dans des domaines différents, 
tels que la gestion de lõenvironnement et parfois celle des 
catastrophes naturelles. Lõadoption de la loi Gelose1 en 1996, 
particulièrement, a marqué le dynamisme sur la mise en 
ïuvre des actions de protection et de gestion de 
lõenvironnement ¨ base communautaire. Cependant, la 
COBA ou « VondronõOlona Ifotony (VOI) en Malagasy, est 
plutôt entendu comme « un groupement volontaire 
d'individus unis par les mêmes intérêts et obéissant à des 
règles de vie commune. Elle regroupe selon le cas les 
habitants d'un hameau, d'un village ou d'un groupe de 
villages et est dotée de la personnalité morale. » (Décret N° 
2000-027 du 13 janvier 2002). Lõutilisation du concept de 
COBA décrite dans cette loi Gelose,  a une caractéristique 
morale, cõest un ensemble de population qui r®side dans un 
endroit géographique déterminé. Elle peut être exposée aux 
mêmes risques de catastrophe, même à des degrés différents. 
La COBA est, au départ, destinée principalement à la gestion 
locale des ressources naturelles renouvelables, selon la Loi n° 
96-025 pr®cit®e ¨ lõarticle  3 . Ses  interventions peuvent 
sõ®tendre ¨ dõautres pr®occupations, elle peut °tre mobilisée 
dans la gestion des risques et des catastrophes naturelles .   

La communauté rurale à Madagascar est caractérisée par sa 
structure et son organisation basée sur la protection sociale    
Dans le cadre de cette revue de littérature, partie intégrante 
des travaux de thèse, il est important de mieux connaitre la 
structure et lõorganisation de cette communaut® ¨ 
Madagascar, zone dõ®tude. De nombreux chercheurs ont 
investigué sur cette communauté en   décrivant ses 
caractéristiques.  

80,5% de la population malgache résident dans le milieu rural 
(Instat Madagascar, 2018). La taille moyenne des ménages à 
Madagascar est de 4,2 pour lõensemble, dont   4,3 au niveau 
rural (Instat Madagascar, 2018).   
Du point de vue structurelle et organisationnelle, le 
fihavanana, système de valeur morale, guide les 
comportements des membres de la communauté surtout en 
milieu rural. Il sõagit dõun lien social au sein des 
communautés, composé de règles et de normes définissant 
un code de bonne conduite des membres de la communauté 
(Sandron, F. 2008). Dõun c¹t®, ce lien social est apparu 
comme une forme de solidarité, pour ceux qui se réclament 
de même lignée ou pour les voisins et les habitants de 
proximité pour faire face aux risques et ou en cas des besoins. 
Ces formes dõaides mutuelles se manifestent dans la vie 
communautaire malagasy, dans des activités agricoles dans 
les rizières (valintànana), pour secourir des personnes âgées 
ou malades, des infirmes, des souffrants ou  pour intervenir 
dans des situations culturelles comme la construction des 
tombeaux, ou dans les famadihana, ou encore en cas de décès, 
pour ne  citer que ces exemples qui demandent souvent la 
réciprocité. (RABEMANANJARA, 2001, p. 27 in Sandron, 
F. 2008). Dõun autre c¹t®, la relation sociale dans les 
communautés rurales malagasy est aussi caractérisée par leurs 
capacités à travailler ensemble pour le bien commun. Il peut 
sõagir  par exemple dõun  travail communautaire (çasam-
pokonolonaè) dõentretien p®riodique dõune route communale  

 

 
1Loi nº 96-025 du 30 septembre 1996 relative à la gestion locale des ressources naturelles 
renouvelables_ disponible sur http://www.droit-
afrique.com/upload/doc/madagascar/Madagascar-Loi-1996-25-gestion-ressources-
naturelles-renouvelables.pdf 

par le « fokonolona » ou les membres de la communauté 
(Razanaparany S.M., 2016.) 

Gannon et Sandron (2003) ont trouvé des faiblesses dans  le 
fihavanana, dans la culture  qui, selon leur analyse, « pouvait 
devenir un frein ¨ lõadoption de nouvelles techniques dans la 
mesure où il autorisait un transfert des risques liés à 
lõinnovation individuelle ¨ la communaut® dans son 
ensemble (Gannon et Sandron, 2003 ð in Sandron, F. 2008). 
De plus, les résultats de recherche empirique de ces 
chercheurs ont montré que « lõintensit® et la sph¯re 
dõinfluence de lõentraide agricole diminuent au fil des années, 
supplantées par le salariat. » Cette régression peut aussi être 
due ¨ dõautres raisons telles que la pauvret®, la diversification 
des m®tiers, la baisse des rendements des terres, lõobligation 
de préparer un repas, le départ des jeunes. (Gannon et 
Sandron, 2005 - in Sandron, F. 2008). 
 
Il est v®rifi® par les r®sultats dõenqu°te quõune entraide 
de proximité reste vivace à Madagascar. Dans le 
domaine de la gestion des risques de catastrophe, 
lõexistence dõentraide pour la construction dõune 
maison d®truite suite ¨ un cyclone marque lõesprit du 
fihavanana dans les difficultés au niveau 
communautaire (CERED, 2015). Lõentraide est aussi 
présente dans la construction des maisons,  la participation 

aux cérémonies telles que mariage, circoncision, 
enterrement, famadihana, é, de lõentraide ponctuelle pour 
pr°ter des petites sommes dõargent en cas de maladie ou de 
dépenses imprévues, selon in Sandron, F. (2008). 
Ainsi, dans cet article centré sur la résilience communautaire, 
la communauté prend deux sens : (i) celle qui implique un 
environnement physique dans lequel une zone particulière et 
ses habitants se distinguent des autres communautés, par des 
caractéristiques uniques comme les arrangements et 
organisations communautaires; (ii) la communauté dans le 
sens où les membres peuvent  avoir des liens  familiaux . 
Dans la section suivante, la discussion sera centrée en 
particulier sur cette résilience communautaire mesurée à 
partir dõun risque naturel en prenant lõexemple de 
lõinondation. 

DISCUSSION 
Face ¨ lõaugmentation de la fr®quence et de lõintensit® des 
catastrophes, surtout celles dues aux aléas naturels comme 
lõinondation, ainsi que lõaccroissement des co¾ts des impacts 
de ce choc aux membres de la communauté, en particulier 
dans les pays en développement, le besoin dõapproches 
efficaces et des méthodes efficientes pour évaluer et 
concevoir les stratégies de renforcement de la résilience 
semble très urgent. Riyanti Djalante et Frank Thomalla 
(2010) ont soutenu quõun engagement communautaire doit 
faire partie dõun cadre global et efficace de r®silience aux 
catastrophes. En revanche, ce cadre doit être adapté aux 
caractéristiques de la communauté pour être efficace, afin 
dõ®viter les effets inattendus des politiques publiques (de 
Sardan, 2021) qui sont souvent établies au niveau 
international. Il est important de réfléchir dans quelles 
mesures la mise en place dõun cadre mondial, unique pour la 
réduction des risques et des catastrophes peut être applicable 
à toute caractéristique des communautés. La détermination 
des mesures de réduction des risques au niveau 
communautaire, telles que la réduction de la vulnérabilité et 
le renforcement de la capacité, doit être effectuée en tenant 
en compte de la culture, lõorganisation, la structure et toutes 

2 Relatif aux communautés de base chargées de la gestion locale de ressources naturelles 
renouvelables  

http://www.droit-afrique.com/upload/doc/madagascar/Madagascar-Loi-1996-25-gestion-ressources-naturelles-renouvelables.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/madagascar/Madagascar-Loi-1996-25-gestion-ressources-naturelles-renouvelables.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/madagascar/Madagascar-Loi-1996-25-gestion-ressources-naturelles-renouvelables.pdf
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les particularités de cette communauté pour être opérantes et 
impactant sa capacité à y faire face . Tout ceci reconnait 
lõexistence dõun ensemble de capacit®s dõadaptation, qui 
fournit une stratégie de préparation aux catastrophes, à 
savoir, le développement économique, le capital social, 
lõinformation et la communication (Norris, Fran H., et al, 
2008). 

De ce fait, ces mesures doivent °tre diff®rentes dõune 
communauté à une autre, en relation avec les systèmes des 
normes qui régulent la communauté. Ce système est 
tendanciellement vari® dõun sous-groupe communautaire  à 
un autre, et dõune ethnie ¨ une autre (de Sardan, 1995). Cõest 
ce qui justifie dõautant plus lõimportance dõune ®tude 
approfondie au niveau communautaire dans le cadre de la 
r®duction des risques de catastrophe. Ceci vise ¨  montrer lõ 
existence des mécanismes sociaux  pour prévenir les chocs, 
pour sõentraider durant la p®riode difficile de la catastrophe 
et pour se relever ensemble après la perturbation.   
 
Ainsi, une communaut® a un mode dõorganisation et de 
fonctionnement. Elle fonctionne comme un système dans 
lequel  une interdépendance entre les individus existent 
(Barankin et Khanlou 2007; Ungar 2004a; Waller 2001, in 
Alexandra T. et al, 2018). Lõexistence dõune notion de 
r®silience syst®mique, comme lõauto-organisation, une 
capacité à se restaurer face à un endommagement d'une 
partie du système (Dauphiné, 2007), doit aussi dépendre des 
caractéristiques de ce système même. Cette notion de la 
résilience dans le cadre du système écologique appliquée à la 
soci®t® humaine, met en valeur la capacit® dõune 
communauté à s'auto-organiser et se préparer, apprendre des 
évènements passés, peut se sortir facilement d'un choc 
catastrophique comme lõinondation.   

Les études empiriques mentionnées auparavant ont vérifié 
que la capacit® dõorganisation communautaire, marqu®e par 
le fihavanana à travers les différents liens sociaux et entraides,  
dans les situations difficiles ou meilleures, « pouvait devenir 
un frein ¨ lõadoption de nouvelles techniques dans la mesure 
o½ il autorisait un transfert des risques li®s ¨ lõinnovation 
individuelle à la communauté dans son ensemble (Gannon et 
Sandron, 2003 ð in Sandron, F. 2008). Ces études sont 
centrées sur le domaine plutôt socio-économique et sont 
effectu®es dans une localit® d®termin®e. Le fait dõintroduire 
ces liens relationnels existant au niveau communautaire dans 
le domaine de r®duction des risques, dans dõautres localit®s, 
pourrait mener à des résultats différents. A titre dõexemple, 
le CERED en 2015 a montr® le c¹t® positif de lõentraide 
communautaire pour lõam®lioration de la r®silience 
communautaire. Il sõagit dans ce cas de lõorganisation 
communautaire dans le cadre de la reconstruction, la 
réhabilitation par ses membres dõune maison d®truite suite ¨ 
un cyclone ou inondation (Salava, J. et al., 2021) . De plus, 
divers moyens possibles sont avancés dans la littérature pour 
arriver à cette amélioration. La protection sociale fait partie 
de ces éléments en tant que mesures publiques destinées à 
aider les cibles à gérer les risques liés au revenu (Paul Mosley 
et al, 1999).  

Lõapplication de la notion de gestion ¨ base communautaire 
des ressources naturelles à Madagascar selon la loi Gelose en 
1996, peut produire des résultats dans ce domaine. Il est 
int®ressant dõ®tudier lõadaptabilit® de cette initiative ¨ la 

 

 
1Sõagissant de la couverture des pauvres, les pays ¨ faible revenu sont en retard dans tous 
les trois domaines de protection sociale, seulement 2 % seulement du quintile le plus 
pauvre b®n®ficie des programmes dõassurance et de lõensemble du march® de travail et 

gestion des risques de catastrophes au niveau 
communautaire et de  voir si les  impacts sont probants.  

Selon certains auteurs, il existe des relations conceptuelles et 
des pratiques entre les différents dispositifs de protection 
sociale, lõadaptation aux changements climatiques et la 
réduction des risques de catastrophes. Ces relations peuvent 
conduire à la réduction de la vulnérabilité des populations 
face aux catastrophes de court et moyen termes (Béné et al. 
2012 ; Ulrichs, M., 2016. 3) .  De ce fait, ce lien entre le 
concept de protection sociale et celui de la résilience a donc 
un effet dans la phase pré-catastrophe. En complément, 
Devereux et Sabates-Wheeler (2004) ont souligné que les 
instruments de protection sociale doivent aussi être des 
moyens pour promouvoir la résilience des moyens de 
subsistance en renforçant la capacité de la population à 
supporter les impacts des chocs. Il sõagit ici dõune influence 
quõon peut observer post-catastrophe, à travers les moyens 
de subsistance de la communaut®, selon lõexemple de 
Devereux et ses co-auteurs. Il semble que la promotion de la 
résilience dans ce sens ne sera pas possible tant que le taux 
de couverture de la protection sociale reste très bas comme 
actuellement (seulement 5 à 10% de la population couverte à 
Madagascar, avec de faibles niveaux de droits garantis). Etant 
donné que ces mesures publiques de protection restent très 
limitées1, lõexploitation des mesures disponibles au sein de la 
communauté pour combler ce gap peut contribuer à 
lõatteinte des objectifs mondiaux, pour la protection sociale 
pour tous, sans, néanmoins, laisser personne de côté pour la 
résilience. Bahadur et al. (2015) ont raison sur le fait que le 
renforcement de la capacit® dõanticipation, de la capacit® 
dõabsorption et de la capacit® dõadaptation peuvent contribuer au 
renforcement de la résilience, qui peut être de tous les 
niveaux et face à tout choc. Les fonctions préventives, 
protectrices et promotionnelles des programmes de la 
protection sociale (Sabates-Wheeler 2004), contributifs ou 
non, selon Martine U., (2016), peuvent également impacter 
le renforcement de la résilience communautaire dans la limite 
où ces types de programme sont accessibles durablement au 
niveau de la communauté. En revanche, la recherche de 
substitution ou de complément à ces programmes ayant les 
types de fonction susmentionnés permettra dõimpacter 
rapidement et efficacement aussi la résilience 
communautaire. Lõexistence d'un "r®seau" ou "lien" qui joue 
le rôle de protection sociale en assistant les individus, les 
ménages ou les communautés en cas de "chocs", est classifié 
dans la catégorie de protection sociale dite "informelle" selon 
Oduro, A.D., (2010) 2.. Si les liens sociaux et entraides sont 
jug®s comme facteurs bloquant de lõinnovation au niveau 
rural (Sandron, 2008), mener une étude pour démontrer ses 
apports ¨ lõam®lioration de la r®silience dõune communaut® 
face aux catastrophes est une grande ouverture et 
perspective. 
 
CONCLUSION  
Une avancée significative de la recherche sur l'amélioration 
de la résilience marque la littérature, surtout après l'adoption 
du nouveau cadre global censé s'appliquer à tous les niveaux, 
communautaire, national, régional, international, et qui vient 
de procéder à une évaluation à mi-parcours au cours de cette 
année 2022. Des discussions sur la conceptualisation (Cutter, 
2016) et sur lõop®rationnalisation (Mayer B.A., 2019) de la 
résilience de la résilience communautaire sont marquées dans 
la littérature. Pourtant, ceci nõemp°che pas lõavancement de 
la recherche scientifique dont lõinterpr®tation de la r®silience 

environ de 18% qui disposent des dispositifs dõaide/de protection sociale dans les pays ¨ 
pays à faible revenu comme Madagascar (Banque mondiale, 2018) 
2 Oduro, A.D., 2010. Formal and informal social protection in Sub-Saharan Africa. ERD, 
August. 
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dépend souvent du secteur dans lequel elle est étudiée 
sachant quõelle est devenue un concept fr®quemment utilis® 
dans de nombreux domaines, tels que écologique, social, 
économique, psychologique et également dans la gestion des 
risques et des catastrophes. Dõailleurs, on peut avancer quõil 
existe des similitudes dans les orientations de chaque 
discipline qui utilise le concept de résilience. Dans le cadre 
de la gestion des risques et des catastrophes, elle est 
généralement considérée comme la capacit® dõun système, 
dõune communaut® ou dõune soci®t® expos®e aux risques de 
r®sister, dõabsorber, dõaccueillir et de corriger les effets dõun 
danger, en temps opportun et de manière efficace, 
notamment par la préservation et la restauration de ses 
structures essentielles et de ses fonctions de base. Cette 
définition montre la multi-dimensionnalisé du concept de 
résilience (Luthar, S.S et al, 2000, Khanlou, N. and Wray, R., 
2014). 
Cet ®tat des connaissances, loin dõ°tre exhaustif, permet de 
répondre à la question posée au début. La littérature 
démontre que plusieurs moyens pratiques et efficaces pour 
am®liorer la gestion dõun syst¯me perturb® souvent par des 
changements dõorigine diff®rente, comme le cyclone et 
lõinondation, sont disponibles. La protection sociale figure 
parmi ces outils qui permettent de renforcer la résilience face 
aux catastrophes parce quõelle a ses fonctions préventives, 
protectives et promotionnelles dans ses programmes 
(Sabates-Wheeler 2004). A Madagascar, comme dans la 
plupart des pays en développement, sa forme formelle reste 
à un taux de couverture très faible malgré tout. De ce fait, 
pour combler ce gap, il est fortement suggéré de faire des 
études auprès des structures et des organisations sociales 
existant au niveau de la communauté, pour bien vérifier le 
lien existant entre la protection sociale informelle et le 
renforcement de sa résilience. Cela peut  contribuer à 
lõatteinte des objectifs mondiaux, non seulement pour la 
protection sociale pour tous mais tout en ne  laissant 
personne de côté pour la résilience. 
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RESUME 
Garantir un socle de protection sociale universel pour 
lõensemble de la population repr®sente un d®fi consid®rable. 
Toutefois, diverses études menées par les agences des 
Nations Unies, concrétisées par les expériences réalisées 
dans divers pays du monde, montrent quõun socle de 
transferts sociaux de base est faisable, à condition que les 
prestations (Annycke, 2008 ) soient introduites de manière 
progressive. Madagascar reconnaît à travers sa Constitution 
ses devoirs sociaux envers chaque individu, mais tarde à 
lõappliquer et se contente des r®ponses aux urgences. Quels 
sont donc les blocages ne permettant pas la mise en place 
dõun socle minimum de protection sociale ¨ Madagascar ?  
Cõest lõobjectif de cet article. Pour ce faire, une ®tude 
comparative a été effectuée pour analyser les bonnes 
pratiques à Maurice et au Rwanda, à travers des recherches 
documentaires mais également par le biais de personnes 
ressources. En est ressorti que Madagascar réuni les 
conditions préalables et peut mettre en place un système 
mixte entre bismarckien et beveridgien qui doit permettre 
dõassurer lõ®quit® entre les diff®rentes cat®gories de genre. 
Cependant, il est nécessaire de mettre en place des structures 
et cadres juridiques rigoureux pour que le modèle puisse être 
efficace.  
Mots clés : socle, protection sociale, universel, bismarckien, 
beveridgien.  
 
ABSTRACT :  
Guaranteeing a universal social protection floor for the 
entire population is a considerable challenge. However, 
various studies conducted by United Nations agencies, 
supported by experiences in various countries around the 
world, show that a floor of basic social transfers is feasible, 
provided that the benefits are introduced gradually. 
Madagascar recognizes through its Constitution its social 
duties towards each individual, but is slow at getting off the 
ground and limited with emergency response. What are the 
blockages preventing the establishment of a minimum social 
protection floor in Madagascar ? This is the purpose of this 
article. To do this, a comparative study was carried out to 
analyze good practices in Mauritius and Rwanda, through 
documentary research but also through resource persons. It 
emerged that Madagascar meets the prerequisites and can set 
up a mixed system between Bismarckian and Beveridgian 
which should ensure equity between the different gender 
categories. However, strong legal structures and frameworks 
are needed for the model to be effective. 
Keywords: floor, social protection, universal, Bismarckian, 
Beveridgian. 
 

 
 
1 Chancelier de fer 

INTRODUCTION  
La protection sociale est un domaine à impact socio-
économique et politique non négligeable, et requiert la 
pérennité du système à travers la solidarité entre les êtres 
humains, et en particulier entre les générations, ce qui sous-
tend vers un développement durable. En effet, elle pose des 
questions de durabilité très difficile à résoudre car on a pu 
constater une évolution démographique conséquente, qui 
entraîne le déséquilibre du système en vigueur à Madagascar, 
nécessitant une prise de mesures drastiques et un effort 
mutuel.  
Depuis la fin du XIX è siècle, la protection sociale est 
reconnue pour ses deux aspects : dõabord en tant 
quõassistance publique devenue aide sociale, ensuite ¨ travers 
la cr®ation des assurances sociales sõinscrivant dans une 
systématisation et une généralisation des assurances sociales 
visant une révolution conceptuelle.  Du moment où vouloir 
r®aliser pour lõensemble de la population une protection 
contre lõins®curit® sous tous ses aspects est devenu une 
pr®occupation, il est apparu indispensable dõam®nager une 
organisation unique qui couvre toutes les législations 
débouchant à cette finalité.  La lutte contre la paupérisation 
n®cessite ainsi la marche vers lõuniversalisation de la 
protection sociale.  
La recherche se base donc sur la question de savoir quelle 
serait la forme innovante, inclusive, équitable de socle de 
protection sociale que lõon pourrait mettre en place ¨ 
Madagascar .  Lõhypoth¯se quõon est amen® ¨ v®rifier est que 
le budget de lõEtat Malagasy est bas® sur une approche socio-
d®mocratique. Lõobjectif de cet article est ainsi de d®celer les 
blocages ne permettant pas la mise en place dõun socle de 
protection sociale adapté au contexte Malgache. Pour ce 
faire, la mise en valeur des engagements constitutionnels 
Malagasy sera ®voqu®e. Lõanalyse portera ensuite sur les 
lacunes du système de protection sociale de Madagascar par 
rapport à ceux de Maurice et du Rwanda. 
 
METHODE  
A travers les recherches effectu®es, il sõav¯re primordial de 
connaitre de prime abord la différence entre les deux 
systèmes de protection sociale. Ensuite, de relever les 
engagements nationaux et internationaux qui sõy rapportent. 
Enfin, dõanalyser les pratiques auprès de deux pays de 
référence : Maurice et Rwanda.  
Tout dõabord, parmi les principales raisons pour lesquelles la 
sécurité sociale est souvent jugée inabordable ou 
insoutenable pour les finances publiques figurent les facteurs 
financiers et démographiques. Alors que certains pays 
cherchent ¨ ®tendre lõassurance sociale en la combinant avec 
de lõassistance sociale, dõautres pays subventionnent la 
couverture sociale des plus pauvres afin de leur permettre de 
participer aux r®gimes g®n®raux, alors que dõautres cherchent 
à mettre en place des régimes universels, financ®s par lõimp¹t, 
ou des programmes sous conditions, aussi appelés 
programmes de transferts sociaux conditionnels. De cela 
découle donc la nécessité de connaître la différence entre le 
système bismarckien et le système beveridgien.  
Le syst¯me bismarckien ou assurantiel est ¨ lõimage du 
Chancelier allemand  
Otto von Bismarck (1815-1898)1. Il a mis en place en 
Allemagne à la fin du XIX è siècle, un système de protection 
sociale contre les risques maladie (1883), accidents de travail 
(1884), vieillesse et invalidité (1889). Ces actions ont fait de 
lui un emblème de la protection sociale.  
Ce système a une fin principalement politique et réside dans 
le souci de juguler les mouvements syndicaux et socialistes 
en améliorant les conditions de vie du prolétariat ouvrier.  
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Plusieurs principes sous-tendent ce modèle:  

- Une protection fondée uniquement sur le travail et sur 
la capacit® des individus ¨ sõouvrir des droits gr©ce ¨ 
leur activité professionnelle ;  

- Une protection obligatoire ;  

- Une protection reposant sur une participation 
financière des ouvriers et des employeurs qui prend la 
forme de cotisations sociales ;  

- Des cotisations qui ne sont pas proportionnelles aux 
risques, comme dans la logique assurantielle pure, mais 
aux salaires. On parle ainsi de "socialisation du risque" 
;  

- Une protection gérée par les salariés et les employeurs.  
Quant au système beveridgien ou assistanciel, le pionnier 
®tait lõ®conomiste William Beveridge (1879-1963), à la 
demande du Gouvernement britannique en 1942 qui a rédigé 
un rapport sur le syst¯me dõassurance maladie. Les principes 
qui deviendront autant de caractéristiques du système dit 
"beveridgien", dont les trois premiers sont connus sous le 
nom des "trois U" sont les suivants (Rossignol et 
Taugourdeau, 2003): 

- Universalité de la protection sociale par la couverture 
de toute la population1 et de tous les risques ; 

- Uniformité des prestations fondée sur les besoins des 
individus et non sur leurs pertes de revenus en cas de 
survenue dõun risque ; 

- Unit® de gestion ®tatique, par le biais dõune assurance 
nationale financ®e par lõimp¹t ; 

- Financement reposant sur lõimp¹t. 
A partir de ces types de système, le présent article ambitionne 
donc dõanalyser une piste pour Madagascar dans la mise en 
place de son socle minimum de protection sociale 
universelle, sur la base dõun benchmarking quant aux bonnes 
pratiques implémentées dans les pays voisins, notamment 
Maurice et Rwanda.  
 
RESULTATS 
Mise en place dõun socle minimum de protection 
sociale universelle à Madagascar : quelle importance ?  

Les gens sont exposés à des risques au cours de leur 
vie qui entraînent des conséquences financières : 

 
Figure 1: Type de risque auxquels sont confrontés les 
citoyens 
 
Les membres dõune soci®t® b®n®ficient dõune s®curit® sociale 
qui les aide à sortir de la misère économique et sociale causée 
par ces éventualités.  
Selon lõOrganisation Internationale du Travail, les 
travailleurs du secteur formel dans la plupart des pays ont 
accès à une protection sociale. Certains programmes ciblent 
les plus pauvres, laissant non couvert le reste du secteur 
informel. Seuls quelques pays ont mis en place des régimes 

 
 
1 Ouverture de droits individuels 

universels. La persistance de lacunes concerne ainsi la 
population couverte, le caractère adéquat des prestations, les 
risques att®nu®s, lõaspect durable des mesures, la capacit® ¨ 
sõadapter ¨ un monde du travail en ®volution et ¨ dõautres 
tendances (Annycke, 2008).  
 
Lõimportance de la protection sociale est 
universellement reconnue  
En son article 17, la Constitution de 2010 de la République 
de Madagascar stipule que : « L'Etat protège et garantit 
l'exercice des droits qui assurent ¨ lõindividu son int®grit® et 
la dignité de sa personne, son plein épanouissement 
physique, intellectuel et moral ».  
Du point de vue du droit international, la reconnaissance du 
droit ¨ la s®curit® sociale a ®t® le r®sultat dõinstruments 
universellement négociés et acceptés, instaurant la sécurité 
sociale en tant que droit social fondamental de chaque être 
humain.  
En effet, lõarticle 22 de la D®claration Universelle des Droits 
de lõHomme ®tablit que: ç Toute personne, en tant que 
membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; elle est 
fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, 
sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre 
d®veloppement de sa personnalit®, gr©ce ¨ lõeffort national et 
à la coopération internationale, compte tenu de 
lõorganisation et des ressources de chaque pays. » 
Et lõarticle 25 d®clare que : ç 1. Toute personne a droit à un 
niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et 
ceux de sa famille, notamment pour lõalimentation, 
lõhabillement, le logement, les soins m®dicaux ainsi que pour 
les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en 
cas de ch¹mage, de maladie, dõinvalidit®, de veuvage, de 
vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de 
subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa 
volont®. 2. La maternit® et lõenfance ont droit à une aide et à 
une assistance sp®ciale. Tous les enfants, quõils soient n®s 
dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même 
protection sociale. » 

Le programme de développement durable à 
lõhorizon 2030 en ces cibles 1.3, 3.8, 5.4, 8.5, 10.4, met 
®galement en lumi¯re lõimportance de la protection sociale. 

Enfin, la protection sociale est le pilier clé du cadre 
socio-®conomique dõinterventions et de r®tablissement dans 
le contexte de la pandémie de COVID-19. 

 
Les garanties dõun socle minimum de protection sociale 

Aux termes de la recommandation nÁ 202 de lõOIT, 
les socles de protection sociale d®finis ¨ lõ®chelle nationale 
devraient être établis à titre prioritaire pour garantir au moins 
un niveau élémentaire de sécurité sociale à chacun tout au 
long de sa vie, en veillant à ce que toute personne dans le 
besoin puisse effectivement avoir accès à la protection 
sociale. La protection sociale universelle ne se limite 
toutefois pas à un niveau élémentaire de protection.  

La recommandation n° 202 établit aussi que les pays 
devraient assurer progressivement des niveaux plus élevés de 
sécurité sociale au plus grand nombre de personnes possible, 
et ce dès que possible. Les systèmes de protection sociale 
devraient respecter et promouvoir les principes de la non-
discrimination, de lõ®galit® de genre et de la prise en compte 
des besoins sp®cifiques ; lõinclusion sociale (y compris des 
personnes relevant de lõ®conomie informelle) ; les droits et la 
dignité des personnes.  

Ainsi, les quatre piliers dõun socle minimum sont les 
suivants :  

 

    

Maternité  Maladie  Sous -emploi  

 

Accidents du 

travail  

Soins 

médicaux  

    

Familles et 

enfants  

Invalidité  Décès du 

soutien de 

famille  

Personnes 

âgées 
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- Tous les résidents ont accès à des 
services de santé essentiels, notamment les soins de 
maternité ;  

- Tous les enfants b®n®ficient dõune 
s®curit® de revenu de base, facilitant lõacc¯s ¨ la nutrition, ¨ 
lõ®ducation, aux soins et ¨ dõautres biens et services 
nécessaires ; 

- Toutes les personnes dõ©ge actif qui ne 
peuvent pas gagner un revenu suffisant b®n®ficient dõune 
sécurité de revenu de base, notamment en cas de maladie, de 
ch¹mage, de maternit® et dõinvalidit® ; 

- Toutes les personnes âgées bénéficient 
dõune s®curit® de revenu de base.  

Au-delà de ce socle minimum indivisible, le système 
national de protection sociale peut sõ®tendre jusquõ¨ 
lõam®lioration du niveau des prestations de s®curit® du 
revenu permettant de jouir dõune assurance sociale 
obligatoire (prestations de sécurité sociale à un niveau garanti 
pour les cotisants) ainsi que dõune assurance compl®mentaire 
selon la capacité de contribution 
 
Mise en place dõun socle minimum de protection 
sociale universelle : quelle leçon pour Madagascar ?  

Puisque la protection sociale à Madagascar ne fait 
que répondre aux urgences la plupart du temps, il est temps 
dõanalyser comment assurer sa mise en place de fa­on 
constante et stable. Pour ce faire, deux cas seront traités dans 
le cadre dõun benchmarking, notamment Maurice et Rwanda.  
Cas de Maurice 

Maurice est réputé pour son système performant de 
protection sociale. En effet, si lõon ne se r®f¯re quõ¨ la 
composition de son Gouvernement, il est doté de : 

- Minist¯re de lõint®gration sociale, de la s®curit® 
sociale et de la solidarité nationale ; 

- Minist¯re de lõ®ducation, de lõenseignement 
supérieur, de la science et de la technologie ;  

- Ministère de la santé et du bien-être ; 

- Minist¯re de lõ®galit® des genres et du bien-être de 
la famille ; 

- Minist¯re de lõagro-industrie et de la sécurité 
alimentaire.  
Au premier coup dõïil, on se rend compte que les 

dénominations des ministères relatent une réelle volonté 
quant aux missions de lõEtat vis-à-vis du bien-être de son 
peuple.   

On note que le socle minimum est non contributif 
pour toutes les prestations qui sont égalitaires pour tous. Les 
fonds sont constitués par un certain % du PIB 

.  
Tableau 1: Type et caractéristique de la protection sociale à 
l'ile Maurice 

PROTECTION 
SOCIALE 

CARACTERISTIQUES 

GOVERNMENT 
CARE 

 

- Fondation nationale de la 
Corporate Social Responsibility 
(CSR) : 

Le mandat principal de la Fondation consiste à 
entreprendre des programmes et des projets au 
profit des individus et des familles inscrits au 
Registre Social de Maurice (SRM) et des groupes 
vulnérables dans les domaines prioritaires 
suivants : 

V Développement socio-économique 

V Soutien éducatif et formation 

V Logement social 

V Loisirs et sports 

V Soutenir les personnes handicapées 

V Environnement et développement 
durable 

V Gérer les problèmes de santé 

V Protection de la famille, y compris 
la violence sexiste 

V Paix et lõ®dification d'une nation 

V Sécurité routière et sécurité 

PROTECTION 
SOCIALE 

CARACTERISTIQUES 

 

- La National Empowerment 
Foundation (NEF)  : 

Elle vise à fournir aux personnes les plus 
vulnérables la capacité d'améliorer leurs 
conditions de vie. Ses missions prioritaires, à 
Maurice comme à Rodrigues, consistent à lutter 
contre la pauvreté absolue et à réduire le chômage 
parmi les femmes. 

PENSIONS 
 

- Le National Pensions Scheme 
(1976) : 

Prestations pour les non contribuants : Financé 
par le gouvernement sur une base universelle, 
c'est-à-dire sans critère de ressources, consistant 
aux prestations suivantes : 

V Pension de retraite ; 

V Pension de retraite ; 

V Pension dõinvalidit® ; 

V Pension pour 'orphelin ; 

V Allocation de tuteur ; 

V Allocation pour enfant ; 

V Allocation de détenu ; 

V Allocation d'assistance pour les 
bénéficiaires d'une pension de 
retraite de base ; 

V Allocation de garde pour les 
bénéficiaires d'une pension de base 
invalide.  
 

- National Saving Funds (NSF) : 
Sont couverts par le NSF tous les employés des 
secteurs priv® et public ©g®s entre 18 ans jusquõ¨ 
lõ©ge de la retraite, qui travaillent sous un contrat 
de travail à temps plein ou à temps partiel. Le 
fonds ne couvre pas un non-citoyen de Maurice. 
Chaque employeur et chaque employé du secteur 
privé verse une cotisation mensuelle représentant 
respectivement 2,5% et 1% (3,5% au total) du 
salaire de base de chaque employé, âgé entre 18 
ans et l'âge de la retraite, dans la limite du plafond 
prescrit. Les employeurs ayant des travailleurs 
domestiques doivent également contribuer au 
National Saving Funds. 

PERSONNES 
AGEES 

- Centre pour personnes âgées 
gravement handicapées, camps de 
vacances résidentiels pour 
personnes âgées et personnes 
handicapées ; 

- Aide sociale supplémentaire aux 
bénéficiaires des pensions de base ; 

- Aide sociale complémentaire versée 
aux bénéficiaires des pensions de 
base qui vivent seuls, paient un loyer 
et n'ont pas d'autres revenus en 
dehors de la pension de base. Le 
montant à payer est de Rs 1.905 par 
mois. 

INVALIDITE  
 

L'Unité pour les personnes handicapées est le « 
point focal » pour les problèmes d'invalidité à 
Maurice. Elle fournit des services dõinformation, 
de conseil, dõorientation et des services de 
référence. Elle est responsable de la 
conceptualisation et de la mise en ïuvre des 
politiques, projets et programmes relatifs au 
handicap et facilite le processus d'intégration des 
personnes handicapées dans la société en général. 
La Disability Unit fournit les services directs 
suivants aux personnes handicapées : 

V Une carte de bus pour voyager 
gratuitement dans des autobus ; 

V Remboursement des frais de bus 
pour les enfants handicapés 
fréquentant des écoles / garderies ; 

V Remboursement des frais de taxi 
aux étudiants gravement 
handicapés ; 

V Francois Sockalingum Award ; 

V Billet d'avion réduit ; 

V Frais de concession pour 
passeport ; 

V Cartes de stationnement gratuites ; 

V Programme de soins de relève ; 

V Appareils d'assistance ; 

V Installations hors taxes ; 

V Séances de physiothérapie, 
d'ergothérapie et d'hydrothérapie ; 

V Athlètes handicapés ; 
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PROTECTION 
SOCIALE 

CARACTERISTIQUES 

V Prêt aux personnes handicapées de 
lõEmployees Welfare Fund.  
 

JEUNES Règles sur la fréquentation scolaire  

CATASTROPHE 
NATIONALE  

- Programme National de Gestion 
des Catastrophes ; 

- Centres de refuge en temps 
cyclonique.  

Source: AISS, 2022 
Cas du Rwanda 
Les soins de santé ont une place particulière dans la 
société Rwandaise :  

- le degré de contribution est 
inversement proportionnel au niveau de revenus 
;  

- il y a 4-5 niveaux de revenus des 
ménages, le niveau est défini communément par 
la communauté locale ; tout le monde se 
connaît. Le rôle de la décentralisation est 
prépondérant ; 

- le plus bas niveau de revenu est à zéro 
contribution, le moins bas contribue un peu, 
puis un peu plus au fur et à mesure ; 

- les prestations sont égalitaires pour tous 
Les trois piliers suivants sont à la base de ce 

programme : la création des richesses, le renforcement des 
capacités et la promotion des services sociaux de base ainsi 
que la protection des groupes vulnérables. Dans ce dernier 
pilier, des filets de sécurit® et des mesures dõassistance sociale 
sont retenus ¨ lõintention des groupes vuln®rables sp®cifiques 
tels que les enfants vulnérables, les femmes, les handicapés, 
les personnes âgées, les populations déplacées, les jeunes 
chômeurs et pauvres en milieu rural. Un ciblage plus précis 
est envisagé avec un accent approfondi sur les mécanismes 
dõassistance communautaire 

 
Tableau 2: Type et caractéristiques de la protection sociale 
au Rwanda 

PROTECTION 
SOCIALE 

TYPE CARACTERISTIQUES 

SOINS DE 
SANTE 

Secteur formel - Système spécifique de 
couverture des employés du 
secteur formel :  

V La Rwandaise 
assurance-maladie 
(RAMA) ; 

V LõAssurance 
médicale militaire 
(MMI) ; 

V Les assureurs 
privés.  

- Système existant de 
couverture pour les 
accidents professionnels 
(Fonds de Sécurité sociale 
du Rwanda) 

Secteur 
informel 

Les soins de santé sont 
accessibles pour tous, grâce au 
r®gime dõassurance-maladie 
communautaire  
(y compris les personnes 
pauvres et les indigents grâce 
aux programmes comme le 
Fonds dõAssistance aux 
Rescapés du Génocide (FARG) 
ou le Fonds mondial. 

Système 
national 
dõassurance 
maladie 
communautaire 

- Des r®gimes dõassurance 
maladie communautaires qui 
complètent les régimes 
dõassurance-maladie 
contributifs ; 

- Lõassociation de régimes 
communautaires et de 
structures de gestion 
professionnelle des régimes 
de sécurité sociale existants ; 

PROTECTION 
SOCIALE 

TYPE CARACTERISTIQUES 

- Un financement dans lequel 
les ressources nationales 
occupent une large place, les 
fonds des donateurs ne 
jouant quõun r¹le 
complémentaire, plutôt que 
lõinverse ; 

- Le caractère obligatoire de 
lõaffiliation aux r®gimes 
communautaires, qui résulte 
dõune prise de conscience du 
fait que lõaffiliation 
volontaire ne permet pas de 
parvenir à la couverture 
universelle; 

- Lõassociation de cotisations 
obligatoires et de co-
paiements, m°me dõun faible 
montant. 

EDUCATION  Education de 
base 

9 ans dõ®ducation gratuite. 

Education 
secondaire et 
universitaire 

Programmes existants facilitant 
lõacc¯s des groupes vuln®rables 
(FARG, ministère pour la 
Promotion de l'égalité entre 
hommes et femmes et de la 
famille ). 

LOGEMENT  Refuge Appui aux groupes vulnérables 
en matière de logement 
(FARG). 

TRANSFERTS 
SOCIAUX 

Pensions Secteur formel : pension 
contributive 

Transferts 
monétaires aux 
personnes 
extrêmement 
pauvres 

- Travaux publics pour les 
personnes extrêmement 
pauvres : proposer du travail 
sur des projets 
dõinfrastructure 
communautaire.  

- Appui direct pour les 
personnes extrêmement 
pauvres dans lõincapacit® de 
travailler. 

Appui/services 
financiers 

- Lõappui est propos® pour 
favoriser lõacc¯s des groupes 
vulnérables à une 
infrastructure de services 
financiers et pour 
développer des activités 
lucratives (Vision 2020, 
FARG, MIGEPROF) ; 

- Via lõappui financier aux 
initiatives locales, un 
processus communautaire 
crée du capital social, permet 
le développement de la 
citoyenneté et le 
renforcement de la société 
civile (Ubudehe) ; 

- Programme dõappui pour la 
démobilisation, la 
réinsertion et la 
réintégration des anciens 
combattants. 

Transferts en 
nature 

Grâce à la propriété et à la 
gestion dõune vache, lõobjectif 
consiste à améliorer les 
conditions de vie, lõalimentation 
et la fertilité du sol des ménages  
(« Une vache, une famille »). 

Source: AISS, 2022 
 
DISCUSSION  

A partir des expériences de Maurice et de Rwanda 
donc, la mise en place dõun socle de protection sociale 
universelle à Madagascar est tout à fait faisable. Si le risque 
ou besoin concerne toute la population, il est tout à fait 
concevable et socialement acceptable dõutiliser les ressources 
fiscales pour le financer. Sõil existe un espace fiscal suffisant, 
lõutilisation des ressources fiscales comme moyen de 
redistribution ou de transfert dõune partie de la richesse 
nationale vers les pauvres peut être socialement justifiée.   

Dõapr¯s Lautier (2013), lõuniversalisation de la 
protection sociale peut suivre deux cheminements :  
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- Top down : la mise en place de lois, dõinstitutions, 
de m®canismes de financement, proc¯de dõune 
décision politique centrale. Dans les pays de 
tradition  
« bismarckienne » (Palier et Bonoli, 1995), le 
schéma le plus usuel est celui-ci. Les premiers 
systèmes de protection catégoriels de type 
contributif sont promus par lõ£tat.  

- Bottom up (système beveridgien) : des 
expériences de protection à petite échelle sont 
élargies, multipliées et réunies pour former un 
syst¯me de protection sociale. Dõo½ la n®cessit® 
dõune double homog®n®isation : celle de la 
couverture des risques offerte1 et celle des 
conditions dõacc¯s ¨ cette couverture (FMA, 
2017).  

Les politiques bottom up ne sont alors jamais à 
elles seules des politiques dõuniversalisation de la protection 
sociale (Barbier et Theret, 2009) : 

- Dõune part, elles ne peuvent quõ°tre 
complémentaires de politiques top down, 
financées sur fonds publics ; quand des mutuelles 
de santé, par exemple, proposent le 
remboursement de consultations hospitalières et 
de dépenses pharmaceutiques, cela revient à 
déléguer aux pouvoirs publics la charge de 
construire les hôpitaux et, surtout, de former les 
médecins.  

- Dõautre part, les risques dõexclusion ou de ç 
sélection adverse » sont très présents.  

Quelle idéologie ?  
Maurice est un pays démocratique représentatif. Le 

Rwanda est une République démocratique. Quant à 
Madagascar, son idéologie est le social libéralisme, tel que 
pr¹n® par le Programme pour lõEmergence de Madagascar. 
Ces trois pays sont donc constitutionnellement favorables à 
la mise en place dõun socle de protection social, ®tant un 
véritable engagement social.  

Taux de pression fiscale et participation citoyenne ?  
Il convient de rappeler quõil ne sert ¨ rien 

dõadopter une approche contributive alors que lõon ne 
dispose pas de capacités administratives suffisantes pour 
assurer la collecte des cotisations. Cela nécessite le 
renforcement des capacités existantes en matière de collecte 
des cotisations et plus généralement de gouvernance. 
Dõailleurs, pour couvrir les besoins ou risques des 
populations du secteur informel à travers une approche 
contributive, il convient de lever les difficultés 
administratives.  

En outre, le tissu fiscal à Madagascar est 
relativement faible, à hauteur de 12,1% du PIB en 2022, 
comparé à ceux de Maurice et de Rwanda, qui sont 
respectivement de 22% du PIB en 2021-2022 et de 17,7 % 
du PIB en 2019.  

Comme pour le cas de Rwanda, favoriser les 
potentialités locales est tout à fait transposable à Madagascar. 
Par exemple, le Rwanda poss¯de une raffinerie dõor qui 
contribue au financement de la protection sociale. En outre, 
une partie des bénéfices issues de la transformation des 
ressources naturelles peut servir de fonds.  
Par ailleurs, un pourcentage du PIB peut être alloué 
sciemment à la protection sociale comme pour le cas de 
Maurice.  

 
 
1 Par exemple le type de soins médicaux 

Unité de fondement de la protection sociale ?  
Pour Maurice et Rwanda, leurs unités de 

fondement de la protection sociale sont les ménages. Ces 
derniers bénéficient directement de diverses allocations 
provenant de lõEtat ou par suite de contribution quelconque 
selon les niveaux de vie.  

Pour Madagascar, le fokontany est lõunit® de 
fondement de la protection sociale par excellence au temps 
de la pandémie Covid-19. Ceci est dû à le non-effectivité de 
la digitalisation de lõ®tat civil. Il sõagit donc de renforcer les 
unités fondamentales de la protection sociale, notamment le 
« fokonolona » à travers ses différentes organisations telles 
que les Structures Locales de Concertation, le « Kianja 
Maitso è, é.  

 
CONCLUSION  

Les trois pays considérés : Maurice, Rwanda, 
Madagascar, sont conscients du rôle de la protection sociale 
dans la lutte contre la paupérisation.  

Lõid®ologie de Madagascar ®tant le social lib®ralisme, 
est favorable ¨ la mise en place dõun socle minimum de 
protection social. Il faudrait ainsi procéder à une étude 
actuarielle afin de pouvoir ressortir les réformes nécessaires 
(Gillion et al, 2000; Charpentier, 2010). En outres, le 
Gouvernement Malgache doit fournir un effort drastique 
dans la sensibilisation fiscale et procéder à une meilleure 
répartition pour motiver les contribuables (FMI, 2017). 

Mettre en place un socle (Boudreault, 2018) 
minimum de protection sociale à Madagascar constitue une 
mesure efficace de lutte contre la pauvret® ainsi quõune mise 
en commun des risques pour lõensemble de la population. 
Toutefois, force est de constater que lõincitation ¨ la 
performance généralement faible dans le pays conduit à des 
risques de financement instable et insuffisant en raison des 
dépenses publiques en concurrence.  

Outre le choix et la mise en place du système en 
question donc, il sõav¯re indubitable de sõassurer que les 
diverses catégories de genre soient considérées à travers un 
budget genré, dõo½ la n®cessit® de prise en compte des 
notions ratio actifs-inactifs ; travailleurs / chômeurs ; ratio 
homme / femme ; secteur formel / informelé 

Il va sans dire que le politique et lõexpert se doivent 
de travailler ensemble, car une gestion erratique ne pourrait 
conduire quõ¨ de pi¯tre r®sultat, dõo½ la n®cessit® de 
conformité aux Critères de Mercer (intégrité, viabilité, 
performance), la coordination des politiques 
macroéconomiques et surtout la bonne gouvernance.  
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RÉSUMÉ  
Ce document donne un aperçu des obstacles relatifs à une 
politique de mise en ïuvre et dõenvergure institutionnelle dans 
la République de Maurice. Le succès et l'échec des politiques 
actuelles ont toujours fait l'objet de débats dans le contexte 
forestier, étant donné leur nature inscrite dans le rapport entre 
gouvernants/ gouvernés. Alors que les décideurs politiques 
font de leur mieux pour apporter des changements positifs à la 
société avec les outils appropriés à leur disposition, de 
nombreux facteurs échappent à leur contrôle en raison des 
m®thodes de mise en ïuvre inappropri®es, qui ne produisent 
pas les effets souhaités. Ce document explore les différents 
obstacles perçus aux niveaux micro, méso et macro, par le biais 
de consultations individuelles, de discussions de groupe ciblées 
et d'entretiens semi-structurés avec les acteurs de l'initiative 
Bellwethers. Des difficultés ont été ainsi identifiées en étant la 
visibilit® des actions, absence de consultations, et lõinclusivit®. Il 
a été proposé de les aborder d'un point de vue institutionnel, en 
proposant des institutions démocratiques modernes qui 
renforcent la participation du public et encouragent les 
institutions de se concentrer sur leurs domaines de 
spécialisation et aussi de promouvoir les synergies entre les 
différents acteurs et adopter les objectifs basés sur les politiques 
publiques, et les attentes du secteur privés et la société civile  
 
ABSTRACT       
This paper provides an overview of policy implementation 
barriers in the Republic of Mauritius. The success and failure of 
policies have always been subject to debates given its empirical 
nature. Whilst policy makers do their level best to bring positive 
changes to society with the appropriate tools at hand, many 
factors remain outside their control due to inappropriate 
implementation methods, that fail to produce the desired 
effects. This paper explores the different perceived micro, meso 
and macro level barriers through individual consultations, 
focused group discussions and semi structured interviews of 
Bellwethers. The barriers to implementation were identified as 
being those of lack of proper consultations visibility and 
outreach as well the absence of elements of inclusive 
management. Proposal to address them from an institutional 
perspective has been suggested that makes for modern 
democratic institutions enhancing public participation and 
encouraging institutions focus on their areas of specialization 
but promoting synergies from all stakeholders and project 
objectives based on policies and expectations from the private 
sectors, civil society and government policy. 
 
INTRODUCTION  
La République de Maurice est un petit État insulaire en 
développement d'environ 2040 km2, composé principalement 
de trois îles habitées, Maurice, Rodrigues et Agalega, dans 
l'océan Indien. Sa population s'élève à environ 1,276 million 
d'habitants en 2022, avec un âge médian de 37,5 ans. Le taux 
d'alphab®tisation est de 90,6 %, avec lõ®ducation et des soins de 
santé gratuits. L'économie s'articule autour des secteurs de 
l'agriculture, les services financiers et le tourisme. Le PIB annuel 
est estimé à environ 435,6 milliards de roupies aux prix du 
marché pour l'année se terminant en 2021 (BoM, 2022), ce qui 
représente une croissance réelle du PIB de -3,3 %, une 

contraction largement attribuable à la pandémie de COVID 19. 
L'indice de développement humain de l'île Maurice est 
d'environ 0,804. Le pays est classé 40ème au niveau mondial dans 
l'indice de bonne gouvernance de Chandler et reste 1er sur le 
continent africain. 
 
Les outils politiques aident à définir et à atteindre les objectifs 
politiques (Bali et al., 2021). La formulation et l'énonciation 
d'un document politique sont généralement acceptées comme 
le début d'un changement pour le mieux. Cependant, il existe 
une croyance selon laquelle une fois qu'une politique est 
formul®e, elle est vou®e ¨ °tre mise en ïuvre (Smith, 1973). 
Une politique forestière a été formulée en 2006, un projet 
d'appui ¨ sa mise en ïuvre ex®cut®e durant mai 2019 jusquõ¨ 
décembre 2021 a défini une nouvelle loi forestière et un plan de 
mise en ïuvre qui pr®sageait la mise en place d'une meilleure 
gestion des ressources forestières en République de Maurice. 
Cependant, la situation sur le terrain n'a pas changé par rapport 
à sa contribution au niveau du développement économique, 
sociale et environnementale du pays. Par exemple, la loi 
forestière est restée quasiment inchangé, une diminution sur les 
revenues des activités forestier, ainsi que la restructuration du 
d®partement forestier ne sõest pas effectuer. Il nõy a pas eu de 
reprise en termes   dõune nouvelle vague ®conomique et sociale. 
L'objectif de cet article est de faire une analyse de la situation 
pour permettre de comprendre pourquoi ça n'a pas fonctionné 
comme voulu.  
 
METHODE  
Pour pouvoir identifier les facteurs causaux de l'échec de la mise 
en ïuvre de la politique foresti¯re il a fallu dõabord comprendre 
le m®canisme de mise en ïuvre des politiques, par le biais d'une 
analyse de la coh®rence des instruments de mise en ïuvre 
(politique, plan, loi). Puis ces résultats ont été confrontés à la 
réalité par la conduite d'entretiens individuels et collectifs qui 
permettaient de comprendre le gap qui existe entre ce qui était 
prévues dans les documents officiels et la réalité (dépendant des 
pratiques de prises de décision ancrées dans une tradition 
persistante).  
 
La collectes des informations ont été réalisée en trois temps : 
Dans un premier temps, des entretiens ont été conduites 
auprès de 11 fonctionnaires de 5 ministères clés (agro-industrie 
incluant le service forestier, fonction publique, finances, 
environnement et bureau du procureur général) pour 
comprendre la mise en ïuvre des politiques au niveau 
gouvernemental. 
 
Dans un deuxième temps, les perceptions/connaissances et 
lõopinions du public et des fonctionnaires dõ®tat par le biais de 
réunions de groupe ciblées à partir d'échantillons aléatoires 
stratifiés ont été conclus. Les discussions avec un total de 11 
groupes ont eu lieu de mars 2022 à mai 2022. On a également 
veillé à ce que les représentants du gouvernement et le public 
de l'île Rodrigues soient dûment représentés lors des réunions. 
 Il a été délibérément assuré que les groupes de la société civile 
n'ont pas été impliqués dans la formulation de la politique 
forestière en 2006. Chaque groupe de discussion a impliqué 6 à 
10 personnes ayant des intérêts similaires. Les agences 
gouvernementales étant :  le Service forestier de Maurice et de 
Rodrigues, Les parcs nationaux, Fonds de bien-être des petits 
agriculteurs, Département de l'environnement. La société civile 
consistait des activistes environnementaux, Save Soil, lõONG 
Maison Familiale Zone 3, Rodrigues, Agriculteurs à Dubreuil, 
Maurice, Herboristes, Maurice, Opérateurs touristiques du 
GRSE et Étudiants de l'université. 
Les perceptions qui ont été examinée étaient a. connaissances 
sur la politique forestière, b. L'action gouvernementale dans le 
secteur de la foresterie et sa promotion, c. leurs connaissances 
sur le rôle des forêts dans leur vies, d. leurs intérêts dõ°tre partie 
prenante dans la gestion des ressources forestières, e. leurs 
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préférences sur un modèle de gestion unilatérale ou 
participative. 
 
Enfin, des entretiens semi-structurés avec d'anciens décideurs 
venant des secteurs cl®s de lõagriculture, foresterie et 
lõenvironnement ont pu °tre men®s de mai ¨ juin 2022 aupr¯s 
de 5 répondants. Cette étape a permis d'identifier les 
opportunités et les défis rencontrés par les décideurs impliqués 
dans la mise en ïuvre des politiques sur le terrain. Une 
attention particulière a été accordée aux raisons des échecs 
perçus et aux changements qui peuvent être apportés à l'avenir 
pour assurer une mise en ïuvre r®ussie des projets.  
 
RESULTATS 

- Processus de mobilisation des ressources par les 
agences gouvernementales 

Il ressort des entretiens effectués que  
a. Les ressources allouées sont basées sur les priorités 

actuelles du gouvernement. L'allocation de ces 
ressources passe par un processus de sélection basée 
sur la capacite des projets de créer la richesse à 
travers lõexercice budg®taire annuelle et reste un 
processus compétitif 

b.  Le bureau du procureur g®n®ral sõoccupe de la 
r®daction des lois cadres qui nõimplique pas de 
ressources financi¯res ¨ lõ®tat et qui reste aussi le 
processus le moins on®reux dõint®grer un politique 

c. Quant aux ressources venant des bailleurs de fond 
internationaux, elles se trouvent dictées par les 
intérêts des financiers et sont présent pour une durée 
déterminée 

d. Les consultations populaires pour la formulation des 
projets apparaissent quasiment absentes. 
Lõutilisations des statistiques et outils de projections 
font aussi défaut.   

 

- Perceptions/connaissances/opinion des acteurs et 
partenaires  

Les discussions menées ont permis de découvrir les points 
souhaiter comme tels :  

a. Seul un tier des membres de la société civile a une 
connaissance de la politique forestière que mène le 
gouvernement alors que tous les répondants du 
gouvernement connaissent la politique forestière de 
la République. 

b. Les actions du gouvernement sont connues par que 
16% de la société civile alors que tous les agents du 
gouvernement sont au courant de lõaction 
gouvernementale dans sa quasi-intégralité.  

c. Seul un tiers de la société civile a une bonne 
connaissance sur les rôles des forêts dans leur 
quotidien 

d. Malgré une mauvaise connaissance de la politique 
forestière et le rôle de la foret 83% de la société civile 
ainsi consult®es sont pr°t ¨ participer ¨ lõaction 
gouvernementale 

e. Si les agents gouvernementaux ont une préférence 
absolue sur le modèle de gestion classique étant une 
approche purement étatique, deux tiers des 
répondants de la société civile ont une préférence de 
gestion actuel et que 16% de la sociétés civile 
préfèrent que leur rôle soit plus prépondérant. 
 

Tableau 1 : Perception/connaissances/opinion des agences 
gouvernementale et la société civile 

Perception Répondants Agences 
Gouvernementale  

Répondants 
Société Civile  

Connaissances sur la 
politique forestière 

100% 33% 

Connaissance de 
l'action 
gouvernemental 

100% 16% 

Perceptions des 
connaissances sur le 
rôle des forets 

100% 33% 

La volonté de 
participer aux actions 
gouvernementales 

100% 83% 

Préférence pour le 
modèle de gestion 
forestière 

Gestion purement 
gouvernementale : 100% 
Gestion conjointe entre le 
Gouvernement et la société 
civile) :0% 
Aucune préférence : 0% 

Gestion purement 
gouvernementale : 
66% 
Gestion conjointe 
entre le 
Gouvernement et la 
société civile : 16% 
Aucune préférence : 
16% 

 

- Identification des défis et perceptions au niveau des 
décisionnaires 

Lõimportance est accord®e dans le cadre des entretiens semi-
structurés effectués au niveau des principaux répondants à 
partir dõun point de vue issu de la mobilisation de la politique 
actuelle sur terrain. Les points forts ainsi que les points faibles 
sont retenus en termes dõorganisation/ institution.  
 
Tableau 2 : forces et faiblesses des institutions dans la mise en 
ïuvre des politiques 
 

 
 
DISCUSSIONS 

- Seul un tier de la population civile est au courant des 
développement majeures en ce qui concerne le 
d®veloppement forestier ainsi que lõaction 
gouvernementale est connue que par 16% de la sociétés 
civile alors que tous les acteurs de gouvernement ont une 
très bonne connaissance des activités dans le secteur de la 
foresterie et sa gestion. 

- La faible connaissance des actions gouvernementales 
auprès de la sociétés civile indique une mauvaise stratégie 
de visibilité et une faible participation des sociétés civile 
alors que 83% de ces répondants ont une volonté de 
participer conjointement ¨ lõaction gouvernementale. La 
transparence, la publicité et la responsabilité sont des 
processus clés pour améliorer la perception de l'inclusion 
et qui complètent l'efficacité des politiques (WDR 2017). 
La visibilité et la transparence, jusqu'à certains degrés, 
peuvent renforcer la confiance dans lõaction 
gouvernementale (Roelofs P, 2019).   

- Il est évident que des procédures opérationnelles standard 
(SOP) dans la gestion de projet soient adoptées, afin de 
promouvoir la bonne gouvernance, et s'adresser à 
l'exclusion institutionnelle, où tout le monde a le 
sentiment de faire partie du système et de détenir les 
mêmes chances que tout le monde devrait être envisagé. 
Les ONG locales vont généralement exercer une veille sur les projets 
et sõy opposer si n®cessaire. Les outils comme lõenqu°te publique, le 
recours juridique, la mobilisation médiatique permettent, dans les 
pays ¨ tradition d®mocratique, dõinfl®chir des d®cisions 
(Neyroumande, 2007) et promouvoir une gestion plus populaire. 
Les entretiens avec les anciens décideurs ont donné des 
r®sultats signifiants surtout dans la mise en ïuvre des 
projets qui représentent des barrières qui peuvent être 
résolus assez rapidement en revisitant la manière dont les 
projets sont mis en ïuvre et surtout lõabsence des 
nouvelles méthodes de gestion de projets qui doivent être 
participatives et ayant une capacite dõadaptation lors de sa 
mise en ïuvre.  
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Interprétation du modèle de gouvernance actuel 
Le modèle de gouvernance à Maurice évolue à travers une 
démocratie parlementaire où le pouvoir est divisé entre les 
pouvoirs législatifs, exécutif et judiciaire. Le ministère des 
Finances et du Développement économique a pour mission de 
formuler et de mettre en ïuvre des politiques 
macroéconomiques et fiscales saines afin d'assurer le 
développement économique et social durable du pays et 
d'améliorer le niveau de vie. Il veille également à l'affectation 
adéquate des fonds et à l'optimisation de la mobilisation des 
recettes, tout en fournissant les incitations adéquates pour la 
croissance économique et le développement social. 
Le modèle de budgétisation des projets au sein du 
gouvernement présente quelques points forts, à savoir un 
processus rationalisé et une délimitation claire des 
responsabilités. Le modèle permet également de préparer un 
budget annuel dans un délai de seulement 2 à 3 mois. L'exercice 
de budgétisation témoigne d'une approche fonctionnelle en silo 
et d'un système d'exécution des projets à taille unique, où les 
projets de diverses institutions et de divers secteurs sont soumis 
au même processus d'évaluation, notamment d'un point de vue 
macroéconomique. 
La structure opérationnelle actuelle n'intègre pas 
nécessairement les principes de gestion des ressources 
naturelles et une faible priorité est accordée aux ressources 
naturelles et à leurs fonctions associées. Par exemple, le 
ministère des Finances et du Développement économique 
s'appuie sur le Programme d'investissement dans le secteur 
public (PSIP) 2022-2025. Ce programme d'investissement ne 
concerne que deux secteurs, l'économie et le social. Il n'y a 
aucune mention de l'environnement, à l'exception de 
l'amélioration du cadre de vie, dans les investissements sociaux, 
où les projets d'infrastructure pour l'atténuation des effets du 
changement climatique. Une telle situation décrit soit un 
manque d'intérêt politique, soit une mauvaise compréhension 
des ressources naturelles et de leurs fonctions vitales, critiques 
pour les petits États insulaires en développement. En outre, la 
budgétisation gouvernementale n'est ni propice ni obligatoire 
pour inclure les organisations de la société civile et toute donnée 
de terrain pertinente dans le processus de prise de décision qui 
garantirait que les actions gouvernementales se traduisent en 
bien-être sociétal. Les réunions des groupes focalisés 
démontrent l'exclusion des OSC dans le processus, qui ne sont 
pas au courant des activités de développement forestier. 
Cela semble être l'une des principales raisons pour lesquelles les 
projets sont souvent éloignés des réalités du terrain, comme le 
confirment les entretiens Bellwether. 
 

- Le modèle proposé pour promouvoir la participation 
et lõintersectorialit® 

Pour pouvoir mettre en ïuvre une approche qui vas 
promouvoir la coordination, lõint®gration transversale, 
lõintersectorialit®, et une impl®mentation adaptative, il est 
nécessaire de bien planifier les projets qui sont à la hauteur des 
aspirations de tout un chacun. Il est dõabord n®cessaire de 
planifier les actions sur le terrain dõune fa­on consultative et 
int®grante via une plateforme dõ®change et de consultations qui 
fait la place aux observateurs. 
Cette plateforme peut ainsi servir de comite de conseil pour le 
Gouvernement de planifier lõallocation des ressources pour des 
projets qui sont pertinent pour tour les acteurs du secteur ainsi 
que la société civile. 
 
 
 

 
Figure 1: modèle de planification et gestion de projet  
 
En ce qui concerne lõimpl®mentation des projets, une 
plateforme multi-acteurs est aussi nécessaire de faire office de 
comité de pilotage qui adopte les meilleures pratiques à travers 
un terme de référence. Le comité de pilotage seras aussi 
responsable de rendre de comptes au comité de conseil qui 
prendras note des obstacles et lacunes ainsi créant un modèle 
heuristique capable dõadapter les futures strat®gies de projet de 
développement. 
 
CONCLUSIONS 
La gouvernance actuelle est unilatérale et exclut toute 
participation active de la soci®t® civile qui nõest pas b®n®ficiaire 
des retombées économiques des ressources forestières. 
Plusieurs modèles de gestion participatives existent à travers le 
monde et lõIle Maurice doit d®velopper son nouvel engagement 
en prenant en compte sa population, son niveau de vie et la 
société civile qui veut sõimpliquer activement dans la prise de 
d®cision et sõint®grer dans le d®veloppement ®conomique 
Le développement des capacités de dialogue à tous les niveaux, 
la dévolution des pouvoirs décisionnelles et une approche 
heuristique resteront les maitres mots dõun tel mod¯le. 
Le modèle de gouvernance doit aussi intégrer la transversalité, 
la valorisation de ses atouts et sõadresser aux barri¯res 
institutionnelles. 
Cette étude peut-être considérer comme précurseur de 
changement pour un modèle participatif de gestion des 
ressources naturelle du pays qui doit dõ°tre durable dans sa 
démarche et adoptant aussi les préceptes de la bonne 
gouvernance basés sur lõimportance dõun partage ®quitable du 
pouvoir décisionnaire et de la responsabilité en matière de 
gestion forestière entre les différents échelons de 
lõadministration. 
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RESUME 
Ce travail consiste à analyser le marché du travail à travers 
lõapproche macro®conomique et micro®conomique. Mais pour 
°tre explicite lõinad®quation de lõoffre et la demande du travail ¨ 
travers les dimensions suivantes : dimension contextuelle; 
dimension sociodémographique ; dimension relative au capital 
humain et au niveau de vie et dimension relative aux 
caractéristiques socioéconomiques du ménage sera expliquée 
dans cet article.  
A Madagascar, le taux dõactivit® et le taux dõemploi sont plus 
®lev®s dans le milieu rural cõest-à-dire la proportion de la 
population active et des active occupé dans la population en âge 
de travailler sont ®lev®es en milieu rural quõen milieu urbain. Le 
taux de mortalité affecté dans la population active démontre un 
écart important de la durée brute et nette de la vie active (10 
points) visible en milieu rurale contre 5 points en milieu urbain 
pour la population active dans la tranche dõ©ge de 15 ¨ 19 ans. 
Dõapr¯s nos r®sultats de lõanalyse explicative, les jeunes, les 
instruits et les riches ne sont pas attir®s dõexerce dans le secteur 
primaire.  
Mots-clés : Activité, Résidence, Mortalité.  
 
ABSTRACT 
This work consists in analyzing the labor market through the 
macroeconomic and microeconomic approach. But to be 
explicit the mismatch between labor supply and demand 
through the following dimensions: contextual dimension; 
socio-demographic dimension; dimension relating to human 
capital and standard of living and dimension relating to the 
socio-economic characteristics of the household will be 
explained in this article. 
In Madagascar, the activity rate and the employment rate are 
higher in rural areas, i.e. the proportion of the active population 
and of employed persons in the population of working age are 
high in rural areas. than in urban areas. The affected mortality 
rate in the active population shows a significant difference in 
the gross and net duration of active life (10 points) visible in 
rural areas compared to 5 points in urban areas for the active 
population in the age group from 15 to 19 years old. According 
to our results of the explanatory analysis, the young, the 

 
 
1 Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD), enquête nationale sur 
lõemploi au S®n®gal pour le quatri¯me trimestre 2021. 
2 Troisi¯me Recensement General de la Population et de lõ habitation en 2018  

3 Milieu de résidence : Le milieu de résidence est constitué par le milieu urbain et le milieu 
rural. A Madagascar, la définition du milieu de résidence est basée sur le texte en vigueur3 qui 

régit la classification des communes en communes urbaines et en communes rurales. 

educated and the rich are not attracted to work in the primary 
sector. 
Keywords: Activity, Residence, Mortality. 
 
INTRODUCTION  
Le marché du travail désigne le lieu de rencontre des offres de 
travail (demandes dõemploi ®manant des actifs) et des demandes 
de travail (Beitone et al, 2019). En règle générale, le marché du 
travail est analysé à travers des approches macroéconomiques 
et microéconomiques. Selon les keynésiens (approche 
macroéconomique), la variation de salaire ne réduit pas le 
chômage dans le déséquilibre global entre offre et demande 
dõemploi. ë lõoppos®, lõapproche classique (approche 
micro®conomique) postule lõexistence du chômage volontaire 
dans le cas de faible niveau du salaire ; donc une augmentation 
de salaire entraine une augmentation de lõoffre de travail. Ainsi, 
Adam Smith prône « la main invisible » qui ajuste 
automatiquement lõ®quilibre dans le march® du travail ¨ travers 
le salaire dans une concurrence pure aux dispositions 
transactionnelles des offreurs et des demandeurs. Mais pour 
Keynes, le chômage est involontaire et il existe un équilibre de 
sous-emploi.  
La théorie de la productivité marginale et écarts salariaux 
(Mankiw, 2008, Dholakia, 2017) postule que la qualité de la 
main dõïuvre est d®termin®e par lõ®cart salarial et la 
productivité. Récemment, plusieurs recherches empiriques 
mettent en exergue la dimension g®ographique dans lõanalyse 
du march® du travail comme le r®sultat de lõ®tude faite en 
Belgique De Ville-Leroy (1973) sur l'évolution effective de 
l'emploi dans les quarante régions. La dimension 
occupationnelle catégorise largement le salaire. Autrement dit, 
elle justifie la plus courante des inégalités des salaires. Pour le 
cas du S®n®gal et celui de lõAlg®rie, le taux dõactivit® varie selon 
le contexte (urbain/rural), plus pr®cis®ment le taux dõactivit® au 
Sénégal en 2020, est élevé 1en milieu urbain de même pour le 
cas dõAlg®rie (HAMMOUDA, 2012) où la participation à 
lõactivit® ®conomique est plus forte pour ceux qui vivent dans 
les zones urbaines.  
Le pr®sent article, qui porte sur lõanalyse du march® du travail ¨ 
Madagascar, a pour objet de décrire les caractéristiques 
sociod®mographiques de la main dõïuvre et la r®partition 
spatiale de la main dõïuvre en vue de la mise en place des 
politiques adéquates vis-à-vis du probl¯me de lõemploi ¨ 
Madagascar qui touche particulièrement les jeunes (72% de la 
population malagasy sont âgées de 0 à 30 ans selon RGPH32). 
Une population peu productive avec un taux activité élevé (73 
% pour la population de 15 à 59 ans selon RGPH3) et un taux 
de chômage faible (4,2% selon RGPH3) nous amène à réfléchir 
sur le problème de sous-emploi et lõinad®quation du march® de 
travail à Madagascar.  
Notre travail consiste ¨ v®rifier si la qualit® de la main dõïuvre 
à Madagascar est adéquate au marché du travail au niveau 
régional/ national et même international face à la 
mondialisation et la modernisation avec une hypoth¯se dõune 
forte offre de travail avec sous-emploi élevé en milieu rural3. 
Lõobjectif de lõ®tude est dõanalyser la compatibilit® de la qualit® 
de la main dõïuvre et du march® du travail ¨ Madagascar suivant 
les données du RGPH3 en 2018. Pour cela, nous tentons de 
répondre dans le cas de Madagascar aux questions suivantes : 
(i) Quels sont les facteurs qui influencent la participation dõun 
individu au march® du travail ? (ii) Est ce quõil y a une diff®rence 
de participation dans la vie active en le milieu urbain et rural ? 
(iii) La sante de la population influence-t-elle la durée de vie 
active? (iv) Quels sont les d®terminants du choix dõun individu 
dõexercer dans le secteur primaire?  

Lõensemble des communes urbaines constituent le milieu urbain et le milieu rural est constitu® 
par lõensemble des localit®s rattach®es ¨ des communes qui ne r®pondent pas aux crit¯res des 
communes urbaines. 
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METHODE  
 
Conceptualisation du marché du travail à Madagascar 
Nous présenterons ici les grandes analyses du marché du travail 
selon les approches microéconomique et macroéconomique. 
Dans cette optique, nous allons considérer les dimensions 
suivantes : la dimension contextuelle ou géographique, la 
dimension occupationnelle et la dimension productionnelle. 
Ces dimensions peuvent être appréhendées avec les aspects 
suivants : institutionnel, sociodémographique et 
socioéconomique. Cette analyse identifie les causes 
fondamentales de lõinad®quation de lõoffre de travail 1et la 
demande de travail ou lõimperfection du march® du travail. En 
ce sens, la participation ¨ lõactivit® a ®t® expliqu®e par les 
dimensions contextuelles, économiques et 
sociod®mographiques dõapr¯s les ®tudes cit®es plus haut. Cõest 
à travers les données du RGPH3 que nous allons analyser 
lõoffre de travail et la qualit® de la main dõïuvre et de calculer 
les indicateurs suivants : Taux dõactivit® (selon le milieu de 
résidence, âge, sexe), la durée moyenne de la vie active (milieu 
de r®sidence, ©ge, sexe) et les probabilit®s dõ°tre active et 
inactive, en emploi et ch¹meur et dõexercer dans le secteur 
primaire ou non. 
 
Analyse descriptive de la qualit® de la main dõïuvre suivant les 
caractéristiques sociodémographiques et économiques   
Dans cette analyse quelques caractéristiques qui mesurent la 
qualit® de la main dõïuvre du point de vue de lõoffreur de 
travail sont prises: lõ©ge et le sexe, le niveau dõinstruction et la 
sant®. Dans la partie descriptive, le niveau du taux dõactivit® 
selon lõ©ge, le sexe et le niveau de vie, serons examin®s.  
Dans un mod¯le dynamique de lõoffre de travail, un individu est 
donc supposé transiter tout au long de sa vie entre les deux états 
actif et inactif jusquõ¨ ce quõil soit ç absorb® è par la mort. La 
sant® de lõindividu va se mesurer ¨ travers le taux de mortalité 
dans une tranche dõ©ge donn®e. Dans notre cas, nous allons voir 
lõeffet de la mortalit® sur la dur®e moyenne esp®r®e de la vie 
active.  
 
Analyse des d®terminants de la participation ¨ lõactivit® ®conomique 
suivants les caractéristiques sociodémographiques et économiques de la 
population et le ménage 

Lõanalyse vise ¨ d®terminer les facteurs qui influencent la 
participation ¨ lõactivit® ®conomique. Le r¹le du capital humain, 
les caractéristiques socio démographiques et les caractéristiques 
socio®conomiques dõun individu dans le statut dõoccupation et 
enfin le choix dõexercer dans le secteur agricole expliqu® ¨ 
travers les caractéristiques sociodémographiques et 
®conomiques dõun individu. La mod®lisation ®conom®trique en 
appliquant une régression logistique binaire dans chaque étape 
est utilisée. Tout au long de lõanalyse, nous allons distinguer le 
milieu urbain et le milieu rural.   
 
RESULTATS  
 
Analyse descriptive de lõoffre de travail  
Analyse descriptive de la participation de la population à la vie active 
(taux dõactivit®)  
Le taux dõactivit®2, mesure la participation de la population au 
monde du travail. A ce propos, ¨ Madagascar, le taux dõactivit® 
sõ®l¯ve ¨ 66,2% dont 69,3% en milieu rural et 54,8% en milieu 
urbain. Si on se r®f¯re au sexe de lõindividu, on constate que les 
hommes sont un peu plus actifs que les femmes respectivement 
de 74,6% et 58,2%. Par contre, quel que soit le sexe de 
lõindividu, le taux dõactivit® est toujours plus ®lev® en milieu 

 
 
1 Offre de travail : Lõoffre de travail ou la demande dõemploi ®mane des Individus qui 
cherchent à occuper un emploi ou à louer leur force de travail. « Le concept de main-dõïuvre 
fait r®f®rence ¨ lõoffre de travail du moment pour la production de biens et de services en 

®change dõune r®mun®ration ou dõun profit è (Parag. 11, R®solution I 19¯ CIST, 2013).   

rural quõen milieu urbain (en milieu rural 61,8 pour les femmes 
et 77,1 pour les hommes contre 45,5% pour les femmes et 
65,1% pour les hommes en milieu urbain).  
Dans lõensemble, le taux dõactivit® augmente avec lõ©ge pour les 
individus de 15-59 ans et tend à diminuer à partir de 60 ans qui 
correspond ¨ la phase de d®clin de taux dõactivit® surtout en 
milieu urbain. Entre 15-19 ans qui correspond à la phase de 
démarrage, plus de quatre individus sur dix sont actifs (48,0%). 
A la phase de croisi¯re, cõest-à-dire entre 25 et 59 ans, ce taux 
sõ®l¯ve jusquõ¨ plus de 80%.  
Quel que soit lõ©ge, on constate que le taux dõactivit® est 
toujours ®lev® en milieu rural quõen milieu urbain. Par ailleurs, 
pour les jeunes âgés de 15-19 ans, le taux dõactivit® est deux fois 
plus ®lev® en milieu rural quõen milieu urbain, respectivement 
de 53,6% et 26,6%. Même après 65 ans, la plupart des ruraux 
sont encore actifs malgré leur âge avancé (plus de sept individus 
sur dix sont encore actifs ¨ lõ©ge de 65-70ans). A 80 ans, un peu 
moins de la moitié des ruraux sont encore actifs (49,4%). 
Toutefois, on ne trouve que deux individus sur qui sont actifs 
en milieu urbain (21,0%) au même âge.  
En milieu urbain, on souligne que le taux dõactivit® est 
largement supérieur pour les hommes que pour leurs 
homologues femmes quel que soit lõ©ge. A ce titre, pour les 
jeunes garçons âgés de 15-19 ans, il est de lõordre de 28,8% ; par 
contre, il est estimé à 24,6% chez les jeunes femmes du même 
âge. De plus, pour les hommes âgés entre 30 et 54 ans, plus de 
neuf hommes sur dix sont actifs. Par contre, ce taux est de 
moins de 70% chez les femmes du même âge. On peut en 
déduire que pour les hommes potentiellement actifs (25-59ans), 
le taux dõactivit® d®passe de 85% et seulement moins de 15% 
qui sont inactifs pour ce m°me groupe dõ©ges. ë partir de 60 
ans, le taux dõactivit® diminue largement jusquõ¨ atteindre 
26,9% ¨ lõ©ge de 80 ans. Chez les femmes, on trouve une même 
allure à celui des hommes ; dõo½ ¨ lõ©ge entre 25 et 59 ans, plus 
de 55% des femmes sont actives et après 60ans, le taux 
dõactivit® diminue largement jusquõ¨ atteindre 17,4% ¨ 80 ans. 
En milieu rural, le taux dõactivit® entre les hommes et les 
femmes présentent une différence significative. Chez les 
hommes de 25-59 ans, plus de neuf hommes sur dix sont actifs 
contre moins de 80% chez les femmes. Particulièrement en 
milieu rural, après 60 ans le taux dõactivit® reste ®lev® jusquõ¨ 80 
ans ou plus respectivement de 84,8% et 60,4%. En outre, chez 
les femmes le taux dõactivit® diminue ®galement apr¯s lõ©ge de 
60 ans. A ce titre, parmi les femmes âgées de 60-65 ans, plus de 
six femmes sur dix sont actives et moins de 4 femmes sont 
inactives, mais ¨ 80 ans ou plus la tendance sõest invers®e dõo½ 
moins de six femmes sur dix (58,9%) deviennent inactives.  
Dans lõensemble, on constate que le taux dõactivit® reste 
toujours élevé chez les hommes que chez les femmes, quel que 
soit lõ©ge. Parmi les jeunes de 15-19 ans, presque la moitié des 
hommes sont d®j¨ actifs (50,8%) alors que ce taux est de lõordre 
de 45,3% chez les femmes. On note que, entre 25 et 59 ans où 
les hommes et les femmes sont en majorité actifs, parmi les 
hommes de 40-44 ans, plus de neuf hommes sur dix sont actifs 
(96,8%) et seulement moins de 4% sont inactifs ; par contre, 
chez les femmes du même âge, moins de trois quart sont actives 
(73,5%) et plus dõun quart restent inactives. On souligne 
®galement que, quel que soit lõ©ge le taux dõactivit® diminue ¨ 
partir de 60 ans. A 80 ans ou plus, plus de 50% des hommes 
sont encore actifs toutefois, il ne représente que de 37,3% chez 
les femmes de même âge. 
 

 

2 Taux dõactivit® : Cõest la proportion de la population en emploi et au ch¹mage dans la 
population en âge de travailler (15 à 80 ans). Son complément à 100 constitue la proportion des 

inactives.  
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Analyse de la durée1 moyenne de vie active 
La durée moyenne de vie active chez les femmes est le nombre 
dõann®es quõune femme esp¯re rester dans le monde du travail. 
Si on ne tient pas compte de la mortalité qui entraine 
lõinterruption de lõactivit®, les femmes ©g®es de 15-19 ans 
espèrent travailler pendant plus de 45 ans. 

 

 
 
On note que la dur®e moyenne active diminue avec lõ©ge, ¨ 40-
44 ans, on esp¯re encore travailler jusquõ¨ 25 ans. En milieu 
rural, la durée brute de vie active varie entre 45,9 ans pour les 
femmes de 15-19 ans. Par contre, parmi les femmes vivant en 
milieu urbain, cette durée brute est de 31,6 ans. Ainsi, si on tient 

 
 
1 Durée de vie active : Cõest un indicateur de la dynamique de la main dõïuvre qui est 
d®termin® par lõintensit® et la dur®e de la participation dans la vie active et la loi de mortalit®. 

Lõintensit® de la participation active est donn®e par le taux dõactivit®. 

 

compte de la mortalit® ou dõautres ph®nom¯nes qui peuvent 
interrompre lõactivit® dõune femme, on observe que les femmes 
âgées de 15-19 ans esp¯rent encore travailler jusquõ¨ 35,5 ans. 
Par ailleurs, les femmes de 60-65ans espèrent travailler pendant 
8,5 ans. Par ailleurs, on constate que quel que soit lõ©ge, la dur®e 
moyenne nette de vie active de femmes rurales est toujours 
sup®rieure ¨ celle des citadines. A titre dõillustration, parmi les 
femmes de 20-24 ans, les femmes vivant en milieu rural 
espèrent encore travailler pendant 35,6 ans ; par contre, cette 
dur®e moyenne nõest que de 26 ans chez les femmes issues du 
milieu urbain. En outre, chez les citadines âgées de 60-65 ans, 
elles peuvent espérer travailler pendant 4,3 ans alors que chez 
les rurales du m°me ©ge la dur®e moyenne atteint jusquõ¨ 9,9 
ans.  
Pour les hommes, la durée moyenne brute de vie active varie 
entre 56,5 ans et 2,54 ans. Chez les hommes âgés de 20-24 ans, 
la dur®e moyenne brute est de 52,2 ans tandis que ¨ lõ©ge de 60-
65 ans elle diminue jusquõ¨ 15,3 ans. On observe que, la dur®e 
moyenne brute de vie active des hommes vivant en milieu rural 
est toujours largement supérieure à celle issus du milieu urbain 
quel que soit lõ©ge (pour les hommes de 15-19 ans, la durée 
brute est de 59,2ans en milieu rural contre 46,6 chez ceux vivant 
en milieu urbain). Quant à la durée moyenne nette de vie active, 
on trouve également cette même allure. Pour les hommes âgés 
de 20-24 ans, les ruraux espèrent encore travailler pendant 43,4 
ans tandis que cette valeur nõest que de 36,4 ans chez les 
citadins. Par ailleurs, ¨ lõ©ge de 60-65 ans, la durée moyenne 
nette de vie active des hommes vivant en milieu rural est deux 
fois plus que celle des hommes issus du milieu urbain 
respectivement de 12,0 ans et 5,4 ans.  
A Madagascar, les individus commencent leur vie active dès 
lõ©ge de 15 ans et continuent encore ¨ travailler m°me ¨ 80 ans. 
Dans cette optique, nous allons analyser la durée moyenne de 
vie active de la population. Si on ne tient pas compte du risque 
de mortalit® ou dõautres ph®nom¯nes qui peuvent intervenir 
pendant la période active, les individus de 15-19 ans espèrent 
travailler pendant 49,4 ans et les individus âgés de 60-65 ans 
espèrent encore travailler pendant 13,2 ans. A cet effet, en 
tenant compte de ces phénomènes, les individus de 15-19 ans 
ont une durée moyenne nette de vie active de 40,9 ans (contre 
49,4 ans pour la durée moyenne brute de vie active) et cette 
valeur varie de 9,7 ans pour les individus âgés de 60-65 ans 
(contre 13,2 ans pour la durée moyenne brute).  
Par ailleurs, on observe que la durée moyenne nette de vie active 
des individus vivant en milieu rural est toujours supérieur à celle 
des individus issus du milieu urbain quel que soit lõ©ge. A ce 
titre, pour les individus âgés de 15-19 ans, ils espèrent travailler 
pendant plus de 42ans (42,9ans) contre 33,4 ans chez ceux 
vivant en milieu urbain. Même après 60 ans, on constate que la 
diff®rence dõann®es de vie active entre milieu urbain et milieu 
rural persiste toujours. La durée moyenne de vie active des 
individus de 60-65 ans vivant en milieu rural est deux fois plus 
élevée que celle de ceux vivant en milieu urbain respectivement 
de 10,9 ans et 4,8 ans.  
 
Analyse explicative de lõoffre de travail  
Le travail consiste ¨ consid®rer 3 niveaux dõanalyse explicative, 
à savoir : (i) d®terminants de la participation ¨ lõactivit® 
économique et analyse comparative de la participation à la vie 
active selon le milieu de résidence ; (ii) calcul des probabilités 
dõappartenance ¨ la cat®gorie des occup®s ou en emploi selon le 
milieu de résidence ; (iii) calcul des probabilit®s dõappartenance 
à la catégorie des occupés dans le secteur primaire selon le 
milieu de résidence. 
Ces trois niveaux correspondent à trois modèles de régression 
logistique qui vont considérer les dimensions suivantes : (i) 
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dimension contextuelle (milieu de résidence et région) ; (ii) 
dimension sociodémographique (âge, sexe) ; (iii) dimension 
relative au capital humain et au niveau de vie (niveau 
dõinstruction du chef de m®nage et niveau de vie) ; (iv) 
dimension relative aux caractéristiques socioéconomiques du 
ménage  : Taille du ménage, type de ménage, nombre des 
personnes de moins de 15 dans le ménage, lien de parenté avec 
du chef de ménage, sexe du chef de ménage.  
Recherche des déterminants de la participation à la vie active 

La participation ¨ lõactivit® ®conomique ou lõinsertion sur le 
marché du travail est déterminée par les facteurs 
sociodémographiques et économiques qui poussent une 
personne à être active. Selon les données de RGPH3, la 
décision de participation au marché du travail peut être 
formalis®e par une structure ¨ choix discret o½ lõindividu (i) 
choisit de participer (Yi = 1) ou non (Yi = 0) au marché du 
travail. 
 
Effets des variables contextuelles 
Les variables relatives aux caractéristiques contextuelles (milieu 
de résidence et région) sont significatives au seuil de 1%. La 
participation ¨ lõactivit® ®conomique est plus forte pour ceux 
qui vivent en milieu rural ; autrement dit, au seuil de 1%, si on 
considère seulement les variables contextuelles, un individu 
vivant en milieu urbain ¨ 21 % moins de chance dõ°tre actif par 
rapport à son homologue vivant en milieu rural. Si on ajoute les 
variables sociodémographiques (sexe, âge et niveau 
dõinstruction) dans le modèle, les individus du milieu urbain ont 
43 % moins de chance dõ°tre actifs par rapport ¨ leurs 
homologues du milieu rural. Cet ®cart tend ¨ sõagrandir 
lorsquõon ajoute dõautres facteurs tels que les facteurs 
économiques. En effet, les individus du milieu urbain ont 60 % 
moins de chance dõ°tre actifs par rapport ¨ leurs homologues 
du milieu rural).  
 
Effets des variables sociodémographiques 
Les variables sociod®mographiques (lõ©ge et sexe) ont des effets 
significatifs au seuil de 1% sur la participation à la vie active. 
Mais comme tant dõautres soci®t®s patriarcales africaines, le sexe 
masculin a plus de chance dõ°tre actif que le sexe f®minin.  Avec 
la force et le dynamisme de la jeunesse et aussi la structure de la 
population à Madagascar (population jeune), on retrouve que 
les jeunes ont plus de chance dõ°tre actifs. 
 
Effets des variables socioéconomiques 
En ce qui concerne la variable socioéconomique comme le 
niveau dõinstruction, elle a un effet significatif au seuil de 10% 
sur la participation à la vie active. La fréquentation dans les 
secondaires techniques influence particulièrement la 
participation à la vie active. La variable niveau de vie ou 
possession des biens mat®riels nõest pas significative ; 
autrement dit, la participation ¨ la vie active nõest pas influenc®e 
par le niveau de vie.   
 
Recherche des déterminants du statut d'occupation   
La population en emploi est définie comme toute personne qui, 
durant la semaine de référence, a retiré ou espère retirer une 
rémunération mon®taire ou en nature en ®change dõune activit® 
régulière à laquelle elle accorde la majeure partie de son temps 
ouvrable. En plus des salariés et des indépendants, sont inclus 
dans ce type les domestiques, les travailleurs familiaux, les 
apprentis rémunérés ou non et les artisans consacrant au moins 
trente heures par semaine. Dans cette partie, le statut 
dõoccupation dans lõactivit® peut °tre formalis® par un choix 
discret o½ lõindividu (i) est en emploi (Yi = 1) ou non (ch¹meur) 
(Yi = 0). 
 

 
 
1 Les activit®s dans le secteur primaire ¨ Madagascar sont constitu®es par: lõagriculture, 

lõ®levage, la p°che et la sylviculture. 

Effets des variables contextuelles 
La variable milieu de résidence est significative au seuil de 1%. 
En effet, la population urbaine a 65% moins de chance dõ°tre 
occupée par rapport à son homologue rurale. Si on ajoute les 
variables sociodémographiques (sexe, âge et niveau 
dõinstruction) dans le modèle, les individus du milieu urbain ont 
toujours moins de chance dõ°tre occup®s par rapport ¨ leurs 
homologues du milieu rural.  
 
Effets des variables sociodémographiques 
La variable âge a des effets significatifs au seuil de 1% sur le 
statut dõoccupation alors que la variable sexe est non 
significative dans lõensemble. De ce fait, on peut dire que lõ©ge 
explique le statut dõoccupation contrairement au sexe qui ne 
constitue pas une variable de différenciation vis-à-vis du statut 
dõoccupation.  
 
Effets des variables socioéconomiques 
En ce qui concerne le niveau dõinstruction, il a un effet 
significatif au seuil de 10% sur le statut dõoccupation cõest-à-dire 
le niveau dõinstruction influence le statut dõoccupation. A noter 
que les individus ayant un niveau supérieur ont 28 % moins de 
chance dõ°tre dõoccup®s que les individus qui ont le niveau 
secondaire de la branche technique.  
D®terminants du choix dõexercer dans le secteur primaire 

La population exerçant dans le secteur primaire est constituée 
de toutes personnes ayant une activité principale dans le secteur 
primaire1.  La d®cision dõexercer dans le secteur primaire peut 
°tre formalis®e par une structure ¨ choix discret o½ lõindividu (i) 
choisit dõexercer dans ce secteur (Yi = 1) ou non (Yi = 0). 
 
Effets des variables contextuelles 
Les variables milieu de résidence et région sont significatives au 
seuil de 1%. La probabilit® dõexercer dans le secteur primaire 
est plus forte pour ceux qui vivent en milieu rural ; autrement 
dit, au seuil de 1%, si on considère seulement les variables 
contextuelles, un individu vivant en milieu urbain a moins de 
chance dõexercer dans le secteur primaire par rapport ¨ son 
homologue du milieu rural. Si on ajoute les variables 
sociod®mographiques (sexe, ©ge et niveau dõinstruction) dans le 
modèle, les individus du milieu urbain ont toujours moins de 
chance dõexercer dans le secteur primaire par rapport ¨ leurs 
homologues du milieu rural.  
 
Effets des variables sociodémographiques 
Les variables sociod®mographiques (lõ©ge et sexe) ont des effets 
significatifs au seuil de 1% sur le choix dõexercer dans le secteur 
primaire. Les personnes ©g®es ont plus de chance dõexercer 
dans le secteur primaire que les jeunes. En ce qui concerne le 
sexe, les hommes ont plus de chance dõexercer dans le secteur 
primaire que les femmes.   
 
Effets des variables socioéconomiques 
Le niveau dõinstruction a un effet significatif au seuil de 1% sur 
le choix dõexercer dans le secteur primaire. Les individus qui ont 
un faible niveau dõinstruction ont beaucoup plus de chance 
dõexercer dans le secteur primaire que les individus qui ont un 
niveau supérieur. La variable niveau de vie est significative au 
seuil de 1 %. Les pauvres ont plus de chance dõexercer dans le 
secteur primaire que les riches.  
 

DISCUSSION 
Dans ce travail, on considère la mortalité comme une mesure 
de lõefficacit® du syst¯me de sant®. En milieu rural, la dur®e 
brute2 de vie active est de 45,9 ans pour les femmes de 15-19 
ans contre 35,5 ans si on considère la mortalité. Cet écart de 10 
points est visible entre la durée brute et nette3 de vie active chez 

2 Sans mortalité   
3 Avec mortalité 
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les hommes en milieu rural (52,46 ans et 42,97 ans). Par contre 
en milieu urbain, lõ®cart est un peu serr®, soit de 5 points (38,11 
ans et 33,45 ans) chez les hommes et de 3 points (38,11 ans et 
33,45 ans) chez les femmes. On peut en déduire que, du point 
de vue sant® de la main dõïuvre, le milieu rural est d®favoris® 
par rapport par rapport au milieu urbain alors que la majorité 
de la main dõïuvre se trouve en milieu rural.    
Lõanalyse explicative du profil de la main dõïuvre consiste ¨ 
déterminer les facteurs qui influencent la participation des 
individus ¨ la vie active, ®valuer lõimpact des caract®ristiques 
individuelles sur le statut dõoccupation et identifier les 
déterminants du choix dõexercer dans le secteur primaire.  
 
Premièrement, nous avons retenu les variables suivantes qui 
influencent la participation des individus à la vie active : milieu 
de r®sidence, sexe, ©ge, niveau dõinstruction mais les variables 
milieu de r®sidence et lõ©ge sont les plus discriminantes.  
 
Deuxièmement, le but était de déterminer les facteurs qui 
influencent le statut dõoccupation. Les variables les plus 
d®terminantes sont lõ©ge et le niveau dõinstruction. Nous 
constatons que les individus ayant un niveau supérieur ont 
moins de chance dõ°tre en emploi que les individus qui ont suivi 
une formation professionnelle ou qui ont un niveau de 
secondaire de la branche technique. Ce résultat est en désaccord 
¨ ce quõon trouve dans lõ®tude faite en Alg®rie (HAMMOUDA, 
2012) où « ceux qui ont suivi une formation professionnelle 
sont plus expos®s au ch¹mage que ceux qui nõont pas suivi de 
formation. Les dipl¹m®s de lõenseignement sup®rieur ont moins 
de chance de trouver un emploi que les autres ». Dans la 
dernière étape, nous avons montré les déterminants du choix 
dõexercer dans le secteur primaire. Les r®sultats obtenus 
permettent de constater certaines discriminations : (i) les jeunes 
ne sont pas attir®s dõexercer dans le secteur primaire ; (ii) en ce 
qui concerne le niveau dõinstruction, les plus instruits aussi ne 
sont pas attir®s dõexercer dans ce secteur.  
 

CONCLUSION 
Dans lõensemble, le taux dõactivit® et le taux dõemploi sont plus 
®lev®s dans le milieu rural cõest-à-dire la proportion de la 
population active dans la population en âge de travailler est 
®lev®e en milieu rural quõen milieu urbain, alors quõen milieu 
rural le syst¯me de sant® est un peu d®faillant quõen milieu 
urbain donc il faut revoir le système  de santé pour améliorer la 
qualit® de la main dõïuvre. Dõapr¯s nos r®sultats, les jeunes, les 
instruis et les riches ne sont pas attir®s dõexercer dans ce secteur 
autrement dit les vieux, les moins instruits et les pauvres restent 
en milieu rural et exercent dans le secteur primaire. On 
retiendra que lõoffre de travail ¨ Madagascar est d®faillante face 
à la demande de travail. Ce défaillante pourrait être expliqué par 
le sous-emploi en milieu rural. 
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RESUME 
Madagascar sõest engag® ¨ lutter contre les changements 
climatiques à travers son adhésion aux différents traités 
internationaux sur le climat et a confirmé sa volonté de 
poursuivre les efforts mondiaux par ses contributions à la 
réduction des émissions des gaz à effet de serre et au 
renforcement de la capacité de séquestration de carbone. Par 
ailleurs, il a ainsi exprim® son souhait de mettre en ïuvre des 
actions visant à renforcer sa capacité de résilience face à ces 
fléaux. Entre autres, le secteur Agriculture, pilier du 
développement économique du pays, figure parmi les secteurs 
touchés par le phénomène des changements climatiques dont 
les actions pour y faire face font lõobjet de recherche afin 
dõ®viter la comp®tition avec le d®veloppement. A cet effet, 
lõobjet du pr®sent article vise ¨ comprendre la d®faillance et/ou 
la performance des dispositifs institutionnels pour la 
gouvernance du secteur agricole. Dans ce cadre, des 
consultations des différents acteurs au sein et hors du système 
de lõadministration publique ainsi que lõanalyse des documents 
existants font office du processus. A ce stade, le système de 
gouvernance locale des actions de lutte contre les changements 
climatiques forme un système interrompu et les résultats 
obtenus de la gouvernance du secteur Agriculture est considéré 
comme ®tant mitig®. Lõint®r°t g®n®ral en faveur du 
développement des activités agricoles sollicite la co-
construction des stratégies sectorielles tout e considérant le 
contexte national.  
Mots clés : Changement climatique, gouvernance, 
engagement, contribution, parties prenantes. 
 
ABSTRACT 
Madagascar is committed to fighting climate change through its 
adherence to various international climate treaties and has 
confirmed its willingness to continue global efforts through its 
contributions to reducing greenhouse gas emissions and 
strengthening carbon sequestration capacity. Thus, Madagascar 
considers implementing actions aimed at strengthening its 
resilience in the face of these scourges. Among other things, the 
Agriculture sector, a pillar of the country's economic 
development, is one of the sectors affected by the phenomenon 
of climate change whose actions to deal with these scourges are 
the subject of research in order to avoid the competition of 
climate change with Development. To this end, the purpose of 
this article is to understand the failure and/or performance of 
institutional arrangements for the governance of the 
Agriculture sector.  In this context, consultations with the 
various actors within and outside the public administration 
system as well as analyses of existing documents serve as part 

 
 
1 CCNUCC) (FCCC/INFORMAL/84 
2 FCCC/INFORMAL/83 
3 FCCC/KP/CMP/2012/13/Add.1, décision 1/CMP.8 

of the process. At this stage, the local governance system for 
climate action forms an interrupted system and the results 
obtained from the governance of the agriculture sector are 
considered to be limited. The general interest in the 
development of agricultural activities calls for the co-
construction of sectoral strategies while considering the 
national context. 
Key words: Climate change, governance, commitment, 
contribution, stakeholders.  
 
INTRODUCTION  
Depuis lõ®poque pr®industrielle, le monde est confront® au 
problème du réchauffement planétaire global dû aux émissions 
dans lõatmosph¯re des gaz ¨ effet de serre, responsables des 
changements climatiques. Consciente de lõavanc®e du 
réchauffement climatique et de ses effets néfastes sur le plan 
environnemental, social et économique, la Communauté 
Internationale réunie dans le cadre du Sommet de la Terre, plus 
connue par le terme « Convention de Rio » a adopté en 1992, 
notamment, la Convention Cadre des Nations-Unies sur les 
Changements Climatiques1. Afin de compléter les engagements 
pris à Rio, la 21ème conférence des Parties au titre de la 
CCNUCC a adopt® lõAccord de Paris (AP) en 2015 pr®c®d®e 
par lõadoption du Protocole de Kyoto en 1997 2et 
lõAmendement de Doha en 20123. LõAccord de Paris est le 
dernier accord universel et juridiquement contraignant sur le 
climat4. Il a pour objectif de (i) maintenir la hausse de la 
température moyenne mondiale en dessous de 2°C au cours de 
ce siècle et de mener des efforts visant à limiter encore plus 
l'augmentation de la température, soit à 1,5 °C au-dessus des 
niveaux préindustriels ; (ii) renforcer les capacit®s dõadaptation 
et promouvoir la résilience aux changements climatiques; et (iii) 
rendre les flux financiers compatibles avec un profil dõ®volution 
vers un développement à faible émission des gaz à effet de serre 
et résilient aux changements climatiques. 
Dans le cadre de la mise en ïuvre de ces trait®s internationaux 
au niveau national, les pays Parties à la CCNUCC avaient 
convenu de communiquer leurs Contributions Prévues 
D®termin®es au niveau National respectif en 2015. Cõest dans 
ce contexte que Madagascar a produit son premier document 
relatif aux contributions du pays à la lutte contre les effets 
adverses des changements climatiques comprenant à la fois des 
actions visant à réduire les émissions des gaz à effet de serre et 
¨ renforcer les capacit®s dõadaptation et de la résilience face aux 
changements climatiques. Ce document doit être révisé de 
mani¯re p®riodique afin dõaccro´tre les ambitions pour la 
réduction des émissions et le renforcement de la résilience. 
Dans ce sens, les dispositifs institutionnels et les objectifs en 
termes de niveau des ambitions et de capacité de résilience face 
aux changements climatiques doivent être actualisés tous les 
cinq ans5. 
La mise à jour de ce document est précédée du bilan des 
contributions du pays bas® sur lõanalyse de la conformit® et 
lõappropriation par rapport aux arrangements et engagements 
institutionnels. Lõanalyse du document des contributions ainsi 
que celle de lõ®tat dõavancement de la mise en ïuvre 
permettront de comprendre les forces et les faiblesses des 
dispositifs institutionnels en place et dõidentifier les gaps en 
mati¯re de lõorganisation en g®n®ral. Ils seront ®galement ¨ la 
base de la conception des   politiques, stratégies et plans de mise 
en ïuvre qui contribuent ¨ lõatteinte des objectifs fix®s dans ce 
document de référence.  
A la lumière de cette situation, les différentes analyses 
aboutiront à des orientations stratégiques pour les décideurs 
politiques et les secteurs pour se positionner et mettre en place 
les dispositifs institutionnels nécessaires en faveur de la 
gouvernance des changements climatiques. Ces dispositifs 

4 FCCC/CP/2015/10/Add.1, décision 1/CP.21 
5 FCCC/CP/2015/10/Add.1, décision 1/CP.21, Accord de Paris, article 4, Para 9 
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devraient être en cohérence avec le niveau des ambitions en 
termes de réduction des émissions des gaz à effet de serre ainsi 
quõavec lõampleur des actions ¨ entreprendre afin quõelles 
puissent être réalistes, en rapport avec le contexte national et les 
ressources financières disponibles.  
Sõagissant des contributions d®termin®es de Madagascar, les 
objectifs en termes dõadaptation et de moyens de mise en ïuvre 
ne sont ni fix®s, ni r®partis par secteur, dõo½ la difficult® de 
comptabiliser les contributions sectorielles et de gouverner les 
actions y afférentes. 
Eu égard à cette situation, la mise en évidence d'une 
gouvernance soutenable et appropriée pour les projets liées aux 
changements climatiques est primordiale afin quõelle puisse °tre 
cohérente avec le contexte du pays. Etant donné la grande 
vulnérabilité des secteurs de développement face aux impacts 
négatifs des changements climatiques, plus particulièrement 
lõAgriculture, pilier de développement économique du pays, les 
mesures prises nécessitent une recherche bien définie pour 
éviter la compétition avec le développement agricole. Le 
d®veloppement dõun  Mod¯le Int®gr® de Riziculture R®siliente 
aux changements climatiques, initiative pilote décrite dans le 
projet « Promotion de la résilience climatique dans le secteur riz 
à travers des investissements pilotes dans la Région Alaotra-
Mangoro » figure parmi les mesures prises. Etant donné que ce 
sont de nouvelles pratiques agricoles, le choix des techniques et 
des technologies rend compte des impacts importants sur le 
modèle de développement agricole et demande un modèle de 
gouvernance participative, coopérative et responsable. A cet 
effet, lõobjet du pr®sent article vise ¨ comprendre la 
défaillance/performance des dispositifs institutionnels pour la 
gouvernance du secteur Agriculture dans le contexte des 
changements climatiques. Cet article a pour objectifs 
sp®cifiques dõune part dõ®tudier la dynamique institutionnelle et 
organisationnelle et dõautre part de mesurer la performance des 
acteurs dans les perspectives de la mise en ïuvre des actions. 
 
METHODE  
L'appropriation et lõapproche impuls®e par le pays sont les 
principes fondamentaux du gouvernement en général et ceux 
du secteur Agriculture, en particulier pour le développement 
des stratégies nationales et sectorielles. Les directives sont 
claires et ne sont pas trop prescriptives mais elles tiennent 
compte de la grande diversité du contexte national et des 
capacités sectorielles. Le secteur Agriculture devra encourager 
et renforcer l'engagement au niveau national grâce à une 
participation effective des institutions et des parties prenantes 
concernées incluant les pratiquants agricoles. Le principe de 
l'appropriation par le pays a été, à cet effet, examiné dans le 
contexte de toutes les politiques existantes et selon la hiérarchie 
de gouvernance concernée. Cette recherche privilégie une 
perspective analytique néo-institutionnaliste, une approche 
pouvant renouveler les pratiques traditionnelles en matière 
dõadministration des institutions qui r®int¯gre toutes les parties 
prenantes dans lõexplication de lõ®laboration des stratégies en se 
basant sur lõid®e que les relations entre les individus se 
stabilisent dans des institutions1. Ce modèle nous est apparu 
pertinent dans la mesure o½ lõaction publique de lutte contre les 
changements climatiques à Madagascar est le fait des 
organisations et des individus qui forment un système. 
Pour ce faire, le processus de recherche nécessite des analyses 
des paramètres suivants, pouvant expliquer le système de la 
gouvernance en faveur des contributions du secteur Agriculture 
face aux changements climatiques à Madagascar, à savoir : 

- Lõanalyse comparative des pratiques institutionnelles 
et organisationnelles ; 

- Lõanalyse des avantages comparatifs par rapport aux 
différents techniques et technologies agricoles ainsi 
que les coûts y afférents ; 

 
 
1  Marc Smyrl et Gilles Massardier 2003 

- Lõanalyse de lõengagement des acteurs ¨ mettre en 
ïuvre les actions ¨ entreprendre. 

Au niveau strat®gique, lõanalyse comparative des pratiques 
institutionnelles à travers la composition et le profil des parties 
prenantes lors de lõ®laboration des documents sectoriels a ®t® 
effectu®e. Il sõagit de lõanalyse des pratiques institutionnelles 
pendant le cours normal  des activités et celles avec les 
changements climatiques.  
Pour mieux expliquer la structure de la gouvernance, objet 
dõanalyse, la figure ci-après représente une esquisse de la 
composition des acteurs. ( Figure 1). 
 

 
 

Figure 1 : Présentation des parties prenantes et hiérarchie des 
acteurs 
 
Étape 1 ð Étude de référence 
Lõ®tude a utilis® les m®thodes mixtes suivantes dont la revue 
documentaire d®taill®e, lõexamen des documents, les missions 
sur le terrain au niveau du projet li® ¨ lõAgriculture, les entretiens 
individuels semi-structurés avec les décideurs clés ayant les 
expertises nécessaires requises et entretiens et groupes de 
discussion au niveau des pratiquants agricoles.   
Lõ®tude de r®f®rence est fond®e sur des informations probantes, 
des références fiables, valides, exhaustives, précises, intègres, 
actualisées et officiellement reconnues. 
Concernant le cadre de lõenvironnement l®gislatif, politique et 
stratégique, Madagascar dispose de différents documents cadre 
et stratégiques pouvant orienter des actions de lutte contre les 
changements climatiques dont les plus pertinents sont : 

- Loi n° : 2016-019 du 30 juin 2016, autorisant la 
ratification de lõAccord de Paris ; et 

- Loi n° : 98-020 du 02 décembre 1998 sur la 
ratification de la Convention Cadre des Nations 
Unies sur les Changements Climatiques. 

Sõagissant de documents cadre politique et strat®gique 
sectoriels, quelques documents capitalisent la considération de 
la dimension changement climatique. En outre, le secteur 
agricole est doté de loi permettant la gestion des actions de lutte 
contre le changement climatique et lié notamment à la mise en 
ïuvre de la politique nationale dõadaptation. 
En termes de législation, il est important de mentionner les 
règlementations suivantes :  

- Loi n° 2020-003 du 28 mai 2020 sur lõAgriculture 
biologique à Madagascar ; et 
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- Loi n° 94-038 du 09 décembre 1994 relative à la 
législation semencière. 

Outre la Politique G®n®rale de lõEtat qui est le cadre g®n®ral, 
furent examinés et analysés :  

- Les Contributions Déterminées au niveau National ; 

- La Strat®gie et plan dõaction pour le renforcement de 
la résilience des moyens de subsistance face aux 
Changements Climatiques ; 

- Le Programme Sectoriel-Plan National 
dõInvestissement Agricole. 

Le secteur a, par ailleurs fait lõobjet de nombreux 
projets/programmes nationaux : 

- Lõadaptation des cha´nes de valeur agricoles aux 
changements climatiques à Madagascar de 2017-
2022 sous la tutelle du Ministère en charge de 
lõAgriculture avec comme entit® de mise en ïuvre est 
le Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit (GIZ) Madagascar. 

- Le projet « Promotion de la résilience climatique 
dans le secteur riz à travers des investissements 
pilotes dans la Région Alaotra-Mangoro » allant de 
2012-2019, mise en ïuvre par le Minist¯re en charge 
de lõEnvironnement avec comme partenaires, le 
Minist¯re en charge de lõAgriculture et le Minist¯re 
en charge de lõEau, de lõAssainissement et de 
lõHygi¯ne 

- Le programme de développement de filières 
agricoles inclusives de 2017-2028, mis en ïuvre par 
le Minist¯re en charge de lõAgriculture et le Fonds 
International de Développement Agricole. Le 
Minist¯re en charge de lõAgriculture en est le 
partenaire. 

Pour compléter les informations, des travaux de collecte 
dõinformations et de donn®es aupr¯s des pratiquants agricoles 
hors du syst¯me de lõadministration publique ont ®t® effectu®s 
par lõUnit® de Gestion du Projet ç Promotion de la résilience 
climatique dans le secteur riz à travers des investissements 
pilotes dans la Région Alaotra-Mangoro » auquel nous avons 
participé ( Figure 2). Les informations et données ont été gérées 
¨ travers lõoutil de gestion du rapport de performance du projet 
ou Project Performance Report (PPR) utilisé par ce projet. En outre, 
une fiche dõenqu°te individuelle post projet a ®t® ®labor®e. Il 
sõagit dõune fiche de collecte capitalisant lõappropriation par les 
pratiquants agricoles du modèle de culture sans appui technique 
et financier ni accompagnement par le projet.     
 

 
Figure 2 : Site du projet : Promotion de la résilience climatique 
dans le secteur riz à travers des investissements pilotes dans la 
Région Alaotra-Mangoro à Madagascar.  
Tout au début de cette recherche, une collaboration a été 
développée avec le projet supra mentionné concernant la mise 
en pratique des techniques et technologies de riziculture 
résiliente aux changements climatiques au niveau des trois 
communes de la région Alaotra-Mangoro.  Les rapports 
techniques des activités, les indicateurs et les impacts du projet 
ont été exploités. De même, les différentes informations jugées 
pertinentes lors de la p®riode de sa mise en ïuvre ont ®t® 
analysées.  
Dans un premier temps, les informations et données entre 2014 
et 2017, p®riode de la mise en pratique de lõinitiative pilote 
intitulé « Modèle Intégré de Riziculture Résiliente aux 
changements climatiques è ainsi que lõaccompagnement du 
projet auprès de 1 495 pratiquants agricoles, ont été examinées.  
Au fil du temps, six entretiens à travers des focus groupes 
auprès des pratiquants agricoles, six entretiens individuels 
auprès des autorités locales, notamment les Collectivités 
Territoriales Décentralisées et Services Techniques 
Déconcentrés ont été menés annuellement par le projet dans le 
but de connaitre les progrès. Le premier entretien   organisé au 
tout début de la campagne agricole a fait ressortir leurs attentes 
dans la mise en ïuvre des mesures de lutte contre les 
changements climatiques, notamment le Modèle Intégré de 
Riziculture Résiliente aux changements climatiques; le second 
entretien organis® apr¯s la r®colte a permis dõ®valuer les 
résultats du projet.  
Dans un second temps, entre 2018 et 2019, sans 
accompagnement ni appui technique et financier du projet, 
trois entretiens à travers des focus groupes auprès des 
pratiquants agricoles ont ®t® r®alis®s. Il sõagissait de connaitre 
leur acceptation et leur capacit® dõadaptation locale de r®ponses 
aux propositions de mesures en termes de lutte contre les 
changements climatiques.     
La capacit® dõadaptation locale et lõacceptation par les 
pratiquants agricoles ont été évaluées sur la base du niveau des 
barrières qui sont institutionnelles, politiques, stratégiques, 
technique, technologiques et financi¯res ainsi que sur lõhabilit® 
et la volonté de la communauté de poursuivre les actions.  
A cela sõajoutent trois autres entretiens et interviews semi-
structurés auprès de centres de prise de décisions et de 
partenaires techniques et financiers constitués par le Staff 
technique du Minist¯re de lõEnvironnement et du 
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Développement Durable, les membres du Comité National sur 
les Changements Climatiques issus du secteur Agriculture et 
Environnement et la GIZ ¨ travers le projet dõAdaptation des 
chaînes de valeur agricoles aux changements climatiques à 
Madagascar. Ces différents entretiens et interviews ont permis 
de connaître leur manière dans la mise en pratique de la 
gouvernance du secteur Agriculture à Madagascar.  
Étape 2 : Triangulation de données collectées et 
informations 
Après la collecte de données et informations, les informations 
obtenues ont été analysées à travers une triangulation des 
données reprenant la revue documentaire, les entretiens semi-
structurés et les entretiens individuels. Cette triangulation se 
faisait à partir des données et informations collectées pendant 
et apr¯s la mise en ïuvre du projet ainsi quõ¨ partir des donn®es 
et informations collect®es lors de lõ®laboration du deuxi¯me 
document de mise à jour des Contributions Déterminées 
 au niveau National.   Ceci était fait pour déterminer 
les actions et les intérêts communs acceptés par tous mais 
également pour déterminer la défaillance du système. 
Dans ce concept, il est nécessaire de bien coordonner les efforts 
conjugués dans cette lutte commune contre les changements 
climatiques. Sõagissant dõactions collectives, de r¯gles 
communes destinées à encadrer les conduites individuelles, ou 
de conflits sur la place respective des personnes dans une 
soci®t®, la recherche dõun accord est soumise ¨ une exigence de 
justification.  
 
RESULTATS 
En partant du document des contributions du pays, les coûts 
associ®s ¨ la mise en ïuvre des actions pour tous les secteurs 
confondus sont estimés à 42,099 Milliards USD qui 
correspondent ¨ une r®duction de lõordre de 30 Mt®qCO2 de 
ses émissions des gaz à effet de serre et une augmentation de 
capacit® dõabsorption de lõordre de 61 Mt®qCO2. Il existe, par 
ailleurs dõautres initiatives li®es ¨ lõadaptation et aux moyens de 
mise en ïuvre qui ne sont, cependant, ni fix®s et ni r®partis par 
secteur. Cõest le cas du renforcement des capacités techniques, 
institutionnelles, de la mobilisation des ressources et de 
lõabsorption des financements, du transfert de technologie ainsi 
que de la recherche. A cet effet, il est très difficile de 
comptabiliser les contributions sectorielles dans ce document 
bien que chaque secteur soit, soit vulnérable aux impacts 
n®gatifs des changements climatiques, soit source dõ®missions 
des gaz à effet de serre. Malgré cela, chaque secteur est sensible 
¨ lõapplication des mesures li®es aux changements climatiques 
compte-tenu de sa valeur ajout®e ¨ lõ®conomie du pays.  
Les discussions avec de diff®rentes parties prenantes ïuvrant 
dans le secteur Agriculture permettent notamment de définir la 
situation de référence à laquelle le document des contributions 
du pays pour le secteur Agriculture capitalise ses ambitions, 
dõenrichir le plan de sa mise en ïuvre ainsi que de r®fl®chir ¨ 
lõorientation globale pour la structure de gouvernance des 
actions y afférentes.  
 
Analyse comparative des pratiques institutionnelles et 
organisationnelles 
La situation fait ®tat dõun manque de repr®sentativit® de toutes 
les parties prenantes lors de la consultation pour lõ®laboration 
des documents sectoriels. Dans la plupart des cas, les 
principales parties prenantes dont les pratiquants agricoles dans 
la mise en ïuvre des actions sur terrain ont ®t® oubli®es et/ou 
considérées uniquement comme étant récepteurs des initiatives 
prises par les décideurs gouvernementaux. Cependant, ils 
®taient impliqu®s lors de lõidentification des activit®s ¨ 
entreprendre. 
Les contributions du secteur Agriculture à la lutte contre les 
changements climatiques ont été adoptées sans la consultation 
des principales parties prenantes de mise en ïuvre, plus 
particuli¯rement les pratiquants agricoles bien quõelles mettent 
quotidiennement en pratique les stratégies sectorielles. Il est à 

noter que le secteur Agriculture est lõun des secteurs de 
développement qui nécessite la collaboration effective entre le 
gouvernement central, les services de proximité et les 
pratiquants agricoles. Ces derniers jouent un rôle capital dans la 
mise en ïuvre des strat®gies du gouvernement central. A cause 
des pratiques institutionnelles qui mettent ¨ lõ®cart les 
pratiquants agricoles lors de lõ®laboration des strat®gies, leurs 
besoins, attentes et savoirs locaux nõont pas ®t® consid®r®s dans 
les stratégies sectorielles.  
 
Avantages comparatifs par rapport aux différentes 
techniques et technologies agricoles ainsi que les coûts y 
afférents 
Face à cette situation, les techniques et technologies ont été 
constatées comme étant résilientes aux changements 
climatiques, mais partiellement non appropri®es et nõont pas 
répondu totalement aux attentes des pratiquants agricoles. Par 
ailleurs, les coûts de la mise en ïuvre nõont pas ®t® ¨ leur port®e. 
Le Modèle Intégré de Riziculture Résiliente figure parmi ces 
techniques et technologies. Dans cette pratique, lõutilisation 
supplémentaire par rapport à la technique de production 
classique des fertilisants agricoles, celle liée à la lutte contre les 
ravageurs et bien évidement, les semences des riz adaptées et à 
cycle court figurent parmi les stratégies du gouvernement. Face 
au raccourcissement de la période de pluie dans ce contexte, le 
secteur Agriculture opte pour des stratégies promouvant 
lõutilisation des semences des riz adapt®es et ¨ cycle court. Ce 
choix présente un avantage économique puisque le rendement 
de la production agricole augmente par rapport aux pratiques 
antérieures et aux semences des riz non adaptées. Ce choix a 
également un avantage environnemental dû au changement des 
pratiques agricoles qui utilisent moins dõeau et permettent de 
r®duire les ®missions des gaz ¨ effet de serre dans lõatmosph¯re 
notamment le méthane, cause manifeste des changements 
climatiques. Par contre, les caractéristiques des variétés de riz 
adaptées présentent des inconvénients dont le principal se situe 
au niveau de la taille pour laquelle la plupart est assez ronde et 
petite, ce qui exclut toute appréciation de la demande par les 
collecteurs et consommateurs au niveau national. A cet effet, 
les pratiquants agricoles n'adoptent pas les techniques et 
technologies proposées avec celles des variétés des riz mais avec 
dõautres sp®culations toutes confondues. Ils pr®f¯rent utiliser 
les variétés des riz à cycle long. Dans ce cadre, les pratiquants 
agricoles utilisent les semences des riz adaptées aux 
changements climatiques et à cycle court destinées uniquement 
pour la consommation locale ou domestique. Eu égard à cette 
situation, le modèle intégré de riziculture résiliente accuse un 
manque de stratégie relative à la chaine de valeur agricole dont 
la commercialisation des variétés alternatives aux impacts des 
changements climatiques.  
 
Engagement des acteurs ¨ mettre en ïuvre les actions ¨ 
entreprendre 
Une vision à long terme fait défaut pour la priorisation des 
actions qui présente une ambiguïté entre engagement et 
contribution faisant l'objet de divergence de points de vue entre 
les acteurs nationaux. Lõint®r°t commun et la tol®rance requise 
lors de lõélaboration des contributions sectorielles sont relégués 
au second plan.  
Par ailleurs, lõanalyse fait ®tat de lõabsence de plan de mise en 
ïuvre de toutes les actions alors que chacune des actions 
proposées devrait en avoir un qui est détaillé avec des 
chronogrammes, comprenant la proposition des pistes de 
financement et de collaboration possible avec des partenaires 
techniques et financiers. De lõautre c¹t®, des connaissances et 
des savoirs de base sont requis pour les acteurs ïuvrant dans le 
domaine du changement climatique. En outre, ils devraient être 
sensibilisés sur les actions de lutte contre les changements 
climatiques afin quõils puissent comprendre lõimportance de la 
considération de cette dimension dans le modèle de 
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d®veloppement des activit®s agricoles et sõapproprier des 
actions menées. 
Des gaps en termes dõarrangement institutionnel ont ®t® 
également constatés au niveau de la conceptualisation, ce qui 
limite les prises de décision. A cet effet, des services et des 
expertises techniques au sein des structures publiques devront 
être créés, correspondant aux actions proposées dans le 
document des contributions. Elles auront pour mission de 
fournir des appuis et des encadrements techniques auprès des 
acteurs, dans la définition des priorités, mais aussi pour les 
pratiquants agricoles dans la mise en ïuvre des actions. Ces 
structures devraient être reflétées tant au niveau régional que 
local pour veiller à la cohérence des décisions et des actions 
menées.  
A ce stade, les résultats constatés ne correspondent sans doute 
pas aux attentes et il ressort plutôt une impression de mi-succès 
ou de mi-échec1  dans le système de la gouvernance locale des 
actions de lutte contre les changements climatiques. Les 
dispositifs en place forment un système interrompu et ils 
semblent susciter un niveau dõinsatisfaction pour gouverner de 
manière rationnelle les actions de lutte contre les changements 
climatiques au niveau du secteur Agriculture. 
 
DISCUSSIONS 
A chaque niveau hiérarchique de prise de décision, les acteurs 
ont des rôles et des responsabilités à jouer ainsi que des intérêts 
quõils d®fendent dans lõ®laboration et la mise en application de 
tous les cadrages relatifs à leur domaine.  
Pour les décideurs de haut niveau, différents points de vue 
divergents sont enregistrés par rapport au concept pour 
lõ®laboration et la d®termination des contributions du pays. 
Certains sõengagent ¨ travers des ambitions tr¯s hautes pour 
pouvoir contribuer de manière significative aux efforts 
mondiaux mais avec des bénéfices au niveau local et pour attirer 
plus dõintention de divers bailleurs de fonds bilat®raux et 
multilatéraux. Ils ciblent et mettent à cet effet dans la boucle 
des discussions et des consultations, les parties prenantes 
stratégiques ainsi que les partenaires techniques et financiers 
potentiels.  
Etant un document cadre et stratégique évolutif, des 
collaborations à travers la co-construction des stratégies2 ainsi 
que des financements à moyen et à long termes pour la mise en 
ïuvre des actions, sont ®galement vis®s. Par ailleurs, comme 
stipulé dans les décisions prises lors de la conférence des Parties 
au titre de la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques, les contributions devraient être 
mises à jour périodiquement et révisées à la hausse par rapport 
aux contributions antérieures et correspondre au niveau des 
ambitions le plus élevé possible, compte tenu des 
responsabilités communes mais différenciées et des capacités 
respectives, eu égard aux différentes situations nationales 3. 
Dans ce sens, les techniciens issus du Ministère en charge de 
lõEnvironnement ne se pr®occupent pas du niveau des 
ambitions et des moyens pour leur mise en ïuvre. De ce fait, 
les paramètres pour la détermination des ambitions sont axés 
sur le profil du pays en rapport avec les changements 
climatiques.  
Contrairement aux autres acteurs politiques, ceux qui se sont au 
sein des instances gouvernementales et ministérielles, se basent 
sur les acquis et les financements en vue en tant que référentiels 
pour lõ®laboration du document des contributions du pays et la 
détermination des ambitions face aux changements climatiques. 
Dans ce sens, ils fixent le niveau des ambitions en fonction du 
cadre dõinvestissement et de la conformit® des actions avec les 
politiques et stratégies existantes. Leurs priorités se situent ainsi, 
en premier lieu, au niveau de lõidentification des diff®rentes 

 
 
1 (André Barcet et Joël Bonamy. 1997) 
2 Marie Hélène Ruz, Caroline Rufin-Soler, Anne-Peggy Hellequin, Arnaud Hequette, Philippe 
Deboudt, et al. 
3 FCCC/CP/2015/10/Add.1, décision 1/CP.21, Article 4, Para 3 
4 Armitage Derek, Berkes Fikret et Doubleday Nancy. 2007 

ressources à mobiliser et les partenariats et collaborations 
possibles pour la mise en ïuvre des actions avant de fixer le 
niveau des ambitions.  
Pour les acteurs de rang interm®diaire cõest-à dire les services 
dõextension agricole et les services techniques d®concentr®s, ils 
ont un r¹le et des responsabilit®s dans lõapplication des 
politiques et strat®gies sectorielles, ¨ travers lõencadrement et 
lõaccompagnement 4 des acteurs lors de la mise en ïuvre des 
actions. Ils ne déterminent pas le choix des actions. Par contre, 
en tant que structure de proximité, ils travaillent de concert avec 
les pratiquants agricoles quõils trouvent pertinents pour mener 
à bien sur le terrain de toutes les actions liées au climat5.  
Les pratiquants agricoles mettent en ïuvre directement sur 
terrain les politiques et stratégies du gouvernement. Dans ce 
sens, ils b®n®ficient des appuis et dõencadrements mais parfois 
ils rencontrent des difficult®s dans de lõapplication des 
directives. Celles-ci ont trait au coût des investissements pour 
lõint®gration du volet changement climatique dans le mod¯le de 
lõagriculture r®siliente aux changements climatiques6, de la 
capacit® de lõadaptation des nouvelles techniques et 
technologies7 et la résistance des pratiquants et des 
consommateurs sur la transition ®cologique dont lõutilisation 
progressive des variétés de riz améliorées et adaptées aux 
impacts négatifs des changements climatiques8.  
Cependant, pour lõint®r°t g®n®ral en faveur du d®veloppement 
des activités agricoles, on peut tirer quelques éléments de 
suggestion communs pour la détermination du niveau des 
ambitions du pays. Tous les acteurs ont considéré comme 
éléments de base pour la détermination des ambitions, les 
aspects suivants : le potentiel de réduction des émissions, le 
degré de la vulnérabilité et les besoins de financement du pays 
et de la population bénéficiaires. En outre, est aussi incluse la 
prise en compte des groupes vulnérables et des aspects genre, 
du développement social et économique, des besoins de 
renforcement des capacités institutionnelles et de mise en 
ïuvre et de lõabsence de sources alternatives de financement. 
Ceci consid¯re les circonstances nationales, lõexistence et la 
cohérence des actions avec les politiques et stratégies existantes, 
la capacit® des entit®s de mise en ïuvre ainsi que les int®r°ts 
communs des trois groupes dõacteurs.  
Par ailleurs, le document doit être traduit en plan de mise en 
ïuvre ¨ travers de nombreux projets et/ou programmes. Pour 
assurer lõappropriation du pays, les promoteurs/porteurs 
doivent préciser comment les projets et leurs activités peuvent 
être adoptées par les bénéficiaires.  
 
CONCLUSION  
Madagascar sõest engag® ¨ travers la ratification des diff®rents 
trait®s internationaux et lõ®laboration des diff®rents documents 
cadres et stratégiques y afférents de lutter contre les impacts 
négatifs des changements climatiques. Pourtant, le secteur 
Agriculture, pilier de développement économique du pays, reste 
très sensible par rapport aux mesures prises. En ce sens, la 
gouvernance des actions y afférentes doit être adaptée au 
modèle de développement agricole. Lõimplication du grand 
public est importante dans le processus national pour 
lõ®laboration des documents cadre et strat®gique ainsi que 
lõappropriation par les communaut®s locales des actions ¨ 
entreprendre. Cependant, vu la façon dont la gouvernance 
nationale des actions de lutte contre les changements est 
instaurée, les pratiques institutionnelles se font à mi-parcours et 
présentent une déconnection entre les stratégies et les actions 
de mise en ïuvre. L'implication des pratiquants agricoles dans 
le système se fait par le biais du relai entre les stratégies et 
projets. Ensuite, l'adoption des nouvelles techniques et des 
technologies agricoles reste préoccupante pour les pratiquants. 

5 André Barcet et Joël Bonamy. 1997 
6 Steve Plante, Omer Chouinard et Gilles Martin, 2011 
7 Folke Carl. 2006 
8 André Le Roux, Marinette Thebault, Thomas Stenger. 2015 
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Par ailleurs, le système est limité par les techniques et ne tient 
pas compte l'aspect stratégique notamment la vulgarisation et la 
commercialisation de la production agricole.  
Lõinteraction entre les diff®rents acteurs et la connectivit® des 
strat®gies avec les actions de leur mise en ïuvre font office de 
la performance du système de gouvernance du secteur 
Agriculture.  A cet effet, le système actuel de la gouvernance du 
secteur Agriculture fait appel à une approche conventionnelle 
collective qui se caract®rise par lõinteraction durable entre les 
acteurs1 . Cette approche sera int®gr®e et fera lõobjet de 
recherche suppl®mentaire lors de lõ®laboration du travail de 
thèse intitulé « gouvernance des actions de lutte contre les 
changements climatiques du secteur Agriculture à 
Madagascar ».  
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Parties sur sa vingt et unième session,  tenue à Paris du 30 
novembre au 13 d®cembre 2015, Adoption de lõAccord de 
Paris. Convention Cadre des Nations Unies sur les 

 
 
1 De Montmorillon, 1999 

Changements Climatiques. 2015 » 
FCCC/CP/2015/10/Add.1, décision 1/CP.21 : pp- 02-40 

République de Madagascar (2015) « Contributions 
Prévues Déterminées au niveau National »  14 pages.  

Steve Plante, Omer Chouinard et Gilles Martin, 
« Gouvernance participative par lõengagement citoyen ¨ 
lõheure des changements climatiques », Territoire en 
mouvement Revue de géographie et aménagement [En ligne], 
11 |  2011, mis en ligne le 01 septembre 2013, consulté le 
27 septembre 2022. URL : 
http://journals.openedition.org/tem/1234 ; DOI : 
https://doi.org/10.4000/tem.1234 

 
Liste non exhaustive des documents cadre et stratégique ainsi 
que les outils liés à la gouvernance des actions de lutte contre 
les changements climatiques pour le secteur agriculture. 

Législation 
Loi n° : 2016-019 du 30 juin 2016, autorisant la ratification de 
lõAccord de Paris ; 

Loi n° : 2014-022 du 10 décembre 2014 autorisant la 
ratification de lõAmendement de Doha au Protocole de 
Kyoto ; 

Loi n° : 2003-009 du 03 septembre 2003 autorisant la 
ratification du Protocole de Kyoto ; 

Loi n° : 98-020 du 02 décembre 1998 sur la ratification de la 
Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 
Climatiques ; 

Loi n° 2020-003 du 28 mai 2020 sur lõAgriculture biologique ¨ 
Madagascar ; et 

Loi n° 94-038 du 09 décembre 1994 relative à la législation 
semencière. 

Politiques générales 

Initiative pour l'Emergence de Madagascar ;  

Politique G®n®rale de lõEtat. 

Politiques et stratégies spécifiques 

Lettre de politique de lõAgriculture, Elevage et P°che ; 

Politique Nationale de Lutte contre les Changements 
Climatiques ; 

Plan National d'Adaptation ; 

Plan dõAction National de Lutte contre les Changements 
Climatiques ; 

Actions Nationales dõAtt®nuation Appropri®es ; 

Programme Sectoriel-Plan National dõInvestissement Agricole 
; 

Strat®gie et plan dõaction pour le renforcement de la r®silience 
des moyens de subsistance face aux Changements Climatiques 
; 

Stratégie Nationale pour Biologique ; et 

Normes dõInfrastructure Hydro agricole contre les crues et 
les inondations. 

Projets/programmes nationaux 
Adaptation des chaînes de valeur agricoles aux changements 
climatiques à Madagascar ; 

Protection et réhabilitation des sols pour améliorer la sécurité 
alimentaire ; 

https://doi.org/10.4000/tem.1234
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Promouvoir la résilience climatique de la riziculture à travers 
des investissements pilotes dans la Région Alaotra-Mangoro ; 

Augmenter la résilience au changement climatique des petits 
exploitants recevant les services du programme inclusif de 
chaînes de valeur agricoles ; 

Programme de renforcement institutionnel vers le 
développement de la résilience agricole ; 

L'am®lioration des sols et de lõagro®cologie pour des 
systèmes agro-alimentaires résilients. 

Outils de communication Kit MIATRIKA (regroupant 07 
outils : Hotline 321, Fichier audio, vidéo, jeu de société, 
affichages, fiches techniques sous forme de Bandes Dessinés, 
post-évaluation) ; et 

Modules de formation élaborés par le Groupement Semis 
Direct de Madagascar. 
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RÉSUMÉ 
 Le système LMD est un sujet de préoccupation pour 
le monde universitaire depuis une vingtaine dõann®es et 
Madagascar nõest pas épargné par la problématique qui y est liée. 
Plusieurs mesures dõaccompagnement ont été mises en place 
par le Ministère en charge de lõEnseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique afin que la réforme, par lõadoption et la 
mise en ïuvre du système LMD, soit une réussite. Le CIDST, 
par sa vocation en tant que centre dõinformation et de 
documentation, se doit dõ°tre un des piliers de cette réforme, 
dans la mesure où les étudiants sont appelés à fournir des 
travaux personnels. Cette étude analyse la contribution du 
CIDST dans la réforme LMD. Lõobjectif est de déterminer les 
initiatives mises en place dans le but dõaider les étudiants à 
effectuer leurs recherches personnelles ; dõidentifier les points 
dõam®lioration et de définir les structures à mettre en place pour 
parfaire lõoffre. Il sõagit plus précisément, dõidentifier les points 
positifs et négatifs pour que le CIDST, en tant que ressource 
mutuelle pour les étudiants, les enseignants et les chercheurs, 
soit un acteur efficace et incontournable pour la réussite du 
système LMD à Madagascar. A cette fin, des enquêtes basées 
sur un guide dõentretien ont été effectuées auprès des 
utilisateurs constitués par des étudiants et des bibliothécaires. 
Par ailleurs, les statistiques générées par le centre, notamment 
en matière de profils dõutilisateurs et leurs besoins, ont été 
exploitées. Des analyses ont permis dõinterpr®ter les données 
obtenues et ont fait ressortir que le principal frein réside dans 
le fait que plus de la moitié de la base de données du centre nõest 
pas en ligne et que cet état de fait limite considérablement 
lõacc¯s aux ressources documentaires par les usagers. Pour 
relever ce défi et en cette ère de digitalisation, il est primordial 
de mettre en ligne les documents du centre afin de les rendre 
accessibles au plus grand nombre. 
Mots-clés : TIC, LMD, réforme, bibliothèque en ligne, CIDST. 
 
ABSTRACT 
The LMD (Licence-Master-Doctorate) system has been a 
subject of concern for the academic world for twenty years and 
Madagascar is an integral part of this adventure. Several 
accompanying measures have been implemented by the 
Ministry of Higher Education and Scientific Research to make 
LMD reform a success. As students are spending more time 
with their individual work, CIDST as an information and 
documentation center has to be one of the pillars of this reform. 
This study analyzes the contribution of the center to this 
reform. Its objective is to determine whether the organizations 
set up by the center contribute to help students with their 
personal research; to identify areas for improvement and to 
define the structures that should be put in place to improve the 
center's offer. More specifically, we will focus on highlighting 
the positive and negative points to ensure that CIDST, as a 
mutual resource for students and lecturers, is a key player in the 
success of the LMD in Madagascar. To this end, surveys based 

on an interview were carried out with users (students and 
librarians). Then, as every year, statistics were generated to 
identify the profiles of the center's users and their needs; 
analyses will then be carried out, using statistical analysis 
methods, to interpret the collected data. Therefore, we found 
that the main problem lies in the fact that more than half of the 
center's database is not online. This fact considerably limits 
access to documentary resources for the visitors to carry out 
their research at the center. In this period of digitization, it is 
essential to remedy this situation and to provide a solution to 
upload the center's documents online in order to make them 
accessible to a wider audience.  
 
Keywords: TIC, LMD, Reform, Online library, CIDST. 
 
INTRODUCTION  
Le Centre dõInformation et de Documentation Scientifique et 
Technique (CIDST) promeut la production dõinformations 
documentaires nationales en favorisant la collecte, le traitement, 
lõ®dition et la diffusion de lõinformation à caractère scientifique, 
technique, économique et social pour le développement. Les 
étapes parcourues par le Centre et sa démarche de 
développement, y compris celle liée à lõutilisation et 
lõexploitation des technologies de lõinformation et de la 
communication (TIC), mérite dõ°tre analysée comme modèle 
retenu pour dõ®ventuelles solutions, dans la diffusion de 
lõinformation. En effet, avec lõapparition des TIC, lõ®laboration 
de nouvelles formes de diffusion est devenue une priorité. Si 
actuellement, des salles de lecture sont disponibles, le centre est 
appelé à assurer le déploiement de ses activités à lõ®chelle 
régionale, nationale et internationale, afin que toutes les 
informations soient disponibles pour tous et plus 
particulièrement pour les universitaires. 

Cet article a ainsi été axé surtout sur le cas des 
étudiants. Salomon Tchameni Ngamo disait que la progression 
des TIC dans les différents domaines dõactivit® humaine tarde 
à sõimposer en Afrique et dans lõenseignement en particulier où 
les pratiques pédagogiques intègrent difficilement les TIC. Les 
obstacles qui entravent les usages pédagogiques des TIC sont 
de divers ordres (Tchameni, 2007). Le recours aux TICs, de 
façon massive, paraît déterminant pour atteindre les objectifs 
de développement de lõaccompagnement à la scolarité des 
étudiants (Bassy, 2006). Les TICs peuvent changer les manières 
de travailler, dõenseigner et dõ®tudier, plus précisément changer 
les comportements des enseignants et des étudiants. 

Ainsi la problématique porte sur le potentiel actuel 
du CIDST pour la prise en compte des TIC en vue de répondre 
aux demandes et aux problèmes rencontrés par les utilisateurs, 
comme lõinsuffisance de littératures grises consultables, la 
difficulté à trouver les résultats de recherches effectuées mais 
non valorisés suivant les besoins des étudiants, ou encore 
lõinsuffisance de références bibliographiques dans certains 
domaines.  

La problématique se décline en deux questions de 
recherche : En tant qu'outils d'acquisition et de diffusion du 
savoir, dans quelles mesures les TICs permettent-elles de 
répondre réellement aux besoins des différentes catégories 
dõutilisateurs, y compris les étudiants ? Le système mis en place 
répond-il aux critères et recommandations pour une réforme 
réussie du système LMD qui nécessite des changements de 
comportements des étudiants ? 
 Il  sõagit de ce fait dõanalyser la fréquence des visites et 
la satisfaction des visiteurs, afin de déterminer si les services 
offerts par le Centre via les TIC apportent des réponses 
appropriées face aux besoins des étudiants, et plus 
particulièrement dans le cadre de la mise en place du système 
LMD. Compte tenu des recherches personnelles que doivent 
effectuer les étudiants, des orientations seront données par le 
centre en vue de répondre à ces exigences de développement. 
Le centre se doit de leur fournir un service de qualité, avec  la 
littérature grise disponible et accessible de divers horizons où, 
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afin de faciliter la réussite dans leur parcours universitaire 
(ISAAC, 2007).  
 
 Des entretiens ont été effectués auprès des étudiants, 
chercheurs et usagers du centre. Cela a permis de recueillir leurs 
ressentis, de connaître leur niveau de satisfaction et de collecter 
leurs suggestions. Par la suite, des analyses statistiques ont été 
effectuées à partir de la base de données récoltées afin 
dõidentifier les besoins et les innovations à mettre en place pour 
améliorer les services rendus. 
  
MÉTHODES  
 
 Les données ont été collectées au sein du 
département Diffusion de lõInformation (DSI) qui est 
principalement en contact avec les lecteurs constitués 
essentiellement par des étudiants, des chercheurs et autres 
utilisateurs. Ce département se charge de satisfaire les besoins 
et attentes informationnels des utilisateurs dont la communauté 
scientifique, les acteurs du développement du pays et le public 
en général, à travers la mise à disposition permanente des 
ressources et informations scientifiques et techniques issues 
notamment des résultats de la recherche malagasy. (CIDST, 
2019). Il sõagit dõoffrir des informations personnalisées, 
pertinentes, dans les meilleurs délais, au moment voulu par 
lõutilisateur et si possible à moindre coût. 
 
 Le CIDST met ainsi à disposition de ses membres et 
utilisateurs des informations scientifiques et techniques à 
travers ses salles de lecture à Antananarivo et au niveau de ses 
antennes régionales, avec les prestations et services composés 
par des consultations/recherche dõinformation sur place, des 
consultations de banques de données thématiques dont la 
banque de données de la recherche malagasy, riche de 
42.000 métadonnées/références, qui héberge le fonds propre 
du CIDST. Cette banque de données nõest pas disponible en 
ligne. Il  existe également une autre banque de données 
thématique accessible en ligne sur le Développement rural et 
lõenvironnement à Madagascar (12.641 métadonnées dont 
10.779 avec texte intégral). Enfin, une autre banque de données 
thématique sur trois écosystèmes est aussi disponible en ligne 
traitant des mangroves, des récifs coralliens et des forêts sèches 
(371 métadonnées et texte intégral sous format PDF et/ou 
résumé très élaboré) (CIDST, 2019). 
 
Méthodes 
 
 Des entretiens ont été effectués auprès des employés 
et responsables de la bibliothèque du CIDST et auprès des 
utilisateurs finaux composés dõ®tudiants. Les grandes lignes du 
guide dõentretien se rapportent aux besoins en TICs, à la 
satisfaction des étudiants par rapport aux offres existantes, aux 
besoins et satisfaction des responsables du centre. 

 
 Outre les enquêtes menées, les données statistiques 
disponibles au sein du centre de 2010 à 2019 ont été exploitées, 
plus précisément les rapports moraux du Conseil Scientifique 
dõ Orientation (CSO). Ces rapports mentionnent, entre autres, 
les types dõutilisateurs, les catégories de visiteurs, le nombre 
dõacquisitions effectuées au sein du centre, le nombre de visites 
annuelles, et les catégories dõinformations recherchées. Ces 
données ont été analysées et traitées via des outils statistiques 
pour déterminer les actions à entreprendre de manière à 
améliorer les offres et donner satisfaction aux étudiants, dans le 
cadre de leurs travaux personnels. Les résultats ont été 
interprétés, ce qui nous a permis de projeter et analyser des 
besoins dans les années à venir 
 

RÉSULTATS 
 Les données statistiques des CSO obtenues sur 10 
ans (2010 à 2019) ont permis dõobtenir les résultats suivants : 
 
1. Acquisitions 
 
 Si en 2015 et 2016, le centre a enregistré 1.434 
nouveaux documents, ce chiffre a sensiblement diminué au 
cours des années suivantes, avec, cependant, un léger regain en 
2019 avec 1.297 enregistrements. 
 

 
Figure 1: Typologie des documents acquis par an 
 
Entre 2010 et 2012, uniquement 200 acquisitions ont été 
effectuées. Une nette augmentation a été constatée entre 2015 
et 2016 (plus de 1400), sõensuit une diminution progressive. Ce 
nõest quõen 2019 quõune légère hausse a été constatée mais ne 
dépassant pas les 1400. Dans certains domaines, les acquisitions 
de documents sur support papier ont cessé alors que la 
demande reste constante notamment dans les domaines des 
Mathématiques, des Sciences de la mer, des Sciences de la vie 
(Tableau 1). Les raisons peuvent être associées à une révision 
des stratégies du Centre en la matière. Cõest, en effet, à partir de 
cette période décennale quõil conforte le traitement des 
documents en ligne et en texte intégral et lõabonnement aux 
bases de données numériques spécialisées. 
 
Tableau 1 : Acquisitions par thématique 

 
 
2. Nombre de visiteurs 
 Le nombre de visiteurs annuels est fluctuant et en 
légère hausse en 2019 malgré la situation sanitaire généralisée 
qui a prévalu à cette époque. Par contre en 2011, il y a eu 1182 
visiteurs, et 2019 a enregistré pratiquement le même chiffre 
(1178). Entre ces deux années, une baisse considérable est notée 
avec, en 2012 (654) et en 2016 (841). Cela pourrait sõexpliquer 
par les grèves récurrentes des enseignants ou étudiants qui, dans 
leurs temps forts, perturbent le calendrier scolaire et 
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universitaire. Sinon, les chiffres se maintiennent à plus de 1000 
visiteurs par an. 
 

 

 
Figure 2 : Typologie des visiteurs 
 
3. Satisfaction des visiteurs (étudiants, chercheurs, autres) 
 Les statistiques démontrent que si le nombre de 
visiteurs moyennement satisfaits par les services fournis par le 
CIDST était assez conséquent entre 2010 et 2015 (près de 30% 
des visiteurs), ce nombre a sensiblement diminué au cours des 
quatre dernières années au profit dõune hausse notable des 
visiteurs vraiment satisfaits (plus de 90% des visiteurs ont 
estimé que le service fourni était de bonne qualité). Par ailleurs, 
moins de 6% de visiteurs, en moyenne, se sont estimés non 
satisfaits de 2010 à 2015. Mais ici encore, leur nombre a été revu 
à la baisse au cours des dernières années. 
 

 

 
Figure 3 : Satisfaction des visiteurs 
 
4. Fréquentation par rapport au nombre dõ®tudiants 
 Si le nombre dõ®tudiants a pratiquement doublé de 
2010 à 2019, passant de 48.000 à 94.000 au niveau national, une 
constante diminution de la fréquentation du centre apparait 
durant la même période. En effet, le nombre de visiteurs 
étudiants est passé de 4,8% à 3,1%, voire en-dessous de 3% de 
2015 à 2017 (Graphe 5). Le nombre de visiteurs reste constant 
(aux environs de 1100 étudiants) de 2010 à 2016, et 2018 à 2019. 
 

 
Figure 4 : Nombre de visites par rapport au nombre dõ®tudiants 
à Antananarivo 

 
 

 
Figure 5 : Pourcentage des visiteurs par rapport au nombre 
dõ®tudiants ¨ Antananarivo 
 
 
DISCUSSION 
 Les analyses statistiques des différentes données du 
centre et les résultats des enquêtes ont permis dõarriver aux 
constatations suivantes : 
 
Insuffisance relative de nouvelles acquisitions et manque 
de diversité 
 
  Même si les acquisitions du CIDST ont augmenté ces 
dernières années par rapport à lõann®e 2010, elles ont perdu en 
diversité, notamment dans certains domaines, comme les 
Mathématiques et Physique-Chimie, où plus aucune nouvelle 
acquisition papier nõa été faite depuis près de huit années.  

 
Stagnation du nombre de visiteurs  
 La stagnation du nombre de visiteurs au sein du centre 
peut sõexpliquer par lõatteinte de sa phase de croisière, après une 
trentaine dõann®es dõexistence ou par une méconnaissance de la 
structure. Est-ce quõune nouvelle politique ou stratégie ne doit 
pas être mise en place pour attirer plus dõ®tudiants ? Ou bien 
est-ce quõun défaut de communication explique que moins de 4 
% de la population estudiantine dõAntananarivo visite le centre, 
et que la fréquentation diminue dõann®e en année. 
 
Insuffisance de base de données documentaire en ligne  
 Sur les trois bases de données dont dispose le CIDST, 
la plus importante (avec près de 42.000 références) nõest pas 
encore disponible en ligne. La progression des TICs dans les 
services offerts par le centre tarde à sõimposer et dans le secteur 
de lõenseignement en particulier où les pratiques pédagogiques 
intègrent difficilement les TIC. Ceci constitue un frein non 
négligeable pour lõacc¯s à lõinformation par les utilisateurs qui  
résident loin du centre et des personnes nõayant pas la 
possibilité de se déplacer. La pandémie de covid-19, prévalant 
depuis maintenant deux ans ne fait que renforcer cette 
obligation dõaccessibilit® numérique à lõinformation. Lõanalyse 
et lõinterpr®tation des résultats ont confirmé les affirmations de 
GODELET sur le fait que même si les innovations 
technologiques et lõutilisation des TICs entraînent des 
transformations de pratiques et des changements de culture 
(GODELET, 2011), la numérisation et la mise en ligne des 
informations et ressources documentaires deviennent plus que 
jamais une nécessité, voire une obligation.  
 
Satisfaction élevée des visiteurs 
 Quoiquõil en soit, les enquêtes et la compilation des 
données obtenues ont fait ressortir un niveau très élevé de 
satisfaction des visiteurs ayant eu accès aux données du centre. 
Ceci démontre la qualité des bases de données existantes et 
renforce la nécessité dõun effort à faire dans la diversification 
des informations collectées ainsi que dans leur diffusion auprès 
du public pour un accès inclusif. 
 
Gouvernance du numérique insuffisamment en place 
 Lõadoption et la mise en ïuvre le système LMD à 
Madagascar depuis lõann®e 2013, dans le cadre de la réforme de 
lõenseignement supérieur et de la recherche scientifique, ont été 
accompagnée de mesures pour mener à bien cette réforme. La 
place des centres de documentation, comme le CIDST, est 
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devenue importante. Ils doivent, en effet, contribuer à la mise 
en place et à lõeffectivit® de ce système, notamment, en donnant 
la possibilité aux étudiants dõacc®der plus facilement aux 
informations et documents, où quõils soient. Malgré les 
nombreuses résistances aux changements constatées qui 
peuvent être structurelles, « culturelles » ou professionnelles... 
et qui sont liées au manque de préparation du terrain ainsi quõ¨ 
lõinsuffisance des mesures nationales dõaccompagnement 
(DUCASSE, 2013), un passage obligé par la numérisation et la 
mise en ligne des bases documentaires est indispensable. La 
gouvernance du numérique nõest pas une alternative, elle est 
obligatoire (CIGREF, 2014) au sein du Centre. Ce qui confirme 
aussi les propos de Bassy en spécifiant que le recours aux TICs, 
de façon massive, paraît déterminant pour atteindre les objectifs 
de développement de lõaccompagnement à la scolarité des 
étudiants (Bassy, 2006). 
 Cet objectif nõest pas encore convenablement atteint 
au sein du CIDST où plus de la moitié des ressources ne sont 
pas accessibles en ligne, ce qui contraint les étudiants à 
sõadresser à dõautres centres de ressources qui offrent cette 
possibilité. La mise en place dõune bibliothèque en ligne doit 
faire partie des mesures que le ministère de tutelle doit prioriser 
et faciliter. En effet, étant le premier centre dõinformation 
rattaché au Ministère de lõEnseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique MESupReS, le CIDST devrait ïuvrer dans cette 
mise en ligne des ressources documentaires qui aura 
évidemment des impacts positifs considérables sur le 
développement.  
 
Ainsi, sur le plan économique, cela donnera la possibilité aux 
citoyens de rechercher les informations scientifiques et 
techniques suivant les mots-clés sans se déplacer, supposant un 
gain de temps et dõargent, un accès rapide et personnalisé aux 
informations. 
Sur le plan social,  la mise en ligne favorisera les échanges et le 
partage dõexp®riences et des connaissances. Les informations 
seront transmises en temps réel pour un groupe dõutilisateurs 
spécifique. 
Sur le plan académique,  les problèmes dõacc¯s à la bibliothèque 
avec un archivage pérenne des informations pour les étudiants 
et les chercheurs seront allégés. Il sera alors possible de faire 
des recherches, de télécharger et de consulter les documents 
sans avoir à se déplacer avec un temps illimité de consultation. 
En outre, les étudiants ne seront pas les seuls bénéficiaires de 
cette évolution, les chercheurs malagasy et étrangers, le citoyen 
lambda en quête dõinformations spécifiques, fiables et vérifiées 
y aura aussi accès. Les TICs peuvent changer la façon de 
travailler, dõenseigner et dõ®tudier, plus précisément changer les 
comportements des enseignants et des étudiants. 
 
CONCLUSION  
 Lõ®tude effectuée auprès du CIDST, afin de 
déterminer son degré de participation à la mise en ïuvre du 
système LMD à Madagascar, a révélé que bien que disposant 
dõune bibliothèque de qualité, au vu la satisfaction des visiteurs, 
il est actuellement très compliqué dõacc®der aux ressources 
documentaires pour les utilisateurs issus des différentes 
localités du pays, ainsi que pour ceux qui ne peuvent pas se 
déplacer.  
 La réalisation de travaux personnels par les étudiants 
est pourtant requise par le système LMD, les obligeant à de plus 
en plus avoir recours à lõinternet pour effectuer leurs 
recherches. Même si les innovations technologiques et 
lõutilisation des TICs entraînent des transformations de 
pratiques et des changements de culture (GODELET, 2011), la 
numérisation et la mise en ligne des informations et ressources 
documentaires du CIDST est plus que jamais une obligation, 
afin de permettre au plus grand nombre dõacc®der aux données.  
 Par ailleurs, le faible taux de fréquentation du Centre 
comparé à la densité de la population estudiantine et 

universitaire reflète une tout autre problématique inhérente à 
une relative méconnaissance même de la mission du CIDST par 
les milieux universitaires et intellectuels mais également par le 
public. La mission et le rôle de ce centre devront être 
reconsidérés dans un contexte qui a beaucoup évolué, 
impliquant l'identification et la définition des objectifs 
prioritaires et des tâches du Centre par rapport aux besoins des 
utilisateurs, allant jusquõ¨ lõorganisation. Par ailleurs, malgré la 
relativité de la satisfaction des visiteurs, il est essentiel 
dõidentifier les raisons de la faiblesse de la fréquentation des 
services du Centre par les étudiants malgré les orientations 
définies par le système  LMD, les travaux personnels requis. 
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RESUME 
La malnutrition infantile reste un problème de santé publique 
mondial important, dont à Madagascar. Afin de mettre en 
ïuvre des programmes efficaces pour r®soudre le probl¯me, il 
est crucial de comprendre les mécanismes sous-jacents à la 
malnutrition au niveau des communautés rurales. Cet article fait 
une analyse des déterminants qui affectent les comportements 
des femmes allaitantes ou gardes dõenfants en termes de 
pratiques quotidiennes dõallaitement exclusif et de   
diversification alimentaire. Il utilise un ensemble de données sur 
les barrières relatives à ces deux comportements qui touchent 
les enfants moins de deux ans. Lõ®tude a ®t® r®alis®e dans deux 
communaut®s diff®rentes de Madagascar, lõune se trouve dans 
la r®gion Est et lõautre dans le Sud-Ouest. Les résultats 
montrent que la vulnérabilité nutritionnelle est attribuée à des 
facteurs socio-culturels qui empêchent les femmes à adopter les 
pratiques suggérées par les programmes de la lutte contre la 
malnutrition. En effet, les facteurs de vulnérabilité ne 
concernent pas uniquement lõacc¯s, la disponibilit® et lõusage 
mais doivent aussi prendre en compte les dimensions 
anthropologiques et sociales en fonction des contextes des 
différentes régions. 
Mots Clés : sécurité alimentaire, malnutrition, vulnérabilité 
nutritionnelle, comportement nutritionnel, dimensions 
anthropologiques, dimensions sociales. 
 
ABSTRACT 
Child malnutrition remains a significant global public health 
problem, including in Madagascar. In order to implement 
effective programs to address the problem, it is crucial to 
understand the mechanisms underlying malnutrition at the rural 
community level. This article analyzes the determinants that 
affect the behaviors of breastfeeding women or child caretakers 
in terms of their daily practices of exclusive breastfeeding and 
dietary diversification. It uses a dataset on barriers to these two 
behaviors that affect children under two years of age. The study 
was conducted in two different communities in Madagascar, 
one in the East region and the other in the South West. The 
results show that nutritional vulnerability is attributed to socio-
cultural factors that prevent women from adopting practices 
suggested by anti-malnutrition programs. Indeed, vulnerability 
factors do not only concern access, availability and use, but 
must also take into account anthropological and social 
dimensions according to the contexts of the different regions. 

 
 
1 Enquête Démographique et de Santé à. Madagascar 
2 Les m¯res ou gardes dõenfant de 0 ¨ 6 mois (pour les r®pondants aux enqu°tes sur 

lõallaitement exclusif) et enfant de 6 ¨ 59 (pour les r®pondants aux enqu°tes relatives ¨ la 

Key Words: food security, malnutrition, nutritional 
vulnerability, nutritional behavior, anthropological dimensions, 
social dimensions. 
 

INTRODUCTION  
La malnutrition chronique ou « retard de croissance » reste un 
problème de santé publique mondial et constitue un obstacle au 
développement, en particulier en Afrique subsaharienne. En 
2017, selon les dernières estimations de la FAO, près de 10% 
de la population mondiale, soit 770 millions de personnes, 
souffraient de lõins®curit® alimentaire grave. 
Ce retard de croissance se manifeste au niveau de lõenfant 
lorsque celui-ci ne reçoit pas les nutriments adéquats, pendant 
les deux premières années de la vie, mais aussi au niveau de sa 
mère, durant la période de grossesse.  Cette période 
communément appelée « 1000 jours » est cruciale pour la vie de 
lõenfant. En effet, lõenfant dont le corps et l'esprit sont limit®s 
par un retard de croissance court un plus grand risque de 
maladie,  de mauvais résultats scolaires et de décès. Ceci induit 
également pour celui-ci, un risque de vivre dans la pauvreté tout 
au long de sa vie. (Save the Children 2012). 
En effet, le retard de croissance a des effets dévastateurs sur la 
santé et sur l'économie à court, à moyen et à long termes, sur 
les enfants, leurs familles et sur le développement général du 
pays. Selon ce m°me rapport, aucun des 54 pays africains nõest 
sur la bonne voie pour atteindre 5 des 9 objectifs fixés en 
matière de lutte contre la malnutrition analysée en 2018. 
À Madagascar, 39,8% des enfants de moins de cinq ans 
souffrent encore de la malnutrition chronique (EDSMD1, 
2021), ce qui pourrait affecter le développement physique et 
cognitif pour le reste de leur vie. En outre, les effets du 
changement climatique dont la sècheresse, les cyclones et 
lõirr®gularit® des pr®cipitations, ont eu des impacts n®gatifs sur 
la situation nutritionnelle de ces enfants.   
Selon des études récentes, deux facteurs influencent la 
vuln®rabilit® nutritionnelle. Il sõagit des facteurs physiques et 
temporels (Weingärtner, 2006). Le déterminant physique est le 
flux alimentaire, à savoir la disponibilit®, lõaccessibilit®, lõusage et 
lõutilisation. Le déterminant temporel se rapporte à la Stabilité qui 
affecte les trois éléments physiques. 
Même si ces quatre éléments de la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle sont satisfaits, plusieurs facteurs m®ritent dõ°tre 
pris en compte au niveau de lõindividu et de la communaut®. Il 
sõagit des d®terminants socio-culturels qui influencent 
directement sur lõindividu.  
En effet, lõobjectif de cet article est dõidentifier les autres 
déterminants liés aux contextes locaux qui empêchent les mères 
dans les r®gions de lõEst et Sud-Ouest à adopter des 
comportements favorables à la bonne nutrition. 
 

METHODE  
Les deux régions, Est et Sud-Ouest, font partie des zones où 
les effets du changement climatique dont la sècheresse, les 
cyclones et lõirr®gularit® des pr®cipitations peuvent avoir un 
impact négatif sur la situation nutritionnelle des enfants. 
Lõ®tude a ®t® men®e dans deux communes. Il sõagit de la 
Commune dõAntsenavolo dans le District de Mananjary, pour 
lõEst et la commune de Miary dans le District de Toliara II, pour 
le Sud-Ouest.  
Les m¯res et les gardes dõenfant de moins de deux ans, cibles 
de cette enquête ont été catégorisées en pratiquantes2 et non 

diversification alimentaire) qui appliquent quotidiennement les comportements proposés par 
les programmes de lutte contre la malnutrition. 
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pratiquantes1 des deux comportements sur la nutrition dont 
lõallaitement exclusif2 et la diversification alimentaire3.   
En effet 180 femmes ont été enquêtées, à raison de 90 par 
Commune, réparties en 45 pratiquantes et 45 non pratiquantes.  
 
Afin de montrer non seulement la différence entre les 
pratiquantes et les non pratiquantes par rapport aux deux 
comportements mais aussi de comparer les deux zones par 
rapport ¨ leurs contextes respectifs, lõenqu°te a utilis® la 
méthode mixte dont une partie est quantitative et une autre, 
qualitative.  
Pour la partie quantitative, la m®thode dõanalyse de barri¯re de 
comportement de Thomas Davis créée en 2004 a été adoptée. 
Quatre déterminants de cette méthode ont été explorés, à savoir 
lõauto-efficacité perçue, les normes sociales perçues, les 
conséquences positives perçues et les conséquences négatives 
perçues. Ces quatre déterminants sont fréquemment considérés 
comme étant les plus importants pour les comportements de 
santé/nutrition.    
Pour lõenqu°te qualitative, des interviews individuelles au 
niveau des informateurs clés et des discussions de groupe 
ciblant   différentes catégories de personnes ont été menées.  
 

RESULTATS 

Les barrières aux comportements favorables à la nutrition  

Les barri¯res li®es ¨ lõAllaitement Maternel Exclusif 
Les enquêtes révèlent différentes raisons de la non pratique de 
lõallaitement maternel dans les deux zones. 
Quatre réponses ont été retenues comme étant les principaux 
facteurs de blocage en mati¯re dõallaitement maternel exclusif 
dans les deux sites dõ®tude. Premi¯rement les m¯res ont d®clar® 
que lorsque leur r®gime alimentaire nõest pas ad®quat, elles ne 
peuvent pas allaiter leurs enfants. Deuxièmement, les mères ont 
des charges de travail quotidien qui les emp°chent dõassurer 
lõallaitement exclusif. Troisi¯mement, elles ont lõhabitude de 
donner autre chose ¨ lõenfant avant lõ©ge de six mois. 
Quatrièmement, les mères ont déclaré avoir été  influencées par 
dõautres. 
 
Tableau 1: Les barri¯res en termes dõallaitement exclusif 

 
 
Selon les r®sultats, il nõy a pas de grande différence entre les 
pratiquantes et non pratiquantes quant au premier blocage dans 
la région de Sud-Ouest. Par contre, la différence est significative 
dans la région Est. Aussi, les pratiquantes et les non 
pratiquantes sont du même avis concernant les influences des 
autres quant ¨ la pratique de lõallaitement maternel exclusif. 
Toutefois, il existe une nette différence quant à la troisième 
barri¯re portant sur lõhabitude. 
Si, les mères non pratiquantes dans la zone de Sud-Ouest 
d®clarent que les charges de travail les emp°chent dõassurer 

 
 
1 Les m¯res ou les gardes dõenfant de 0 ¨ 6 mois (pour les r®pondants aux enqu°tes sur 
lõallaitement exclusif) et enfant de 6 ¨ 59 (pour les r®pondants aux enqu°tes relatives ¨ la 
diversification alimentaire) qui nõappliquent pas quotidiennement le comportement proposé 
par les programmes de lutte contre la malnutrition. 
2 Les m¯res dõenfants de 0 ¨ 6 allaitent exclusivement au sein leur enfant pendant les six 
premiers mois de la vie. 
3 Les m¯res/soignantes dõenfants de 6 ¨ 23 mois doivent donner des aliments 
complémentaires diversifiés à leurs enfants.  

lõallaitement maternel, les m¯res pratiquantes et non 
pratiquantes dans lõEst ont pratiquement le m°me avis sur ce 
point. 
 

Lôauto-efficacité perçue4 par les m¯res sur lôallaitement 
Les mères « pratiquantes » et « non-pratiquantes » ont démontré 
une connaissance et une compétence suffisantes des principes 
et des bienfaits de lõallaitement maternel exclusif AME5. 
Cependant, cela nécessite le soutien effectif de la famille, des 
agents de Santé, des agents Communautaires et les mères 
leaders6. Toutefois lõadoption du comportement reste encore 
difficile.  
Il a été mentionné aussi que la mère allaite exclusivement son 
enfant lorsque celui-ci supporte mal les autres types dõaliments 
en dehors du lait maternel. 
« Si mon régime alimentaire est adéquat, le lait maternel est suffisant » 
(m¯re dõAmbodiara ð Commune dõATSENAVOLO) « La mère 
donne dõautres aliments ¨ lõenfant qui ne mange pas et se contente du lait 
maternel jusquõ¨ 6 mois, son poids nõaugmente pas, mais il reste en bonne 
santé » (mère de famille Miary Ambohibola - Commune de Miary)  
 Les habitudes qui sont transmises par les ainées sont un des 
facteurs limitants évoqués. Cela a un rapport avec les influences 
de lõentourage qui a d®j¨ acquis des exp®riences et des habitudes 
concernant la nourriture des enfants. Les périodes de soudure 
durant lesquelles les mères ne mangent pas suffisamment à leur 
faim, influent sur la quantité de lait maternel produit, renforcent 
ce facteur. 
27 % des pratiquantes qui représentent les mêmes taux pour les 
deux zones, affirment que le travail en tant que mère les fatigue 
et quõelles nõont plus le temps de pr®parer des aliments 
diversifiés pour leurs enfants.  
Lõ®ducation des m¯res les incite ®galement ¨ faire en sorte que 
le b®b® soit rassasi® avec dõautres aliments outre le lait maternel 
afin de leur permettre de sõoccuper des t©ches m®nag¯res qui 
sont assez lourdes dans la région.  
ç On lui donne du lait jusquõ¨ 6 mois si le lait est suffisant, 
sinon on lui donne dõautres nourritures d¯s lõ©ge de deux ¨ trois 
mois » (M¯re dõAmbodivoangy - Atsenavolo)  
La connaissance des avantages, le soutien de la famille, lõacc¯s 
et la consommation dõaliments diversifi®s par la m¯re afin de 
produire du lait en quantité suffisante ont été les facteurs qui 
ont facilit® lõadoption pour celles qui pratiquent ce 
comportement.  
 Les « non-pratiquantes è ont plus tendance ¨ dire quõil ®tait ç 
assez difficile » de se souvenir de ne donner que du lait maternel 
pendant les six premiers mois.   
ç A cause de lõinsuffisance du lait maternel engendré par mon mauvais état 
de sant®, jõai ®t® oblig®e de lui donner dõautres types de nourriture ¨ la 
naissance même, comme le lait de vache, ou des oviala7, ..é è (M¯re de 
famille de Miary) 
 
Les normes sociales8 sur lõallaitement 
Les cultures locales respectent le fait que les mères allaitent leurs 
enfants. « Les Mères allaitantes ne vont pas couper les buissons dans les 
marais » (Ampanjaka Mananjary).  
Il est pourtant de coutume pour les m¯res dans lõEst de ne pas 
se laver ni les seins ni les mains avant lõallaitement. Elles se 
lavent les seins uniquement après avoir été en contact direct ou 
indirect avec la « mort », car dans les sociétés traditionnelles, la 
mort est considérée comme un mal sacré et contagieux. Si cela 
devait se produire, les m¯res utilisent de lõeau ou des cendres 
pour se purifier symboliquement. 

4 La croyance selon laquelle une personne peut allaiter son enfant de moins de six mois 

compte tenu de ses connaissances et de ses compétences actuelles. 
5 Allaitement Maternel Exclusif 
6 La Mère Leader est le chef de groupes des femmes au sein du Groupe soin (Care Group). 
Elle fait partie des structures mises en place par le projet de lutte contre la malnutrition. Elles 
sont appelées aussi Reny Mpitarika 
7 Igname 
8 Il sõagit de la perception selon laquelle une personne devrait allaiter 

exclusivement son enfant de moins de six mois. 



Sp®cial Actes du COLLOQUE GRND 2022ñ Valorisons- nous nos ressources naturelles ¨ leur juste valeur?ò 

89 
 

Toutefois dans le Sud-Ouest, certaines se lavent les seins avec 
de lõeau tandis que dõautres les enrobent avec de la cendre. Dans 
ce contexte, cette pratique nõa rien ¨ voir avec lõhygi¯ne et la 
propret®, mais cõest un geste symbolique de purification par 
lõeau et le feu pour prot®ger le b®b® qui est encore vuln®rable 
aux mauvais esprits. 
Aussi, après avoir été trop longtemps éloignées de leur bébé, les 
m¯res purgent leurs seins avant dõallaiter. Dans le Sud-Ouest, il 
est de pratique que les mères allaitent toujours leur bébé, mais 
avant cela, elles leur donnent une tisane à boire pour éviter que 
leur enfant ait mal au ventre. Dans cette région, la population 
croit que le lait maternel ne suffit pas à nourrir le bébé. Elle 
pense que si le b®b® pleure, cõest quõil a faim. Ainsi ¨ lõ©ge de 2 
ou 3 mois, si le bébé pleure très fort, la mère ou la belle mère 
lui donne de la nourriture autre que le lait maternel. Cõest 
généralement la belle-mère ou la grand-mère qui incite les mères 
à donner autre chose que du lait maternel au bébé.  
ç En effet nous avons peur que si le b®b® pleure, cõest quõil a faim et quõon 
doit lui donner à manger, et si on ne lui donne pas à manger, il maigrit » 
(Mère de Miary - Ambohibola)  
 Selon la coutume, la plupart des m¯res donnent dõabord du 
thé à son enfant à la naissance avant de donner le sein.  
 « En attendant la disponibilité du lait maternel au moment de 
lõaccouchement, elles donnent du th® au b®b® è (Mère de famille 
Miary).  

 
Les personnes qui influencent lõallaitement  
Trois types dõinfluenceurs ont ®t® identifi®s par les m¯res 
pratiquantes et non pratiquantes. Il sõagit premi¯rement des 
agents mobilisateurs au niveau de la Communauté qui sont les 
Reny Mpitarika ou les mères leaders, deuxièmement, les mères 
et les belles-m¯res, ensuite lõentourage de la m¯re et enfin 
lõ®poux. 
 
Tableau 2: Les personnes qui influencent les décisions des 
Pratiquantes et Non Pratiquantes de lõallaitement dans les deux 
zones dõ®tude 

 
 

Les pratiquantes et les non pratiquantes étaient unanimes quant 
aux influences positives des Reny Mpitarika et des Agents 
Communautaires de santé. Dans le Sud-Ouest, les mères sont 
presque du même avis sur la place des mère et belle-mère par 
rapport ¨ lõallaitement. Dans lõEst, uniquement   les 
pratiquantes les mentionnent. 
Il est remarqué que les pratiquantes dans les deux zones sont 
influenc®es par leur entourage, cõest-à-dire les voisines et les 
membres des groupes des femmes. 
Lõinfluence du mari compte beaucoup au niveau des 
pratiquantes. Une proportion non négligeable des non-
pratiquantes (soit 18% dans le Sud-Ouest et 31% dans lõEst) a 
évoqué la place du mari dans la prise de décision sur 
lõallaitement.  
ç Pour la plupart des femmes, cõest leur mari qui prend la d®cision sur tout 
ce qui concerne le m®nage, allant de lõallaitement jusquõaux achats pour le 
ménage ou les prises de décision sur les questions financières. Toutes les 
femmes se fient à leur mari qui dispose des sources de revenus du ménage. 
è Femme dõAtsenavolo  
ç On arr°te dõallaiter nos b®b®s quand on tombe enceinte ou 
quand nos maris le disent afin que lõon puisse bien faire notre 
travail » Femme de Miary. 
Le mari prend également une décision non négligeable par 
rapport à la relation du couple lorsque la femme est allaitante. 

 
 
1 La perception dõune personne sur les ®l®ments positifs qui se produiront ¨ la 

suite de lõallaitement de son enfant de moins de six mois. 

Par souci de maintenir la bonne relation, la femme respecte ce 
que son mari lui demande. « Les femmes ont peur que leur mari les 
quitte lorsquõelles sont allaitantes. Il existe une qualification p®jorative de 
la femme allaite ici selon laquelle elles ont de mauvaises odeurs. Pendant 
cette p®riode le mari est libre dõaller voir dõautres femmes » Reny 
Mpitarika de Miary. 
 
Les conséquences positives1 per­ues de lõallaitement 
Malgré les différents obstacles, les mères sont conscientes que 
donner du lait maternel ¨ leur enfant jusquõ¨ 6 mois lui donne 
une bonne sant® et une bonne croissance, surtout si lõenfant est 
uniquement allaité au sein pendant cette période.  
« Selon une mère de la commune de Miary Ambohibola, lõenfant 
est en bonne sant® physique et mentale si on pratique lõAME jusquõ¨ 6 
mois »  

 Les mères pratiquantes croient que les bébés sont moins 
exposés aux maladies ou guérissent plus vite si on ne leur donne 
que du lait maternel. 
« Lõenfant est plus fort, résistant aux maladies et grandit bien si on respecte 
lõAME jusquõ¨ 6 moisè M¯re dõAmbodiara Atsenavolo.  
Les mères allaitent leurs enfants de peur que leur bébé devienne 
malnutri. Seulement il y a aussi des mères qui allaitent leurs 
b®b®s jusquõ¨ un an de peur que leurs enfants suffoquent ou ne 
peuvent pas avaler de la nourriture solide.  
 « Certaines m¯res allaitent leurs enfants jusquõ¨ un an selon les 
recommandations de notre Reny Mpitarika, et en même temps elles leur 
donnent dõautres types de nourriture pour compl®ter leur alimentation ; 
dõautres allaitent leurs enfants jusquõ¨ deux ans » mère de famille à 
Miary.   
 Les m¯res pratiquantes affirment continuer lõallaitement 
maternel par peur dõ°tre enceinte. Pour elles, cette pratique est 
la technique la plus simple pour faire le planning familial. (Cas 
dõune m¯re dõAtsenavolo) 
  
Les conséquences négatives2 per­ues sur lõallaitement  
Les mères ne sont pas conscientes des risques de la non-
application de lõallaitement exclusif. Elles croient quõ¨ partir du 
moment o½ leurs b®b®s sont rassasi®s, ils ne risquent pas dõ°tre 
malnutris.  
ç Les m¯res nõappliquent pas lõAME car elles croient que le lait maternel 
nõest pas suffisant pour leurs b®b®s è Reny Mpitarika Miary. 
ç Nous pensons que lõenfant a faim quand il  ne cesse de pleurer, et pour 
le calmer on lui donne dõautres nourritures è (M¯re dõAtsenavolo).  
Le stress maternel, la perception que le b®b® nõest pas 
entièrement rassasié, les diverses maladies que contractent les 
m¯res durant lõallaitement comme les diarrh®es, l'an®mie 
maternelle, lõabc¯s du sein, le manque de soutien de la part du 
mari ou des grands parents ne favorisent pas lõallaitement 
exclusif.  
ç Jõ®tais malade apr¯s mon accouchement, cõest ce qui a d®t®rior® la qualit® 
et la quantit® de mon lait, ce nõest quõ¨ partir du troisi¯me mois que jõai 
commencé à allaiter mon bébé » (Mère à Atsenavolo)  
ç Nous ne mangeons pas suffisamment et cõest pour cela que je manque de 
lait maternel, donc je ne pratique pas lõAME è (Mère Betsileo de 
Miary).  
Les m¯res croient que lõenfant est petit et faible si on ne lui 
donne que du lait jusquõ¨ 6 mois.  
ç Je donne d®j¨ dõautres nourritures ¨ mon b®b® ¨ partir de deux mois 
car il ne grandit pas suffisamment et pleure souvent » Mère Ambodiara 
Atsenavolo  
Les m¯res avaient plusieurs id®es fausses, comme lõallaitement 
de leur enfant est une « perte de temps », que les besoins 
nutritionnels des b®b®s nõ®taient pas satisfaits par lõallaitement. 
Elles pensent aussi que lõallaitement modifie la forme du sein et 
conduit à des problèmes de santé maternelle tels que perte de 
poids, maladie, perte de calcium, perte dõimmunit® et posent 
également des problèmes familiaux.  

2 La conséquence négative concerne les éléments négatifs qui se produiront à la suite de 

lõallaitement de son enfant de moins de six mois 
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ç Les m¯res affirment que pour quõelles puissent sõacquitter des t©ches 
quotidiennes, elles devraient sõassurer que leur enfant soit bien rassasi® avec 
dõautres aliments pour se calmer, et pour quõelles puissent les laisser au soin 
dõautres enfants comme leurs ainés ». Agent Communautaire de 
Miary 
 
Les Barrières à la diversification alimentaires des enfants 
Ce comportement indique que les m¯res/soignantes dõenfants 
de 6 à 23 mois doivent donner des aliments complémentaires 
diversifi®s ¨ leurs enfants. Lõ®tude du comportement dans les 
deux zones a montré différentes barrières. 

Quatre principales barrières ont été évoquées lors de 
lõ®tude dans les deux zones. Il sõagit du co¾t ®lev® des produits 
alimentaires, la méconnaissance des pratiques culinaires pour la 
diversification, la non-disponibilité des produits alimentaire et 
la persistance de la période de soudure. 
 
Tableau 3: Les barrières à la diversification alimentaire des 
enfants 

 
 

Ce sont notamment les non pratiquantes qui évoquent les 
problèmes de coût des produits et les méconnaissances des 
pratiques culinaires. Toutefois les mères dans la zone Sud-
Ouest se plaignent de la non-disponibilité des produits 
alimentaires pour les enfants. Les non pratiquantes dans cette 
zone affirment que la période de soudure est très longue. Ce qui 
les empêche de pratiquer la diversification alimentaire de leurs 
enfants. 
 
LõAuto-efficacité1 perçue sur la diversification alimentaire 
des enfants 
Les mères de famille ne connaissent pas suffisamment 
lõimportance de la diversification alimentaire pour leurs enfants.   
Les aliments disponibles sont généralement les tubercules. Les 
fruits d®pendent des saisons et  les familles nõont pas lõhabitude 
dõen manger, m°me la banane qui existe toute lõann®e dans la 
zone Est. 
« Nous mangeons des aliments disponibles comme les tubercules, les fruits 

(ampaly, banane, mangue, letchis) mais nous ne cuisinons pas toujours avec 
lõhuile ; si on a les moyens, on le fait ;  on cuit souvent les br¯des avec de 
lõeau et du sel è (Femme dõAmbodiara)  
« Les fruits produits dans la région sont destinés à la vente pour avoir de 
lõargent, nous nõavons pas lõhabitude de les manger. Les fruits disponibles 
dans la r®gion quõon peut vendre sont : les litchis, les mangues, les ananas, 
les bananes, é è P¯re de Famille dõAtsenavolo  

Les habitudes alimentaires de la population sont fonction des différents 
aliments existants selon les saisons : Ampaly2, Oviala3, fruits (tels que 
mangue, ananas, letchi, banane), les produits dõeau douce (Poisson tels que 
pirina, vily, fibata4), les légumes (brèdes, feuilles de manioc, feuilles de tarot, 
feuilles de patate douce). La consommation de viande est rare. 
(Ampanjaka Mananjary) 
 En général, les mères notamment dans la zone Est mangent 3 
fois par jour, et consomment les aliments selon la disponibilité 
saisonnière. En période de soudure, le sambaika5 qui fait partie 
des savoir-faire locaux en termes de cuisson dõampaly, banane 
et manioc est la principale nourriture des habitants. 

 
 
1 Il sõagit ici de la croyance selon laquelle une personne peut diversifier 
lõalimentation de son enfant de plus de six mois compte tenu de ses 
connaissances et de ses compétences actuelles. 
2 Fruit de jaquier  
3 Igname  
4 Variété de poisson existant en eau douce 

 Aucun aliment sp®cifique nõest attribu® aux m¯res allaitantes. 
Le fait de manger du riz est considéré comme une bonne 
nourriture notamment lors de la période de soudure.   
Aussi, les femmes allaitantes ne font pas particulièrement 
attention à leur nutrition mais leurs soucis Concernent plutôt 
leurs enfants.  
Le riz est accompagn® de br¯des ou dõautres types de voamaina6 le soir. Le 
matin et le midi nous mangeons du sambaika.  Notre satisfaction est que 
les femmes enceintes ou allaitantes mangent à leur faim . (Mère 
dõAtsenavolo). 
Toutefois le sambaika, pratique locale utilisant les produits 
locaux est une capacité locale à explorer. Les femmes savent 
comment le préparer et comment le rendre agréable au goût. 
Toutefois les femmes ne considèrent pas le sambaika comme 
une bonne manière dõam®liorer lõ®tat nutritionnel des enfants 
et en manger  uniquement toute la journée est considéré 
comme   manquer de nourriture pour le ménage. 
Le sambaika est une pratique locale de préparation de nourriture à partir 
des aliments disponibles chez nous. Nous savons comment le préparer et lui 
donner un bon goût. Nous le faisons pour manger et pour remplir le ventre. 
Il sõagit dõune strat®gie lors de la p®riode de soudure. Les gens nõen veulent 
lorsquõils ont des aliments chez eux. (Femme Atsenavolo)  
 
Les normes sociales7 perçues sur la diversification 
alimentaire des enfants 
Une pratique de s®lection dõaliments pour les enfants existe 
dans la région de Sud-Ouest. Les parents donnent des aliments 
sucrés aux filles tels que thé, bouillon de riz avec une pincée de 
sucre, fruit à pain...) et des aliments salés aux garçons tels que 
bouillon de riz avec une pincée de sel, morceaux de viande 
sal®eé). Dans la croyance, les aliments sucrés ne sont pas bons 
et sont malsains pour les garçons ; le sucre est un symbole de 
douceur. Ainsi les filles sont plus sucrées et les garçons, salés. Il 
peut aussi symboliser le sacr® lorsquõil est obtenu naturellement. 
Par exemple, le miel qui est considéré comme une douceur 
naturelle mais aussi et surtout, est réputé pour être le seul 
aliment qui ne se gâte pas. 
Dans la région Est, il existe une perception ancienne de la 
consommation de légume qui est considéré comme étant 
quelque peu honteux : « mihinan-dravin-draha » ou manger des 
feuillages.  
Par ailleurs, certaines croyances dans la zone Est soumettent les 
femmes enceintes à différents interdits lors de sa grossesse. A 
titre dõexemple, le gingembre pourrait provoquer la 
malformation du fïtus, les viandes ou les poissons sont 
interdits car elles attirent les carnivores. 
Toutefois, les communautés croient que la nourriture est source 
de vie. Elles croient que la nourriture cause moins ou pas du 
tout de mal à la santé humaine. Pour préserver les aliments de 
la contamination, des aliments frais sont préparés 
quotidiennement et les aliments sont recouverts.  
Généralement les restes de nourriture sont chauffés, ils  sont 
rarement jetés ou donnés aux animaux domestiques.  Lorsque 
les restes de nourriture sont chauds, ils sont donnés aux enfants. 
 La plupart des communautés ont des tabous alimentaires ou « 
Fady è telle que la consommation dõanguilles, selon le Mpanjaka 
de Mananjary.  
 Durant les repas, on donne ¨ manger aux hommes dõabord, 
ensuite aux enfants, cõest seulement quand tout le monde est 
rassasié que la femme mange. 
ç Les femmes et les enfants mangent apr¯s les hommes, cõest la coutume et 
ce sera toujours comme cela chez nous ». Agent Communautaire de 
Sante Miary  
 

5 Une nourriture composée de banane crue cuite avec du lait de coco en association parfois de 
fruits de jaquier ou autres ingrédients selon les saisons de fruits. 
6 Grains secs 
7 La perception selon laquelle une personne devrait diversifier lõalimentation de son enfant de 

plus de six mois. 
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La place du Père de Famille dans la diversification 
alimentaire 
Les deux zones présentent une même caractéristique. 
Longtemps considérée comme zone de départ des mouvements 
migratoires à Madagascar, il est presque acquis dans la culture 
que les hommes et jeunes hommes partent ailleurs  afin de 
subvenir aux besoins de la famille. Ces déplacements qui 
entrainent une augmentation de la charge de la femme a eu des 
impacts sur la pratique nutritionnelle au niveau de la famille. Le 
p¯re de famille nõa presque pas de r¹le ¨ jouer dans la nutrition 
des enfants ni dans celle de la femme enceinte. 
Lõabsence du p¯re pendant la p®riode de grossesse et de 
lõallaitement ne lui conf¯re aucune responsabilit® durant ces 
p®riodes critiques. Son r¹le sõarr°te sur la recherche des moyens 
pour subvenir aux besoins de la famille. Le père connait 
pratiquement peu sur leur rôle en matière de nutrition qui est 
considérée comme une affaire de femme. 
Le père de mon enfant est à Toamasina actuellement à la recherche 
dõargent. Je fais tout pour assurer notre quotidien. (Femme 
dõAmbodiara) 
Ici le r¹le des hommes est la recherche dõargent pour la famille. Ils font tout 
pour que la famille puisse vivre. Ils font des sacrifices afin de pouvoir 
ramener de lõargent ¨ leur retour. Ils ne connaissent rien sur lõallaitement 
ni sur la qualité de nourriture des enfants si la question leur est posée 
(Femme de Miary) 
A cause de lõabsence du p¯re de famille, les responsabilit®s sont 
partagées entre la femme qui devient chef de ménage et les 
enfants ainés.   
Les ain®s sont devenus les responsables de la garde dõenfant en 
bas ©ge, cõest une situation  presque g®n®ralis®e. Lõain® reste au 
petit soin pour son cadet en lõabsence de la m¯re ou pendant le 
travail aux champs, ou lors des déplacements au  marché.  
Cõest aussi lõenfant garde qui am¯ne le b®b® dans les sites 
communautaires de suivi et de promotion de la croissance 
(SPC), m°me sõil nõa aucune connaissance sur la nutrition et 
nõarrive pas   transmettre le message aux parents. 
Ici presque tous les enfants sont amenés par leurs ainés, nous sommes 
préoccupé par les messages transmis lors des counselings lors des séances de 
pesage. Beaucoup nõarrivent pas ¨ assurer le suivi mensuel (AC Miary) 
 
Conséquences positives1 perçues sur la diversification 
alimentaire des enfants 
Malgré les difficultés, les mères qui pratiquent la diversification 
alimentaire trouvent des avantages et peuvent avoir une vision 
quant ¨ lõavenir des enfants. Elles sõaper­oivent par exemple 
que leurs enfants sont moins exposés aux maladies, et sont plus 
®veill®s ¨ lõ®cole.  
ç Les efforts que jõai fourni pour lõalimentation de ma fille a fait en sorte 
quõelle se distingue des autres enfants ¨ lõ®cole. Je pense quõelle peut aller 
tr¯s loin dans les ®tudes et je r°ve quõelle devienne P®nitentiaire quand elle 
sera grande ». AC Mère Betsileo de Miary  
Certaines pratiquantes disent que si on diversifie lõalimentation, 
lõenfant grandit bien et est en bonne sant®. Les aliments vari®s 
aident lõenfant ¨ bien ®voluer mentalement. Les enfants 
deviennent intelligents. Elles savent que les aliments diversifiés 
procurent des ®l®ments nutritifs qui sont bons pour lõorganisme 
humain et apporte des anticorps et des défenses immunitaires.  
« Si les enfants mangent bien, ils grandissent bien et deviennent intelligents 
¨ lõ®cole è. (Reny Mpitarika dõAtsenavolo)  
« Les familles qui cultivent et consomment des légumes dans la commune 
ont plus dõimmunit® pour se d®fendre contre les maladies è. Mère 
dõAmbodiara dõAtsenavolo.  

 
Les conséquences négatives2 perçues sur la diversification 
alimentaire des enfants 
Même si elles sont conscientes de la gravité des conséquences 
de la non-diversification alimentaire, les réponses des 

 
 
1 La perception dõune personne sur les ®l®ments positifs qui se produiront ¨ la suite de la 
diversification lõalimentation de son enfant plus de six mois   

communaut®s sõorientent vers le fait que la pratique de la 
diversification alimentaire est freinée par la non-disponibilité 
des produits variés dans les fokontany. Il faut aller loin dans les 
marchés communaux, pour trouver différents types de 
légumes. Le manque de moyens constitue le principal frein. 
« Nous ne mangeons que les aliments qui sont à notre disposition et qui 
ne n®cessitent pas des d®penses car nous nõavons pas les moyens dõen 
acheter. Cõest le cas des l®gumes, viande, laité è. (Mère 
dõAmbodiara)  

 En outre, même si la mère pense se procurer des aliments 
diversifiés pour son enfant, la prise de décision revient à son 
mari à cause des coûts occasionnés.  
« Les dépenses faites au sein de la famille doivent toujours être validées 
par lõhomme m°me en ce qui concerne lõachat des aliments pour la famille 
» AC de Miary 
 
Les cultures locales et fady autour de lõalimentation 

Les Cultures et lõalimentation 
Dans les deux régions de Madagascar, le mode de 
fonctionnement de la communaut® autour de lõalimentation 
influence le comportement de lõindividu. Il existe dans la soci®t® 
un code commun sur lõaccouchement et lõalimentation.  
Dans lõEst, tout ce qui se passe dans la vie est attribué à la 
volonté de Dieu. La femme accouche car « Dieu donne la vie ». 
La matrone et les guérisseurs-devins aident la mère et le bébé 
pendant et apr¯s lõaccouchement.  Ensuite la m¯re, les sïurs de 
la mère, la grand-mère maternelle les enfants ainés sõoccupent 
du bébé.  
Par contre dans la région de Sud-Ouest, il existe une sélection 
naturelle à laquelle tout le monde doit se soumettre. « Le monde 
nõappartient pas ¨ ceux qui sont faibles, les individus qui restent 
en vie sont ceux qui sont les plus résistants ». En effet, le régime 
alimentaire est drastique y compris pour les nourrissons car on 
vit dans un environnement hostile. Les mères donnent aux 
b®b®s les m°mes aliments quõaux adultes afin de les entrainer 
aux conditions de vie de tous. Dans la mesure où aucun nom 
nõest autoris® ¨ lõenfant, en dehors dõune appellation provisoire,   
la malnutrition nõa pas de sens si lõenfant r®siste ¨ la condition.   
Il existe un rite appelé «soronõanake» ou reconnaissance de 
lõenfant par le P¯re qui symbolise lõaccueil de lõenfant dans la 
soci®t® lorsque lõenfant a plus dõun ou deux ans. Cõest ¨ ce 
moment-l¨ que lõenfant re­oit son vrai nom et le p¯re 
commence ¨ prendre ses responsabilit®s envers lõenfant qui 
consiste à lui donner de la nourriture. Ainsi, la société reconnait 
lõenfant sõil a r®sist® ¨ la ç sélection naturelle ». 
 
Lõinfluence du Fady dans le comportement nutritionnel 
 Les Fady les plus caractéristiques dans la zone orientale se 
rencontrent ¨ propos des femmes enceintes, de lõaccouchement 
et des premi¯res ann®es de lõenfant. Les femmes ®vitent, entre 
autres, de consommer des éléments jumeaux (deux bananes sur 
la même tige..) pour éviter la venue de jumeaux. Donner 
naissance à deux jumeaux ou deux jumelles est un mauvais signe 
et les parents sont obligés de jeter les bébés jumeaux ou 
jumelles.  
Aussi, les femmes enceintes évitent de manger certaines herbes 
à tiges doubles pour éviter la rétention de placenta. Elles ne 
mangent pas le cïur de volaille par peur de gros cïur pour 
lõenfant. Si la femme enceinte mange des pattes dõoie ou de 
canard son enfant présenterait une syndactylie (doigts réunis).  
 

DISCUSSION 
Dõapr¯s nos analyses, la vuln®rabilit® ne rel¯ve pas seulement 
de lõacc¯s, la disponibilit® et lõusage mais elle doit prendre en 
compte les dimensions anthropologiques et sociales qui 
peuvent constituer des  obstacles non néglige ables. En 
accord avec cela cette ®tude montre lõimportance des barri¯res 

2 On analyse ici la perception dõune personne sur les ®l®ments n®gatifs qui se 
produiront ¨ la suite de la diversification lõalimentation de son enfant de plus 

de six mois.   
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aux comportements en matière de vulnérabilité en dépit de ces 
quatre critères largement utilisés par les programmes de sécurité 
alimentaire. 
Beaucoup dõanthropologues soutiennent lõid®e de lõanalyse du 
contexte en mati¯re dõalimentation,  lõalimentation ne se limite 
pas ¨ lõindividu.  
Dõabord, manger est un acte r®solument collectif. Ce nõest, en 
effet, pas un banal comportement de consommation, cõest bien 
plus (Fischler, 2010). Ensuite, lõalimentation fait partie de 
l'identité et des aspirations sociales des gens et de la culture qui 
est la caractéristique démographique la plus informative pour 
pr®dire le choix alimentaire dõune personne (Kittler, Sucher, & 
Nelms, 2017). La sagesse et la coutume de ce qui est mangeable 
et appropri® ¨ la consommation sont transmises dõune 
génération à une autre. (Rozin, 2007). 
Enfin, il est nécessaire de reconnaitre que la nutrition a un lien 
®troit avec le syst¯me complexe de lõalimentation1 dans lequel 
plusieurs facteurs interviennent. Ces facteurs sont en 
perpétuelle évolution selon le contexte. (Stéphane 2014) 
Ces différentes raisons soutiennent notre démarche qui met en 
exergue les effets de lõinfluence de lõentourage sur les 
comportements nutritionnels des femmes allaitantes  
Par ailleurs,   les « fady » ou interdit influencent aussi le 
comportement des femmes. Des études menées sur les interdits 
alimentaires ont confirm® quõils r®gissent la communaut® dans 
le domaine de lõalimentation, conditionnent la pratique 
alimentaire des membres.  
Le Fady représente un élément fondamental de la société, il fixe 
et ritualise les rapports de la vie collective et individuelle. 
(Patrick, François, 1968).  
Le non-respect des interdits par une personne peut avoir des 
r®percussions dõordre mental, telle que la peur dõ°tre frapp®e 
par le courroux des ancêtres, ou celle de perdre la richesse, ou 
celle dõattraper la maladie, voire m°me dõ°tre frapp®e la mort 
(Walsh, 2002) 
En effet, le fady fait objet dõune ambivalence : dõune part, 
protéger certains aliments considérés comme étant des objets 
sacr®s et, dõautre part, interdire une liste dõaliments pour 
consommation suite à des expériences négatives 
(Razafimpahanana, 1970). 
A titre dõexemple, Patrick J. Fran­ois (1968) a mentionn®, pour 
le cas de lõEst  et du Sud-Est de Madagascar que le  fady  sur la 
consommation dõanguille a ®t® instaur®  ¨ cause dõune 
mésaventure  aboutissant à la mort. Les traditions rapportent, 
en effet, quõun jour un noble Antaimoro rencontra au cours 
dõune promenade une anguille (anguilla mauritania) chang®e en 
serpent. Cet animal-poisson mordit son fils qui jouait au bord 
de lõeau. Celui-ci tomba gravement malade, depuis lors il est 
interdit de consommer des anguilles marbrées (jaunatres).  
Par cons®quent, il a ®t® confirm® quõen raison des r¯gles de la 
société traduites à travers la culture et les « fady è, lõentourage 
de la personne, notamment les mères, joue un grand rôle dans la 
pratique des comportements favorables à la bonne nutrition. 
Limite de la m®thode dõanalyse de barri¯re 
Dans cette étude, des différences minimes ont été observées 
entre les pratiquantes et les non pratiquantes parce que cette 
population était fortement exposée aux activités de promotion 
de la nutrition. Ces observations nous amènent à rejoindre les 
idées émises par certains chercheurs, à savoir : 
Premi¯rement, le recours ¨ la m®thode dõanalyse des barri¯res ¨ 
des résultats « statistiquement significatifs » pourrait être 
incompatible avec la r®flexion sur lõinterpr®tation statistique  et 
pourrait minimiser la valeur de lõensemble des r®ponses 
ouvertes qui, dans ce cas, étaient riches, variées et pertinentes. 
(Sterne JAC, Cox DR 2001). 
Ensuite, il est également possible que les analyses des obstacles 
soient plus appropriées pour les comportements où il existe un 

 
 
1 L'utilisation du terme " système " implique que le système alimentaire n'est pas un ensemble 
d'éléments séparés, mais des éléments interconnectés. Ces interconnexions ont été représentées 

dans des diagrammes complexes, ressemblant à des spaghettis, avec des flèches allant dans de 

moyen clair de mesurer si les gens sont des pratiquants et des 
non-pratiquants (comme lõabandon du tabac) (OõKeefe, 2019).  
Enfin, bien que lõanalyse des barri¯res offre un moyen  rapide 
pour évaluer les comportements qui intéressent les praticiens 
de la sécurité alimentaire, certains comportements peuvent être 
relativement peu prioritaires pour les populations touchées par 
la crise compte tenu de leur situation actuelle. (Zangana et al, 
2020) 
Les programmes dõinterventions qui utilisent lõanalyse des 
barrières devraient adopter une approche mixte en intégrant 
lõaspect qualitative dans la collecte de donn®es. 
 
CONCLUSION  
Les facteurs de vulnérabilité nutritionnelle des deux régions de 
Madagascar sont multiples. Ils ®voluent et sõaggravent avec les 
phénomènes actuels liés aux effets du changement climatique. 
Cette étude a démontré que les aspects culturels et sociaux 
prennent une grande dimension qui empêche les mères et les 
ménages à ne pas adopter des comportements sains en matière 
de nutrition. En effet lõ®tude de la vuln®rabilit® nutritionnelle 
doit les intégrer.  
Lõhypoth¯se d®finie sur les facteurs de vuln®rabilit® dans les 
deux régions a été ainsi vérifiée. On peut affirmer que les 
barrières aux comportements nutritionnels sont les principaux 
facteurs de la vulnérabilité alimentaire des ménages. 
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RESUME 
Madagascar dispose dõune classification des bois qui sert de 
référence pour les acteurs de la filière bois. Datant de 1943, 
celle-ci nõest plus appropri®e aux contextes actuels car non 
seulement la plupart des espèces actuellement présentent et 
disponibles nõy figurent pas, mais beaucoup dõesp¯ces qui y sont 
listées sont mal catégorisées. Cela amène au fait que la majorité 
des espèces rencontrées sur le marché et/ou disponibles en 
forêt ne sont pas valorisées selon leurs réels potentiels, mais 
aussi que les espèces recensées dans la classification actuelle se 
trouvent être surexploitées. Par ailleurs, la base de la conception 
de celle-ci nõest pas non plus claire et donc nõoriente pas 
vraiment vers des objectifs précis. Ainsi, mettre à jour cette 
classification est incontournable afin de contribuer à une 
valorisation durable des forêts et un bon équilibre de la filière 
bois. Pour cela, revoir les crit¯res de classification sõav¯re °tre 
primordiale. De ce fait, dans un premier temps, les critères ont 
été identifi®s ¨ travers des travaux dõenqu°te aupr¯s des parties 
prenantes sélectionnées par rapport à ces objectifs. 
Contrairement aux critères traditionnels utilisés pour les 
classifications dont lõun des objectifs est la valorisation optimale 
des ressources ligneuses ; il a ®t® d®couvert que lõabondance, la 
valeur économique, la valeur culturelle et les propriétés 
sylvicoles sont des critères prépondérants. Dans un second 
temps, une méthodologie de classification est proposée en 
tenant compte des seuils pour chaque critère ainsi que de la 
cat®gorie la plus valorisante de lõesp¯ce ¨ cat®goriser. 
Mots clefs.  Méthodologie ; classification ; nouvelles essences ; 
critères de classification du bois ; Madagascar. 
 
ABSTRACT 
Madagascar has a wood classification system that serves as a 
reference for players in the timber industry. Dating from 1943, 
this classification is no longer appropriate to the current context, 
as not only are most of the species currently present and available 
not included, but many of the species listed are incorrectly 
categorized. This means that most species found on the market 
and/or available in the forest are not valued according to their 
true potential, and that the species listed in the current 
classification are overexploited. In addition, the basis on which 
the classification was devised is unclear, and therefore does not 
really point to precise objectives. It is therefore essential to 
update this classification in order to contribute to the sustainable 
development of forests and a well-balanced timber industry. To 
achieve this, it was essential to review the classification criteria. 
As a first step, the criteria were identified through surveys of 
stakeholders selected in relation to these objectives. Contrary to 
the traditional criteria used for classifications, one of whose 
objectives is to optimize the value of wood resources, it was 
found that abundance, economic value, cultural value and 
silvicultural properties are the overriding criteria. Secondly, a 
classification methodology is proposed, considering thresholds 
for each criterion and the most valuable category of the species 
to be categorized. 
 

Keywords. Methodology; classification; news species; wood 
classification criteria; Madagascar 

INTRODUCTION  
La classification des essences forestières de Madagascar est un 
outil qui regroupe les bois des essences forestières malagasy en 5 
catégories en fonction, essentiellement, de leur utilisation. De ce 
fait, elle sert de référence pour les acteurs de la filière bois par 
rapport à leurs objectifs et leurs places respectifs dans la filière. 
Cette classification date de 1943, ce qui fait que celle-ci nõest plus 
appropriée au contexte actuel. En effet, les essences rencontrées 
sur les march®s nõy figurent pas tandis que dõautres sont mals 
catégorisées. Cette classification, comportant 5 catégories et 
faisant partie dõun texte l®gislatif, pr®sente certains avantages 
mais aussi des faiblesses. Parmi ces avantages, il est notable 
quõelle consid¯re toutes les esp¯ces de bois autochtones 
malagasy, dans la mesure où toutes les espèces non inscrites dans 
les 4 premières catégories sont directement catégorisées dans la 
catégorie 5. Mais cela constitue aussi sa principale faiblesse par 
le fait que les nouvelles espèces, mêmes présentant de bonnes 
propri®t®s mais qui nõont pas encore ®t® connues lors de 
lõ®laboration de cette classification sont automatiquement 
considérées bonnes pour le bois énergie. 
Ainsi, basée sur cette classification, la filière bois ne répond à la 
demande que par une offre limitée en diversité, seules une 
cinquantaine dõessences sont exploit®es (Rakotovao et al., 2012) 
et ne contribuent que faiblement aux recettes de lõEtat avec un 
PIB estimé à 4% en 2010 (FAO, 2015). 
De ce fait, la mise en place dõune nouvelle classification des bois 
r®pondant aux besoins dõune exploitation rationnelle, durable, 
p®renne et contribuant efficacement ¨ lõ®conomie nationale est 
une nécessité que ce soit du point de vue financier de 
lõAdministration forestière, du point de vue satisfaction des 
demandes ou du point de vue préservation des essences 
vulnérables. La promotion dõesp¯ces de substitution repr®sente 
une option pour concilier la satisfaction des besoins et la 
préservation de la biodiversité dans les forêts primaires 
(Razafintsalama et al., 2014). Cette nouvelle classification devra 
viser toutes les parties prenantes concern®es par lõexploitation 
foresti¯re ¨ qui elle va rendre des services en tant quõoutil de 
référence, entre autres, pour : 

- Guider les usagers pour une exploitation rationnelle, et aussi 
dans le choix des bois en fonction de lõutilisation d®sir®e, 

- Mieux valoriser les espèces forestières peu connues sur le 
marché mais pouvant substituer les espèces traditionnelles 
dont le stock est menacé, et surtout mieux valoriser les 
essences forestières malagasy tant au niveau national 
quõinternational. 

Mais, comment développer une méthodologie de classification 
efficace et facile à utiliser, permettant de procéder à des mises à 
jour périodiques ? Considérer toutes les parties prenantes, 
lõhistorique et les diff®rents contextes de la fili¯re dans 
lõidentification des critères de classement des bois à catégoriser 
est une hypoth¯se ¨ v®rifier afin dõassurer lõop®rationnalisation 
effective de celle-ci. 
L'objectif principal de cet article est dõidentifier et de hi®rarchiser 
les crit¯res ¨ prendre en compte pour la mise en place dõune 
méthodologie de classification des bois destin®s ¨ lõexploitation. 

 
METHODE  
Des études et des investigations bibliographiques ont été 
menées afin de : 

- Déterminer les critères pour le classement des essences 
forestières, à travers des recherches sur les critères utilisés 
pour la classification actuelle. A lõissue de cela, une liste 
de critères a pu être établie sur la base des recherches et 
études antérieures 

- Définir les seuils de chaque classe par critère identifié 

- Proposer une structure de base pour une nouvelle 
classification suite à des études des critères utilisés dans 
dõautres classifications. 
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Des enquêtes et consultations ont été menées auprès des 
différentes parties prenantes 
Connaître les besoins des parties prenantes concernées par la 
gestion des ressources foresti¯res sõav¯re °tre indispensables 
afin dõidentifier les crit¯res de cat®gorisation n®cessaires pour la 
nouvelle classification, mais aussi afin de définir les seuils de 
catégorisation pour chaque critère. Pour cela, des travaux 
dõenqu°tes ont ®t® r®alis®s ¨ travers des organisations de 
réunion pour mener des focus groupe, et aussi des entretiens 
individuels et des prospections. Le focus group est une 
technique dõentretien de groupe, un ç Groupe dõexpression è, 
qui permet de collecter des informations sur un sujet ciblé ; et 
permet dõ®valuer des besoins, des attentes, des satisfactions ou 
de mieux comprendre des opinions, des motivations ou des 
comportements. Cette technique permet dõexplorer et de 
stimuler différents points de vue par la discussion, et donc sert 
à tester ou à faire émerger de nouvelles idées inattendues 
(Moreau et al, 2004). Effectivement, La justification de ces 
nombreux ç focus è groupes est lõespoir que la réponse des uns 
stimulera ou éveillera la réponse des autres (Van der Maren, 
2010). Le focus group est habituellement considéré comme une 
technique dõentretien semi-structur®, cõest-à-dire, comporte des 
questions ouvertes (Moreau et al, 2004). 
 
Phase préparatoire  
Cette partie préparatoire a servi à : 

- Pré-identifier les niveaux dõanalyse pertinents, les objectifs 
des entretiens (éléments à collecter) et les acteurs cibles des 
enquêtes 

- Élaborer le questionnaire pour la collecte dõinformations sur 
le terrain, selon les éléments à collecter identifiés 

- Préparer les visites sur le terrain. 

Collecte des données : Échantillonnage 
En tenant compte des diff®rents niveaux dõanalyse (national, 
régional et/ou communal et local), du facteur temps, et tout en 
assurant une bonne représentativité, il a été décidé de procéder 
à une traversée du pays suivant les 4 grands axes : Nord, Sud, 
Est, Ouest et au centre. Ainsi, ce sont les acteurs et/ou parties 
prenantes qui se trouvaient le long de ces axes qui ont été listés.  
En tenant compte des parties prenantes choisies, les entités 
visit®es ont ®t® les Directions R®gionales de lõEnvironnement 
et du Développement Durable (DREDD), les 
CIRconscriptions de lõEnvironnement et des For°ts (CIREF), 
les Cantonnements de lõEnvironnement et des Forêts (CEF), 
les Triages de lõEnvironnement et des For°ts (TEF), les 
commerçants de bois, les producteurs de semences et de plants 
forestiers et les reboiseurs, les gestionnaires de site et botanistes 
locaux.  
Les personnes ressources et/ou entités qui ont été concernées 
par les travaux dõenqu°te, ¨ travers des focus group par localit® 
ou des entretiens individuels, sont résumées comme suit : 

- 57 agents du Minist¯re de lõEnvironnement et du 
Développement Durable au niveau central et régional 

- 31 représentants des exploitants forestiers, des 
exportateurs et des charbonniers regroupés au sein du 
Groupement des Exploitants Forestiers de Madagascar 
(GNEFM) et les exploitants individuels le long des axes 
concern®es par les travaux dõenqu°tes (Antananarivo, 
Toamasina, Antsohihy, Ambilobe, Ambanja, Majunga, 
Morondava, Ambositra, Fianarantsoa, Tuléar, Fénérive-
Est, Diégo, Moramanga, Majunga, Tuléar), ainsi que les 
transformateurs (scieurs, menuisiers, charpentiers, é) 

- 2 entités représentants des producteurs de 
plants/semences forestières (SNGF et CMP 
Tandavanala) 

- 77 Reboiseurs privés et villageois 

- 23 Gestionnaires de forêts, botanistes et représentants 
des communautés locale de base 

- 30 commerçants individuels ou groupements. 

Pour les entretiens individuels, des demandes de rendez-vous 
ont été faites au préalable auprès des premiers responsables au 
niveau de chaque partie prenante, notamment les directeurs 
r®gionaux et/ou centraux au sein de lõadministration foresti¯re 
et des ONG et/ou institutions. Les personnes ressources qui 
ont répondus favorablement à ces rendez-vous sont :  

- 6 Directeurs régionaux, chefs cantonnement, chef triage 

- 4 Directeurs centraux, Chefs services centraux  

- 5 Gestionnaires de forêt, Botanistes  

- 2 Producteurs de grains/jeunes plants 

- 1 Exploitant et/ou commerçant.  

Pour les focus group, des réunions ont été organisées avec les 
repr®sentants de lõadministration foresti¯re sur place, pour 
lesquelles des invitations ont été envoyées pour les 
représentants de chaque partie prenante existantes dans chaque 
localité. Chaque r®union sõest d®roul®e dans une salle de 
r®union au niveau du bureau de lõadministration foresti¯re. Les 
participants aux différents focus group réalisés, selon la 
disponibilité et les possibilités de déplacement de chacun, étant 
donné que les enquêtes ont été effectuées le long des axes 
principaux, sont les suivants : 

- 54 Agents D(I)REDD et CEF 

- 18 Gestionnaire de forêt, Botanistes, et représentants 
des communautés locale de base 

- 77 Reboiseurs privés et villageois 

- 30 Exploitants et commerçants.  

Il est à remarquer que certains agents ont à la fois assisté aux 
réunions focus group et aux entretiens individuels. 
 

RESULTATS  

Identification et hiérarchisation des critères lors des 
travaux dõenqu°tes aupr¯s des diff®rents utilisateurs 
Les travaux dõenqu°te ont r®v®l® les crit¯res mentionn®s 
comme importants à considérer pour la nouvelle classification 
pour les différentes parties prenantes.  
Une liste de critères a été proposé par chacune des parties 
prenantes pour donner suite aux travaux dõenqu°te, dont les 
plus répétés sont : 

- Lõabondance qui, dans le cas de cette ®tude, est le nombre de 
pieds ¨ lõhectare. 

- La valeur commerciale, qui correspond à la valeur marchande 
ou la valeur économique en fonction de son état et de la 
nature de l'équilibre de l'offre et de la demande pour un bien 
similaire sur le marché 

- Les propriétés technologiques du bois, dont celles les plus 
citées sont la densité, la dureté, la durabilité,  

- Les propriétés esthétiques, dont celles les plus mentionnées 
sont : la teinte, le grain, la qualit® de surface, é 

- Les propriétés sylvicoles concernent, pour cette étude, la 
conformité du fût et la vitesse de croissance 

- Les propri®t®s dõusinage sont d®finies comme ®tant le 
comportement général du bois, et plus particulièrement les 
efforts engendrés lors de la coupe  

- La valeur culturelle fait r®f®rence ¨ lõimportance ou la valeur 
que la soci®t® attribue ¨ lõesp¯ce dont le bois est issu. 

Par ailleurs, chacun de ces critères présente son degré 
dõimportance pour chaque partie prenante. 
 
Détermination des seuils pour chaque critère identifié 
Afin de proposer des seuils raisonnables et pouvant être 
appliqu®s pour diff®rentes esp¯ces, permettant dõ®laborer une 
méthodologie opérationnelle et facilement utilisable pour la 
mise ¨ jour de la classification par lõint®gration des ®ventuelles 
nouvelles espèces, une comparaison de différents seuils déjà 
propos®s par dõautres auteurs a ®t® faite pour chacun des 
crit¯res d®j¨ identifi®s. A lõissu des diff®rentes comparaisons, les 
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seuils obtenus sont comme suit pour chaque catégorie dans 
chaque critère : 

 
Abondance 

- Catégorie 1 : Très rare : <10 pieds/ha 

- Catégorie 2 : Rare : 10 à 20 pieds/ha 

- Catégorie 3 : Assez fréquente : 20 à 40 pieds/ha 

- Catégorie 4 : Fréquente : 40 à 100 pieds/ha 

- Catégorie 5 : Très fréquente > 100 pieds/ha. 
 
Valeur économique 

- Catégorie 2 : >600.000 Ar/m3  

- Catégorie 3 : 500.000 à 600.000 Ar/m3 

- Catégorie 4 : 400.000 à 500.000 Ar/m3 

- Catégorie 5 : <400.000 Ar/m3. 

La cat®gorie 1 nõest pas concern® par le crit¯re ç valeur 
commercial » étant donné que les espèces qui y sont 
cat®goris®es seront interdites dõexploitation, donc ®galement 
interdite de commercialisation. 

Valeur culturelle 

Pour ce critère, nous proposons comme seuils le caractère 
« sacré » ou « pas sacré è de lõesp¯ces au sein de la soci®t®. Ainsi, 
comme il nõexiste que 2 niveaux, la classification comportera 
uniquement 2 catégories pour le critère « valeur culturelle », tel 
que :  

- Catégorie 1 : sacré 

- Catégorie 5 : pas sacré 
 

Propriétés sylvicoles 
Pour les propriétés sylvicoles, deux (2) paramètres sont à 
considérer : lõaccroissement moyen annuel et la conformit® du 
fût. 
La cat®gorie 1 nõa pas ®t® consid®r®e pour lõaccroissement 
moyen annuel, et les catégories 1 et 2 pour la conformité du fût 
par le fait que les espèces regroupées dans cette catégorie y sont 
pour des raisons de conservation, et non commercialisable, et 
que le seul fait dõavoir une croissance tr¯s lente ou dõavoir un 
fût de parfaite conformité ne constitue pas des éléments 
justifiables pour une interdiction dõexploitation. 
ü Accroissement moyen annuel 

- Catégorie 2 : Lente à très lente 6 ð 9 cm 
dõaccroissement moyen annuel en hauteur 

- Catégorie 3 : Moyenne à lente 10 ð 25 cm 

- Catégorie 4 : Rapide 25 ð 100 cm 

- Catégorie 5 :  Très rapide : >100cm. 

ü Conformité du fût 

- Catégorie 3 : Conformation excellente ou 
exceptionnelle et très bonne : fût droit parfaitement 
cylindrique, pratiquement sans branches basses avec 
présence de ramifications et/ou bas branches et/ou 
contreforts 

- Catégorie 4 : Bonne et moyenne conformation : fût 
plus ou moins droit à droit et élancé, avec des 
ramification oblique et/ou en forme de bouteille 
et/ou renflé 

- Catégorie 5 : Conformation médiocre, fût penché à 
très penché, tortueux et bosselé 

Méthodologie de classement des essences forestières à 
vocation dõexploitation de Madagascar : Logigramme 
Le logigramme ( Figure 1) est élaboré pour classer les essences 
forestières de Madagascar sur la base de(s): 

- Seuils par critère, pour chaque catégorie 

- La catégorie la plus valorisante qui lõemporte. 

 
 
Figure 1 : Logigramme pour le classement des essences 
foresti¯res ¨ vocation dõexploitation de Madagascar 
 

DISCUSSIONS 
La pr®sente ®tude a montr® lõimportance des crit¯res pour la 
catégorisation des essences dont le bois est exploitable afin de 
mettre en place une nouvelle classification. 
A lõissue de lõapproche utilis®e, lõidentification des crit¯res 
prioritaires pour les principales parties prenantes a révélé une 
prédominance des critères « Abondance », « Valeur économique 
», « Valeur culturelle » et « Propriétés sylvicoles ». Effectivement, 
ces choix se justifient par le fait que lõobjectif principal escompt® 
pour la nouvelle classification est une valorisation durable des 
espèces forestières existantes, et donc la pérennisation des 
espèces exploitées, qui toutefois peuvent rendre un maximum de 
recettes. Les objectifs de presque tous les propriétaires de forêts 
publics ou privés peuvent être classés comme suit : assurer, 
®tablir ou pr®server lõ®quilibre de la for°t ; maximiser les recettes 
; minimiser les dépenses (Badré, 1991). 
En premier lieu, le crit¯re ç Abondance è sõav¯re °tre un crit¯re 
le plus important. Lõabondance correspond, au nombre 
dõindividus de la m°me esp¯ce par unit® de surface (Kambale et 
al.2016). Lõabondance dõune esp¯ce, qui peut °tre assimil®e dõune 
autre fa­on ¨ la menace dõextinction, est le premier crit¯re 
identifié comme important pour la partie prenante Etat. 
Effectivement, ce critère est important à tel point que des 
mesures sont mises en place afin dõassurer que des esp¯ces ne 
disparaissent pas. Pour le cas de lõAustralie, des pratiques 
forestières sont mises en place, par exemple la conservation 
d'arbres-habitats et des zones tampons des cours d'eau, afin 
dõassurer la conservation de certaines esp¯ces menac®es dans 
l'espace et dans le temps (Venn, 2023).  
Dans le cadre dõune ®tude effectu®e dans le bassin du Congo 
pour la s®lection dõesp¯ces dont le bois est utilis® comme outil 
de conservation, le critère « Abondance », décliné en potentiel 
exploitable ¨ lõhectare et menace dõextinction, a lui aussi ®t® 
choisi comme critère prépondérant (Lissouck et al., 2012). 
Certes, lõapproche utilis®e pour lõidentification des crit¯res ®tait 
différente car a eu recours à une analyse multicritère. Cependant, 
sur les six crit¯res propos®s qui sont : la menace dõextinction, du 
potentiel exploitable ¨ lõhectare, lõaptitude au collage traditionnel, 
la durabilité naturelle ou conférée, la résistance mécanique et la 
difficulté de transformation du bois massif ; la menace 
dõextinction et le potentiel exploitable ¨ lõhectare ont ®té jugés 
prioritaires avec chacun un poids de 5, sur une échelle de 1 à 5. 
La ç menace dõextinction è traduit le risque dõ®puisement de la 
ressource ligneuse en forêt à court ou à moyen terme ; et le « 
potentiel exploitable è d®termine la viabilit® dõune ligne de 
production industrielle en tenant compte du potentiel 
exploitable du bois (Lissouck et al., 2012).  
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Le choix de ces crit¯res est justifi® par le fait que dõune part ; au 
vu de lõobjectif m°me de lõ®tude, la pr®pond®rance du crit¯re ç 
menace dõextinction è est motiv®e par lõobjectif de conserver les 
esp¯ces ligneuses des for°ts tropicales. Dõailleurs, ce critère est 
au cïur de nombreux accords internationaux ¨ lõinstar de la 
Convention de Rio sur la diversité biologique. Le statut de 
conservation dõune esp¯ce est un indicateur permettant dõ®valuer 
lõampleur du risque dõextinction de lõesp¯ce ¨ un instant donné. 
Il est susceptible dõ®voluer en fonction de lõaugmentation ou de 
la diminution des menaces qui pèsent sur son existence 
(Makomra 2020). Effectivement, lõabondance dõune esp¯ce 
sõav¯re °tre importante pour un gestionnaire de for°t par le fait 
que si la forêt gérée abrite une espèce rare, voire en voie de 
disparition, cela donnera une valeur supplémentaire à celle-ci. Le 
cas de la relique de forêt au Ghana appelé Bokassô, qui abrite 30 
espèces de plantes à statut particulier, constitue un exemple ; 
dont la rareté, lui confère une grande valeur pour la conservation 
(Adou Yao et al, 2013). Ainsi, ce critère peut être mis en lien avec 
le crit¯re ç abondance è, qui met en avant lõimportance de la 
disponibilit® de lõesp¯ce pour les g®n®rations ¨ venir. Dõautre 
part, le choix du second critère « potentiel exploitable » épouse 
la démarche de gestion rationnelle des forêts adoptée par les 
Etats du bassin forestier du Congo. Ce deuxième critère est aussi 
considéré comme important, toujours pour les Etats du bassin 
du Congo, mais pour un autre objectif qui est la conciliation de 
la gestion durable et le développement (Lissouck, 2014).   
En second lieu, le critère « valeur économique » est aussi choisi 
comme un des critères importants pour la nouvelle 
catégorisation des bois. La valeur économique du bois est le 
deuxi¯me crit¯re le plus important pour lõEtat selon les r®sultats 
obtenus dans cette ®tude. Effectivement, lõEtat a int®r°t ¨ ce que 
le bois présente de la valeur, qui contribuera à renflouer la 
trésorerie publique à travers les revenus fiscaux et parafiscaux 
prélevés directement sur les exploitants économiques du bois 
(Karsenty, 2021). Donc, plus la valeur économique du bois est 
®lev®e, plus les revenus qui tombent dans les caisses de lõEtat le 
sont aussi, dõune part. Et dõautre part, cela constitue un moyen 
efficace de contribuer à la préservation des espèces de bois 
nobles dõ°tre surexploitées. 
De ce fait, les esp¯ces qui seront candidates ¨ dõ®ventuelles 
exportations vers le march® de lõOIBT doivent °tre concern®es 
de près ou de loin par ces critères. 
Cela d®montre le fait quõun des principaux objectifs de la 
classification de 1943 est de servir de référence pour la 
commercialisation du bois sur le marché. Ce qui constituait aussi 
un des objectifs escompt®s pour lõ®tablissement dõune nouvelle 
classification pour les parties prenantes enquêtées. 
Effectivement, pour ces dernières, surtout pour la partie 
prenante ç Etat è, par suite des travaux dõenqu°te, une des 
priorit®s est de freiner lõexploitation des esp¯ces embl®matique, 
qui sont actuellement en voie de disparition, en faisant connaître 
les autres espèces en plus de récolter le maximum de recettes 
mais aussi de mettre en place un outil dissuasif pour les 
exploitants de piller les espèces à bois noble, à travers les 
redevances forestières collectées lors de la commercialisation des 
bois. 
Ce critère « valeur économique » est retrouvé dans la proposition 
de classification de Rakotovao et al. (2006) qui est basée sur deux 
critères : le coût, donc la valeur commerciale ou le prix du bois ; 
et les caractéristiques technologiques. Ceci se justifie par le fait 
que parmi les objectifs principaux de cette proposition de 
classification est de procéder à des exploitations combinant les 
connaissances des demandes des marchés et les connaissances 
technologiques des bois mais aussi de viser la satisfaction de la 
demande des clients (Rakotovao et al, 2006).  
Et pour montrer davantage lõimportance de ce crit¯re ; dõautres 
classifications, au niveau dõautres pays dõAfrique comme la RDC 
et le Gabon ; mentionnent aussi le critère « valeur économique » 
comme important. Effectivement, le critère principal considéré 
pour la classification ¨ la RDC est lõordre dõimportance 
commerciale des espèces sur le marché. Cette classification met 

lõaccent sur la valeur commerciale des esp¯ces qui est 
conditionn®e par le DME et lõaccroissement annuel moyen des 
essences, étant définit comme les paramètres clefs 
dõam®nagement pour assurer une gestion durable et responsable 
des forêts (DIAF, 2014).  
Ainsi, le critère « valeur commerciale » proposé par la 
classification de la RDC repose sur la potentialité de production 
de bois des essences et leur capacité de régénération qui sont 
considérés comme des critères secondaire. En effet, ces deux 
critères secondaires assurent la disponibilité de stock durable 
pour le bois, jugé comme déjà connus sur le marché, et dont les 
revenus qui sont issus de la vente sera également durable. 
Pour le Gabon, le critère de classification est la possibilité de 
commercialisation des essences (Arrêté 
n°000119/PR/MEFEPEPN du 1 mars 2004). Cela met en 
exergue les potentialit®s dõune essence ¨ °tre exploit®e en ayant 
comme référence les essences phares du Gabon qui sont 
lõOkoum® (Aucoumea klaineana) et lõOzigo (Dacryodes 
buetnerii). 
En troisième lieu, le critère « propriété sylvicole » a aussi été 
identifié comme important. Certes, pour la RDC la capacité de 
régénération est considérée comme critère secondaire mais celle-
ci fait partie du socle sur lequel repose le critère « valeur 
économique » (DIAF, 2014). Effectivement, la forme du fût est 
un index de la qualité du bois (Alatou et al, 2018), et donc 
permettra dõinfluencer sur les b®n®fices induit ¨ la suite de la 
vente du produit. Mais ce critère sert aussi de socle pour le critère 
« Abondance », car pour assurer une gestion durable de la forêt, 
tenir également compte du potentiel de régénération naturelle est 
aussi essentiel afin de garantir une continuit® dõexploitation pour 
les générations futures (Makomra, 2020).  
Par ailleurs, selon des études menées sur le choix des essences de 
reboisement en France, le critère de choix des essences change 
suivant lõ®volution de lõemploi de celles-ci. Cependant, les 
crit¯res de choix ont toujours ®t® dõordre sylvicole (Pourtet, 
1972). 
En outre, une étude sur la production de semences pour les 
reboisements malgaches (Chaix et Ramamonjisoa, 2001) ; a 
r®v®l® lõimportance des propri®t®s sylvicoles comme crit¯re de 
choix des essences. Cela confirme lõidentification de ce crit¯re 
comme important pour la partie prenante « reboiseur et 
producteurs de grains et de jeunes plants ». 
Pour la C¹te dõIvoire, ce lien ®troit entre les propri®t®s sylvicole 
et le reboisement est confirmé davantage en se référant à la 
plantation de Tectona grandis pour la production de bois 
dõïuvre et de bois de service (Dupuy et Verhaegen, 1993),  
Par ailleurs, la bonne adaptation dõune esp¯ce ¨ une station 
forestière peut aussi être appréciée par la croissance, comme le 
cas du Liquidambar styraciflua qui a enregistré une croissance 
plus élevée par rapport aux autres dû à une bonne adaptation aux 
conditions de la Mandraka (Rakotovololonalimanana, 2013). 
Effectivement, parmi les espèces nombreuses utilisées en 
reboisement, il constitue sans doute l'un des rares exemples où 
la réussite immédiate s'accompagne de l'espoir d'une véritable 
acclimatation durable (Becker et Le Tacon, 1985). 
En dernier lieu, le critère « valeur culturelle » a aussi été choisi 
comme critère important pour la nouvelle classification. 
Effectivement, Madagascar fait partie des pays dont certaines 
coutumes et traditions perdurent encore, dont entre autres la 
considération de certains bois comme sacré, et qui ne devraient 
pas, ¨ cet effet, °tre coup®s. Comme dans dõautres pays dõAfrique 
ou dõailleurs, que ce soit un lieu pr®cis dans une zone g®r®e, une 
esp¯ce de faune ou de flore, ou bien dõune tradition en lien avec 
la forêt elle-même ; la valeur culturelle constitue un des éléments 
qui assure la sp®cificit® dõune for°t ¨ Madagascar, et contribue 
donc de près ou de loin à sa conservation. La conservation des 
bois considérés comme sacrés dépend plus des rites et des 
pratiques qui les régissent, transmis de génération en génération, 
que dõune gestion ®cologique de ces formations attribu®e un peu 
rapidement aux responsables des sites (Juhé-Beaulaton, 2007). 
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Ainsi, certaines espèces présentent des valeurs particulières, par 
exemple le bubinga (Guibourtia demeusei) qui est considéré dans 
certaines localit®s de lõEst du Cameroun comme une divinit® 
permettant de résoudre les problèmes difficiles (Makomra, 
2020). Au Bénin, les forêts communautaires ont été pendant 
longtemps sauvegardées selon des approches socioculturelles 
par les populations locales riveraines en raison de leurs 
potentielles en ressources et du degré de dépendance des 
populations locales vis-à-vis dõelles (Lougbegnon et al, 2011). 
Pour le cas de la RDC par exemple, ce critère a été identifié et 
justifié par rapport aux préoccupations des principaux acteurs 
des produits tropicaux dõing®nierie du bois et int¯gre au mieux 
les exigences de gestion durable des forêts tropicales équatoriales 
(Makomra, 2020). En effet, lõ®cosyst¯me g®r®, dont les esp¯ces 
floristiques font partie, devrait être adapté aux conditions 
naturelles locales, capable de résister aux agressions extérieures, 
biologiques ou physiques ; et susceptible de produire les biens et 
services attendus de lui (Badré, 1991).  
Par ailleurs, en considérant les seuils déterminés pour chaque 
critère, nous pouvons donc avancer que seul le critère « valeur 
culturelle è dõune esp¯ce donn®e reste inchang® dans le temps. 
En effet, une fois quõune esp¯ce est consid®r®e comme sacr®e, 
ce sera toujours le cas pour les générations futures. Dans le Sud-
Ouest de Madagascar, par exemple, un agriculteur peut mettre 
en valeur la forêt. Il entame alors le défrichement à la hache. 
Quand la parcelle est abandonnée, l'arbre sacré qui y est en place 
reste sacré (Blanc-Pamard, 2002). Ainsi, une espèce qui est en 
cat®gorie 1 parce quõelle est une esp¯ce sacr®e le sera toujours, 
tant que le critère « valeur culturelle » fait partie des critères de 
cat®gorisation. De ce fait, une esp¯ce qui nõest pas sacr®e pourra 
changer de catégorie dans le temps par le fait que les critères « 
abondance », « valeur économique », « accroissement annuel » et 
« forme du fût » peuvent évoluer dans le temps. 
En outre, la structure de base proposée pour la nouvelle 
classification présente également 5 catégories, comme celle de 
lõactuelle classification. Ceci est d¾ au fait que les informations 
®manant des travaux dõenqu°te, aupr¯s des parties prenantes, ont 
été inspirées par rapport à cette classification actuelle. Les 
critères proposés pour la structure de base, certes avec des 
similarit®s avec la classification actuelle, rappellent lõobjectif 
global de la nouvelle classification qui est lõexploitation, et donc 
lõutilisation du bois. Par ailleurs, Rakotovao et al. (2006) ont aussi 
propos® une r®vision de la classification actuelle ¨ lõissue de 
laquelle presque la même structure a été obtenue même avec des 
objectifs différents et en ayant recours à des méthodes 
différentes : étude des textes relatifs aux essences forestières 
destinées à la valorisation, mise à jour de la liste des essences 
forestières malagasy orientée vers les usages du bois en plus des 
travaux dõenqu°te. La proposition de Rakotovao et al. (2006) est 
en fait bas®e sur les possibilit®s dõutilisation des esp¯ces sans 
tenir compte de leur abondance en forêt, et donc ne constitue 
pas un outil de r®gulation de lõexploitation foresti¯re ; ce qui est 
contradictoire ¨ lõobjectif m°me dõune gestion durable des forêts. 
La présente étude, quant à elle, propose une méthodologie pour 
classer uniquement les espèces de bois exploitables, pas 
menacées ni inscrites dans aucune liste restrictive. 

CONCLUSION 
Mettre à jour la classification des bois à Madagascar revient à 
prendre en compte les besoins des différentes parties 
prenantes concernées par la filière bois à Madagascar, 
notamment : 

- Lõ£tat vis-à-vis des redevances perçues, mais en 
tenant en compte de la gestion durable des 
ressources forestières. 

- Les consommateurs : vis-à-vis de leurs besoins 
croissant en bois correspondant aux diverses 
constructions, aux diverses préférences, aux 
différentes bourses et à la disponibilité sur le marché 

- Les commerçants, les transformateurs, les 
importateurs internationaux et les exportateurs vis-à-

vis de la demande et des besoins des consommateurs 
locaux, nationaux et internationaux 

- Les exploitants vis-à-vis des besoins des 
commerçants et des transformateurs, mais aussi de la 
disponibilité en forêt des espèces 

- Les producteurs et les reboiseurs vis-à-vis des 
plants/semences forestières intéressants à produire 
et à reboiser compte tenu des demandes en bois 

- Les gestionnaires de forêts vis-à-vis des mesures à 
prendre pour une gestion rationnelle en tenant 
compte de la valeur de la ressource dont ils sont 
responsables 

Pour que la nouvelle classification puisse répondre aux besoins 
de toutes les parties prenantes de la filière bois, différentes 
étapes ont été franchies. Les critères de base de la classification 
actuelle ont été analysés, et différentes investigations 
bibliographiques ainsi que des travaux dõenqu°te ont ®t® men®s 
afin de déterminer les critères de base primaires ayant permis 
lõ®laboration dõune proposition de m®thodologie de 
classification des esp¯ces foresti¯res ¨ vocation dõexploitation 
de Madagascar. 
Toutefois, afin de vraiment valoriser ce nouvel outil proposé, 
procéder à la caractérisation des nouvelles espèces, pas encore 
ou peu connues mais disposant pourtant de stock encore en 
abondance sõav¯re °tre primordiale afin de disposer de tous les 
paramètres requis en lien avec les critères de catégorisation. 
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RESUME 
La présence des grandes industries minières constitue une des 
potentialités et un levier puissant pour promouvoir le 
développement économique et social de Madagascar. 
Cependant, ce potentiel économique ne peut être valorisé sans 
prise en compte des droits humains des communautés riveraines 
des activit®s mini¯res et de lõenvironnement. Dans ce cadre, la 
démocratie environnementale met en relief trois grands 
principes du droit international, faisant office dõoutils efficaces 
pour résoudre des conflits et concilier des intérêts divergents en 
faveur de la bonne gouvernance mini¯re : Il sõagit de lõacc¯s ¨ 
lõinformation sur lõenvironnement, la participation du public au 
processus d®cisionnel et lõacc¯s aux voies de recours. Lõabsence 
dõobligations claires en mati¯re dõinformation, de consultation et 
de consentement des communautés locales, les lacunes du 
processus dõexamen public et environnemental ainsi que 
lõincertitude du droit au recours en mati¯re dõarbitrage 
international pour les crimes environnementaux témoignent de 
déficiences importantes dans les législations régissant le secteur 
minier ¨ Madagascar. Cette situation est dõautant plus aggrav®e 
par lõexistence des dispositions l®gislatives et r®glementaires 
offrant des positions privilégiées aux promoteurs miniers au 
d®triment des droits des communaut®s et de lõenvironnement. A 
travers le double regard disciplinaire : droit et économie 
politique, le pr®sent article vise ¨ effectuer lõanalyse critique des 
politiques et des législations minières par rapport à la 
gouvernance reposant sur la démocratie environnementale. En 
ce sens, son objectif consiste à identifier les lacunes et les défis, 
mais aussi les bonnes pratiques et les efforts entrepris en la 
matière.  
 
Mots-clés : Droits humains, démocratie environnementale, 
développement durable, gouvernance minière. 
 
ABSTRACT 
The presence of mining companies is one of the potentialities 
and a powerful lever to promote the economic and social 
development of Madagascar. However, this economic potential 
cannot be realized without taking into account the human rights 
of communities bordering mining activities and the 
environment. In this context, environmental democracy 
highlights three main principles of international law, serving as 
effective tools for resolving conflicts and reconciling divergent 
interests in favor of good mining governance: It is about access 
to information on the environment, public participation in the 
decision-making process and access to legal remedies. The 
absence of clear information, consultation and consent 
obligations of the local communities, the gaps in the public and 
environmental review process as well as the uncertainty of the 
right to appeal in international arbitration for crimes 
environmental reflect significant deficiencies in the laws 

governing the mining sector in Madagascar. This situation is all 
the more aggravated by the existence of laws and regulations 
offering privileged positions to mining promoters to the 
detriment of the rights of communities and the environment. 
Through the double disciplinary perspective: law and political 
economy, this article aims to critically analyze mining policies 
and legislations in relation to governance based on 
environmental democracy. In this sense, the objective is to 
identify gaps and challenges, but also good practices and efforts 
in this area.  
Keywords: Human rights, environmental democracy, sustainable 
development, mining governance. 
 
INTRODUCTION  
L'État Malagasy a entamé depuis la fin des années 90 la réforme 
du secteur des industries extractives, laquelle est basée 
essentiellement sur le d®sengagement de l'£tat et met lõaccent sur 
la cr®ation des conditions favorables ¨ lõinvestissement.  La 
démarche semble porter ses fruits vu le développement 
exponentiel du secteur ces dernières années. La présence des 
grandes industries minières - comme le projet dõilm®nite de QIT 
Madagascar Minerals S.A de Taolagnaro dans la région Anosy, 
au Sud de la Grande Ile et le projet Ambatovy portant sur le 
Nickel et le Cobalt dans les régions Atsinanana et Alaotra 
Mangoro ¨ lõEst - constitue une des potentialités pour 
promouvoir le développement économique du pays. Cependant, 
ce potentiel économique ne peut être valorisé en faveur du 
développement durable sans prise en compte des droits humains 
des communautés riveraines des activités minières et de 
lõenvironnement tel quõil est promu par la politique mini¯re 
r®vis®e de 2015. Cette derni¯re consacre lõimportance de la 
convergence des trois piliers du développement durable (social, 
économique et environnemental) pour la gestion durable des 
minerais. Au-del¨ de lõaspect ®conomique, le d®veloppement du 
secteur a suscité également des grands enjeux sociaux et 
environnementaux face aux menaces et accidents générés par les 
activités minières. Parmi les plus médiatisés, on peut citer les cas 
de lõaffaire Soamahamanina contre l'exploitation aurif¯re de la 
soci®t® chinoise Jiuxing Mines et de lõaffaire Base Tul®ar sur le 
projet minier de la société australienne Base Ressources. Il en est 
de m°me de lõexploitation des terres rares sur la p®ninsule 
dõAmpasindava. De par leur nature m°me, les activit®s 
dõexploitation mini¯re g®n¯rent des impacts n®gatifs sur 
lõenvironnement et sur les droits économiques, sociaux et 
culturels des communautés locales concernées, lesquelles 
entretiennent un lien étroit avec leurs territoires ancestraux et 
dépendent directement de la nature pour satisfaire leurs besoins 
matériels et culturels (Mékouar, 2001). Au regard de ce 
foisonnement dõimpacts se pose la question fondamentale de 
savoir si les politiques et les législations liées au secteur minier 
constituent un cadre favorable, permettant la gestion durable des 
ressources minières pour la génération présente et future.  
La démocratie environnementale met en relief trois grands 
principes du droit international : lõacc¯s ¨ lõinformation sur 
lõenvironnement, la participation au processus d®cisionnel et 
lõacc¯s aux voies de recours. Elle part de lõid®e quõune plus 
grande implication et participation des citoyens par rapport aux 
problèmes environnementaux conduit à une meilleure 
protection de lõenvironnement. La d®mocratisation de la gestion 
des biens communs est inhérente à la qualité commune de ces 
biens (Prieur, 1999).  
La reconnaissance de la démocratie environnementale avec ses 
trois composantes dans les politiques et législations liées au 
secteur minier sõav¯re cruciale et indispensable car ¨ travers la 
participation, le public est considéré comme un partenaire ayant 
la possibilité de prendre part dans la négociation pour la balance 
des intérêts (Mékouar, 2001), ce qui permet de prévenir le conflit 
ou dõen r®duire le risque. La d®mocratie environnementale fait 
partie intégrante des droits procéduraux permettant la pleine 
jouissance des droits substantiels comme les droits à la vie, à la 
sant®, ¨ lõalimentation, ¨ lõeau potable et au d®veloppement. La 
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démocratie environnementale constitue ainsi un défi majeur 
pour la mise en ïuvre des droits de lõhomme dans le secteur 
minier et la bonne gouvernance minière en faveur du 
développement durable du pays La question qui se pose :  
Lõacc¯s ¨ lõinformation en mati¯re environnementale, la 
participation du public et lõacc¯s aux voies de recours sont- ils 
reconnus par les politiques et législations liées au secteur minier 
¨ Madagascar ? Quõen est-il de leur contenu et de leur 
applicabilité ? 
À travers le double regard disciplinaire : droit et économie 
politique, l'objectif de cet article est d'identifier les lacunes et les 
défis, mais aussi les bonnes pratiques et les efforts entrepris en 
ce qui concerne la démocratie environnementale. 
  
METHODE   
La méthodologie est principalement qualitative et suivant les 
diff®rents acteurs et documents retenus, lõanalyse n®cessite des 
revues documentaires et des entretiens individuels auprès des 
responsables du Ministère des Mines et des ressources 
strat®giques, et des membres de la soci®t® civile. Lõanalyse 
qualitative a été complétée par des données quantitatives 
présentées dans les rapports de diverses entités publiques et/ou 
privées nationales et internationales (Cour des Comptes, ITIE, 
ONE, etc.), de centres de recherches scientifiques, les 
communiqués des organisations de la société civile Malagasy, 
tels que le Collectif Tany, le CRAAD-OI, et autres associations 
nationales. 
Pour mieux vérifier la reconnaissance des trois principes de la 
démocratie environnementale dans les politiques, législations et 
strat®gies r®gissant le secteur minier, lõapproche propos®e par 
Prieur a été utilisée (Prieur, 2018). Par rapport aux trois piliers 
de la d®mocratie environnementale (droit dõacc¯s ¨ 
lõinformation, droit de participation du public et droit dõacc¯s ¨ 
la justice), les indicateurs suivants ont été choisis : 

- Consécration dans la Constitution, loi ou règlement du 
droit ¨ lõinformation, du droit ¨ la participation du public et 
du droit au recours. 

- Existence dõune proc®dure sp®ciale (une enqu°te publique, 
par exemple) préalable aux autorisations individuelles  

- Reconnaissance du droit au Consentement Libre, Informé 
et Préalable (CLIP) 

- Existence dõun service ¨ lõenvironnement d®di® ¨ la 
participation 

- Existence et clarté de modalités de fixation des indemnités 
pour compensation 

- Existence et clart® de m®canismes de recours ¨ lõamiable  

- Possibilité de recours contre un acte pris à la suite de la 
participation du public  

- Possibilit® de recours en cas de d®ficit dõinformation ou de 
consentement vicié 

- Possibilit® de recours en cas dõatteinte ¨ lõenvironnement, 

- Possibilité de recours en cas de déplacement des personnes 
Selon Professeur Prieur, lõ®valuation de lõeffectivit® repose ¨ la 
fois sur le texte juridique (évaluation formelle) et sur 
lõapplication concr¯te ou lõ®valuation mat®rielle du processus 
dõapplication. Par contre, lõ®valuation des r®sultats (outcome 
evaluation, ou indicateur de performance) rel¯ve de lõ®tude de 
lõefficacit® et non de lõeffectivit®. Elle n®cessiterait un travail 
pluridisciplinaire différent avec le concours des mathématiciens 
et des statisticiens. 
En compl®ment, des indicateurs des droits de lõhomme 
(HCDH, 2012) ont également servi de référence. Sont alors 
distingu®es trois cat®gories dõindicateurs traduisant les 
engagements et les efforts de mise en ïuvre de ces droits ¨ 
savoir : 
 a) les indicateurs structurels (ou engagements, état de 
ratification) 
 b) les indicateurs de méthode ou de processus (ou efforts): 
accompagnement de la politique,  
 c) les indicateurs de résultat : état de la réalisation de ces droits 
(ou effets globaux). Les sources des indicateurs sont les 

statistiques existantes, les documents administratifs, les avis 
dõexperts.  
Quant ¨ lõ®valuation du contenu du droit, le òGap analysis » est 
également adopté afin de réaliser une comparaison entre le 
cadre politique, juridique, et institutionnel actuel par rapport 
aux principes, déclarations, jurisprudences, doctrines, normes, 
de relever les lacunes et limites, puis repérer les leviers, les 
strat®gies et approches ¨ mettre en ïuvre afin de supprimer cet 
écart.  
 
RESULTATS 
Dans le cadre de cette analyse critique des législations, 
politiques et stratégies liées au secteur minier, il convient 
dõembl®e dõaborder le r®sultat sur lõengagement international de 
lõEtat Malagasy en mati¯re de d®mocratie environnementale 
avant de présenter le r®sultat dõanalyse de lõeffectivit® dans 
lõordre juridique interne du droit ¨ lõinformation, de la 
participation du public dans les processus de prise de décisions 
et de lõacc¯s aux voies de recours. 
 
1-Lõengagement international de lõEtat Malagasy par 
rapport à la démocratie environnementale 
Il sõagit ici de pr®senter les instruments internationaux et/ou 
régionaux contraignants qui ont consacré ce concept et ses trois 
composantes, et que Madagascar a ratifié. La ratification 
constitue un indicateur structurel permettant de mesurer 
lõeffectivit® dõun droit y compris le droit de lõhomme. Elle est 
définie comme un acte international par lequel un État établit 
sur le plan international son consentement à être lié par un 
traité. Selon la convention de Vienne, tout traité en vigueur lie 
les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi. Par ailleurs, 
en vertu de lõarticle 137 al.4 de la Constitution malagasy de 
2010, « les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès 
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour 
chaque accord, de son application par lõautre ».  
 
Tableau 1- Instruments universels et régionaux (hard law) sur 
la d®mocratie environnementale ratifi®s par lõ£tat Malagasy  

INSTRUMENTS  ETAT DõADOPTION 
PAR LES PAYS 
CONCERNES ET 
ETAT DE 
RATIFICATION PAR 
MADAGASCAR 

 
 
CONTENU  

Instruments universels contraignants (Hard Law) 

 Pacte international 

relatif aux droits civils et 
politiques (1966). 
(PIDCP)  
 
 
 
Pacte international 
relatif aux droits 

économiques, sociaux 
et culturels, (PIDESC) 

Adopté le 16 décembre 

1966, Entré en vigueur le 
23 mars 1976 
Ratification par 
Madagascar : 1971 
 
Adopté le 16 décembre 
1966 par l'Assemblée 
générale des Nations unies 

dans sa résolution 2200 A 
(XXI). 
Entré en vigueur après sa 
ratification par trente-cinq 
États le 3 janvier 1976.  
 
Ratifi® par lõEtat Malagasy 
le 22 septembre 1971.  

PIDCP PIDESC) Art. 1. 

Tous les peuples ont le droit 
de disposer dõeux-mêmes. En 
vertu de ce droit, ils 
déterminent librement leur 
statut politique et assurent 
librement leur 
développement économique, 
social et culturel. 

(PIDCP) Article 19.2 Toute 
personne a droit à la liberté 
dõexpression ; ce droit 
comprend la liberté de 
rechercher, de recevoir et de 
répandre des informations et 
des id®es de toute esp¯ceé. 
L'article 2.3 (PIDCP) prévoit 

que les Etats parties 
s'engagent à :"a) Garantir que 
toute personne dont les 
droits et libertés reconnus 
dans le présent Pacte auront 
été violés disposera d'un 
recours utile 

Convention de 
Rotterdam sur la 
procédure de 
consentement préalable 
en connaissance de 
cause applicable à 
certaines pesticides et 
produits chimiques 

dangereux 

Adoption : 10 Septembre 
1998 à Rotterdam 
Entrée en vigueur : 24 
Février 2004 
Date de signature par 
lõEtat Malagasy : 08 
Décembre 1998 
Décret n° 2004-771 

portant ratification de la 
Convention de Rotterdam 
J.O n° 2921 Date J.O: 09 
Août 2004 Page 2722 

La Convention pose le 
principe selon lequel 
lõexportation dõun produit 
chimique visé par la 
Convention ne peut avoir lieu 
quõavec le consentement 
préalable en connaissance de 
cause de la Partie 

importatrice. La Convention 
établit une « procédure de 
consentement préalable en 
connaissance de cause » 
(PIC),  

Convention des 
Nations Unies contre la 

corruption,  

Adoptée le 31 octobre 
2003 et entrée en vigueur 

le 14 décembre 2005, 
 Loi n° 2004-017 
autorisant la ratification. 
Loi n° 2004-017 autorisant 

(Article 10 et article13) 
Obligations de chaque État 

partie de prendre les mesures 
nécessaires pour 
lõinformation du public et la 
participation active de 
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INSTRUMENTS  ETAT DõADOPTION 
PAR LES PAYS 
CONCERNES ET 
ETAT DE 
RATIFICATION PAR 
MADAGASCAR 

 
 
CONTENU  

la ratification de la 
Convention des Nations 
Unies contre la corruption 

par Madagascar 
N° J.O n° 2926 du 06 
Septembre 2004 Page : 
3130 ; Décret de 
ratificationn°2004-802 du 
19/08/2004 au même J.O 
p. 3160 

personnes et de groupes 
nõappartenant pas au secteur 
public, tels que la société 

civile, les organisations non 
gouvernementales et les 
communautés de personnes, 
à la prévention de la 
corruption et à la lutte contre 
ce phénomène  
  

 Convention sur la 

Diversité Biologique 
(CDB) 
 
 

Adoptée le 09 Mai 1992 à 

Rio de Janeiro, Entrée en 
vigueur : 29 Décembre 
1993 Date de signature : 08 
Juin 1992 Date de 
ratification : décret n° 95-
695 du 03/11/ 1995. 

Article 15.5. L'accès aux 

ressources génétiques est 
soumis au consentement 
préalable donné en 
connaissance de cause de la 
Partie contractante qui 
fournit lesdites ressources, 
sauf décision contraire de 
cette Partie. 

Instruments Régionaux contraignants (Hard Law) 

 
(1) Charte Africaine des 
Droits de lõHomme et 
des Peuples (CADHP) 
 

 
 
 
(2) Convention de 
l'Union Africaine sur la 
Prévention et la Lutte 
contre la Corruption  

(1) adoptée en 1981 et 
entrée en vigueur en 1986, 
ratifiée par Madagascar par 
le Décret 91-426 du 22 
juillet 1991, J.O n°2094 du 

12 décembre 1991, page 
1854.   
 
 
 
(2) adoptée à Maputo, 
Mozambique, le 12 juillet 
2003, signée le 27 février 

2004 à Syrte, Libye par 
Madagascar ; Loi n° 2004-
018 autorisant la 
ratification de la 
Convention de l'union 
Africaine sur la Prévention 
et la Lutte contre la 
Corruption par 

Madagascar 
J.O. n° 2926 du 06 
Septembre 2004 Page 3130 
Décret de ratification 
n°2004-803 du 
19/08/2004 J.O n° 2926 
du 06 Septembre 2004 
Page 3195 

(1) article 7 CADHP : 
« Toute personne a droit à ce 
que sa cause soit entendue. 
Ce droit comprend : Le droit 
de saisir les juridictions 

nationales compétentes de 
tout acte violant les droits 
fondamentaux qui lui sont 
reconnus et garantis par les 
conventions, les lois, 
règlements et coutumes en 
vigueuré » 
Article 9 CADHP « Toute 

personne a droit à 
l'information. Toute 
personne a le droit 
d'exprimer et de diffuser 
ses opinions dans le cadre 
des lois et règlements ». 
Lõarticle 21 de la CADHP 
reconnait le droit des peuples 

à disposer librement de leurs 
richesses naturelles et son 
article 22 le droit au 
développement. 
(2) Convention de l'Union 
Africaine sur la Prévention et 
la Lutte contre la Corruption 
en son article 9 « Chaque Etat 

partie adopte les mesures 
législatives et autres mesures 
pour donner effet au droit 
dõacc¯s ¨ lõinformation qui est 
requise pour aider à la lutte 
contre la corruption et les 
infractions assimilées ». 

     
Au vu de ces résultats, Madagascar a ratifié bon nombre 
dõinstruments juridiques contraignants, ayant reconnu au 
niveau international le droit ¨ lõinformation en g®n®ral et la 
participation du public ainsi que le droit à un recours effectif 
contre les actes violant les droits de lõenvironnement et les 
droits fondamentaux.   
 
2 Analyse de lõeffectivit® du droit ¨ lõinformation et la 
participation publique aux prises de décision dans le droit 
interne 
Lõanalyse porte essentiellement sur le cadre juridique applicable 
aux entreprises multinationales, lesquelles sont généralement 
confrontées à des problèmes socio-économiques par rapport à 
leurs relations avec les communautés locales.  
Lõacc¯s ¨ lõinformation et la participation du public ¨ la prise 
des d®cisions sont ®troitement li®s. Cõest sur la base de 
lõinformation que le citoyen peut participer aux prises de 
décisions.  
Dõun point de vue global, au regard des textes en vigueur, le 
droit à lõinformation est consacr® par la Constitution Malagasy 
en son article 11. Par ailleurs, le Code de la communication 
m®diatis®e a le m®rite de la clart® et de pr®cision : ç (é). Nul ne 
peut limiter la libert® dõ®changes dõinformations pouvant 
entraver lõaccès aux informations ou portant atteinte au droit 
des citoyens à une information libre, pluraliste et transparente » 
(Rajaona et Randriatavy, 2020). A ce titre, la Haute Cour 
Constitutionnelle, par sa décision n°13-HCC/D3 du 30 Août 
2020 relative à ce code précise que « le droit ¨ lõinformation 
constitutionnelle est un droit ¨ la publicit® de lõinformation ; 

quõil suppose la lev®e des secrets et des entraves qui privent les 
citoyens des informations dõint®r°t public, quõelles soient 
gouvernementales, administratives ou économiques. » 
 
Tableau 2- R®sultat dõanalyse du cadre juridique malagasy par 
rapport au droit ¨ lõinformation et la participation publique 

Acquis et bonnes pratiques Lacunes et Limites 

Constitution malagasy de 2010 - 
Article 11 : « Tout individu a 

droit à l'information. 
L'information sous toutes ses 

formes n'est soumise à aucune 
contrainte préalable, sauf celle 

portant atteinte à l'ordre public 
et aux bonnes mïurs è 

Confidentialité des rapports, 
compte-rendu et études fournis 

par les titulaires pour la durée de 
validité des permis miniers. 

(Art. 222 du code minier) 

Clarté et précision de la Loi 
modifiée n° 2016-029 du 24 

août 2016 portant Code de la 
Communication médiatisée 

modifiée sur le principe du libre 
acc¯s ¨ lõinformation (article 7 

nouveau al 1 et 2) et la portée du 
droit ¨ lõinformation (article 05) 

-Le droit à la liberté 
dõexpression éCõest le droit de 

rechercher, de recevoir et de 
communiquer librement des 

informations et des opinions 
quel que soit le média utilisé. 

-Engagement de lõEtat ¨ ne pas 
dévoiler à des tiers ou à leur 

profit l'information industrielle, 
financière, commerciale, 

scientifique, technique et 
personnelle fournie par les 

investisseurs (Article 112 
LGIM)   

Adhésion de Madagascar au 
processus de lõITIE depuis 2008 

Décret n° 2017-736 du 30 août 
2017 Portant 

institutionnalisation de lõEITI 
Madagascar 

-Charte de lõenvironnement : le 
public a « la faculté de participer 

aux prises de décision » (Art. 14)  
Cette faculté confirme le 

pouvoir discrétionnaire des 
organismes officiels de choisir 

les personnes qui pourront 
sõexprimer aux r®unions 

publiques 

Avantage et importance de 

lõadh®sion ¨ lõITIE : 
Transparence grâce à la 

publication régulière de tous les 
paiements faits par les sociétés 

et de tous les revenus perçus par 
lõEtat de fa­on compr®hensible 

et accessible à un large public ; 
Vérification sur la sincérité des 

informations publiées grâce au 
processus de réconciliation des 

données sur les paiements 
versés et les revenus perçus.  

 
Consécration de la participation 

du public ¨ travers lõ®tude 
dõimpact environnementale 

(D®cret MECIE et lõarr°t® 
dõapplication) 

Limites de la participation du 

public prévue par le Décret 
MECIE et lõarr°t® sur la 

participation du public à 
lõ®valuation environnementale : 

-La non reconnaissance du 
principe du CLIP 

- Lõabsence de recours en cas de 
refus dõinformation ou de 

consentement vicié 
- Le pouvoir discrétionnaire du 

Ministre chargé de 
lõEnvironnement de d®livrer le 

permis environnemental, en cas 
de refus motivé et dûment 

notifié de délivrance du permis 
environnemental par lõONE  

 
(Article 28 dernier al. du décret 

MECIE) 

 
Nonobstant les reconnaissances l®gales du droit dõacc¯s ¨ 
lõinformation, les dispositions du Code minier en son article 222 
et celles de la LGIM en son article 112 semblent occulter ce 
droit en favorisant le principe de confidentialité au profit des 
investisseurs ( Tableau 2) En effet, ces dispositions reflètent la 
position de lõ£tat par rapport ¨ la protection des investisseurs 
miniers au m®pris du droit ¨ lõinformation de ses citoyens, 
explicitement consacré dans la Constitution. Cela sous-entend 
entre autres le manque de démocratie des structures de 
gouvernance minière. En effet, la politique minière de 2015 
pr®voit comme objectifs op®rationnels globaux lõam®lioration 
de la gouvernance du secteur impliquant entre autres : une 
instauration d'une communication institutionnelle efficace et 
vulgarisation de « Information Education et Communication 
(IEC) »,  une instauration d'une meilleure synergie entre les 
actions de tous les acteurs institutionnels du secteur, une 
amélioration de la contribution (macro)économique du secteur 
minier pour le développement du pays en général et de la 
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population riveraine en particulier ainsi quõune mise en place 
d'une cohabitation harmonieuse entre les activités minières et 
l'Environnement et les autres secteurs tel que défini dans la 
Politique Générale de l'Etat en 2015. La Charte de 
lõenvironnement actualisée de 2015 dans ses articles 7 et 14 
confère à « Toute personne physique ou morale é le droit d'acc®der aux 
informations susceptibles dõexercer quelques influences sur lõenvironnement. 
é.  de participer aux proc®dures pr®alables ¨ la prise de d®cisions 
susceptibles d'avoir des effets pr®judiciables ¨ lõenvironnement è et é 
chaque citoyen doit avoir accès aux informations relatives à 
lõenvironnement, y compris celles relatives aux substances et activit®s 
dangereusesé et é. a ®galement la facult® de participer ¨ des d®cisions ». 
Toutefois, le dernier alin®a de lõarticle 14 fait d®bat du fait que 
la Charte parle de la « faculté de participer à des décisions » et non 
dõun droit ou dõune obligation de participer. Les dispositions de 
cet article 14 refl¯tent lõambiguµt® de la position de lõ£tat par 
rapport ¨ lõapplication du principe de participation du public en 
matière environnementale. En effet, en donnant au public la 
faculté de participer aux prises de décisions, le texte semble 
confirmer le pouvoir discrétionnaire des organismes officiels de 
choisir les personnes qui pourront sõexprimer aux r®unions 
publiques. Cette imprécision ouvre la voie aux manipulations et 
ne fournit ¨ la participation du public quõune base instable : le 
climat qui en résulte - caract®ris® par lõincertitude, les mesures 
discrétionnaires peuvent fort bien compromettre les efforts 
déployés pour renforcer la participation du public reconnue par 
la charte. 
En fait, cõest principalement le d®cret nÁ99-954 révisé de 2004 
sur la Mise en Compatibilité des Investissements avec 
lõEnvironnement (MECIE) et son arr°t® dõapplication de 2001 
fixant les modalités et les procédures de participation à 
lõ®valuation environnementale (Rajaona et Randriatavy, 2020) 
qui sont la base de la démocratie environnementale à 
Madagascar, en permettant au public de participer ¨ lõ®valuation 
environnementale préalablement au commencement de tout 
projet dõinvestissement. Lõarticle 2 dudit arrêté prévoit ainsi la 
participation de la population et définit cette notion comme 
étant « son association dans lõ®valuation environnementale des dossiers 
dõEtudes dõImpact Environnemental (EIE) ». En vertu de ces textes, 
dans le cadre de la proc®dure dõ®tude dõimpact environnemental 
(EIE), la participation du public à travers, notamment, la 
consultation publique est exig®e avant lõoctroi du permis 
environnemental ou de lõautorisation environnementale. Cette 
participation a pour objet non seulement l'information du 
public (et particulièrement la société civile), mais vise également 
à recueillir ses suggestions et contre-propositions, pour influer 
le processus décisionnel.  
Si le principe est acquis ð tout au moins en ce qui concerne 
lõ®tude dõimpact environnemental -, il nõen demeure pas moins 
que la consultation préalable autorisée par ces textes en vigueur 
se résume à recueillir les avis et préoccupations des populations 
et à les consigner dans le registre public (Rajaona et 
Randriatavy, 2020). En ce sens, ce texte limite la participation 
des membres du public ¨ lõ®mission de leurs avis et 
préoccupations par rapport au projet de développement qui 
peut affecter leurs droits. De ce fait, la consultation pr®vue nõa 
pas pour r®sultat dõinciter le libre choix de la population 
dõaccepter ou de refuser de donner son consentement en 
connaissance, au sens du droit au CLIP, préconisé par le droit 
international. Le principe du CLIP, est un principe de droit 
international inscrit à la Déclaration des Nations-Unies sur les 
droits des peuples autochtones, adoptée à New York en 2007 
(Rés AG, Doc off, ONU, 61e sess, DOC NU A/RES/61/295). 
Madagascar fait partie des cent quarante-quatre pays qui ont 
vot® pour lõadoption de ladite D®claration. Le droit au CLIP est 
ancré dans plusieurs instruments juridiques internationaux de 
protection de lõenvironnement et des droits de lõhomme comme 
la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) et la 
Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause applicable à certaines 
pesticides et produits chimiques dangereux, que Madagascar a 

ratifié. Les seules obligations de consentement imposées par le 
texte malagasy concernent les aires ou sites protégés, les puits 
et sources, les édifices religieux, les lieux de sépulture et lieux 
considérés comme sacrés ou tabous selon le code des 305 
articles. Par ailleurs, il convient de signaler quõen cas de refus 
par lõONE dõoctroyer le permis environnemental, le Ministre 
charg® de lõEnvironnement peut, en vertu de son propre 
pouvoir, le délivrer ( Tableau 2). 
 
Si on ne peut que louer la démarche volontariste de la charte de 
lõenvironnement et du d®cret MECIE, on regrette n®anmoins 
que leurs contenus ne soient pas conformes au principe du 
CLIP préconisé par le droit international. Or, le droit à 
lõinformation et le droit à la participation du public sont des 
devoirs incontournables de lõEtat en vertu des divers 
instruments juridiques internationaux auxquels il sõest engag® 
par leur ratification ( tableau 1).  
 
III -3 Analyse du cadre juridique malagasy par rapport à 
lõacc¯s aux voies de recours  
Lõanalyse du cadre juridique malagasy par rapport ¨ lõacc¯s aux 
voies de recours peut être catégorisée selon trois cas 
problématiques dont les résultats sont présentés comme suit : 
 
Tableau 3- R®sultat dõanalyse du cadre juridique Malagasy par 
rapport ¨ lõacc¯s au recours 
Cas dõatteinte ¨ 
lõenvironnement 

Cas dõExpulsion forc®e Cas spécifiques des 
grands 
investissements 
miniers 

Limites et Lacunes  
En cas de risque 
grave ou danger, 
résultant des 
activités minières, 
possibilité pour la 
population riveraine 
de solliciter du 
Ministre chargé des 
Mines des mesures 
visant à écarter tout 
danger, tout en 
®vitant dõaboutir ¨ la 
suspension de 
lõactivit® mini¯re 
(Art. 253 du décret 
dõapplication 
n°2006-910 du 19 
août 2006)  
 
Absence de recours 
en cas de refus 
dõinformation ou de 
consentement vicié 
Acquis et bonnes 
pratiques 
-Dispositions claires 
sur les obligations 
des titulaires de 
permis en matière 
dõhygi¯ne et de sant® 
des travailleurs 
(article 264 à Article 
268 Décret n° 2006-
910) 
 
-Reconnaissance de 
la responsabilité sans 
faute du titulaire à 
lõ®gard des tiers, du 
fait de la violation de 
la réglementation en 
matière de sécurité 
du travail, dõhygi¯ne 
et de santé. (Article 
271 du Décret n° 
2006-910)   

Limites et Lacunes  
-Remboursement par le 
propriétaire du sol des 
dépenses engagées par le 
titulaire de permis minier, 
compensation faite, sõil y a 
lieu, des avantages quõil 
aurait pu en tirer. (Articles 
125 du Code Minier)  
 
-Possibilité pour le 
titulaire de permis minier 
de demander la 
d®claration dõutilit® 
publique dans le cas et 
conditions prévus par les 
dispositions de 
lõordonnance nÁ62-023 du 
19 septembre 1962 
relative ¨ lõexpropriation 
pour cause dõutilit® 
publique. (Art.128.  Code 
minier) 
 
-Paiement dõindemnit® 
dõexpropriation limit® 
pour le préjudice direct, 
matériel et certain, causé 
par lõexpropriation. La 
compensation de 
lõexpropriation en 
numéraire. (Ordonnance 
n°62-023, article 28) 
 
Absence de texte fixant 
les barèmes 
dõindemnisation 
 
Opacité de procédure par 
rapport au recours à 
lõamiable aupr¯s des 
autorités des CTD 
 
Acquis et bonnes 
pratiques  
Le titre XI du décret 
dõapplication du Code 
minier reconnaît le droit à 
compensation aux 
occupants traditionnels et 
usufruitiers. 

Les crimes 
environnementaux et 
économiques commis 
par les grands 
investisseurs miniers 
échappent à la 
compétence du 
tribunal Malagasy 
Article 136 LGIM 
« é 
 
 
 
Article 137 LGIM 
Compétence du 
Centre International 
de Règlement des 
Différends relatifs 
aux Investissements 
(CIRDI), pour les 
crimes 
environnementaux et 
économiques. 
 
Recours gracieux en 
faveur des 
investisseurs 
 
 
Article 126 et 
suivant du LGIM  
Les Investisseurs 
peuvent entreprendre 
leur recours gracieux 
¨ tout moment, sõils 
sõestiment 
injustement lésés. 

   
Au vu de ces r®sultats, les dispositions de lõarticle 253 du d®cret 
dõapplication nÁ2006-910 du 19 août 2006 précise que « la 



Sp®cial Actes du COLLOQUE GRND 2022ñ Valorisons- nous nos ressources naturelles ¨ leur juste valeur?ò 

104 
 

population vivant aux alentours dõune activit® mini¯re peut 
solliciter du ministre charg® des Mines, é, des mesures visant 
à écarter tout danger, tout en ®vitant ¨ la suspension de lõactivit® 
minière» ( Tableau 3). En interdisant la suspension de lõactivit® 
mini¯re, m°me sõil est prouv® quõelle a g®n®r® des cons®quences 
n®fastes sur les droits et les ressources des communaut®s, lõ£tat 
méconnait les droits de ces dernières et accorde ainsi la priorité 
aux investisseurs étrangers. En outre, le décret MECIE prévoit 
un chapitre entier (Chapitre IV) sur les sanctions en cas de 
manquements des investisseurs mais le texte ne traite pas des 
voies et procédures de recours en réparation pour les 
populations affectées. En matière de sécurité du travail, 
dõhygi¯ne et de santé, le décret n°2006-910 portant application 
du code minier a le mérite de consacrer une section entière 
(articles 264 à 268) pour le cas des travailleurs mais le texte reste 
silencieux quant au droit à la santé des populations dans les 
localités où se déroulent les activités extractives. Or, les activités 
extractives peuvent affecter la santé des populations 
dépendantes des exploitations minières et devenir un problème 
de sant® publique. Dans cette perspective, lõarticle 271 du m°me 
décret établit le régime de responsabilité du titulaire de permis 
¨ lõ®gard des tiers en cas de manquement ou de violation de la 
r¯glementation en mati¯re de s®curit® du travail, dõhygi¯ne et de 
santé ( Tableau 3). Même si cette disposition constitue une 
opportunité pour les populations affectées par les projets 
extractifs de faire valoir leur droit en cas dõatteinte ¨ leur 
sécurité, hygiène et santé,1, son contenu est peu clair vu que le 
l®gislateur est rest® ®vasif sur les cat®gories de personnes quõil 
inclut parmi « les tiers è. Lõarticle 272 du m°me d®cret pr®voit 
des sanctions administratives ¨ lõencontre du titulaire de permis 
qui enfreint aux dispositions de lõarticle 271 mais reste flou sur 
les mesures de compensations et r®parations en cas dõatteinte ¨ 
lõenvironnement et ¨ la sant® humaine (Rambinintsaotra, 2020).  
Quant au droit à indemnisation et à compensation en cas 
dõexpulsion forc®e, en offrant au titulaire de permis la 
possibilit® de demander la d®claration dõutilit® publique des 
propriétés privées, le Code fait primer les intérêts de ces 
derniers sur les droits fondamentaux des communautés 
concernées et semble ainsi ignorer la différence entre expulsion 
forc®e et expropriation pour cause dõutilit® publique. Selon la 
définition du Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels, lõexpulsion forc®e est ç lõ®viction permanente ou 
temporaire, contre leur volont® et sans quõune protection 
juridique ou autre appropriée ait été assurée, de personnes, de 
familles ou de communautés de leurs foyers ou des terres 
quõelles occupent è (CDESC, 1997). Par ailleurs, le Haut-
Commissariat aux Droits de lõHomme pr®cise quõune d®cision 
administrative ou judiciaire ne suffit pas forcément à rendre 
lõexpulsion l®gitime ou ¨ la justifier (HCDH, 2014). Même si un 
tribunal national a statu® en faveur dõune expulsion ou si celle-
ci est effectuée conformément à la législation nationale, la 
situation peut encore constituer une expulsion forcée si elle 
nõest pas conforme aux normes internationales des droits de 
lõhomme et aux obligations qui en d®coulent pour lõ£tat. En 
outre, le Haut-Commissariat aux Droits de lõHomme souligne 
que les expulsions forc®es nõimpliquent pas n®cessairement le 
recours physique à la force. Des personnes peuvent être forcées 
¨ quitter leur logement ou leur terre sous lõeffet du harc¯lement, 
de la menace ou dõautres formes dõintimidation.  
Dans ce cadre, en se référant aux dispositions du code minier 
malagasy, lõacte d®clarant une propri®t® priv®e dõutilit® publique 
ne pourrait ainsi en aucun cas rendre lõexpulsion l®gitime ni la 
justifier. Par ailleurs, selon les dispositions de lõordonnance 
n°62-023 du 19 septembre 1962 relative ¨ lõexpropriation pour 
cause dõutilit® publique, la compensation de lõexpropriation se 

 
 
1 Étant entendu que la charge de la preuve incombe au 
titulaire de permis 
2  Droit à un logement suffisant et convenable prévu par 

lõarticle 11 du PIDESC. 

règle par une indemnisation en numéraire. Or, aucun texte 
juridique ne fixe les bar¯mes dõindemnisation ¨ Madagascar. Ils 
sont calculés au cas par cas au cours des enquêtes effectuées. 
Cette situation entraîne la disparité des indemnités et permet à 
ceux qui disposent dõun statut social influent de d®cider du 
montant des indemnisations à attribuer aux titulaires du droit 
foncier (Rambinintsaotra, 2014). Cette ordonnance précise en 
outre en son article 28 que le paiement dõindemnit® 
dõexpropriation ne couvre que le préjudice direct, matériel et 
certain, caus® par lõexpropriation. Cette indemnit® est donc 
établie en tenant compte, dans chaque cas, de la valeur du bien 
¨ la date du d®cret dõutilit® publique. Or, en vertu de la 
résolution de la Commission des droits de lõHomme de lõONU, 
« Tous les gouvernements [devraient prendre] des mesures 
imm®diates pour la restitution ou lõattribution, aux personnes et 
communaut®s qui ont ®t® expuls®es de force, dõindemnit®s 
appropriées et suffisantes et/ou de possibilités de relogement 
et dõoccupation de terres correspondant ¨ leurs souhaits et ¨ 
leurs besoins, ¨ lõissue de n®gociations avec elles qui donnent 
satisfaction à toutes les parties » (Commission des droits de 
lõHomme ONU, 1993 et 2004). Les indemnit®s correspondant 
au logement, aux terres et aux biens devraient être attribuées 
avant lõexpulsion. Elles peuvent venir sõajouter ¨ dõautres 
mesures, dont la r®installation. Le calcul des indemnit®s sõest 
r®v®l® probl®matique, en particulier lorsquõil sõest fond® 
exclusivement sur la valeur marchande des maisons ou des abris 
que les occupants pauvres ont dû évacuer. Pareille 
indemnisation ne permet pas aux personnes de se reloger 
convenablement. Elle ne prend pas non plus en considération 
les ann®es dõ®pargne et dõinvestissements consacrés à la maison 
ni dõautres ®l®ments immat®riels. Une indemnisation juste et 
équitable devrait prendre en compte la perte de tout bien 
personnel, immobilier ou autre, y compris de droits ou 
dõint®r°ts fonciers, et toute perte ®conomique ou sociale subie 

par personnes expulsées (HCDH, 2014). Toutefois, ni le Code 
et ses textes dõapplication, ni lõordonnance sur lõexpropriation 
pour cause dõutilit® publique nõ®voquent dõautres possibilit®s de 
compensation telle que la fourniture dõun terrain de 
réinstallation. Le Code minier devra être ainsi modifié et aligné, 
selon les exigences des normes internationales en la matière car 
en son état actuel, ses dispositions sont en faveur des expulsions 
forcées au sens du droit international, lesquelles constituent une 
violation flagrante des droits de lõhomme, en particulier du droit 
à un logement convenable,2 ainsi que du droit à la santé, du droit 
¨ lõalimentation, du droit ¨ la vie, etc., notamment lorsquõelles 
sont accompagnées de mesures de réinstallation forcée ou 
laissent des personnes sans logement.  
Enfin, en matière de recours, il convient de signaler quõen cas 
dõatteinte grave ¨ lõenvironnement perp®tr®e par les grands 
investissements miniers, la loi sur les grands investissements 
miniers (LGIM) donne compétence au Centre International de 
R¯glement des Diff®rends en mati¯re dõInvestissement 
(CIRDI). Le CIRDI a été instauré par la Convention du CIRDI 
au sein de la Banque mondiale3. En mati¯re dõarbitrage CIRDI, 
cõest le consentement qui fonde lõarbitrage. Pour le secteur 
minier, le consentement de Madagascar est consacré dans les 
dispositions lõarticle 137 alin®a 1 de la LGIM et les crimes 
contre lõenvironnement sont confi®s par cette loi au CIRDI. 
Cependant, Étant intrinsèquement liée à la Banque mondiale, 
cette entité est fortement critiquée pour ses penchants au profit 
des investisseurs étrangers au détriment des intérêts du pays 
hôte (Todorovic, 2020). Le droit fondamentalement consacré 
par le CIRDI est le droit de propriété des personnes privées et 
particulièrement des entreprises privées multinationales. Le 
FMI et la Banque mondiale conditionnent leurs offres 

3  La Convention CIRDI est un traité signé par 163 États et 
ratifié par 154 États contractants, Elle est en vigueur le 14 
octobre 1966. 
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d'assistance aux États en difficulté et/ou en voie de 
développement, en exigeant des ajustements structurels pour 
rendre les législations internes plus propices aux affaires et 
protectrices des entreprises multinationales.1 Le CIRDI 
représente avant tout un allié important des investisseurs 
étrangers, et donc des sociétés transnationales (Todorovic, 
2020).   Par ailleurs, le mécanisme de fonctionnement du 
CIRDI a un coût énorme pour un pays en développement. La 
procédure exige l'assistance d'avocats internationaux dont les 
honoraires sont exorbitants. Il sõagit dõun tribunal arbitral o½ il 
est impossible de faire appel ni recours des décisions.2 
Bref, sõagissant des m®canismes de recours, leur opacit®, leur 
dispersion dans les textes ainsi que leur incertitude engendrent 
de facto un accès limité des communautés locales aux voies de 
réparation et à la justice.  
 
 
DISCUSSIONS 
Au vu de ces résultats, malgré la reconnaissance légale de la 
participation du public à travers lõEtude dõImpact 
Environnemental (EIE), il a été constaté que ce processus 
dõexamen public et environnemental pr®sente des lacunes face 
¨ lõabsence dõobligations claires en mati¯re dõinformation, de 
consultation et de consentement des communautés locales. À 
ce titre, les Organisations de la Société Civile (OSC) exigent, 
maintes fois, lõint®gration dõune consultation publique 
obligatoire dans le code minier dans le cadre de plusieurs 
tentatives de reformes dudit code.3 En outre, le rapport dõaudit 
de la Cour des Comptes et le communiqué des OSC font état 
dõune certaine marginalisation des communaut®s locales dans la 
mise en ïuvre effective de cette forme de d®mocratie 
environnementale (Cour des Comptes de Madagascar, 2020). 
Malgr® lõ®valuation favorable de lõEIE par le comit® technique 
dõ®valuation dirig® par lõOffice National pour lõEnvironnement 
(ONE), des probl¯mes persistent pour ne citer que lõexemple 
du projet base Toliara. A ce titre, un communiqué conjoint du 
CRAAD-OI et de lõassociation Mazoto en 20144 dénonce « 
lõabsence de transparence dans la communication entre la population, la 
soci®t® et les autorit®s notamment lõinsuffisance des informations transmises 
concernant les impacts négatifs du projet éé Face au refus de la grande 
majorit® des communaut®s concern®es par le projet, il est inadmissible quõun 
permis environnemental puisse lui être délivré. » De même, dans le 
rapport dõaudit de la Cour des Comptes sur le projet base 
Toliara en 2020, « A lõissu de lõaudit, il a ®t® constat® la faible 
participation du public des parties prenantes dans lõ®valuation de lõEtude 
dõImpact Environnementale. Malgr® lõ®valuation favorable de lõEIE par 
lõONE, il a ®t® remarqu® des insuffisances dans la proc®dure de 
consultation publique. é ».  
En effet, ces cas de figure montrent que le formalisme juridique 
et les processus administratifs dõautorisation ne suffisent plus ¨ 
convaincre et g®n®rer lõadh®sion des populations aux projets 
que défendent les promoteurs (Campbell et Prémont, 2016). 
Les permis accordés par les pouvoirs publics ne donnent ainsi 
aucune garantie quant à la légitimité des activités, et les 
personnes ou groupes qui en subissent le plus les inconvénients 
sont susceptibles de manifester de diverses façons leur 
opposition. Face à la difficulté des canaux formels du droit à 
répondre à la demande locale et sociale de participation aux 

 
 
1  Comme illustre le cas de Madagascar dans les années 90 : Le Projet 

de réforme du secteur minier (PRSM) promu et appuyé par la Banque 

Mondiale de 1998 à 2002 mettait en place un ensemble de réformes du 
cadre légal et réglementaire du secteur minier, avec pour objectif la 

red®finition et la limitation du r¹le de lõ£tat dans ce secteur, pour mieux 
offrir un environnement légal favorable aux investissements directs 

®trangers afin dõexploiter le sous-sol malagasy. 
2  Selon lõarticle 5 de la CIRDI, L'arr°t rendu est obligatoire et ne peut 

faire l'objet d'appel ni d'aucun recours. 
3https://madagascar-tribune.com/Pour-l-integration-d-une-

consultation-publique-obligatoire-dans-le-code-minier-22886-
22886.html consulté le 05 Août 2022 

processus décisionnels, certains auteurs comme Campbell et 
Pr®mont (2016) ont mis de lõavant de nouveaux concepts ou 
processus qui agissent comme des révélateurs de grandes 
mutations en cours dans ce secteur, dont ceux dõacceptabilit® 
sociale et de consentement préalable, libre et éclairé ou (CLIP). 
Lõacceptabilit® sociale privil®gie les rapports directs de justice 
n®goci®e entre communaut®s et industrie dans lõobjectif 
dõobtenir lõadh®sion des populations locales et les faire accepter 
un projet. Toutefois, les pr®occupations dõacceptabilit® sociale 
ciblent le plus souvent un projet précis et déjà territorialisé, une 
affaire de négociation au cas par cas, sans prise réelle sur les 
grandes politiques publiques. M°me si cette forme dõententes 
négociée peut se présenter comme un complément utile aux 
systèmes régulatoires contraignants, elles ne doivent en rien s'y 
substituer. En favorisant les rapports négociés directs entre 
communaut®s et industries, cette forme dõentente privil®gie 
lõeffacement ou lõabsence des pouvoirs publics et passent sous 
silence leurs rôles et responsabilités potentiels. Ainsi, ces 
approches ferment du même coup la porte à la prise en compte 
du r¹le potentiellement central de lõintroduction de politiques 
publiques, pour assurer que les ressources naturelles jouent le 
rôle de catalyseur de transformations structurelles de 
lõ®conomie et de la soci®t® (Campbell et Pr®mont, 2016).  
Alors que le CLIP implique des obligations, lõacceptabilit® 
sociale rel¯ve de lõinitiative volontaire des investisseurs dans le 
cadre de la Responsabilit® Sociale de lõEntreprise (RSE)5, et est 
soumise aux diktats de ces derniers et aux aléas des parties en 
présence et de leurs rapports de force (Campbell et Prémont, 
2016). Cõest pourquoi, le philosophe congolais, Willy Loyombo 
Esimola, affirme dans sa publication que, « la dignité et les 
conditions de vie des communautés locales et peuples 
autochtones ne seront prises en compte que quand les 
législations domestiques auront « enchâssé » le CLIP dans des 
instruments juridiques contraignants (Loyombo, 2013). Aussi, 
lõint®gration du principe CLIP dans la législation minière 
Malagasy reste -t-elle un défi majeur et une condition sine qua non 
pour la gestion durable des minerais à Madagascar ? 
Cette question ouvre la voie à un autre débat crucial axé sur la 
v®ritable place de lõ£tat malagasy , en tant que pays dõaccueil de 
ces entreprises multinationales, et ses capacités régulatrices et 
de réglementation. 
A ce titre, il convient de citer les Principes directeurs de M. 
Ruggie (HCDH, 2011) pr®cisant que lõobligation de protection 
des droits de l'homme incombant ¨ lõ£tat, qui est "le cïur 
m°me du r®gime international des droits de lõhomme", lorsque 
des tiers, y compris des entreprises, y portent atteinte sur leur 
territoire et/ou sous leur juridiction. Il est en effet certain que 
la mise en ïuvre effective de l'obligation de protection des 
droits de l'homme incombant aux Etats ne peut être garantie 
sans que ne soit assuré le droit à un recours effectif pour les 
victimes lorsque de tels droits sont violés. Toutefois, cette 
mesure de garantie semble être occultée par la législation 
mini¯re ¨ Madagascar. En effet, le fait pour lõEtat de confier ¨ 
un arbitrage international devant le CIRDI la compétence qui 
lui revient de défendre et de protéger les droits et intérêts des 
personnes vivant sous son territoire occulte sa raison dõ°tre car 
il sort de son r¹le de protecteur pour laisser ¨ dõautres entit®s sa 
mission régalienne de justice de lõEtat.6 

4  Communiqu® Conjoint de lõassociation Mazoto et CRAAD-OI le 03 

Avril 2014 disponible sur site 

https://www.demokrasia.net/editorial/madagate-video-et-
affiche/4781-madagascar-environnement-sos-du-peuple-

masikoro.html consulté le 05 /08/2022 
5  « La RSE est généralement définie comme « l'intégration volontaire 

des préoccupations sociales et écologiques des entreprises à leurs 

activités commerciales et leurs relations avec leurs parties 
prenantes » (Commission des Communautés Européennes, 2002) 
6Le CIRDI fait aujourdõhui partie du groupe de la Banque mondiale : 

lõarbitrage est rendu avec le concours de trois arbitres dont lõun ®tant 
d®sign® par lõEtat, lõautre par lõinvestisseur et le troisi¯me par la Banque.  

https://madagascar-tribune.com/Pour-l-integration-d-une-consultation-publique-obligatoire-dans-le-code-minier-22886-22886.html
https://madagascar-tribune.com/Pour-l-integration-d-une-consultation-publique-obligatoire-dans-le-code-minier-22886-22886.html
https://madagascar-tribune.com/Pour-l-integration-d-une-consultation-publique-obligatoire-dans-le-code-minier-22886-22886.html
https://www.demokrasia.net/editorial/madagate-video-et-affiche/4781-madagascar-environnement-sos-du-peuple-masikoro.html
https://www.demokrasia.net/editorial/madagate-video-et-affiche/4781-madagascar-environnement-sos-du-peuple-masikoro.html
https://www.demokrasia.net/editorial/madagate-video-et-affiche/4781-madagascar-environnement-sos-du-peuple-masikoro.html
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Cette situation soulève ainsi la question de la souveraineté 
nationale, qui est un concept permettant de garantir que seul 
lõEtat souverain peut l®gif®rer aux sujets et individus ¨ lõint®rieur 
de son territoire et sous sa juridiction. Par ailleurs, la 
souverainet® de lõEtat sur ses ressources naturelles lui donne 
aussi le droit de déterminer les conditions selon lesquelles les 
ressources naturelles sont développées sur son territoire 
(Rosenberg, 1983). Cette pr®rogative permet ¨ lõEtat de l®gif®rer 
sur la gestion de ces ressources naturelles en toute 
indépendance sans être influencé par les bailleurs de fonds 
(Stiglitz, 2003). Cependant, il convient de rappeler que la 
réforme de la politique minière entamée depuis la fin des années 
1990 sõinscrit dans le cadre dõajustement structurel pr®conis® 
par la Banque Mondiale et le FMI, dont lõobjectif principal est 
la libéralisation du secteur tout en mettant en place un cadre 
attrayant pour les investisseurs étrangers. Ce qui explique 
lõexistence de plusieurs dispositions de la législation minière 
offrant des privilèges aux investisseurs miniers.  Dans ce cadre, 
au vu des résultats de cette analyse, ces orientations politiques 
choisies par lõEtat Malagasy ¨ prioriser les int®r°ts des 
investisseurs, sous lõimpulsion des bailleurs de fonds, 
engendrent ainsi des effets préjudiciables sur les droits et 
intérêts des populations malagasy et fragilisent son rôle de 
défenseur des droits fondamentaux.  
Etant donn® que le gouvernement malagasy sõest engag® 
politiquement à concilier les trois piliers (écologie, économie et 
social) du développement durable pour la gestion durable des 
minerais, à travers la politique minière de 2015, des reformes des 
textes régissant le secteur minier devraient être ainsi menées pour 
être cohérents avec ladite politique, en prenant en considération, 
entre autres, la gouvernance reposant sur la démocratie 
environnementale. A cette fin, lõind®pendance des pays en voie 
de développement comme Madagascar reste un défi majeur pour 
que ces derniers puissent l®gif®rer, en lõabsence de toutes 
influences ®trang¯res, en mettant lõexploitation de leurs 
ressources naturelles au service du développement national, tout 
en respectant les droits humains. 
 
CONCLUSION  
A la lumière de ce qui précède, on peut en déduire que la 
d®mocratie environnementale sõest fray®e un chemin dans les 
arènes des instruments juridiques universels et régionaux et 
dans les jurisprudences et doctrines, sans pourtant être enchâssé 
dans un instrument juridique contraignant au sein du continent 
africain et encore moins dans le système juridique de 
Madagascar. Cette forme de démocratie environnementale 
préconisée par le droit international a encore un long chemin 
pour trouver sa mise en ïuvre effective dans les mécanismes 
politiques, juridiques et institutionnels régissant le secteur 
minier dans le pays. En effet, des efforts ont été entrepris avec 
lõadoption de la politique mini¯re de 2015, lõ®laboration des 
textes législatifs et réglementaires int®grant lõ®tude dõimpact 
environnemental ou le processus de lõITIE ou encore 
lõobligation des investisseurs miniers en mati¯re de s®curit® de 
travail, dõhygi¯ne et de sant® des travailleurs. Toutefois, il 
ressort de cette évaluation que le code minier, la charte de 
lõenvironnement, le d®cret MECIE et la loi sur les Grands 
investissements miniers contiennent des dispositions offrant 
des positions privilégiées aux investisseurs miniers et ce au 
détriment des droits fondamentaux et intérêts des 
communautés concernées. Il en est ainsi de la possibilité de 
recours gracieux en faveur des investisseurs miniers à défaut 
dõarrangement amiable entre ce dernier et les d®tenteurs de 
titres fonciers alors que la r®ciproque nõ®tant pas possible. A 

 

 
1  Madagascar : disparition de 36 kilos d'or et de pierres précieuses au ministère 

des Mines (people.com.cn) 2 
2 La note de Conseil No. 34/2011-PM/SGG/SC signée par le Secrétaire Général 

du Gouvernement et la lettre N°. 682/MMH signée par le Ministre des Mines et 
des Hydrocarbures le 31 mai 2011 suspendant l'octroi des nouveaux permis 
miniers (PR, PE, PRE). 

cela sõajoutent la non reconnaissance du principe CLIP, 
lõambiguµt® du droit ¨ indemnisation et ¨ compensation des 
personnes expuls®es, lõincertitude de voie de recours en mati¯re 
dõarbitrage international devant le CIRDI pour les crimes 
environnementaux et ®conomiques, la dispersion et lõopacit® 
des textes en mati¯re de droit au recours. A lõissue de cette 
analyse, on peut déduire que, les orientations politiques choisies 
par lõEtat Malagasy, depuis la fin des ann®es 1990, ¨ prioriser 
les intérêts des investisseurs, sous lõimpulsion des bailleurs de 
fonds, engendrent des effets préjudiciables sur les droits et 
intérêts des communautés concernées et fragilisent son rôle de 
défenseur des droits fondamentaux de ces dernières. Il apparaît 
donc évident que tous les acteurs dans ce secteur ne pèsent pas 
le m°me poids dans la balance et nõont pas les m°mes moyens 
dõaction. Lõindustrie mini¯re est largement avantag®e, du fait 
des moyens juridiques et financiers quõelle se donne pour ®tablir 
la relation avec la communauté. Au niveau de la communauté 
locale, le faible niveau dõ®ducation, le manque dõinformation, la 
pauvret® ainsi que la fragilisation du r¹le de lõEtat ¨ d®fendre 
leur intérêt les mettent dans une position de faiblesse vis-à-vis 
de ces industries minières, entravant ainsi directement ou 
indirectement tout processus de dialogue libre, inclusif et 
équitable entre les deux acteurs. De telle situation peut entraîner 
des risques dõexacerbation des in®galit®s et de marginalisation, 
mettant en cause lõatteinte des Objectifs de Développement 
Durable (ODD). Dans ce secteur, beaucoup reste ainsi à faire 
pour assurer un développement durable qui exige un juste 
équilibre entre la croissance économique, le développement 
social et la protection de lõenvironnement. Dans ce cadre, le 
code minier ne devrait plus être un instrument de la puissance 
publique au service des industries mini¯res dans lõexploitation 
du sous-sol malagasy à des fins uniquement économiques mais 
devrait associer effectivement les communautés concernées et 
dõautres parties prenantes. Cela requiert lõind®pendance de 
lõEtat ¨ l®gif®rer en dehors de toute influences ®trang¯res et sa 
volont® politique de prioriser lõint®r°t commun et de le 
d®fendre par lõamendement du code minier et de ses textes 
dõapplication.  
 A côté de la promotion de la démocratie environnementale, un 
autre défi majeur à relever pour la bonne gouvernance minière 
dans la Grande Ile cõest la lutte contre le ph®nom¯ne de la 
corruption au sein du secteur ainsi que celle de lõimpunit® du (s) 
présumé(s) auteur(s). A ne citer que le récent cas de la 
disparition dõenviron 36 kilos d'or et de pierres pr®cieuses au 
ministère des Mines et des Ressources stratégiques1, ou le 
problème de parallélisme de formes par rapport au gel décidé 
depuis 2011 (Transparency International Initiative Madagascar, 
2020) par simple note et lettre administrative2 alors que  lõoctroi 
dõun permis dõexploitation est pr®vu par voie de d®cret et 
malgré ce gel, des permis miniers sont délivrés en faveur de 
certains exploitants (Cour des Comptes, 2020), ou encore des 
problèmes de transparence, de responsabilité, et de conflits 
dõint®r°ts potentiels entre lõONE et la soci®t® mini¯re Rio 
Tinto/QMM sur les relations fiscales et réglementaires entre 
ces deux entités3. Lõon se demande si ces ®tablissements publics 
(BCMM, ONE) investis de missions r®galiennes de lõEtat 
peuvent -ils mal agir ? Quõen est-il ainsi de leur responsabilité 
pénale ? 
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RÉSUMÉ 
La volont® des fid¯les de lõ®glise locale FJKM Zoara 
Fanantenana Ambohipo (ZFA) ¨ sõimpliquer dans les activit®s 
de forestation a été évaluée par la méthode des moindres carrés 
ordinaires. Les r®sultats montrent que lõassurance des fid¯les en 
lõefficacit® de lõ®glise dans ses ïuvres est le principal pr®dicteur 
de cette volonté. Cette assurance des fidèles correspond à la foi 
comme énoncée dans la Lettre aux Hébreux 11:1, dont les 
définitions étymologique et théologique ne correspondent pas 
exactement aux cinq dimensions de lõengagement religieux 
comme conçues par Stark et Glock (1968).  
Mots-clés : assurance, démonstration, engagement religieux, 
foi, volonté pour la forestation  
 
ABSTRACT 
The willingness of the believers from the local church FJKM 
Zoara Fanantenana Ambohipo (ZFA) to participate in 
forestation activities was assessed using Ordinary Least Square 
method. Findings suggest that the believersõ assurance about 
the church effectiveness when the church is at work is the main 
predictive variable for this forestation willingness. The 
assurance of the believers is related to the definition of faith as 
stated in the Epistle to the Hebrews 11:1, which etymological 
and theological meanings are not fully related to Stark and 
Glock, 1968, five dimensions of religious commitment. 
Keywords: assurance, demonstration, faith, religious 
commitment, willingness for forestation 
 
INTRODUCTION  
Face à la dégradation environnementale et à la déperdition des 
couvertures forestières à Madagascar depuis plus de 60 ans 
(Harper et al., 2007 ; Vieilledent et al., 2018), plusieurs acteurs 
étatiques et privés se sont mobilisés pour y remédier. 
Cependant, la volonté du publique pour suivre les 
recommandations et activités préconisées par leurs décideurs 
nõa pas ®t® document®e, quõelle concerne lõexhortation 
officieuse à planter 10 arbres pour un arbre coupé ou celle 
officielle de ne pas utiliser les emballages en plastique inférieur 
¨ 50 microns dõ®paisseur, entre autres. 
Le comportement religieux des fid¯les de lõ®glise locale FJKM 
Zoara Fanantenana Ambohipo (ZFA) a été prospecté en 
relation avec leur comportement environnemental. Ces 
investigations ont r®v®l® que lõinstitution eccl®siale exerce une 
certaine influence sur la volont® des fid¯les ¨ sõimpliquer dans 
les activités de forestation. La structure ecclésiale par le biais de 
la foi institutionnelle des fidèles représente un aspect non 
n®gligeable de lõ®glise pour motiver ses membres dans les 
activités de forestation (Rakotondramanana et al., in press). 
Outre cet aspect institutionnel, dõautres aspects de la foi font 
®galement lõobjet de ces investigations. La pr®sente recherche 
pose comme question de départ : quelle est lõinfluence de la foi 
personnelle des fid¯les sur leur volont® ¨ sõimpliquer dans cette 
cause soutenue par leurs leaders ? 

Jean Calvin (1559) dans son livre IV disserte de lõ®glise visible 
imparfaite en ®voquant lõarticle 4 de la confession de foi 
apostolique : « Je crois lõ£glise sainte, catholique », au lieu de 
« je crois en lõ®gliseé ». En effet, selon Calvin, la foi personnelle 
du croyant en ce qui concerne lõ®glise est son assurance de la 
r®alit® invisible et parfaite de lõ®glise comme elle appara´t aux 
yeux de Dieu pendant quõil sõattelle aux ïuvres de lõ®glise (sa 
mission et ses ministères) dans sa réalité visible imparfaite 

durant sa vie terrestre. Une ferme assurance (Gr : ǮǺǱǲǟǱǧǰ, 
hupƇstasis ou hypostasis) des choses quõon esp¯re et une 

démonstration (Gr : ǩǣǡǵǭǰ, œlœgchƇs ou elenchos) de celles quõon 
ne voit pas sont les deux parties de la définition de la foi (Gr : 
ǮǝǱǲǧǰ, pistis) selon la traduction française sous Louis Segond du 
Chapitre 11 Verset 1 de la Lettre aux H®breux. Dõapr¯s Strong 
(1894) dans son dictionnaire biblique, le mot assurance de ce 
verset est traduit du grec ancien hupƇstasis qui signifie au figuré 
essence ou assurance, et au propre : confiance, confiant, 
personne ou substance. Selon le lexique gréco-anglais de 
Thayers (1889), hupƇstasis signifie : 1) Base, fondation ; 2) qui a 
une base ferme, donc a) qui a une existence réelle, une 
substance, un °tre v®ritable, b) la nature interne (de quelquõun 
ou quelque chose), c) la constance de la pensée, fermeté, 
courage, résolution, confiance, assurance.  
Le terme de forestation utilisée dans la présente étude vient de 
« Planter des Forêts » (Mamboly Ala), un projet initié par les 
leaders de lõ®glise FJKM depuis 2019. La forestation signifie la 
mise en place dõune for°t par la plantation ou par la r®g®n®ration 
naturelle de forêt sur des surfaces qui ont été couvertes ou non 
de forêt dans le passé (Bonnesoeur et al., 2019). La présente 
recherche reprend ce terme générique pour désigner à la fois les 
activit®s de reforestation et celles dõafforestation propos®es par 
lõ®glise sous-couvert de lõ®vang®lisation qui est sa principale 
mission. La volont® des fid¯les de lõ®glise FJKM Zoara 
Fanantenana Ambohipo (ZFA) pour la forestation concerne les 
dispositions de ces derniers relatives à ces activités forestières 
dans le cadre de lõ®vang®lisation propre ¨ cette institution. Leur 
volonté pour la forestation est investiguée en fonction de leur 
assurance en lõefficacit® de lõ®glise quand cette derni¯re sõattelle 
¨ cette entreprise environnementale. Lõhypoth¯se ¨ v®rifier est 
que les individus qui ont une foi personnelle ®lev®e aux ïuvres 
de lõ®glise, c'est-à-dire ceux les plus assur®s de lõefficacit® de 
lõ®glise, manifestent une plus grande volont® pour la forestation 
men®e par la ZFA. Lõobjectif de cette analyse est alors dõ®valuer 
le degr® dõassurance des fid¯les en lõefficacit® de lõ®glise pour le 
mettre en relation avec leur volonté pour la forestation. 
 
MÉTHODES  
Durant les mois dõoctobre et novembre 2019 pendant les 
offices du dimanche, une population totale estimée à 3 000 
adultes fréquentant régulièrement la ZFA été soumise à un 
sondage dõopinion sur les ïuvres de lõ®glise ZFA en g®n®ral et 
la pratique de la forestation en particulier. En deux mois 
dõenqu°te, sur les 525 formulaires ®mis, 285 individus ont 
retourné leur questionnaire plus ou moins rempli comme 
requis, ce qui conf¯re un intervalle de confiance jusquõ¨ 6 points 
de pourcentage calculé à un niveau de confiance de 95%.  
La variable sur le comportement environnemental, 
Forestation, est la variable à expliquer. La variable concernant 
le comportement religieux, Assurance, est la principale variable 
explicative ¨ prospecter dans lõ®tude. Dõautres variables sur le 
comportement religieux sont incorpor®es dans lõanalyse 
(Rakotondramanana et al., In press), ce sont celles déduites du 
comportement religieux, ou lõengagement religieux, d®fini par 
Stark et Glock (1968) : lõIdéologie, la Connaissance, le 
Ministère (correspondant à la pratique de Stark et Glock), la 
Mission (correspondant à la conséquence de Stark et Glock), 
la perception dõun Dieu proche ou dõun Dieu distant 
(correspondant ¨ lõexp®rience de Stark et Glock).  
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Figure 1: Variables environnementale et religieuses à investiguer 
 
La variable dépendante ou à expliquer : la volonté des fidèles 
pour la Forestation a été établie à partir de huit questions (de 
deux à quatre modalités ) 1) « Oui ou non je planterai des arbres 
aupr¯s de mon foyer et/ou de ma r®gion dõorigine » ; 2) « Oui 
ou non jõinviterai lõ£glise ¨ effectuer une mission 
dõ®vang®lisation dans ma r®gion dõorigine via la forestation » ; 
3) « Oui ou non jõadopterai d®sormais comme pratique 
lõ®vang®lisation via la forestation » ; 4) « À quel degré le 
reboisement est difficile pour moi » ; 5) « À quel degré 
lõ®vang®lisation via la forestation est difficile pour moi » ; 6) « À 
quel degr® la forestation men®e par lõ£glise me convient » ; 7) 
« Oui ou non la forestation men®e par lõ£glise permet de 
mobiliser les habitants de ma région dõorigine ¨ planter des 
arbres » ; 8) « Comment vais-je utiliser les jeunes plants vendus 
¨ lõ£glise ». Le coefficient alfa de Cronbach est de 0,71 pour ces 
huit items, ce qui indique que la variable Forestation ainsi 
obtenue a une cohérence interne acceptable.  
La variable religieuse personnelle et explicative, Assurance, a 
été établie en partant de la définition de la foi suivant Hébreux 
11 :1, un ®tat dõesprit bas® sur lõespoir, celui de voir lõ®glise 
réussir dans ses entreprises. Elle a été construite à partir de 
quatre questions de deux à trois modalités : 1) « La diffusion de 
la forestation men®e par lõ®glise induira un changement de 
comportement des habitants de ma r®gion dõorigine face ¨ la 
dégradation forestière et environnementale : Oui / non / en 
partie » ; 2) « La diffusion de la forestation men®e par lõ®glise 
permettra dõaccroitre la couverture foresti¯re de ma r®gion 
dõorigine : Oui / non / en partie » ; 3) « La diffusion de la 
forestation men®e par lõ®glise permettra dõaugmenter les 
ressources en eau douce de ma r®gion dõorigine : Oui / non / 
en partie » ; 4) « La diffusion de la forestation men®e par lõ®glise 
permettra de résoudre le dérèglement climatique dans ma 
r®gion dõorigine : Oui / non ».  La variable ainsi construite 
possède une cohérence interne acceptable (ǟ=0,77). 
Outre lõAssurance, dõautres variables explicatives religieuses 
institutionnelles déterminées antérieurement 
(Rakotondramanana et al., in press) ont été incorporées dans 
lõanalyse.  
La Mission correspond à la dimension « conséquence » de 
Stark et Glock, elle englobe les activités/actes menées par les 
fid¯les en dehors de lõ®glise et de leur foyer. Elle a ®t® construite 
à partir de quatre questions à trois modalités 1) « Je mõatt¯le ¨ 
mon travail comme si cõ®tait a) ¨ lõïuvre de lõorganisation (£tat, 
priv® ou ind®pendant), b) ¨ lõïuvre du Christ, c) des fois lõun 
des fois lõautre » ; 2) « Concernant les situations condamnées 
par les Saintes Écritures qui se produisent au sein de 
lõorganisation où je travaille, a) je peux éviter la majorité, b) je 
peux esquiver quelques-unes, c) je nõy peux rien ¨ part y 
participer ; 3) « Concernant les situations condamnées par les 
Saintes £critures qui se produisent au sein de lõorganisation o½ 
je travaille, a) nombreuses sont celles que jõai essay® de 
redresser, b) jõai essay® de redresser quelques-unes, c) je ne peux 
pas y remédier ; 4) « Concernant les situations condamnées par 
les Saintes Écritures qui se produisent au sein de la société où 
jõ®volue, a) nombreuses sont celles que jõai essay® de redresser, 
b) jõai essay® de redresser quelques-unes, c) je ne peux pas y 

remédier. La variable Mission ainsi établie possède une bonne 
coh®rence interne (ǟ=0,86). 
Le Ministère correspond à la pratique de Stark et Glock, elle a 
été constituée à partir de dix questions de deux à quatre 
modalités. Le Ministère concerne les pratiques et rituels que les 
fidèles effectuent au sein de leur foyer, par exemples, « Oui ou 
non, je permets ¨ mon ®poux (®pouse) de sõengager dans les 
services des branches de son choix », « Oui ou non, jõaccepte 
dõemmener mes enfants ¨ lõ®cole du dimanche è, etc. Lõalpha de 
Cronbach tr¯s ®lev® (ǟ=0,95) indique que les enqu°t®s ont la 
même compréhension de la variable Ministère ainsi établie. 
 
LõIdéologie a été construite à partir de neuf questions à trois 
modalit®s. Lõid®ologie concerne la croyance des fid¯les, par 
exemple, à la question « Cõest lõautorit® de J®sus Christ qui est ¨ 
lõïuvre dans lõ£glise è, lõenqu°t® a trois choix : a) Des fois jõy 
crois, des fois non, b) Il nõy a aucune autorit® de J®sus Christ au 
sein de lõ£glise, c) Je crois que cõest lõautorit® de J®sus Christ qui 
est ¨ lõïuvre au sein de lõ£glise. Ces huit items poss¯dent un 
alpha de Cronbach de 0,73 indiquant une cohérence interne 
acceptable.  
 
La Connaissance a été établie à partir de quatre questions de 
trois à cinq modalités concernant cinq passages de la Bible 
relatant des ïuvres et de la foi : Matthieu21:28-31 ; 
Romains3:28 ; Jacques2:14 ; Exode17:9,11-13 et 
ICorinthiens3:11-17. Cette variable est lõ®valuation de la 
connaissance de lõenqu°t® sur ces versets et lõinterpr®tation quõil 
en fait. Cependant, la coh®rence interne observ®e sõav¯re tr¯s 
faible (ǟ=0,15), par cons®quent, la variable Connaissance ainsi 
obtenue nõa pas ®t® consid®r®e dans les modélisations.  
La perception des fid¯les dõun Dieu Proche (ǟ=0,70) et celle 
dõun Dieu Distant (ǟ=0,92) ont ®t® respectivement ®tablies ¨ 
partir de six questions et notée sur 6 : 1) « Quand jõ®coute un 
sermon, je me sent souvent concern® / je nõ®prouve rien » ; 2) 
« Quand je lis la Bible, je peux souvent saisir le message de 
lõEsprit ¨ mon adresse / je nõ®prouve rien » ; 3) « Durant les 
missions dõ®vang®lisation auxquelles jõai particip®, jõai pu 
observer lõintervention divine / cõest comme toutes les missions 
séculières auxquelles jõai particip® » ; 4) « Lõimposition des 
mains faite par les Mpiandry (exorcistes), me permet de 
ressentir lõintervention miraculeuse de Dieu / ne me fait rien » ; 
5) « Les situations v®cues qui mõont fait sentir lõintervention et 
lõamiti® de Dieu à mon égard sont nombreuses / inexistantes » ; 
6) « La pr®sence de Dieu, jõai pu la ressentir de fa­on directe et 
inexplicable / je nõen ai aucune id®e ».  
Outre ces variables religieuses, dõautres covariables ont ®t® 
également relevées et concernent la signalétique des fidèles, 
comme lõÂge, le sexe (Femelle), la situation matrimoniale 
(Marié), la profession, lõÉducation (7 niveaux au total), la 
Région de naissance (16 régions de Madagascar au total), le 
nombre dõann®es pass®es ¨ la FJKM ZFA (Durée_ZFA), les 
branches (Sampana) et activités (Asa) au sein desquelles 
lõenqu°t® est actif.  
Les questionnaires, confiés au bureau des gestionnaires situé 
dans les quatre murs de lõ®glise m°me, ont ®t® mis ¨ la 
disposition des fidèles chaque dimanche au début et à la fin des 
quatre offices successifs, sur huit dimanches dõaffil®s. Une 
partie a été également distribuée durant les réunions 
hebdomadaires des diacres, le samedi après-midi, à la veille des 
offices du dimanche. Le questionnaire a été rédigé en malagasy 
sous-forme de questions à choix multiple, à chaque question a 
été attribuée une note selon la modalit® coch®e par lõenqu°t® 
sur les 2 à 5 modalités proposées. La catégorisation des 
variables nõ®tait pas visible par les enqu°t®s. 
Sur les 3 000 fidèles estimés composant les adultes qui 
fréquentent régulièrement les offices du dimanche à la ZFA fin 
2019, 285 ont r®pondu au sondage. Lõ©ge moyen des enqu°t®s 
est de 42 ans ; 64% sont des femmes ; 73% sont mariés ; 15% 
sont employés de bureau, 12% étudiants, 10% femmes au foyer, 
8% enseignants ; 50% ont effectué des études universitaire, 
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18% sont passés par le lycée ; 61% sont nés à Antananarivo et 
ses alentours ; 62% sont adhérents à au moins une branche de 
la FJKM et 48% participent activement à au moins une des 
activités de la ZFA ; les répondants ont fréquenté la ZFA 
pendant 16,5 ans en moyenne.  
 
Tableau 1: Description des fidèles de la FJKM ZFA 

VARIABLES 
MESURÉES 

MOYENNES  ÉCART 
TYPE 

VALEURS 

Âge 41,74 13,32 16-70 
Femme 0,64 0,48 0/1 
Marié 0,73 0,45 0/1 
Profession Bureaucrate 
 
 Étudiant 
 
 Femme au 
foyer  
 
 Enseignant 
 
 Fonctionnaire 
 
 Autres 

14,74 
12,28 
9,82 
7,72 
4,56 
50,88 

 % 
% 
% 
% 
% 
% 

Éducation 1 ð Primaire 
 
 2 ð Secondaire 
 
 3 ð Lycée 
 
 4 ð DUE 
 
 5 ð Licence 
 
 6 ð Master 
 
 7 ð Doctorat 
 
 NA  

3,51 
9,47 
18,60 
14,03 
11,24 
22,46 
2,80 
13,68 

 % 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 

Région  Nord (SAVA, 
DIANA)  
 
 Sud 
(ANDROY) 
 
 Est (AATS, 
ATS, ALJF) 
 
 Centre (ALG, 
ITASY, BON, VAK) 
 
 Péri-Centre 
(MATS, AIM, ALMAN) 
 
 Ouest (BETS, 
BOENY, SOFIA) 
 
 NA  

1,75 
0,35 
2,46 
60,70 
25,61 
3,51 
5,61 

 % 
% 
% 
% 
% 
% 
% 

Adhérent Sampana 0,62 0,49 0/1 
Actif Asa 0,48 0,50 0/1 
Durée ZFA 16,47 11,67 0-55 
Bien-être 9,57 1,83 0-10 
FORESTATION  7,19 1,79 0-10 
ASSURANCE 8,30 1,50 0-10 
MISSION  7,90 2,70 0-10 
MINISTÈRE  7,55 2,05 0-10 
IDÉOLOGIE  9,71 0,65 0-10 
CONNAISSANCE  6,87 1,70 0-10 
DIEU PROCHE  4,92 1,25 0-6 
DIEU DISTANT  0,36 0,59 0-6 

Les variables prospectées (le comportement environnemental 
et les comportements religieux) ont été soumises à des tests de 
corrélations bivariées (deux à deux). Ces corrélations (de 
Pearson) nõindiquent pas les relations de causalit® entre les 
variables mais servent à repérer la liaison des variables deux à 
deux. Cette linéarité a été également visualisée en traçant les 
graphes des nuages de points entre deux variables. Par la suite, 
les lin®arit®s observ®es ont permis dõorienter les analyses vers 
une modélisation de ces relations. Le critère des moindres 
carrés ordinaires étant la méthode la plus courante pour 
modéliser les relations linéaires (Husson, 2020), des modèles de 
régression linéaire multiple ont été exécutés pour mettre en 
évidence les relations de causalité entre les variables 
environnementale et religieuses analys®es. Il sõagit dõexpliquer la 

variable Forestation (Y) par lõeffet additif des variables 
religieuses identifi®es dans lõ®tude (X1, X2, etc.) 

ὣ ‍  ‍ὢ  ‍ὢ ‍ὢ Ễ ‍ὢ ‐ 

ὊέὶὩίὸὥὸὭέὲ`  ` ὃίίόὶὥὲὧὩ ` ὓὭίίὭέὲ
`ὓὭὲὭίὸîὶὩ`ὍὨïέὰέὫὭὩ
 ` ὅέὲὲὥὭίίὥὲὧὩ`ὈὭὩό ὴὶέὧὬὩ
`ὈὭὩό ὨὭίὸὥὲὸ 

RÉSULTATS 
Sur un score allant de 0 à 10, ces 285 fidèles ont obtenu une 
moyenne de 7,2/10 quant ¨ leur volont® ¨ sõimpliquer dans la 
Forestation ; une moyenne de 7,9/10 sur leur Assurance en 
lõefficacit® de lõ®glise ; 8,3/10 de moyenne concernant leur 
implication dans le Ministère au sein de leur foyer ; et 7,5/10 
de moyenne quant à leur implication dans la Mission auprès de 
leur lieu de travail et au sein de la société ; 9,7/10 sur leur 
Idéologie concernant les ïuvres de la Sainte Trinit® et de 
lõ£glise ; 6,9/10 de moyenne sur leur Connaissance et 
application des passages de la Bible sur les ïuvres et la foi ; 
4,9/6 sur leur perception dõun Dieu proche (Secure) et 0,4/6 
quant ¨ leur perception dõun Dieu distant (Tableau 1). 
 

 
Figure 2 : Corrélations bivariées entre les variables analysées 
 
Les corrélations bivariées entre la variable environnementale à 
expliquer et les variables religieuses explicatives (en vert) 
montrent la linéarité entre celles-ci (figure 2). Cette corrélation 
est la plus forte entre la volonté des fidèles pour la forestation 
et leur assurance en lõefficacit® de lõ®glise (r=0,53), puis dans un 
ordre décroissant : la forestation et leur implication dans la 
mission (r=0,32), la forestation et leur implication dans le 
minist¯re (r=0,29), la forestation et leur perception dõun Dieu 
proche (r=0,27), la forestation et leur perception dõun Dieu 
distant (r=-0,19), la forestation et leur idéologie (r=0,13) et la 
forestation et leur connaissance de la Bible (r=0,07). 
Les liens de causalité entre la variable environnementale 
Forestation et les variables religieuses ont été par la suite 
déterminés par le critère des moindres carrés. Quatre modèles 
de régression linéaire multiple ont été alors exécutés pour 
ressortir ces prédicteurs parmi les sept variables explicatives 
définissant le comportement religieux des fidèles, en les 
contrôlant avec les covariables signalétiques (tableau 2). 
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Tableau 2: Prédicteurs religieux de la volonté des fidèles de la 
FJKM ZFA pour la forestation 

 
B : coefficient de chaque variable explicative du modèle 
Ǡ : coefficient standardisé de chaque variable explicative du 
modèle 
Code de la probabilité critique de chaque variable : ô***õ : p tend 
vers 0 / ô**õ : p = 0.001 /   ô*õ : p = 0.01 / ô.õ p = 0.05 / ôõ : 
p >= 0.1  
a : Homme est la référence 
b : Non-marié est la référence 
c : Non-adhérents (SampanaN) est la référence 
d : Non-actifs (AsaN) est la référence 
N : Effectif de lõ®chantillon 
R² : Coefficient de détermination ou pourcentage de variabilité 
expliqué par le modèle 
p-value : Probabilité critique du modèle 
 
Le premier modèle montre toutes les variables religieuses et les 
covariables mesur®es dans lõ®tude, ¨ lõexception de la Profession 
et de la R®gion de naissance qui nõont pas pu °tre cat®goris®es. 
Le modèle 2 présente les variables religieuses les plus 
intéressantes, omettant la variable religieuse de la connaissance 
(pour sa faible cohérence interne) et les covariables 
signal®tiques de lõ£ducation et du nombre dõann®es pass®es ¨ la 
ZFA (Dur®e ZFA) en raison dõun tr¯s grand nombre de 
données manquantes. De ces deux premiers modèles, 
lõassurance des croyants sur lõefficacit® de lõ®glise dõabord, 
ensuite lõimplication des fid¯les dans la mission et enfin leur 
implication dans le ministère ressortent comme les prédicteurs 
de leur volont® pour sõengager dans la forestation.  
Parmi toutes les interactions entre les covariables signalétiques 
et les variables religieuses mesurées dans la présente étude, 
seules celles observées entre les covariables structurelles 
Sampana et Asa et ces variables religieuses sont significatives. 
Les modèles 3 et 4 (tableau 2) rapportent ainsi les interactions 
de Sampana et Asa et la variable religieuse personnelle 
Assurance. Bien que significatif, lõeffet interactif sur la 
forestation de ces variables structurelles et des variables 
religieuses institutionnelles ne change pas beaucoup dõun 
mod¯le ¨ lõautre.  
 
Par contre, cet effet interactif est plus significatif sur la 
forestation quand il est observ® entre lõappartenance ¨ une 
branche et la variable religieuse personnelle quõest lõAssurance 
(figure 3), en effet, la probabilit® critique de lõassurance diminue 
de p=9,9e-15 pour le modèle 2 qui ne prend pas en compte cette 
interaction à p=1,6e-15 pour le mod¯le 3 qui lõincorpore : les 
adhérents manifestent une plus grande volonté pour la 
forestation que les non adhérents. 
 

 
Figure 3: Effet interactif de lõassurance et de lõadh®sion ¨ une 
branche (Sampana) sur la volonté pour la forestation 
 
Lõassurance comme ®l®ment de la foi personnelle en lõefficacit® 
de lõ®glise diff¯re sensiblement de la foi institutionnelle (ou la 
foi ecclésiale), en effet, cette première ne rentre pas exactement 
dans lõombrelle des cinq dimensions de lõengagement religieux 
d®finis par Stark et Glock (1968) (Figure 4). Lõassurance sur 
lõefficacit® de lõ®glise nõest ni une doctrine (id®ologie), ni une 
pratique (ministère), ni une connaissance, mais peut être 
indirectement et partiellement associée à une conséquence 
(mission) des quatre premières dimensions sur le 
comportement du croyant dans le monde séculier.  
 

 
Figure 4: Positionnement des variables étudiées dans le cercle 
de corrélation 
 
DISCUSSION 
Les r®sultats de lõ®tude montrent que la foi personnelle 
(Assurance, p=9,9e-15) impacte de façon beaucoup plus 
significative cette volonté environnementale par rapport à la foi 
institutionnelle (Mission, p=0,019 ; Ministère, p=0,034). Face à 
lõapparente indiff®rence du public envers la probl®matique 
environnementale à Madagascar, la présente analyse a pu 
d®montrer que lõ®glise poss¯de au moins une valeur intrins¯que 
susceptible de motiver ses fidèles à suivre les exhortations de 
leurs leaders ¨ ïuvrer pour lõenvironnement, plus pr®cis®ment 
pour la forestation. Il sõagit de lõassurance des fid¯les en 
lõefficacit® des actions men®es par lõ®glise, plus g®n®ralement 
leur foi personnelle en lõ®glise. Cela contraste les r®sultats sur le 
comportement réfractaire souvent rapporté des croyants face à 
la question environnementale (Eom et al., 2021 ; Muñoz-
Garcia, 2014). Lõhypoth¯se que ce sont les individus poss®dant 
une foi personnelle ®lev®e en lõ®glise, c'est-à-dire ceux les plus 
assur®s de lõefficacit® de lõ®glise, qui manifestent une plus 
grande volonté pour la forestation menée par la ZFA est ainsi 
vérifiée. 
Par ailleurs, lõeffet de lõAssurance sur la Forestation est contr¹l® 
par lõadh®sion ¨ une Sampana de la FJKM : les adhérents 
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manifestent une plus grande volonté pour la forestation par 
rapport aux non adh®rents. Cependant, lõimpact de ces 
structures de lõ®glise sur la volont® pour la forestation ne prime 
pas sur celui de lõassurance des fid¯les. Cela signifie que lõaspect 
structurel de lõ®glise facilite la volont® des fid¯les ¨ sõengager 
dans ces activit®s foresti¯res. Dans dõautres domaines, telle que 
lõ®ducation, lõappui structurel a ®t® per­u comme un ®l®ment 
favorable pour motiver davantage les employés (Chinomona & 
Moloi, 2014). 
Lõanalyse des donn®es par des mod¯les de r®gression lin®aire a 
permis de ressortir les liens entre variables religieuses et variable 
environnementale. En effet, sans prétendre à une méthode 
herm®neutique ni m°me ex®g®tique, lõacception biblique de la 
foi personnelle selon le verset 1 du 11ème chapitre de lõ£p´tre 
aux Hébreux : « Or la foi est une ferme assurance des choses qu'on 
espère, une démonstration de celles qu'on ne voit pas » a pu être 
vérifiée et confirmée.  
Par cette méthode, la première partie de la définition, « une 
ferme assurance des choses quõon esp¯re », aboutit à la 
présentation des fidèles de la ZFA suivant un gradient : leur 
assurance sur lõefficacit® de lõ®glise pour un pays couvert de 
forêt, possédant de suffisantes réserves en eau douce, au climat 
régularisé et à une population sensibilisée aux questions 
environnementales. Selon lõ®tymologie du mot assurance (Gr : 
hupƇstasis, Strong, 1894) cette première partie de la définition de 
la foi correspond ¨ un ®tat dõesprit du croyant. 
La deuxième partie de la définition de la foi, « une 
d®monstration de celles quõon ne voit pas » implique une action, 
dõapr¯s lõ®tymologie du mot d®monstration qui signifie preuve 
(Gr : œlœgchƇs, Thayers, 1889), il sõagit de lõaction de prouver ou 
de réfuter une chose par une preuve (par une pièce à 
conviction). La définition intégrale de la foi, dans le contexte de 
lõ®tude, devient ainsi : lõassurance des fid¯les de la ZFA en 
lõefficacit® de lõ®glise dans la restauration 
environnementale/forestière à Madagascar, la démonstration 
par les ïuvres de lõ®glise dans le secteur environnemental et 
forestier d¯s aujourdõhui de ce futur attendu. Lõassurance des 
fid¯les de la ZFA en lõ®glise ®tait la variable explicative de la 
présente recherche, la démonstration par les ïuvres de la ZFA 
dans le secteur environnemental et forestier d¯s aujourdõhui, ou 
leur volont® pour la forestation, nõ®tait autre que la variable ¨ 
expliquer.  
 

 
Figure 5: Relations entre le comportement environnemental 
(Forestation) et les comportements religieux des fidèles de la 
FJKM ZFA 
 
Lõ®tude a conclu que cet ®tat dõesprit, lõassurance, pr®dit le 
mieux la volont® des croyants ¨ sõimpliquer dans les activit®s 
forestières, viennent seulement en second et troisième lieux les 
comportements missionnaire et ministériel des fidèles, c'est-à-
dire leur foi institutionnelle (Figure 5).  
Que la (ferme) ASSURANCE (des choses quõon esp¯re) 
pr®dise / pr®c¯de la D£MONSTRATION (de celles quõon ne 
voit pas) a été bien évoqué par les théologiens réformateurs, 
depuis Jean Calvin et ses successeurs : de lõassurance imput®e 
du Christ dans lõesprit du croyant (habitus) par lõïuvre du Saint 
Esprit découlent les actes de la foi (actus) selon la volonté du 
Père (Alexander Comrie in Beeke, 1994). Les théologiens 

attribuent la cause ¨ lõhabitus (une Grâce de Dieu), duquel 
d®coule lõactus qui, bien quõissue de la Grâce, se manifeste de 
fa­on souvent imparfaite dans lõïuvre des hommes (Beeke, 
1994).  
 
CONCLUSION  
La pr®sente recherche a pu ®tablir le degr® dõassurance des 
fid¯les en lõefficacit® de lõ®glise. Il sõagit dõune ®chelle qui a pu 
®valuer cet ®tat dõesprit caract®ristique au croyant. Sa mise en 
relation avec la volonté des fidèles pour la forestation, en 
contrôlant pour toutes les variables religieuses déjà prospectées 
antérieurement (Rakotondramanana et al., In press) a permis de 
constater que cette assurance est bien le principal indicateur de 
cette volont® de lõ®glise ¨ sõengager dans ces activit®s forestières. 
Lõ®tude a pu ainsi explorer de fa­on quantitative le concept de 
la foi et des actes cher aux ®glises dõorientation missionnaire 
telle que la ZFA. 
Ces résultats confirment les hypothèses émises auprès de la 
ZFA. La perspective dõune application ¨ plus grande ®chelle, au 
niveau régional ou national dans le champ des églises FJKM 
permettra dõ®valuer lõimportance de cette d®nomination en 
relation à ses ïuvres sur le plan environnemental et forestier. 
£tant une valeur intrins¯que ¨ lõ®glise, la foi personnelle semble 
difficile ¨ conceptualiser pour dõautres organisations ïuvrant 
dans le secteur environnemental et forestier. Lõaccent sur 
lõefficacit® de lõorganisation semble être cependant un élément 
essentiel dans une telle conceptualisation. 
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RESUME : 
Les feux de brousse engendrent divers impacts négatifs sur 
lõHomme. Cette ®tude se focalise notamment sur les impacts 
sanitaires des feux sur les êtres humains. Elle a été réalisée dans 
le district de Fandriana. Son objectif est dõidentifier les relations 
entre les maladies respiratoires et les feux de brousse. Plus 
précisément, ces relations peuvent se présenter par le fait que les 
maladies respiratoires sont dues aux fumées de feux de brousse. 
Pour réaliser cette étude, des collectes de données sur les 
maladies respiratoires entre 2016 et 2019 ont été faits. Des 
enquêtes au niveau de la population locale sur ces maladies 
respiratoires et leurs causes ont été effectuées dans la zone 
dõ®tude. Puis, une analyse de corr®lation entre ces maladies et ces 
causes a été faite. Les résultats ont indiqué que la maladie toux 
ou rhume se trouve au premier rang de la liste des cinq (05) 
maladies fréquentes du district de Fandriana. Dõapr¯s lõanalyse 
de corrélation entre certaines maladies respiratoires et leurs 
causes, la toux ou le rhume et la grippe sont dus aux 
alimentations, ¨ la pollution de lõair, aux feux de brousse, ¨ la 
variabilité climatique, au foin et autres. 68 enquêtés ont répondu 
que la p®riode o½ ils ont la toux ou le rhume ou la grippe sõest 
superposée avec la période de feu de brousse. Donc, les feux de 
brousse provoquent certaines maladies respiratoires à la 
population locale. Dans ce cas, il est recommandé de chercher 
les mesures pour atténuer les feux de brousse. 
Mots clés : feux de brousse, Fandriana, maladies respiratoires, 
causes, période de feu. 
 
ABSTRACT 
Bushfires cause a variety of negative impacts on humans. This 
study focuses on the health impacts of fires on humans. It was 
conducted in the Fandriana district. Its objective is to identify 
the relationships between respiratory diseases and bushfires. 
More precisely, these relationships can be presented by the fact 
that respiratory diseases are caused by bushfire smoke. To carry 
out this study, data collection on respiratory diseases between 
2016 and 2019 was carried out. Surveys of the local population 
on these respiratory diseases and their causes were carried out in 
the study area. Then, a correlation analysis between these 
diseases and their causes was done. The results indicated that the 
cough or cold disease ranks first in the list of five (05) frequent 
diseases in the Fandriana district. According to the correlation 
analysis between some respiratory diseases and their causes, 
cough or cold and flu are due to food, air pollution, bushfires, 
climatic variability, hay and others. 68 respondents answered that 
the period when they have cough or cold or flu overlapped with 
the bushfire period. Thus, bushfires cause some respiratory 
diseases to the local population. In this case, it is recommended 
to seek measures to mitigate bushfires. 
Key words: bushfires, Fandriana, respiratory diseases, causes, 
fire period. 
 

INTRODUCTION  
Lors de la premi¯re conf®rence mondiale sur la pollution de lõair 
qui sõest tenue en novembre 2018 ¨ Gen¯ve, la r®solution de 
lõOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) a soulign® la 
pollution de lõair comme cause dõenviron 7 millions de d®c¯s par 
an dans le monde (http://stileex.xyz/wp-
content/uploads/2019/01/pollution-sante.pdf). Parmi les 
nombreuses causes de cette pollution figurent la circulation, la 
fum®e dõordures, la fum®e de cuisson de brique, lõ®manation 
dõusine, la fum®e de feux de brousse, etc.  
La situation de feux de brousse à Madagascar est alarmante. 
Entre 2006 et 2014, le Minist¯re de lõEnvironnement, des Eaux 
et Forêts a publié en 2015 que 2 386 235ha sont parties en 
fumée. De 2001 à 2021, Madagascar a perdu 4.360 000 ha de 
couverture foresti¯re, soit lõ®quivalent dõune diminution de 25% 
de son couvert forestier depuis 2000 et de 2,13 milliard de tonnes 

d'émissions de COe. (http : //www.globalforestwatch.org). En 
effet, la grande île est sujette à des maladies transmissibles ou 
non transmissibles li®es ¨ lõenvironnement. Des maladies 
transmissibles infectieuses et parasitaires, y compris les maladies 
respiratoires, sont fortement li®es ¨ lõinsalubrit® de 
lõenvironnement et aux mauvaises conditions de vie (MSP & 
MEEF, 2014). De plus, les particules issues des incendies de 
forêt représentent un impact mesurable sur la santé des 
populations non seulement locales, mais aussi situées à des 
centaines de kilomètres de la source de combustion 
(BENMARHNIA  et al., 2013). Pour le cas de Fandriana, entre 
2016 et 2020, lõann®e 2018 est marqu®e par le pic de feu. 
Précisément, ces feux débutent toujours en août et ne se 
terminent quõen d®cembre. Parmi les districts structurant la 
r®gion dõAmoronõi Mania, Fandriana a tenu la troisi¯me place en 
termes de points de feu cette même année après 
Ambatofinandrahana et Ambositra (www.firecast.org). Face à 
cette situation, quels impacts génèrent les feux de brousse sur la 
sant® de la population vivant dans ce district ? Lõobjectif de cette 
étude vise à déterminer les rapports entre les feux de brousse et 
les maladies respiratoires. Il sõagit de savoir si les maladies 
respiratoires chez la population vivant dans la zone dõ®tude sont 
dues aux fumées des feux de brousse ou bien si ces maladies 
peuvent °tre expliqu®es ¨ lõaide de certains facteurs. 
 
METHODE  

Zone dõ®tude 
Le district de Fandriana constitue lõun des districts structurant la 
r®gion Amoronõi Mania. Compos® de treize (13) communes, les 
districts suivants le délimitent : au nord par les districts 
dõAntanifotsy et dõAntsirabe II, au sud et ¨ lõouest par le district 
dõAmbositra et ¨ lõest par le district de Marolambo. 
Les précipitations moyennes entre 2016 et 2019 dans le district 
atteignaient 89,21mm. La température moyenne de la zone 
dõ®tude entre ces p®riodes sõ®levait ¨ 19,69ÁC. (Minist¯re des 
Transports et de la Météorologie, 2021). Le district de Fandriana 
abrite 12 768 ha de forêt dominée par le pin. Du point de vue 
pédologique, il se caractérise par les sols ferralitiques 
jaunes/rouges (CREAM, 2013). 

 
Figure 1 : Carte de localisation de la zone dõ®tude 
 

http://stileex.xyz/wp-content/uploads/2019/01/pollution-sante.pdf
http://stileex.xyz/wp-content/uploads/2019/01/pollution-sante.pdf
http://www.firecast.org/
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Collecte de données 
Dans cette étude, il existe trois (03) types de données : celles 
issues de base de données du C.H.R.D.F. (Centre Hospitalier de 
Référence du District de Fandriana), celles obtenues à partir des 
enquêtes par ménages dans cinq (05) communes du district de 
Fandriana et des données sur les points de feu. Les premières 
donn®es ont servi de rep¯re puisquõelles ont permis dõidentifier 
les maladies ¨ ®tudier ¨ lõaide du nombre de cas sur les p®riodes 
de 2016 au 2019 et aussi les communes à considérer où a été 
établi lõ®chantillonnage afin de r®aliser lõenqu°te en 2022. 
 
Collecte de données hospitalières 
Les données sont constituées des informations recueillies sur les 
personnes qui ont consulté les médecins auprès des centres de 
santé et des hôpitaux du district de Fandriana. Les malades qui 
nõont pas pass® dans un centre de sant® ne figurent pas parmi la 
population étudiée. Les bases de données sont composées de 
sexe, dõ©ge, du type de maladie (IRA ou Infection Respiratoire 
Aigüe, toux ou rhume, pneumonie), de lõann®e, du nombre de 
cas tirés auprès du CHRDF. La période prise en considération 
sõ®tale de lõann®e 2016 jusquõ¨ lõann®e 2019. 
 
Enquêtes 
Des enquêtes auprès de la population locale sur les maladies 
respiratoires, leurs causes et leur mode de traitement, ont été 
réalisées pendant les mois de mars et avril 2022 dans cinq (05) 
communes du district de Fandriana : Alakamisy 
Ambohimahazo, Miarinavaratra, Fandriana, Tsarazaza et 
Sandrandahy. Ainsi, 712 individus de plus de 15 ans sont 
enquêtés. Cet échantillon est issu de la moyenne annuelle 
pendant cinq (05) ans (2015-2019) des nombres de cas 
maximums de chaque maladie considérée dans les Communes 
prises en compte. En effet, le choix de lõ©ge prend en compte la 
capacité des enquêtés à répondre aux questions. Concernant le 
choix des communes pour lõ®tude, il sõest bas® en fonction de la 
fréquence de point de feu mais également, ces communes 
présentent le nombre de cas de maladie respiratoire le plus élevé 
parmi les communes structurant le district de Fandriana. 
 
Collecte des données sur les points de feu 
Les données de la présente étude sur les points de feu sont 
obtenues à partir des archives du firecast sur son site 
(http://www.firecast.org). Elles concernent les feux qui ont eu 
lieu dans le district de Fandriana entre 2016 et 2019.  
 
Traitement de données 

Détermination des taux de prévalence 
Apr¯s avoir obtenu des donn®es sanitaires, il sõav¯re n®cessaire 
dõidentifier la maladie la plus fr®quente dans notre zone dõ®tude. 
En effet, le taux de prévalence a été choisi pour mieux 
déterminer cette maladie. Le taux de prévalence (BOUYER et 
al., 2003) a ®t® utilis® comme un param¯tre pour mesurer lõ®tat 
de sant® dõune population ¨ un instant donn® ou sur une p®riode 
donnée. Sa formule est donnée ci-dessous :  
 

ἢἩἽὀ ἬἭ ἸἺïἾἩἴἭἶἫἭ
.ÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÁÓ ÄÅ ÍÁÌÁÄÉÅ 

.ÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ
 ὢ ρ πππ  

Distribution de classe dõ©ge des malades 
Les classes dõ©ges considérés sont ceux qui ont déjà inscrite dans 
le Rapport Mensuel dõActivit® (R.M.A.) des centres de santé 
privé ou publics de Fandriana. Ainsi, ils se sont distribués en six 
(6) classes : [0 ; 11mois] ; [1 ; 4ans] ; [5 ; 14 ans] ; [15 ; 24 ans] ; 
[25 ; 59 ans] et [60 ans ; et plus]. 
 
Analyse des données 
Les donn®es hospitali¯res ont ®t® tri®es en fonction de lõ©ge et 
du sexe des malades pour d®terminer la classe dõ©ge la plus 
touchée par les maladies respiratoires et le sexe vulnérable à ces 
maladies. Puis, il est nécessaire de préciser de quelle maladie est 

la plus fr®quente dans la zone dõ®tude ¨ partir du taux de 
prévalence. La connaissance de cette maladie nous a amené à 
choisir les types de maladies ayant un rapport avec les feux de 
brousse. 
 Ensuite, à partir des données sanitaires issues du CHRDF, des 
tendances mensuelles de cas de certaines maladies ont été 
présentées par des figures. Ces tendances ont permis de 
connaitre si les pics de feux et les pics de cas enregistrés se sont 
coïncidés.  
Les analyses statistiques ont ®t® effectu®es ¨ lõaide du logiciel R 
en appliquant lõAnalyse en Composante Principale (ACP). Il 
sõagit dõune analyse de corr®lation entre les types de maladies 
considérées (grippe, toux ou rhume, asthme et difficulté 
respiratoire) et les facteurs de maladie (fatigue, alimentation (1), 
pollution de lõair (2), feux de brousse, variabilit® climatique, 
rhume de foin et autres (3)). Autrement dit, cette analyse consiste 
à vérifier si les feux de brousse figurent parmi les facteurs causant 
ces maladies. Une autre analyse de corrélation a été réalisée entre 
ces différents facteurs.  

(1)  : alimentation = consommation des aliments ne 
respectant pas la norme sanitaire, malnutrition 
(2)  : pollution de lõair = pollution de lõair, fum®e de 
combustion de bois et du charbon, fumée des cigarettes, 
incinération des ordures, toute sorte de poussière, cuisson des 
briques, charbonnage, gaz dõ®chappement. 
(3)  : autres = compostage, concassage, cyclone, 
déforestation, drogue, maladie héréditaire, circulation des 
habitants, pluie provoquée, port des objets lourds, problème 
dõhumidit® ¨ la maison, usage dõinsecticides, pollution de lõeau. 
En outre, après avoir identifié les maladies respiratoires et leurs 
causes de la population locale dans la zone dõ®tude, il est 
intéressant de déterminer leur mode de traitement car il permet 
de savoir si nombreux sont les patients qui ont consultés le 
centre de santé. Dans le cas où ces patients sont abondants, 
dõautres param¯tres pourraient °tre consid®r®s pour mieux 
analyser les impacts sanitaires des feux de brousse comme la 
visite aux urgences ou lõhospitalisation ou le nombre de d®c¯s 
liés aux problèmes respiratoires. 
De plus, il ne suffit pas de contenter le rapport entre les points 
de feux et les maladies. Il faudrait aussi déterminer le type de 
végétal brulé. Le tri des réponses des enquêtés a facilité 
lõidentification de ce type de v®g®tal. Une fois connu cette plante, 
on détermine ses caractéristiques par rapport au feu. Enfin, une 
analyse spécifique sur les 68 individus qui ont répondu que la 
période où il/elle a tombé malade coïncide avec le passage de 
feu, a été effectuée. Deux (02) paramètres sont considérés : la 
période où a eu lieu le feu et la maladie ainsi que la distance en 
kilomètre (km) entre la maison du patient et le lieu où le feu est 
apparu. Nous avons dressé le tableau caractéristique des 
maladies respiratoires ¨ lõaide de ces param¯tres. Son objectif est 
de savoir sõils ont permis dõexpliquer la liaison entre les feux et 
les maladies respiratoires prises en compte. 
 

RESULTATS 

Résultats issus des données hospitalières 

Classe dõ©ge vuln®rable aux maladies respiratoires 
En 2017-2018, la classe dõ©ge [25 ; 59] repr®sente lõun des 
groupes les plus touchés par la maladie Infection Respiratoire 
Aig¿e (I.R.A.). Cette classe dõ©ge regroupe la population dite 
« active », apte à travailler. Pour ces mêmes années, les 
nourrissons ([0 ; 11mois]) et les enfants de moins de cinq ans 
figurent parmi ceux qui risquent surtout dõattraper la pneumonie. 
Concernant la toux ou le rhume, ce type de maladie frappe 
particulièrement les enfants âgés de 1 à 4 ans.  

http://www.firecast.org/
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Figure 1: R®partition des cas de maladies respiratoires selon lõ©ge 
dans le district de Fandriana (C.H.R.D.F., 2019) 
 
Genre vulnérable aux maladies respiratoires 
En général, les hommes sont moins sujets aux maladies 
respiratoires par rapport aux femmes, excepté le cas de 2017 
pour la pneumonie, 50.25% contre 49.75%. De plus, les 
pourcentages dõeffectifs de cas de maladies respiratoires entre 
homme et femme restaient à peu près les mêmes au cours de 
deux ann®es (2017 et 2018) respectivement pour le cas dõIRA, 
environ 43% contre 56% et autour de 45% contre 54% pour le 
cas de la toux ou du rhume. 

 
Figure 2: Répartition des cas de maladies respiratoires selon le 
sexe dans le district de Fandriana (C.H.R.D.F., 2019) 
 
Taux de prévalence des maladies respiratoires 
Le taux de prévalence pour la maladie toux ou rhume ne cessait 
dõaugmenter entre 2016 et 2019. Il sõ®l¯ve jusquõ¨ 64,1 Ą. 
Dõailleurs, lors de lõentretien avec le m®decin inspecteur et le 
Responsable statistique de lõh¹pital de Fandriana, ces deux 
personnes ressources ont confirmé que la toux ou le rhume tient 
le premier rang parmi les maladies fréquentes dans ce district. 
Quant à la pneumonie, le taux de prévalence ne dépasse pas 
2,8Ą. 
 
Tableau 1 : Taux de prévalence de maladies respiratoires dans 
le district de Fandriana 

 
Source : Ministère de la Santé Publique, 2022 
 

Tendances de cas des maladies respiratoires dans le district 
de Fandriana 
Une augmentation du nombre des cas dõIRA se manifeste du 
mois dõavril jusquõau mois dõoctobre ( figure nÁ3). Pour lõann®e 
2017, les mois de juin et dõoctobre sont marqu®s par un nombre 
de cas élevés. Quant en 2018 et 2019, les pics sont atteints 
respectivement les mois dõavril-août et de mars-août.  

 
Figure 3: Tendance de nombre de cas dõIRA dans le district de 
Fandriana 
 
Deux (02) pics apparaissent en général chaque année ( figure 
nÁ4). Lõan 2016, les feux ont eu lieu les mois dõavril et de juin. 
Ces pics sont rencontrés en mois de mai et de novembre pour 
lõann®e 2017. En 2018, ils se sont pr®sent®s au mois de f®vrier et 
de juin. En revanche, ces pics se produisaient les mois de mars, 
de juillet et de novembre concernant lõann®e 2019. Certains mois 
se chevauchent sur la p®riode dõhiver comme mai et juin. 
Dõautres mois se coµncident avec la p®riode de feu entre autres 
le mois de novembre. 

 
Figure 4: Tendance de nombre de cas de pneumonie dans le 
district de Fandriana 
 
Pour le cas de la maladie toux ou rhume, le pic est atteint au mois 
de mai pour les trois premières années ( figure n°5). En 2019, 
deux pics ont été enregistrés : avril et août. Cette période 
coïncide parfaitement avec celle des feux. Le pic reprend le mois 
dõao¾t, en plein hiver. 
 
 

Taux de pr®valence (en ă) 

Type de maladie
2016 2017 2018 2019

IRA 9,37 11,03 9,46 12,25

Pneumonie 2,49 2,87 2,51 2,38

Toux ou rhume 38,29 36,12 40,75 64,13
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Figure 5: Tendance de nombre de cas de toux ou rhume dans 
le district de Fandriana 
 
Fréquence de points de feu dans le district de Fandriana 
Lõann®e 2018 est marqu®e par des points de feu enregistr®s les 
plus élevés dans ce district, soit 409 pour le total de mois inscrits 
dans la figure nÁ3. Cette p®riode a coµncid®e avec lõ®lection 
présidentielle de Madagascar où certains habitants exprimaient 
leur mécontentement par la pratique des feux de brousse. 

 
Figure 6 : Points de feu dans le district de Fandriana entre 2016 
et 2019 Source : http://www.firecast.org, 2022 
 
Résultats issus des enquêtes 

Corrélation entre les facteurs de maladies 
La figure n°7 indique les corrélations entre toutes les variables 
ou bien les causes des maladies respiratoires. Les dimensions 
permettent de représenter ces corrélations  sur un même repère. 
Plus, la dimension affiche un grand pourcentage, plus la qualité 
de la représentation graphique de ces variables sur cette 
dimension est bonne. Donc, ici, la dimension 1 contribue 
amplement à la carte factorielle, soit 98,96%. Elle détient plus 
dõinformations sur ces corr®lations. Cette figure signifie 
également que toutes les variables sont corrélées positivement à 
la dimension 1. Les deux variables (fatigue et autres) sont 
fortement corr®l®es dõune mani¯re positive. En dõautres termes, 
selon les enquêtés, les activités quotidiennes de la population 
étudiée notamment le port des objets lourds, la mobilité des 
habitants et le concassage peuvent la rendre fatigu®e. Sõajoutent 
également lõ®tat de lõenvironnement o½ elle vit. La population 
rencontre de p®nurie dõeau. Viennent ensuite le probl¯me de 
lõ®tat de sa maison avec le probl¯me de lõhumidit® et de lõa®ration 
à cause de sa petite fenêtre dans la salle de cuisine avec 
lõutilisation des bois de chauffe et lõusage dõinsecticides. De 
surcroît, certaines populations ont attrapé les maladies 
h®r®ditaires comme lõasthme. Ceux-ci les rendent fragiles. En un 
mot, ces deux (02) variables rendent la population vulnérable aux 
maladies respiratoires. 
Les variables restantes (rhume de foin, variabilité climatique, 
pollution de lõair, feux de brousse, alimentation) sont corr®l®es 
positivement. A titre dõillustration, la fum®e des feux de brousse 
et le foin provoquent la pollution de lõair. Donc, si les points de 

feu enregistr®s dans un lieu et une p®riode donn®e sõ®l¯vent, la 
pollution de lõair sõaggravera. 

  
Figure 7 : Cercle de corrélation des variables 
 
Catégories des maladies selon leurs causes 
Après avoir traité les données issues des enquêtes, on peut 
catégoriser les maladies en trois (03) classes : classe 1 composée 
dõasthme et de difficult® respiratoire ; classe 2 o½ il nõy a que la 
grippe et classe 3 o½ seule la toux ou le rhume y figure. Dõapr¯s 
cette figure, les variables considér®es cõest-à-dire la fatigue, 
lõalimentation, la pollution de lõair, les feux de brousse, la 
variabilité climatique, le rhume de foin et autres ne sont pas 
uniquement les causes de maladies « asthme et difficulté 
respiratoire ». Par contre, les maladies « toux ou rhume et 
grippe » sont bien expliquées par ces variables. Cette relation est 
confirmée par le fait que les feux de brousse ont eu lieu dans le 
lieu où les malades habitent ou bien ils ou elles participent à 
lõarr°t du feu. 

 
Figure 8 : Classification des maladies  
 
Mode de traitement des maladies 
La figure nÁ9 montre  que dõapr¯s les enqu°t®s, les patients ont 
pr®f®r® recourir ¨ la m®decine traditionnelle plut¹t que dõaller au 
centre de santé pour se faire soigner, 43% contre 11%. Ce 
recours à la médecine traditionnelle se justifie par le proverbe 
malgache « Si des plantes potag¯res font lõaffaire, ¨ quoi bon tuer 
un poulet ». Autrement dit, les symptômes bénignes peuvent 
disparaître avec des moyens et méthodes simples comme 
lõutilisation du citron, du miel, de la tisane,é Certains dõentre 
eux ne voulaient pas aller nulle part (aucun). Dõautres cherchent 
presque toutes les issues possibles pour espérer la guérison 
(centre de santé ; automédication ; médecine traditionnelle) et 
qui représentent seulement 3% des personnes enquêtées. Ces 
chiffres permettent dõint®grer dans lõ®tude les personnes qui ne 
passent pas au centre de santé pour se soigner.  
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Figure 9: Mode de traitement 
 
Identification des espèces végétales les plus touchées par 
les feux 
92% de la population enquêtée ont confirmé que le pin figure 
parmi les espèces végétales les plus touchées par le feu ( figure 
nÁ10). Sa r®sine aussi est tr¯s favorable au feu, dõo½ sa 
combustion qui dure plus longtemps que lõeucalyptus. La fumée 
de pin contribue donc ¨ la pollution de lõair. Or pr®c®demment, 
nous avons vu que la pollution de lõair constitue lõune des causes 
de maladies respiratoires. La brousse ou la savane, caractérisée 
par ses feuilles sèches, est souvent frappée par le feu. 4% des 
enquêtés ont perçu que les autres espèces comme Acacia dealbata 
(mimosa), Psiadia altissima (dingadingana) et Helichrysum 
gymnocephalum (rambiazina) sont moins vulnérables au feu. Mais 
quand m°me, ces fum®es aussi polluent lõair.  

 
Figure 10 : Type de végétal touché par le feu 
 
Relation entre p®riode de feu, distance dõhabitation de 
malade par rapport au feu et maladie 
Deux (02) maladies à savoir la grippe et la toux ou le rhume et 
leur relation avec les feux de brousse méritent un traitement 
particulier. Sur les 712 individus enquêtés, 68 ont confirmé que 
la période où ils tombaient malades et celle de feu se sont 
coïncidées. Dans cette sous-section, on ne considère que ce 
chiffre (68) pour mieux analyser la relation entre la période de 
feu, la distance dõhabitation de malade par rapport au feu et la 
maladie. Deux critères ont été pris en compte : moment où la 
personne est tombée malade pendant ou après le feu et distance 
en kilom¯tre (km) entre lõhabitation du patient ou de la patiente 
et le point où le feu a eu lieu. Nombreux gens étaient malades au 
moment du feu et moins dõune semaine apr¯s le feu eu ®gard ¨ 
ce tableau n°3. 70,45% des enquêtés ont atteint la toux ou le 
rhume. Certains dõentre eux ont particip® ¨ lõarr°t du feu. Quant 
à la distance, plus la maison est proche du feu, plus le nombre 
dõindividus atteints de la toux ou le rhume augmente. Pour la 
grippe, les sympt¹mes sont apparus apr¯s une ou plus dõune 
semaine après le feu. On peut dire alors que la fumée de feux de 
brousse peut être la cause de la grippe, la toux ou le rhume. 
 

Tableau 2 : Caractéristiques des maladies respiratoires 

Maladies 

Apparition de la maladie par 
rapport au période de feu 

distance de l'habitation 
de malade par rapport 
au feu 

 <1semaine Ó1semaines distance 
(>4km) 

distance Ò 
4km 

difficulté 
respiratoire 

4,55%(2) 0,00% (0) 0,00% (0) 3,77% (2) 

grippe 25,00%(11) 50,00% (12) 40,00% (6) 32,08% 
(17) 

toux ou 
Rhume 

70,45%(31) 50,00%(12) 60,00% (9) 64,15% 
(34) 

Sous total 100% (44) 100% (24) 100% (15) 100% (53) 

Total 
68 68 

 
DISCUSSION 
Les ®tudes sur lõassociation entre les particules issues de la 
combustion de végétaux et la morbidité sont un peu plus 
nombreuses que celles sur la mortalité. En effet, plusieurs de ces 
études montrent une association entre les visites aux urgences ou 
les hospitalisations en raison de problèmes respiratoires et les 
niveaux de particules lors dõ®pisodes de particules associ®s ¨ la 
combustion de végétaux. (BENMARHNIA et al., 2013). Pour 
notre cas, on nõa pas pu se r®f®rer aux visites dõurgence ou 
hospitalisation car 42% des enqu°t®s nõallaient pas au centre de 
santé quand ils tombaient malades. 
Du point de vue épidémiologique, la preuve expérimentale chez 
lõhumain constitue un moyen efficace pour d®terminer le lien de 
causalité entre la fumée de cigarette et le cancer. Autrement dit, 
lõeffet dispara´t lorsque la personne ne sõexpose pas aux fum®es 
(HILL, 1965). Par analogie, lõ®tude sur le lien de causalit® entre 
la fumée de feux de brousse et les maladies respiratoires aurait 
dû être faite par expérimentation. Or, les enquêtes ont eu lieu 
apr¯s lõapparition des maladies chez lõenqu°t®(e). 
 
LEONELLI, (2018) a réalisé une synthèse bibliographique 
concernant lõeffet de fum®e issue de feu de for°t sur la sant® 
humaine. Elle a conclu que les fumées contiennent de nombreux 
composés toxiques comme le monoxyde de carbone (CO) qui 
est un gaz asphyxiant et quõ¨ long terme, les fum®es ®mises lors 
dõincendies contribuent ¨ lõaugmentation des risques sanitaires 
comme les maladies respiratoires et les cancers. Pour confirmer 
ces conclusions, lõauteure a utilis® certains dispositifs comme 
analyseur de calorimètre et spectromètre infrarouge pour 
identifier la composition chimique toxique des fumées lors de 
son étude. Elle a annoncé dans son étude que la fumée contient 
de CO. Pour notre cas, les enquêtes ont été effectuées non pas 
pendant la période de feu. Donc, on nõa pu se r®f®rer aux 
composés chimiques des fumées pour savoir si les maladies 
respiratoires sont causées par les feux de brousse. 
 Les plus vulnérables sont les enfants de moins de 5 ans 
(CACHON, 2013). La déclaration de Libreville affirme que plus 
de 23% des décès en Afrique, soit plus de 2,4millions de décès 
par an sont imputables à des facteurs de risque évitables liés à la 
détérioration de lõenvironnement, avec des effets particuliers sur 
les couches les plus pauvres et les plus vulnérables, notamment 
les enfants, les femmes, les populations rurales, les personnes en 
situation dõhandicap, les r®fugi®es et les personnes ©g®es (MSP 
& MEEF, 2014). Il est indiqué dans le rapport scientifique du 
Workshop du groupe de travail du SPLF (Société de 
pneumologie de la langue française) que la femme a une 
susceptibilité spécifique à la pollution. Cette hypothèse est 
organique, avec des voies respiratoires plus petites mais 
également génétique, voire un métabolisme de la fumée distinct 
¨ cause dõune m®diation hormonale diff®rente 
(http://www.splf.fr). Les patients présentant un état morbide 
(asthme, é, ob®sit®) ont une susceptible particuli¯re ¨ la 
pollution (BOCZKOWSKI et LANONE, 2019). Ces résultats 
sont similaires à nos résultats. Les femmes, les enfants et les 
asthmatiques sont vuln®rables ¨ la pollution de lõair. 

http://www.splf.fr/
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 Lõanalyse de lõimpact des feux sur la sant® d®pend du type 
de plante la plus touché par le feu. Dans notre cas, nous avons 
le pin et lõeucalyptus. Dans son rapport, en 2003, le Ministère de 
lõEnvironnement, des Eaux et For°ts a class® le pin et lõeucalyptus 
comme des essences pyrophiles. Ce qui signifie que ces plantes 
résistent au feu. Par conséquent, leur combustion peut être durée 
longtemps. Une partie de ce résultat est identique à notre 
recherche. 92% des enquêtés ont annoncé que le pin est lõesp¯ce 
la plus frappée par le feu à cause de sa résine. 
Les effets de la fum®e des feux de for°t sur la sant® dõune 
personne dépendent de différents facteurs, dont la durée 
dõexposition, la quantit® dõair respir®e, lõ®tat de sant® de la 
personne et la concentration de fum®e dans lõair. Lõexposition ¨ 
la fumée peut rapidement irriter les yeux et causer larmoiements, 
toux et écoulement nasal. Si la fumée dure de plusieurs jours à 
plusieurs semaines ou est très dense, elle peut donner lieu à des 
problèmes pulmonaires graves et à une toux persistante 
(http://www.hss.gov.nt.ca>hss). Dõapr¯s BENMARHNIA  et 
al. en  2013, les particules issues de feux de végétation induisent 
surtout des effets respiratoires. Ces résultats sont similaires à 
notre recherche. Les feux de brousse figurent parmi les 
principales causes de deux maladies ð toux ou rhume et grippe, 
soit 94,87% (296/312*100). En outre, plus le feu se trouve à la 
proximit® de lõhabitation (Ò 4 km), plus le nombre de cas de la 
maladie de la toux ou du rhume a augmenté (63%). 
Dõapr¯s lõ®tude de KHAZEN et al., en 2018, trois (03) maladies 
sont per­ues comme r®sultats de la pollution de lõair : maladies 
pulmonaires, allergies et cancers. 68,77% des enquêtés ont 
affirm® que la pollution de lõair affecte la sant® de la population 
en général. Cet impact sanitaire est présenté par les maladies 
pulmonaires. Lors des enquêtés réalisées dans notre zone 
dõ®tude, la pollution de lõair tient le troisi¯me rang en tant que 
cause de maladies respiratoires (asthme, difficulté 
respiratoire, toux ou rhume, grippe) après la variabilité 
climatique et les feux de brousse ( tableau n°1). Cette différence 
sõexplique par le fait que lõ®tude de cet auteur a ®t® r®alis®e dans 
une zone urbaine avec la dominance de trafic routier tandis que 
notre recherche a été effectuée dans une zone majoritairement 
rurale où le trafic routier est faible. 
RASAMOELINA (2003) a constaté lors de son étude que la 
r®surgence des feux (observation depuis 1990 jusquõen 2000) 
coµncide avec les moments dõ®lection. Dõapr¯s les donn®es sur 
les points de feu offertes par www.firecast.org, entre 2008 et 
2012 pour le cas de district de Fandriana, un pic de feu est 
enregistré en 2010. Or, un référendum a eu lieu à Madagascar à 
cette époque-là. Ces résultats sont identiques de ce présent 
document. Il y a eu une élection présidentielle à Madagascar 
lõann®e 2018. Cette ®poque est marqu®e par un nombre hors pair 
de points de feu identifiés, soit 414. 
Nombreuses raisons poussent les gens à recourir à 
lõautom®dication. Dõapr¯s RANAUD (2008), ce recours est 
source de gain de temps en évitant une consultation chez un 
médecin pour les artisans et les cadres ayant des journées de 
travail généralement plus longues. Pour FAINZANG (2010), le 
choix de recourir ¨ lõautom®dication est en partie d®termin® par 
lõhistoire personnelle du malade et plus exactement par une 
expérience antérieure considérée comme malheureuse. Dans ces 
conditions, lõautom®dication sõenracine dans le d®sir dõ®viter la 
consultation du médecin traitant. Dans notre cas, les enquêtés 
ont beaucoup plus confiance en médecine traditionnelle mais 
pour des raisons ®conomiques. Cette diff®rence sõexplique par le 
fait que les habitants du milieu rural pensent quõon nõa pas besoin 
de d®penser autant dõargent pour la consultation m®dicale et les 
médicaments coûteux. Les simples remèdes semblent suffisants. 
 
CONCLUSION  
Lõ®tude des impacts sanitaires des feux de brousse sur la 
population locale du district de Fandriana sõest op®r®e ¨ travers 
lõanalyse des donn®es hospitali¯res et des donn®es collect®es sur 
terrain. Les facteurs variabilité climatique et feux de brousse ont 
provoqué principalement la toux ou le rhume et la grippe. La 

relation entre les feux de brousse et les maladies respiratoires est 
perçue à travers la correspondance entre le nombre de cas de 
deux maladies (toux ou rhume et grippe), la distance en km de 
lõhabitation du patient et les feux de brousse ainsi que la p®riode 
où le patient est exposé à la fumée. Les pics de nombre de cas de 
maladies respiratoires, notamment la toux ou le rhume et lõI.R.A. 
et les feux se coµncident, entre autres les mois dõao¾t et octobre. 
Donc, lõhypoth¯se de d®part disant les feux de brousse 
provoquent certaines maladies respiratoires à la population 
locale se trouve confirmée. Les autres maladies respiratoires 
peuvent °tre dues ¨ dõautres facteurs. Lõexplication de la 
recrudescence du nombre des cas de maladies respiratoires dans 
une zone ne se limite pas ¨ lõanalyse des fum®es des feux de 
brousse. Il conviendrait de consid®rer dõautres param¯tres 
comme la comparaison de PM2,5 ¨ la norme ®tablie par lõOMS et 
les surfaces brulées.  
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RESUME 
Les années 2000 sont caractérisées par le rythme des 

révolutions technologiques. Ces révolutions bouleversent 
lõinteraction entre les enseignants, les ®l¯ves et les savoirs. Les 
élèves ont adopté des pratiques non-formelles avec les 
numériques.  Cet état de fait permet dõanalyser lõappartenance 
des collégiens et lycéens à un monde numérique. Dõo½ ce travail 
de recherche qui se focalise sur lõam®lioration de lõusage des 
TIC dans lõapprentissage. Les techniques et outils de collecte 
des données utilisés sont la documentation, lõenqu°te par 
questionnaire et lõobservation directe dans vingt-deux 
établissements scolaires publics et privés, six instances dans la 
R®gion dõAnalamanga. Les outils et ressources numériques 
jouent un r¹le tr¯s important dans lõapprentissage m°me si la 
vie quotidienne des élèves avec le numérique est orienté à des 
fins majoritairement distractives. Les options pédagogiques à 
privilégier peuvent sõappuyer sur lõutilisation des outils et 
des ressources numériques. Lõapproche p®dagogique 3.0 
offre une meilleure adéquation entre la culture numérique des 
®l¯ves et lõapprentissage tout au long de la vie. 

 
Mots-clés : Intégration, TIC, apprentissage, enseignement 

secondaire 
 

ABSTRACT 
The 2000s years are characterized by the technological 

revolutions. They upset the interaction between teachers, 
students and knowledge. Students have adopted non-formal 
practices with digitals. It makes to analyze the belonging of 
middle and high school students inside of digital. The research 
focuses on improving the use of ICT in learning. The data 
collection techniques and tools used are documentation, survey 
and direct observation in twenty-two public and private 
schools, six education authority in Analamanga Region. The 
digitals have a very important role in learning even if the daily 
life of students with digital technology is mainly oriented 
towards entertainments. The educational options can be based 
on the use of digital tools and resources. The pedagogical 
approach 3.0 is appropriate to the digital culture of students and 
long learning. 

 
Key words:  Integration, learning, ICT, secondary education 
 

INTRODUCTION  : 
Les Technologies de lõInformation et de la 

Communication (TIC) sont considérées comme : un ensemble de 
technologies regroupant principalement de lõinformatique 
(matériels et logiciels) permettant le traitement et le stockage de 
lõinformation, de la micro®lectronique, de t®l®communication, 
les r®seaux en particulier, permettant lõ®change, le partage et la 
transmission de lõinformation (Mastaf, 2016).  

Les natifs numériques (Roy et al., 2018) nés dans les années 
2000 et après sont différents de ceux des générations précédentes par 

lõomnipr®sence des TIC dans leur vie quotidienne et suivant lõ®volution 
technologique. Ils semblent se reposer sur lõusage massif et la maitrise du 
num®rique. Ils ont adopt® dans leur mode de vie lõutilisation quotidienne 
dõinternet et des ®l®ments de r®seautage. Ce qui transforment leur identit®, 
leur lien intergénérationnel, leur attitude personnelle et leur socialisation. 
Les élèves utilisent très souvent les TIC ¨ lõ®cole et en dehors grâce 
¨ lõoffre all®chante de contenus et de services divers propos®s. 
Dès lors la question se pose : Comment am®liorer lõusage des 
TIC dans lõapprentissage ? Lõhypoth¯se de la recherche est formalisée 
certaine habitude des élèves avec les TIC.  

La redéfinition de la politique éducative est axée 
notamment sur lõidentification des normes de qualit® et 
dõ®quit®. Les orientations pr®conis®es font ressortir 
lõint®gration progressive des Technologies Educatives dans le 
système éducatif à Madagascar (MEN,2018). L'objectif général 
est dõam®liorer lõusage des TIC dans lõapprentissage des 
collégiens et lycéens.  Il recouvre les nécessaires suivants : créer 
un environnement propice au déploiement des TIC pour 
lõEducation et motiver les élèves par les TIC. Lõobjectif de 
lõarticle est dõadapter lõ®ducation aux r®alit®s de ce temps ¨ 
partir des habitudes des élèves avec les TIC. 

 

METHODE  
Lõ®ducation est reconnue comme un droit universel 

pour tout individu et un élément essentiel du développement 
socio-®conomique des nations. Il est urgent dõacc®l®rer les 
progr¯s dans le domaine de lõ®ducation (UNESCO, 2016). 
Lõapprentissage universelle sõest tourn® progressivement vers la 
prise en compte des réalités actuelles et des enjeux des TIC dans 
lõ®ducation. Cette recherche sõinscrit dans le cadre de la 
continuit® des travaux de recherche sur lõintroduction des TIC 
dans lõenseignement/apprentissage. Il est n®cessaire de 
présenter la méthodologie de recherche ainsi que la démarche 
de traitement et lõanalyse des donn®es. 
2.1. Échantillon et population cible : 

Vingt-deux (22) établissements scolaires publics et 
privés, six (06) instances dans la Région Analamanga ont été 
choisi pour administrer les questionnaires. Lõ®chantillon a ®t® 
composé de : 
 
  Tableau 1 : Liste des établissements scolaires et instance 

NIVEAUX  CATEGORIE  LOCALITES  

Lycée publique  

Antananarivo 
Renivohitra  

Lycée JJ RABEARIVELO - 
Lycée Galliéni Andohalo - 
Lycée Jules Ferry - Lycée 
Nanisana - Lycée Moderne 
Ampefiloha 

Périphérie 

Lycée Fenoarivo - Lycée 
Manjakandriana - Lycée 
Mahintsy - Lycée 
Ampitatafika - Lycée 
Bemasoandro Itaosy 

Collège 
dõEnseignement 
Général (CEG)  

Antananarivo 
Renivohitra  

CEG Nanisana - CEG 67 
Ha - CEG 
Antanimbarinandriana 

Périphérie 

CEG Faliarivo 
Ampitatafika - CEG 
Bemasoandro Itaosy - CEG 
Fenoarivo 

Etablissement 
scolaire privée  

 

Esca Antanimena - Saint 
François Xavier 
Antanimena - Saint Joseph 
Mahamasina - Les Põtits 
CHOUCHOUX 
Bemasoandro Itaosy - 
Collège Communauty and 
Learning Center(CLC)- 
Lycée la Privilège 

Instance à cibler  

Au niveau du 
MEN  

DTIC (MEN) 

Au niveau des STD  

DREN Analamanga - 
Responsable  pédagogique 
et Conseiller pédagogique 
du CISCO - Chef ZAP 

 
- Trente (30) Responsables pédagogiques du MEN (au niveau 
central, régional et circonscription scolaire) et Chefs 
dõ®tablissements scolaires de niveau secondaire ou leurs 
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adjoints aupr¯s de qui ont ®t® fait lõenqu°te sous forme dõentretien semi 
directif. 
- Soixante (60) Enseignants du niveau secondaire par disciplines 
dont quarante-cinq (45) pour les établissements scolaires 
publics et quinze (15) pour les privés. Lõenqu°te est sous forme 
de questionnaire destinés aux enseignants par discipline au sein 
des établissements scolaires répertoriées. La question a été 
construite ¨ lõaide des recherches universitaires et notamment 
les réflexions autour des phénomènes de scolarisation des 
technologies de Baron et Bruillard (2004). 
- Soixante (60) Elèves qui ont été choisis dans le cadre de 
lõenqu°te par questionnaire. Même si l'auto-évaluation est une mesure 
peu fiable de la compétence réelle (Hargittai, 2010), cette appréciation 
subjective fournit cependant des indications. Les interactions évoquées dans 
le questionnaire sont confrontées avec la pratique des élèves. Lõobservation 
des pratiques sõest d®roul®e dans les salles de classe, le Centre de ressources 
multimédias et les salles informatiques. 
 
 Les données issues des questionnaires qui 
comportent des questions fermées sont traitées à 1'aide de 
statistiques descriptives (Gauthier, 2003). L'enquête par 
questionnaire soit complétée avec une enquête par entretien et 
observation directe. La v®rification de lõhypoth¯se se fait ¨ partir 
des variables : attitude des élèves, les outils et ressources 
num®riques. Lõoutil dõanalyse utilis® est le progiciel XLSTAT 
qui sert à calculer les statistiques descriptives pour les analyses 
chiffr®es des ®l®ments dõinterpr®tation. Aussi, ils ont été utile 
pour la présentation graphique des données recueillies afin 
dõillustrer notre recherche. Apr¯s, nous avons proc®d® aux 
groupements des données en thèmes afin de faire ressortir les 
®l®ments de pratique dõapprentissage avec les TIC.  

Lõanalyse quantitatif et qualitatif des donn®es 
(méthode mixte) a été adoptée pour parvenir à une 
meilleure interprétation des résultats dans une approche 
systémique.  

 
Figure 1 :  Démarche d'analyse des données 
Source : Pascal et al., 2018 

Nous avons été confrontés à la fermeture des 
établissements scolaires durant les périodes de vacances et la 
longue saison de pluie. De plus, à cause de la pandémie Covid-
19 en 2020 et 2021, le Gouvernement Malagasy a décidé de 
suspendre les cours en présentiel pendant une longue période. 
Les établissements scolaires ont été fermés (mars 2020- octobre 
2020 pour lõann®e scolaire 2019-2020, avril 2021-juillet 2021 
pour lõann®e scolaire 2020-2021) et tous les élèves comme les 
enseignants ont été confinés. Ce qui nous a poussé à réviser 
notre planning de collecte des données et la réalisation de notre 
travail de recherche. 

Les contraintes liées à la pandémie COVID-19 
expliquent le nombre des échantillons et questionnaires distribuées assez 
limités. ë la rentr®e scolaire dõoctobre 2020 et mai 2021, un protocole 
sanitaire a été appliqué dans les établissements scolaires pour limiter la 
propagation du virus. Dans ce protocole, les mesures suivantes ont été prises 
: interdiction de tout visiteur dõacc®der dans les bureaux administratifs et 
les salles de classe sauf dans la cour de lõ®cole, respect des gestes barri¯res (le 
port des masques, le lavage des mains ¨ lõentr®e, le respect de la distanciation 
sociale), la mise en quarantaine des objets échangés et/ou la désinfection. 

 

 RESULTATS : 
Il ressort des données obtenues que la proportion des 

®l¯ves dans le premier cycle de lõenseignement secondaire est 
plus élevée :  61.66% contre 38.33% dans le second cycle.  
 
Tableau 2 : Distribution des élèves selon leur niveau scolaire 

NIVEAU  NOMBRE  POURCENTAGE 

Collège 37 61.66% 

Lycée 23 38.33% 

Total 60 100% 

 
Tous les élèves enquêtés ont la possibilité 

dõacc®der ¨ un ordinateur, ¨ des tablettes tactiles ou ¨ un 
smartphone. Toutefois, 48 ®l¯ves reconnaissent lõusage des 
outils informatiques et le recours ¨ lõinternet comme faisant 
partie de leurs parcours scolaires, alors que 35 les utilisent à des 
fins de loisirs, 25 pour lõinformation ou la culture et 8 pour autre 
chose.  

 

Figure 2 : Circonstance dõutilisation des moyens techniques 
 
Les élèves utilisent les document pdf (35) et word (22) pour 

des activit®s p®dagogiques formel et informel afin dõapprofondir leurs 
connaissances. Lõenqu°te a montr® ®galement que les ®l¯ves pr®f¯rent 
regarder ou télécharger des vidéos (21) ou musique (22). Les didacticiels 
(12) et simulation (16) sont d'usage en développement.  

 

 
Figure 3 : Ressources numériques exploités 

Les réponses des élèves ont mis en évidence 
lõutilisation r®guli¯re de moyens technologiques : 48 élèves pour 
lõapprentissage des disciplines scientifiques, 25 pour les disciplines littéraires 
et 18 pour les disciplines sciences sociales.  

 

 
Figure 4 : Utilisation des ressources numériques par discipline 
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 Les responsables des instances, les responsables 
p®dagogiques et les chefs dõ®tablissements ®voquent que les 
acquis des élèves sont évalués par des exercices en ligne (10), 
par des expos®s afin de susciter lõesprit de recherche (9) et par 
la résolution de situation problème (6). 

 
Figure 5 : Suivi et évaluation des acquis des élèves 
 
Les enseignants reconnaissent que les élèves dõaujourdõhui sont 
des générations du numérique. Les réseaux sociaux ont remplacé les 
rencontres physiques et placent Facebook largement en tête. Selon leurs 
avis, les outils numériques favorisent la satisfaction vis-à-vis de la 
technologie (27), offrent une meilleure qualit® dõapprentissage (34), 
stimulent la motivation dõaller ¨ lõ®cole (41) et am®liorent le comportement 
des élèves (54).  
 

 
Figure 6 : Apport des outils numériques dans la qualité de 
lõapprentissage 

 

DISCUSSIONS : 
Les natifs num®riques discernent lõutilit® de 

lõordinateur, smartphone, internet de fa­on tr¯s pratique. Et les 
ressources numériques favorisent lõinnovation de la pratique 
pédagogique avec la culture numérique des élèves.   
4.1. Attitudes des élèves envers lõacc¯s ¨ des ressources num®riques : 

La majorité des élèves exploitent les ressources 
numériques afin dõ®largir leur savoir et de renforcer 
lõapprentissage. Ainsi elles deviennent un compl®ment de leurs 
leçons en classe, une compréhension des notions par disciplines 
et aident pour la préparation de leurs exposés. Les résultats des 
méta-analyses de GrguroviĻ et al. (2013) et de Macaro et al. 
(2012) indiquent que lõusage des ressources num®riques affecte 
positivement les attitudes et les comportements des élèves. 
Lõappr®ciation de ces formes dõapprentissage avec les 
num®riques est en fonction du niveau dõ®tudes des ®l¯ves. La 
plupart des ®l¯ves en classe dõexamen ont lõhabitude de 
consulter des documents et de télécharger des sujets type. Pour 
les disciplines littéraires, ils développent les compétences à lire 
et écrire des élèves. Tandis que pour les disciplines scientifiques, 
les élèves peuvent étudier leurs leçons et faire leurs devoirs à 
travers certains didacticiel et logiciel de simulation.  
 

Impact des outils numériques vis-à-vis de leurs 
apprentissages : 

Les outils num®riques permettent lõacc¯s ¨ 
lõinformation, aux savoirs et ¨ lõarchivage. Les possibilit®s de 
communication et de production permettent l'interaction, de 
constituer les dispositifs pour motiver les élèves vers une 
autonomisation ¨ lõapprentissage. Les outils numériques peuvent 
repr®senter un atout majeur pour attirer lõattention des ®l¯ves. Certes, les 
®l¯ves sont plus actifs et plus motiv®s quand il sõagit de multim®dia. 

Tamim et al. (2011) a montré que les technologies aident les 
élèves à apprendre.  

Facer (2012) fait observer que le développement des 
technologies mobiles et personnelles ainsi que lõaccroissement des possibilit®s 
de stockage des donn®es permettront aux individus dõinstaller tout autour 
dõeux leur paysage dõinformations. Il importe cependant de les considérer 
comme un instrument au service de lõapprentissage et de la collaboration. 
En utilisant un appareil mobile, les élèves peuvent accéder de manière 
autonome et avec facilité à des documents supplémentaires qui leur 
permettent de clarifier leurs idées et de partager les connaissances avec les 
autres élèves.  

Facer (2009) affirme que lõon peut utiliser les r®seaux sociaux 
afin de mettre en ïuvre des strat®gies p®dagogiques qui soutiennent, 
facilitent et am®liorent les processus dõapprentissage. La m®thode 
dõapprentissage fond®e sur la collaboration affecte le changement de mode 
dõinteraction entre les ®l¯ves, les enseignants et les savoirs. Lõactivit® 
pédagogique des élèves est accompagnée par les enseignants 
grâce à l'échange et le partage des savoirs. Les élèves 
apprennent à s'entraider dans cette réalisation.  

CONCLUSION  : 
 La recherche a mis en lumière la place occupée par 
les TIC dans lõ®ducation. La culture numérique des élèves est 
orientée souvent à des fins distractives sans oublier les deux 
autres motifs dõusage : se cultiver et sõinformer sur lõactualit®. 
Les numériques améliorent le comportement et stimulent la motivation des 
®l¯ves. Lõobservation de ces pratiques nous a permis de d®crire les options 
pédagogiques à privilégier avec lõusage des ressources num®riques et 
lõint®gration des outils numériques. Cela correspond ¨ lõobjectif annonc®. 
Ils n®cessitent dõ®laborer une nouvelle approche pédagogique 
centrée sur les élèves. En perspective, il faut penser au 
r®f®rentiel de lõ®ducation avec le cartable num®rique dont 
lõobjectif est de tenir compte le d®veloppement moteur, cognitif 
et socio-affectif des élèves.  
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RESUME 
Lõ®ducation ¨ Madagascar tend vers lõint®gration des 
Technologies de lõInformation et de Communication (TICs) 
par lõinterm®diaire de divers programmes tels que lõutilisation 
des documents numériques, des tablettes, des ordinateurs et de 
lõInternet. La formation des enseignant(e)s sur les TICs est aussi 
dans le programme de lõam®lioration de la qualit® de 
lõenseignement/apprentissage. Certes, il faut que le syst¯me 
®ducatif Malagasy suive le rythme de lõ®volution technologique. 
Les élèves doivent intégrer dès leur plus jeune âge le réflexe 
òTICó dans le processus dõapprentissage. Cõest l¨ que notre 
article intervient, les enseignant(e)s aussi doivent être impliqués 
dans cette démarche. Dans ce cas, la formation continue est 
incontournable. Bon nombre de nos enseignant(e)s nõont pas 
eu de formation à la manipulation des outils informatiques 
avant de prendre en charge les classes. Ils doivent apprendre 
lõinformatique, entre autres, parall¯lement ¨ leurs occupations 
quotidiennes. Les besoins réels des enseignant(e)s doivent être 
considérés en premier lieu. Nous avons effectué une enquête 
aupr¯s des enseignant(e)s de la ville dõAntananarivo par rapport 
à leur situation face aux TICs. Avec les 79 réponses obtenues, 

il sõav¯re que seulement 32,9% des enseignant(e)s utilisent 
lõInternet pour renforcer ses ressources en cours et exercices, 

que 44,3% des enseignant(e)s utilisent Internet pour apprendre 

et sõauto-former et que 98,7% des enseignant(e)s déclarent 
avoir besoin de formation en informatique. Les tests statistiques 
ont montr® que la variable enseignant(e)s sõautoformant ¨ 
Internet et la variable besoin en formation en Internet sont 
dépendantes, mais avec un lien assez faible. Maîtriser 
lõutilisation dõInternet sõav¯re °tre plus indispensable pour que 
la valorisation de nos ressources naturelles puisse être transmise 
aux générations futures. 
Mots clés : Education  - Madagascar - Enseignant(e)s - 
Informatique - Formation 
 
ABSTRACT 
Education in Madagascar tends towards the integration of 
Information and Communication Technologies (ICTs) through 
various programs such as the use of digital documents, tablets, 
computers and the Internet. The training of teachers on ICTs 
is also part of the program to improve the quality of 
teaching/learning. Certainly, the Malagasy education system 
must keep pace with technological development. Students must 
integrate the òICTó reflex into the learning process from an 
early age. This is where our article comes in, teachers must also 
be involved in this process. In this case, continuing education 
is essential. Many of our teachers have not had training in the 
handling of computer tools before taking charge of the classes. 
They must learn computer science, among other things, 
alongside their daily occupations. The real needs of teachers 
must be considered first. We conducted a survey of teachers in 
the city of Antananarivo regarding their situation with ICTs. 
With the 79 answers obtained, it turns out that only 32.9 % of 
teachers use the Internet to reinforce their resources in lessons 
and exercises, that 44.3 % of teachers use the Internet to learn 
and train themselves and that 98.7 % of teachers say they need 
computer training. Statistical tests have shown that the variable 

self-training teachers in the Internet and the variable need for 
training in the Internet are dependent but with a rather weak 
link. Mastering the use of the Internet is proving to be more 
essential so that the development of our natural resources can 
be passed on to future generations. 
 
Key words : Education - Madagascar - Teacher- Computing - 
Training 
 
INTRODUCTION  
Lõutilisation des outils informatiques dans tous les domaines de 
la vie actuelle nõest plus ¨ d®montrer. En effet, de la m®decine 
au domaine militaire en passant par le domaine de la gestion et 
de lõenseignement, pratiquement tous les acteurs utilisent des 
appareils informatiques. Généralement, on parle de 
technologies de lõinformation et de la communication (TICs). 
La mondialisation et lõapparition de la notion de soci®t® de la 
connaissance ont produit des changements majeurs quant à 
lõint®gration de ces outils informatiques dans le processus de 
travail. Les TICs ont beaucoup influencé les manières de 
travailler, de communiquer et dõapprendre. Or, lõ®volution de 
ces technologies sõop¯re ¨ une vitesse telle que les pratiques et 
les mani¯res de faire nõarrivent pas à suivre. Notre façon 
dõ®tudier doit suivre le rythme afin de profiter du maximum 
dõavantages de lõutilisation de ces TICs. Si lõint®gration des TICs 
dans le processus dõenseignement/apprentissage int®resse 
beaucoup les sp®cialistes, peu dõ®tudes ont été effectuées sur les 
besoins r®els des enseignant(e)s quant ¨ lõapprentissage de 
lõinformatique.  
 
ë Madagascar, la r®tention dans lõenseignement primaire 
demeure tr¯s probl®matique puisquõen 2017 par exemple, 
moins de 44% des enfants entrés au primaire achèvent ce 
premier cycle (Source : Institut National de la Statistique 
INSTAT Madagascar. 2018). Cette crise de lõ®ducation ®tait la 
cons®quence dõune crise de cr®dibilit® de lõ®cole primaire et 
secondaire, et de la négligence de la formation des 
enseignant(e)s. Le manque de qualification professionnelle du 
corps enseignant contribue à la baisse de la qualité de 
lõ®ducation. Le recrutement massif dõenseignant(e)s non form®s 
ne r®sout pas les probl¯mes de qualit® de lõ®ducation sans la 
mise en ïuvre de mesures dõaccompagnement p®dagogique.  
 
Étant un formateur en informatique, nous nous sommes posés 
de nombreuses questions sur lõinformatique et les enseignants. 
À partir des pratiques observées par rapport aux TICs, il serait 
utile de savoir pourquoi les enseignant(e)s ont-ils besoin de 
savoir manipuler l'informatique et comment ils utilisent 
internet. Aussi, savoir ce qu'ils ont envie d'apprendre en 
informatique et comment (Philippe Carré, 2020)[1] ils 
s'autoforment, ce sont des questionnements importants.  
 
Par rapport aux relations interpersonnelles et à l'environnement 
de l'apprentissage, les TICs peuvent-elles substituer le face à 
face et les rencontres physiques ? Est-ce que les TICs peuvent 
°tre une solution pour pallier les manques dõinfrastructures ? Ce 
sont des problèmes auxquels la recherche pourra apporter des 
réponses. 
 
Dans le cadre de cet article, nous considérons trois hypothèses. 
Dõabord, les TICs peuvent rendre les formations interactives et 
faciliter lõ®change dõexp®riences et de comp®tences. Gr©ce aux 
outils informatiques et de télécommunications, communiquer 
avec ses pairs est devenu plus accessible aux enseignants. Tant 
pour échanger des ressources que des expériences. Cette 
première hypothèse suppose que les TICs enrichissent 
lõinteractivit® et les comp®tences de ces acteurs.  
En second point, les enseignant(e)s ont besoin d'apprendre 
l'informatique pour s'autoformer. En effet, avec l'accessibilité 
accrue aux outils informatiques, il est primordial que les 
enseignant(e)s maîtrisent ces technologies. Avec une bonne 
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exploitation des outils, on peut obtenir de bons, sinon, de 
meilleurs résultats.  
Et enfin, les TICs pallient le manque d'infrastructures (salles, 
laboratoires) et lõinsuffisance des ressources humaines. Vu que 
les moyens dont disposent les enseignant(e)s sont limités, les 
TICs peuvent apporter des avantages comparables aux moyens 
classiques tels que les laboratoires, les salles dõ®tudes, les 
bibliothèques, ... 
 
Lõint®r°t de cet article est dõapporter une nouvelle fa­on 
d'appr®hender lõinformatique et les nouvelles technologies afin 
de mieux g®rer les connaissances. Lõobjectif de lõarticle est de  
contribuer à déterminer les relations entre les enseignants et les 
TICs afin de cerner les besoins en termes de formation en 
informatique. 
 
 
METHODE  
Dans un contexte technologique, étudier une zone urbaine est 
plus int®ressant par rapport ¨ lõobtention de donn®es. Ainsi, 
nous avons focalis® nos ®tudes dans la ville dõAntananarivo. Il 
sõagit de la capitale de Madagascar. Vu que les nouvelles 
technologies de lõinformation et de la communication ont 
besoin dõ®lectricit® et de connectivit® disponible, le choix du 
site est justifi® car cõest la localit® la plus ®lectrifi®e de lõ´le. Cõest 
aussi la ville dans laquelle la connectivité est la plus accessible 
pour les enseignant(e)s. Il est donc plus pratique de récolter des 
données auprès des enseignant(e)s de cette zone. 
 
Une méthodologie par enquête qualitative et quantitative a été 
effectuée. Ont été sélectionné au hasard ( méthode non 
probabiliste ) 150 enseignant(e)s parmi ceux en train de suivre 
une formation pédagogique et obtenu ainsi 79 retours soit  
52,7% de réponses.  
Ont été effectué : 
-des enquêtes par questionnaire auprès de ces enseignants 
-des analyses des données avec des outils statistiques 
 
Le questionnaire a été conçu dans un concept systémique 
(TURCHANY Guy, 2012)[2], cõest-à-dire tenir compte de 
lõensemble des ®l®ments qui interagissent et environnent les 
enseignants. Effectivement, lõenvironnement dõun enseignant 
est un système complexe (TRESTINI Marc, 2016)[3]. Nous 
avons utilis® le mod¯le òLevel of Technology 
Implementationóou LoTi de Moersch (1995,2001)[4] afin de 
concevoir notre questionnaire. Le modèle LoTi définit sept 
niveaux dõint®gration des TICs dans le processus 
dõapprentissage et dõenseignement.  
Quant aux analyses des données, des tris , des croisements ainsi 
que des tests statistiques ont ®t® utilis®s afin dõobtenir les 
résultats. 
 
RESULTATS 

Tri à plat des principaux résultats 
Les enseignants évaluent leur accès à internet comme étant 
limité dans la majorité des réponses  
 
Tableau 1 : Réponses à la question : Comment évaluez-vous 
votre accès à Internet ? 

 
 

Tableau 2 : Réponses à la question : Utilisez-vous Internet 
comme ressources pédagogiques? 

 
 
La majeure partie des enseignants interrogés utilise internet 
comme ressources pédagogiques. 
 
Tableau 3 : Réponses à la question : Avez-vous besoin de 
renforcement en informatique? 

 
 
Les enseignants interrogés ont déclaré (à 99%) avoir besoin de 
renforcement de capacité en informatique. 
 
Tableau 4 : Réponses à la question : Possédez-vous un 
ordinateur à domicile? 

 
 
La possession dõordinateur concerne ¨ peine la moiti® des 
enseignants interrogés. 
Tableau 5 : Réponses à la question : Possédez-vous un 
smartphone? 

 
 

Lõutilisation de smartphone tend ¨ se g®n®raliser chez les 
enseignants. 
 
Tableau 6 : Réponses à la question : Accès à Internet avec 
smartphone 

 
 

Un peu plus de la moitié des enseignants interrogés déclarent 
utiliser son smartphone pour accéder à internet. 
 
Analyse croisée et test statistique 
Dans cette partie de lõanalyse, le test de Khiį (Vulgaires Stats, 
2020)[5] a été utilisé pour vérifier la dépendance des variables 

https://www.zotero.org/google-docs/?Emf1Zd
https://www.zotero.org/google-docs/?PA3K8a
https://www.zotero.org/google-docs/?5viOcD
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ou non. Ainsi, nous consid®rons lõhypoth¯se H0 : la variable 
enseignant(e)s sõauto-formant à Internet et la variable besoin en 
formation en Internet sont ind®pendantes. Lõhypoth¯se H1 est 
alors lõhypoth¯se alternative ¨ H0. Les r®ponses obtenues avec 
les 79 questionnaires ont pu être utilisées pour constituer les 
tableaux suivants : 
 
Tableau 7 : Tableau de contingence 

 
 
Le tableau de contingence représente le croisement des 
réponses obtenues lors de dépouillement des questionnaires. 
 
Tableau 8 : Tableau des effectifs théoriques 

 
 
Le tableau des effectifs théoriques représente les variables dans 
le càs où elles sont indépendantes. 
 
Tableau 9 : Tableau de khi² 

 
 
Le tableau des Khi² permet de déterminer si les deux questions 
qualitatives sont indépendantes ou non. 
 
Les calculs suivants sont effectués selon la méthode statistique 
Khi². 
 
Résultats des calculs : 
*khi²=6,23 
*DDL=1 (degré de liberté) 
*Seuil =3,841 
*pvalue=0,013 
*Coeff Cramer=0,28 
*Vu que Khiį>Seuil et que pvalue<0,05  alors lõhypoth¯se H0 
est rejetée. 
  
DISCUSSION 
La réalité quotidienne des enseignant(e)s est encore difficile par 
rapport à lõenvironnement num®rique ¨ Antananarivo. Le 
premier tableau des r®sultats repr®sente lõ®valuation par les 
enseignants de leur accès à internet. A 54%, les enseignants 
considèrent que leur accès à internet est limité. Ce taux peut 
signifier que les infrastructures dõacc¯s ¨ internet ne sont pas 
suffisantes ou que le co¾t nõest pas abordable. Il est aussi 
possible que les conditions dõacc¯s aux infrastructures 
connectées ne sont pas favorables pour les enseignants. Seuls 
12% des interrogés ont déclarés avoir un accès illimité à 
internet. Par contre, 20% des enseignants évaluent leur accès à 
internet comme étant très limité. Ce qui représente une part 
importante par rapport aux enseignants. Cela t®moigne dõun 
effort considérable à entreprendre pour faciliter lõacc¯s ¨ 
internet aux enseignants. 
 
En ce qui concerne lõutilisation dõinternet comme ressources 
pédagogiques (tableau 2), les enseignants puisent sur internet 

des cours et exercices pour les aider dans leur préparation. 77% 
des enseignant(e)s utilisent Internet comme ressources 

p®dagogiques. Cõest un taux assez ®lev® et qui peut signifier que 
les enseignant(e)s ont bien intégré les TICs dans leur vie 
professionnelle.  Cela montre que les enseignants sõint®ressent 
sur ce que leurs pairs font. Ils sont avides de nouvelles pratiques 
et internet leur permet de combler ce besoin. Il reste à 
d®terminer si lõutilisation de ces ressources est adapt®e aux 
élèves. Aussi, dispenser des ressources pédagogiques sur des 
sites ou plateformes web peuvent être nécessaire afin que les 
enseignants puissent en profiter. 
 
Pratiquement, tous les enseignants interrogés (à 99%) déclarent 
avoir besoin de renforcement en informatique (tableau 3). Ces 
enseignants savent donc que ma´triser lõinformatique leur 
permettra dõ®voluer. Ce taux signifie aussi que lõinformatique 
manque ¨ leur formation initiale. Aussi, lõ®tablissement o½ ils 
travaillent ne peut palier à leur besoin dans cette optique. Les 
responsables ®tatiques et dõ®tablissement doivent concevoir 
une stratégie concrète afin que les enseignants puissent avoir un 
bon niveau en informatique surtout en mati¯re dõutilisation 
p®dagogique. Se limit® ¨ une utilisation bureautique nõest pas 
suffisant pour les enseignants, il faut une réelle intégration de 
lõinformatique dans le processus de préparation, de gestion de 
classe, dõ®valuation, de formation continue, ... 
 
Par rapport ¨ la possession dõordinateur ¨ domicile (tableau 4), 
58% des enseignants seulement ont répondu positif. Ce taux est 
assez faible par rapport ¨ lõid®e quõon est dans une zone urbaine. 
Le co¾t du mat®riel, lõacc¯s aux infrastructures n®cessaires, 
entre autres le courant ®lectrique, la non ma´trise de lõutilisation 
peuvent être la cause de ce taux. En effet, il faut débourser une 
somme assez conséquente pour acquérir le matériel. Il faut aussi 
payer lõ®lectricit® et ®ventuellement la maintenance pour assurer 
le bon fonctionnement des matériels. Les raisons économiques 
peuvent être la principale cause de ce taux de possession 
dõordinateur ¨ domicile. 
 
Les enseignant(e)s sont plus orient®s vers lõutilisation du 
smartphone. Selon les réponses obtenues, les enseignants 
poss¯dent un smartphone ¨ 81% (tableau 5). Il sõagit dõun outil 
privilégié, donc, vis-à-vis de ces derniers. Cõest un bon point 
quant ¨ lõint®gration des TICs dans la vie quotidienne. Il est 
probable que lõutilisation de smartphone serait plus accessible 
aux enseignants que les ordinateurs. Généralement, un 
smartphone peut se substituer ¨ bon nombre dõoutils tels que le 
téléphone, le bloc-note, lõagenda, le lecteur de musique et de 
vid®o, la radio, et dõautres encore. Toutefois, 19% des 
interrog®s nõen poss¯dent pas. On peut supposer quõils ces 
enseignants possèdent un téléphone mobile basique. Le 
téléphone mobile permet de répondre aux besoins de 
téléphoner et de recevoir des appels téléphoniques. Aussi, 
lõutilisation des SMS (ç short message service ») est possible 
avec un téléphone mobile. Cela peut constituer une raison pour 
cette cat®gorie dõenseignants de ne pas poss®der de 
smartphone. Le prix est aussi un facteur déterminant pour 
lõacquisition ou non de smartphone pour les enseignants. En 
effet, à Madagascar, rare sont les offres qui proposent des 
smartphones gratuitement lors dõachat de forfait. Et ce type 
dõoffre est mis sur le march® ¨ un prix difficilement accessible 
aux enseignants. 
 
Concernant lõacc¯s ¨ internet avec les smartphones (tableau 6)  
pour les enseignants, le taux est légèrement au-dessus de la 
moyenne (58%). Le coût pour accéder au service internet par 
lõinterm®diaire de son compte mobile est un des facteurs qui 
freinent lõacc¯s. Pour le cas de Madagascar, internet est factur® 
à la consommation de données (« upload » et « download »). 
Rares sont les offres où la consommation est illimitée (pas de 
« Fair Usage Policy » ou « FUP ») au niveau des opérateurs et 
leur coût reste ®lev® par rapport au pouvoir dõachat des 
enseignants. Par contre, les offres plus accessibles 
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économiquement sont très limitées en termes volume de 
données et de validité dans le temps.  
 
Le croisement des r®ponses (tableau 7 et 8) a permis dõapporter 
des éclaircissements quant aux relations entre les diverses 
variables. Un résultat marquant a été observé par rapport à la 
variable autoformation et la variable apprentissage dõinternet. 
En effet, la variable dõautoformation avec Internet et 
lõapprentissage dõInternet sont li®es (R®sultats des calculs). Il est 
donc valide de dire quõapprendre Internet est un facteur de 
lõautoformation des enseignants. En dõautres termes, savoir 
utiliser internet et ses services peut influer sur lõautoformation 
des enseignants.  Toutefois, dõapr¯s le coefficient de Cramer 
(0,28) , ce lien est assez faible.  Il serait de ce fait opportun de 
revoir la pratique de nos enseignant(e)s qui sõacharnent sur la 
bureautique alors que savoir Internet serait plus bénéfique afin 
dõobtenir de bons r®sultats en autoformation. En effet, 
maîtriser les services qu'Internet offre permet d'acquérir plus de 
connaissances, car lõacc¯s aux informations et aux nouvelles 
connaissances est plus accessible avec internet. En maîtrisant 
les différentes parties des services disponibles sur internet, les 
enseignant(e)s pourront recycler leurs connaissances et acquérir 
de nouvelles pratiques sur des domaines jadis inconnus. Plus 
encore, la valorisation de nos ressources naturelles et une 
meilleure gestion de ces dernières pourront  être transmises à 
nos futures générations.  
La plupart des cursus de formation en informatique proposent 
différents volets. Il y a le volet bureautique où on apprend le 
traitement de texte, le tableur, lõenvironnement de travail 
matériel et logiciel. Généralement, les apprenants souhaitant 
sõinitier ¨ lõinformatique commencent ¨ ce stade. Ensuite, il y a 
les volets programmation, infographie, informatique de gestion, 
réseau, maintenance informatique et dõautres encore. Dans la 
même observation, et habituellement, un adulte qui souhaite 
utiliser les TICs dans ses d®marches dõapprentissage sõoriente 
dõabord vers lõapprentissage de la bureautique. Or le contenu du 
volet bureautique concerne surtout les travaux de secrétariat. Le 
travail attendu dõun enseignant diff¯re totalement du travail 
dõun poste de secr®tariat. Un enseignant doit apprendre un 
domaine plus ou moins précis et ensuite préparer un contenu à 
transmettre. Le domaine ainsi acquis est objet dõ®volution en 
continu, cõest ainsi que lõenseignant doit mettre ¨ jour ses 
connaissances afin que les offres de cours et dõexercices soient 
¨ la hauteur de la r®alit®. Un enseignant nõest donc pas oblig® 
de suivre ce cursus classique dõapprentissage de lõinformatique.  
 
CONCLUSION  
Lõ®ducation ne concerne que les enfants et les jeunes gens, elle 
implique aussi les adultes en tant qu'encadrant et éducateur. Les 
enseignant(e)s jouent un rôle important dans cette optique. 
Nous avons recueilli des données auprès des enseignant(e)s de 
la ville dõAntananarivo afin de pouvoir obtenir les informations 
à traiter. Les analyses des données ont montré que 

pratiquement 99% des enseignant(e)s ont besoin de 

renforcement en informatique. Ce taux peut r®sulter dõun 
manque en module informatique lors des formations initiales 

ou insuffisance de recyclage. Seulement 12% de nos 

enseignant(e)s ont un accès Internet illimité, par ailleurs, 58% 
possèdent un ordinateur à domicile et cette proportion est aussi 
valable pour ceux ayant un accès à Internet via leur smartphone. 
Lõacc¯s illimit® ¨ internet nõest pas encore possible pour tous les 
enseignants. Il peut sõagir de manque dõinfrastructure ou dõun 
coût inaccessible. Par ailleurs, les smartphones sont plus utilisés 
par les enseignants pour accéder à internet. Il sõagit  dõune 
tendance qui peut évoluer assez rapidement. 
 
En ce qui concerne lõobjectif de notre article, les r®sultats ont 
d®montr® quõapprendre ¨ utiliser Internet favorise 
lõautoformation des enseignant(e)s plus que tout autre volet. Il 
est ainsi encouragé que nos enseignant(e)s maîtrisent 
lõutilisation dõInternet et de ses services afin dõam®liorer leurs 
performances et leurs connaissances. En ayant plus de 
capacités, les enseignants transmettront au mieux la valeur de 
nos ressources naturelles et enseigneront une meilleure façon 
de gérer ces dernières. Le développement des applications 
mobiles et web est ainsi encouragé. Malgré cela, il faut faire 
attention, car Internet ne renferme pas que de bonnes choses.  
La limite de notre étude est son étendue-même. En effet, 
dõautres r®sultats peuvent °tre obtenus dans des zones rurales. 
Toutefois, nos résultats peuvent être généralisables dans 
dõautres localit®s urbaines de Madagascar. 
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RESUME  
Lõexp®rience des pays dõAsie telle que la Thaµlande et la Chine 
en mati¯re de dividende d®mographique a inspir® plus dõune  
cinquantaine pays dõAfrique dont Madagascar fait partie. En 
2019, la grande ile sõest lanc®e officiellement dans ce sens, en 
élaborant une   feuille de route. Mais, le processus du dividende 
a déjà été entamé bien  avant. Le présent article a pour objet de 
montrer sous plusieurs angles que Madagascar est en pleine 
transition, conduisant au premier résultat du dividende 
démographique. Pour ce faire, le mod¯le descriptif dõAdolphe 
Landry est utilisé pour la transition démographique. Puis, le 
ratio de dépendance et le Ratio de Soutien Economique (RSE) 
sont calculés afin de déterminer la situation du pays sur la 
fen°tre dõopportunit®. Ensuite, la méthode de décomposition 
sera utilis®e pour ®tudier lõeffet de la structure dõ©ge et lõeffet de 
comportement. Les données utilisées sont issues des résultats 
des enquêtes nationales et des données pays de la Banque 
Mondiale. Les résultats confirment bien que Madagascar a déjà 
entamé la première phase de la transition démographique, avec 
un taux de d®pendance de lõordre de 77,06% en 2018 et un RSE 
de 50,2% en 2012, 85,77% de contribution de lõeffet de la 
structure démographique à la variation du PIB/habitant. Tout 
cela permet de dire quõun b®n®fice ®conomique est constat® 
depuis lõann®e 2001. Cependant, les contextes 
socioéconomiques nationaux et internationaux risquent de 
perturber le processus.  
Mots clés : Population, transition démographique, dividende 
démographique, croissance économique, Politique publique 
 

ABSTRACT 
The experience of Asian countries such as Thailand and China 
in terms of demographic dividend has inspired more than fifty 
African countries, including Madagascar. In 2019, the big island 
officially launched in this direction by developing a roadmap. 
But, the dividend process has already started long before. The 
purpose of this article is to show from several angles that 
Madagascar is in the midst of a transition leading to the first 
result of the demographic dividend. For this, the descriptive 
model of Adolphe Landry is used for the demographic 
transition. Then, the dependency ratio and the Economic 
Support Ratio (ESR) are calculated to determine the situation 
of the country on the window of opportunity. Then, the 
decomposition method will be used to study the effect of the 
age structure and the behavior effect. The data used come from 
the results of national surveys and country data from the World 
Bank. The results show that Madagascar has already started the 
first phase of the demographic transition, with a dependency 
rate of 77.06% in 2018 and a CSR of 50.2% in 2012, 85.77% 
contribution from the effect of the demographic structure to 
the variation in GDP/capita. All of this allows us to say that an 
economic benefit has been observed since 2001. However, the 
national and international socio-economic contexts risk 
disrupting the process. 
Keywords: Population, demographic transition, demographic 
dividend, economic growth, public policy 

 

INTRODUCTION  
Lõexp®rience des Tigres Asiatiques tels que la Thaµlande et la 
Malaisie a montré que les politiques économiques bien 
rationalis®es contribuant ¨ lõam®lioration de la qualit® de la 
population et à un changement de la structure de la population 
pourraient résulter dõune croissance ®conomique acc®l®r®e. 
Cela confirme la théorie de Bloom, Canning et Sevilla, 2003; 
Guengant, 2011, Canning, Raja et Yazbeck, 2015; Mehrotra, 
2015, qui ont tous fermement et ¨ lõunanimit® le m°me point 
de vue selon lequel le changement des structures 
démographiques ne procure pas nécessairement les avantages 
du dividende démographique, mais les gouvernements  doivent  
d®ployer beaucoup dõefforts. Ces mesures consistent ¨ mettre 
en ïuvre des politiques ®conomiques et sociales orient®es vers 
lõam®lioration de lõ®ducation, la sant® et le capital humain, vers 
lõattraction des capitaux sous forme dõinvestissement direct 
®tranger, la promotion de lõ®pargne et de lõinvestissement public 
et priv®. Il sõagit aussi dõam®liorer lõenvironnement des 
entreprises afin de créer des emplois pour le grand nombre de 
population active, de réduire les barrières commerciales et 
enfin, de promouvoir le travail des femmes hors du foyer. 
Sõinspirant du parcours de ces pays Asiatiques et poursuivant la 
voie prise par quelques pays africains, Madagascar sõest lanc® lui 
aussi dans le processus du dividende démographique. En 2019, 
le Gouvernement a élaboré la feuille de route sur le dividende 
démographique qui va servir de document de base pour la mise 
en ïuvre des politiques ®conomiques afin dõatteindre les 
objectifs de croissance en tirant profit du changement de la 
structure de la population. 

Il importe ainsi dõ®valuer les impacts engendr®s par le fait que 
Madagascar dispose dõune population jeune pour la croissance 
®conomique avant lõann®e 2018. De ce fait, les deux hypoth¯ses 
suivantes semblent °tre pertinentes, ¨ savoir, dõune part, la 
grande île est en pleine phase de transition démographique, et 
dõautre part, elle est d®j¨ entr®e dans la fen°tre dõopportunit® 
suivie par un début de dividende démographique.  

Cet article a ainsi pour objet de montrer la situation actuelle de 
Madagascar par rapport au processus du dividende 
démographique sur la base des concepts acquis des pratiques 
des autres pays qui lõont pr®c®d®. 
 

METHODE  

Méthode 
Lõanalyse du processus du dividende d®mographique dans le 
présent article répond aux quatre préoccupations essentielles de 
savoir notamment si (i) Madagascar est en pleine transition 
démographique, en utilisant la théorie de transition  de la 
Population Référence Bureau , (ii) Madagascar entre dans la 
fen°tre dõopportunit®, (3) le dividende d®mographique est bien 
entamé en utilisant la méthode de décomposition, (4)  afin de 
connaitre lõeffet du changement de structure d®mographique 
sur la variation du PIB . 
Le modèle descriptif utilisé par la Population référence bureau 
est vérifié à partir des données nationales couvrant une période 
aussi longue que possible, avant 2018, selon leur disponibilité. 
Les données relatives aux taux de mortalité, taux de natalité, 
nombre de population, croissance démographique, sont 
disponibles de 1966 jusquõen 2018. Ceci permet dõavoir 
nettement lõ®volution de ces indicateurs et dõen observer 
également la corrélation entre eux. Les résultats obtenus 
donnent un état des lieux de la situation dans laquelle 
Madagascar est actuellement, eu égard au processus de 
transition démographique.  
La situation de la fen°tre dõopportunit® est appr®ci®e en 
observant lõ®volution du taux de d®pendance d®mographique 
en appliquant la formule y afférente entre 1993-2018. De la 
m°me mani¯re, lõ®volution des Ratios de Soutien Economique 
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est utilis®e en vue dõobserver les premiers r®sultats sur lõeffet du 
dividende démographique avant 2018. 
Afin de quantifier lõapport du changement d®mographique ¨ la 
variation du Produit Intérieur Brut (PIB), la méthode de 
décomposition est utilisée. La valeur des variables composant 
la formule est calculée à partir des données des trois 
recensements généraux de la population et de lõhabitation de 
1975, 1993 et 2018. Les données relatives à la croissance 
économique ont été puisées à partir de la base de données pays 
de la Banque Mondiale. La p®riode dõanalyse couvre les ann®es 
censitaires 1993 et 2018. En effet, les données du recensement 
ont un caractère exhaustif. Les calculs sont réalisés avec le 
tableur Excel. 

Outils de mesure du dividende 

Transition démographique 
La transition démographique sera vérifiée à partir du modèle 
descriptif de Landry  (1934) et Notestein (1945). Adolphe 
Landry, économiste français, dans son ouvrage classique, 
intitulé « La révolution démographique » (Chesnais, 1995) a 
développé en 1934 le concept de transition démographique. 
Vers 1945,  Notestein  a poursuivi le développement de la 
th®orie en int®grant davantage lõaspect ®conomique dans les 
changements d®mographiques. Il a mis en exergue lõimportance 
des phénomènes clés de la modernisation en lõoccurrence 
lõurbanisation, lõindustrialisation, la scolarisation en interf®rence 
avec le changement de la structure de la population. Cette 
théorie se traduit en modèle général qui décrit la transition 
démographique en quatre phases notamment : 

- La pré-transition : pendant cette phase, les taux de 
mortalité et de natalité sont quasiment au même niveau et sont 
équilibrés. Ils sont à un niveau élevé résultant des conjonctures 
socio-économiques moins conséquentes. 

- La phase 1 de la transition : Grâce aux interventions 
de lõEtat avec la contribution des autres acteurs sur le secteur 
®conomique et social, la qualit® du capital humain sõam®liore 
considérablement.  

- La phase 2 de la transition est caractérisée par la 
poursuite de la diminution de la natalité et de la mortalité.  

- La post transition : après les phases de transition, la 
courbe de fécondité diminue davantage et rejoint celle de la 
mortalité. En conséquence, la structure par âge de la population 
tend ¨ sõam®liorer en faveur de lõaugmentation de la tranche 
dõ©ge des jeunes qui vont constituer la population active.  

-  

 
Figure 1: Modèle descriptif de transition démographique 

Source : Population Référence Bureau 20131 
 
Taux de dépendance  
Navaneetham (2004) et Saxena (2011) considèrent que la 
fenêtre démographique est ouverte pendant la période où le 
taux de croissance de la population active dépasse celui de la 
population totale. A cet effet, le taux de dépendance représente 
le nombre de personnes inactives pour cent personnes actives. 

 
 
1 Rapport sur lõ®tat et le devenir de la population de la cote dõivoire (2018), ç Dividende 

d®mographique : d®fis et opportunit®s pour lõ®mergence de la cote dõivoire », 34 pages. 

Les personnes inactives sont composées des enfants et des 
jeunes de moins de 15 ans et des adultes plus de 65 ans. Tandis 
que la population   active est constituée par des personnes issues 
de la tranche dõ©ge de 15 ¨ 64 ans.  

Dans le rapport du système des Nations Unies pour la 
population mondiale 2030, publié en 2004, la fenêtre 
d®mographique est ç la p®riode au cours de laquelle lõeffectif du 
groupe dõ©ges de moins de 15 ans est inf®rieur ¨ 30% de la 
population totale et celui de 65 ans et plus nõexc¯de pas les 15% 
è. Ainsi, on peut utiliser lõhypoth¯se selon laquelle un pays est 
dans sa fen°tre dõopportunit® lorsque le taux de d®pendance est 
inf®rieur ¨ 80% cõest-à-dire tout au plus 45 % de la population 
totale sont inactives et les 55% restantes, actives (taux de 

dépendance= = x 100).  

Taux de dépendance = 
   Ϸ

   Ϸ
ὼ ρππ 

La période de référence correspond aux périodes 
intercensitaires de 1993 à 2018 au cours desquelles des 
redressements majeurs ont été faits en termes de politique 
sectorielle tant au niveau national quõinternational. 

Ratio de Soutien Économique (RSE) 
Outre la dépendance démographique, il est nécessaire 
®galement dõappr®cier la d®pendance ®conomique des 
consommateurs dans son ensemble vis-à-vis des travailleurs 
effectifs. Lõindicateur ainsi utilis® est le ratio de soutien 
économique qui désigne le nombre de travailleurs effectifs 
supportant les consommateurs effectifs. Le dividende 
d®mographique est ainsi lõaugmentation significative de ce ratio. 
Méthode de décomposition 
Pour la capture du dividende démographique, la méthode de 
décomposition de Parfait Martial, Eloundou, Sarah Giroux, et 
Michel Tenikue (2018) a été utilisée. Elle vise à expliquer 
lõ®volution dõun indicateur en estimant la contribution relative 
des deux ou plusieurs composantes dans un changement social. 
La décomposition est ainsi utilisée pour le calcul des variables 
quantitatives issues des phénomènes quantitatifs. Cela requiert 
à priori la définition de quelques termes clés tels que la variable 
indépendante qui peut être nominale, quantitative ou ordinale. 
Elle permet de répartir la population en plusieurs sous-groupes 
distincts. Par ailleurs, la variable dépendante ou la variable 
substantive ou variable dõint®r°t est une moyenne qui 
correspond au phénomène social à étudier. Ce type de variable 
est généralement quantitatif. 

En démographie, la relation fonctionnelle entre ces deux types 
de variables permet dõexpliquer un changement social ¨ travers 
deux effets, notamment lõeffet de composition et lõeffet de 
comportement. Mais avant de voir la formulation 
mathématique, les variables utilis®es doivent dõabord °tre 
définies. 

yi : le paramètre obtenu issu des sous populations du 
pays. 

Y : la variable obtenue à partir de la pondération des yi 

w : le facteur de pondération qui représente le 
pourcentage de la population nationale appartenant à une 
catégorie donnée. 

j : lõindice indexé aux groupes,  

t : lõindice qui repr®sente le temps 
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æ : Indique le changement dans le temps dõune variable 
Y. Alors, æY est égale à la différence entre les valeurs de Y pour 
deux années.  

La modélisation mathématique de la relation fonctionnelle 
entre les variables se présente comme suit : 

Yt =В ύ ώz  

A lõissue de cette formule, le changement de la variable 
nationale peut être décomposé : 

Par définition, le dividende démographique se définit comme « 
lõaugmentation du produit int®rieur brut (PIB) par t°te 
susceptible de découler de la proportion croissante des 
personnes qui touchent un revenu par rapport au nombre de 
consommateurs au sein dõune population, en raison de 
changements de la structure par ©ge et de lõam®lioration de la 
productivit® r®sultant dõinvestissements dans la santé, 
lõautonomisation, lõ®ducation et lõemploi è. Ainsi, afin 
dõidentifier les sources du changement du PIB, le calcul de la 
contribution de chaque composante du changement de la 
structure démographique peut se faire par la méthode de 
décomposition qui est présentée comme suit. 

Notation des variables : 
Y : PIB total la variable substantive (dépendante) 
 y : PIB par habitant, la variable substantive par individu 
P : Population totale 
A : Population en âge de travailler (variable indépendante) 
O : Population occupée (variable indépendante) 

La relation fonctionnelle entre ces variables commence par la 
définition du PIB. Le PIB par habitant est le rapport entre le 
PIB total et le nombre de la population totale. Dõo½ la formule 
suivante :  

◐
ἧ

Ἔ
     par la suite, on a :      ◐

ἧ

Ἔ
ἧ

Ἓ
ᶻ
Ἓ

Ἃ
ᶻ
Ἃ

Ἔ
     

Notons : 

◌
ἧ

Ἓ
     La productivité des gens occupés 

e
Ἓ

Ἃ
      Le taux dõactivit® de la population active 

z
Ἃ

Ἔ
       Un indicateur de structure par âge de la population(en 

âge de travailler) 

On a alors    ◐ Ἷ Ἥzz ὂ  

La m®thode de d®composition permet dõidentifier la source du 
changement total dõun indicateur sur lõeffet de la composition 
et lõeffet de comportement. Alors, le changement du PIB par 
habitant peut être expliqué comme suit :  

 

ὼ  Indique la moyenne dõune variable x, alors   ὼ  

Ў x est égale à la différence de la valeur de x pour deux années 

alors  Ўὼ=ὼ - ὼ  

Cette décomposition du changement du PIB par habitant 
permet dõestimer lõeffet de composition de la population qui se 
traduit par le changement de la structure par âge sur la variation 
du PIB par habitant, mais aussi lõeffet de comportement de la 
population qui se manifeste par le taux dõactivit® et la 
productivité des personnes occupées. 

Sources de données 
Les données démographiques relatives à la structure par âge de 
la population, au taux de natalité, au taux de fécondité, au taux 
de mortalité, utilisées pour la capture de la transition 
démographique, et pour le calcul des taux de dépendance sont 
issues principalement des recensements généraux de la 
population et dõhabitation. Aussi, les r®sultats des Enqu°tes 
Démographiques et de Santé, des enquêtes MICS (Multiple 
Indicator Cluster Survey ou Enquête par grappe à indicateur 
multiple), lõEnqu°te Nationale sur le Suivi des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (ENSOMD) sont également 
exploit®s afin de pallier le besoin dõinformations et des donn®es 
entre les périodes considérées. Les données économiques que 
sont le PIB national et PIB par habitant sont consultées parmi 
les données pays de la Banque Mondiale et/ou sont complétées 
par les données issues du tableau ressources- emplois à prix 
courant de la comptabilité nationale.  
Les résultats du ratio de soutien économique sont empruntés 
du rapport du FNUAP de 2019 sur le profil de dividende 
d®mographique de Madagascar ¨ lõissue duquel lõ®volution des 
RSE est disponible entre depuis 1991 jusquõen 2018.  
Le nombre de population active, le nombre population occupée 
utilisée sont puisés dans les rapports thématiques des trois 
recensements généraux de la population. 
 

RESULTAT S  
La transition démographique constitue la pierre 

angulaire du dividende démographique. Elle est une période 
unique dans lõhistoire dõun pays au cours de laquelle, il doit en 
profiter pour devenir un pays émergent. Madagascar a une 
population très jeune. En effet, 57,1% de la population sont 
regroup®es dans la tranche dõ©ge de 15 ¨ 64 ans en 2018 
(RGPH-3).  

 
Figure 2 : Graphique de la situation de transition 
démographique de Madagascar entre 1966-2018. Source : 
Dõapr¯s les donn®es du RGPH 1975, RGPH 1993, RGPH 2018 
 








































































































































































































































































































































































































































































